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            Non ce n’était pas le radeau

            De la Méduse ce bateau

            Qu’on se le dise au fond des ports

            Dise au fond des ports

            Georges Brassens, Les Copains d’abord, 1964.

          

        

        
          Les premiers vers des Copains d’abord, sans doute la chanson la plus célèbre de Georges Brassens, ne pouvaient qu’intriguer le jeune enfant que j’étais au milieu des années 1960, et je me suis longtemps demandé qui était cette Méduse, une embarcation dont j’ai très vite compris que l’amitié n’avait vraisemblablement pas régné à son bord. Une visite au Louvre quelques années plus tard commença à lever un coin du voile. Le gigantesque tableau de Géricault m’apparut soudain et le choc ressenti à la vue de ces corps entremêlés et superposés est resté longtemps inscrit dans mon souvenir. J’ignorais à quel événement précis il se référait ; comme la plupart des spectateurs découvrant le tableau pour la première fois, seule avait prévalu la vision d’hommes luttant contre la mort et animés par une farouche énergie vitale. Il aura finalement fallu la lecture en classe de Seconde du roman d’Aragon, La Semaine sainte, pour que je m’intéresse au peintre Géricault qui en est la figure de proue, puis retourne au Louvre et redécouvre ses tableaux. Parmi eux, bien sûr, Le Radeau de la Méduse dont j’appris à connaître l’histoire. Cette aventure est fascinante et continue de passionner tous ceux qui s’en approchent, tellement elle est à la fois banale et incroyable. Les naufrages sont très fréquents dans l’histoire de la marine. Celui de la Méduse revêt un caractère tout à fait exceptionnel, à la fois par ce qu’ont vécu les naufragés et à cause de l’écho qu’a eu l’événement après coup.

          Le 2 juillet 1816, la frégate La Méduse, commandée par un capitaine incompétent qui n’avait plus navigué depuis vingt-trois ans, s’échoue au large de la Mauritanie alors qu’elle faisait route vers le Sénégal pour reprendre possession de cette colonie française. Trois jours plus tard, il faut évacuer le navire. À son bord, 400 passagers. Canots et chaloupes ne peuvent en accueillir que 250 ; les 150 autres s’entassent sur un radeau construit les jours précédents. Abandonné par les canots qui font seuls route vers la côte, le radeau, démuni de quasiment tout approvisionnement, sinon un peu de vin, dérive pendant treize jours. Sous un soleil ardent, épuisés par la faim et la soif, les naufragés s’entre-tuent. Pour apaiser leur faim, les vivants consomment la chair de leurs compagnons morts avant de les jeter à la mer. Quand survient le brick L’Argus parti à la recherche du radeau, il ne reste que quinze survivants. Ils sont dans un état pitoyable. La révélation de l’événement par la presse provoque un choc dans l’opinion publique et déclenche une véritable crise politique qui atteint de plein fouet le régime de la Restauration tout juste installé. Celui-ci vacille sous les critiques de ses détracteurs qui voient dans le naufrage de la Méduse le symbole de celui de la monarchie restaurée. L’ombre de Napoléon plane derrière ceux qui s’emparent de l’affaire pour stigmatiser le régime. En découvrant l’événement, Géricault s’enflamme. Deux ans plus tard, il expose sa plus célèbre toile au salon de peinture, faisant du radeau de la Méduse un véritable mythe.

          Mais, au-delà du mythe, que sait-on de ce qui s’est passé réellement à la fois sur la frégate, puis sur le radeau ? Les très nombreux interrogatoires effectués après la catastrophe comme les souvenirs des acteurs du drame permettent de reconstituer heure par heure l’enchaînement des faits, de déterminer la responsabilité de chacun, et surtout de comprendre les souffrances endurées. Cette histoire se lit comme un roman, le roman d’une aventure extrême qui pousse au plus loin les capacités de la résistance humaine et s’affirme ainsi comme une leçon de vie. Pour mesurer ce qu’ont connu ces hommes, mais aussi la poignée de femmes présentes sur le navire, il fallait revenir sur leur existence antérieure, comprendre d’où ils venaient, comment chacun avait vécu le naufrage, comment ensuite les rescapés avaient dépassé les traumatismes subis. Aucun d’entre eux n’a pu oublier un événement qui les a marqués leur vie durant, comme il continue à fasciner ceux qui, grâce aux images et aux commentaires suscités par le naufrage, ont depuis deux siècles cherché à comprendre l’histoire des naufragés de la Méduse.

          Paris, le 26 janvier 2016.

        

      

    

  
    
      
      
      

      
        CHAPITRE PREMIER
      

      
        L’expédition du Sénégal
      

      
        

      

      
      Lorsque la frégate La Méduse quitte la rade de l’île d’Aix, le 17 juin 1816, la France se souvient qu’un an plus tôt, presque jour pour jour – c’était le 18 juin 1815 – l’armée de Napoléon était vaincue à Waterloo, ouvrant la voie au retour de Louis XVIII et à la Seconde Restauration.

        
          Un fleuron de la flotte aux mains d’un commandant incompétent

          Ironie de l’histoire, les passagers de la frégate ne peuvent ignorer qu’au lendemain de Waterloo, Napoléon avait accompli le même chemin qu’eux. Arrivé à Rochefort le 3 juillet, l’empereur déchu s’était installé le 12 sur l’île d’Aix, y demeurant trois jours avant de confier son sort à la marine britannique, montant sur le brick L’Épervier pour se rendre au commandant du Bellerophon. Il renonce alors au projet un temps caressé de passer aux États-Unis1. Le sort lui paraît incertain. La rade de Rochefort, barrée par le fort Boyard en construction, est surveillée activement par les navires anglais qui ont ordre de tout entreprendre pour s’emparer de la personne de Napoléon. Pourtant, le gouvernement provisoire avait accédé à sa demande, en mettant à sa disposition deux frégates destinées à favoriser son départ de France. Fouché, qui préside la commission provisoire de gouvernement et tient véritablement les rênes du pouvoir, ne souhaite pas que Napoléon demeure sur le sol français. Il a tout tenté pour l’éloigner de Paris, puis des côtes françaises. Ces deux frégates sont la Saale, sur laquelle il passe quelques jours avant de gagner l’île d’Aix, et la Méduse, celle-là même qui échoue en juillet 1816 et dont la brève histoire croise ainsi celle de Napoléon. « Les deux frégates étaient toutes neuves, se souvient Savary qui accompagne alors Napoléon, la Méduse portait du 18 et avait déjà fait une sortie dans laquelle on lui avait reconnu une marche supérieure2. » Savary fait allusion au poids des 44 canons portés par la frégate qui sont des pièces de 18 livres. Quant à la sortie évoquée, il s’agit de l’expédition aux Indes orientales à la fin de l’Empire. L’ancien ministre de la Police de Napoléon précise aussi que les équipages des deux frégates étaient pour l’essentiel composés de marins rentrés des prisons anglaises en 1814.

          La Méduse est de construction récente puisqu’elle a été achevée en 1810 à Rochefort. Lancée en 1806, elle incarne les efforts consentis par la France napoléonienne pour reconstituer une marine puissante après le désastre de Trafalgar. Elle mesure soixante-quatorze mètres de long et douze de large, et affiche un tirant d’eau de cinq mètres et une jauge de 1 500 tonneaux. En principe armée de quarante-quatre canons de dix-huit livres, son équipage théorique devrait être de 325 hommes. En juillet 1815, elle est commandée par la capitaine François Ponée. Né en 1775 à Granville, dans la Manche, il avait d’abord servi dans la marine marchande, avant d’intégrer la marine de guerre en 1793, comme beaucoup de ses homologues de la marine marchande sollicités pour combler les vides laissés par l’émigration de 80 % des officiers du Grand Corps. Ponée avait gravi rapidement les échelons pour devenir enseigne de vaisseau en 1794, puis lieutenant de vaisseau en 1802. Promu capitaine de frégate en 1811, il s’était vu confier le commandement de la Méduse le 20 mars 1812 et s’était illustré par sa croisière réussie dans l’océan Indien et jusqu’au Pacifique. Il a l’expérience de la navigation et du combat en mer mais aussi de la captivité puisqu’il a été fait prisonnier à deux reprises, à l’occasion de l’expédition irlandaise de 1798, puis entre 1806 et 18093. Pourtant en août 1814, il avait été écarté par la Restauration, au profit d’un ancien émigré qui avait toutefois repris du service sous l’Empire. De retour de l’île d’Elbe, Napoléon lui rend, en avril 1815, le commandement de la Méduse4.

          La frégate vient d’effectuer une croisière en direction des Antilles pour reprendre possession des îles du Vent. Elle est en rade de Rochefort, immobilisée, comme le reste de la flotte, par le blocus imposé par la marine anglaise aux vaisseaux français. Le capitaine Ponée a alors reçu, comme le capitaine de la Saale, Pierre-Henri Philibert, des instructions « très secrètes » du ministre de la Marine, le vice-amiral Denis Decrès, l’invitant à « porter celui qui naguère était notre empereur aux États-Unis d’Amérique5 ». Le 8 juillet, tandis que Napoléon embarquait sur la Saale, une partie de sa suite prenait place sur la Méduse. Parmi ces passagers figuraient notamment le général Montholon et sa femme Albine qui se souvient de la détermination du capitaine Ponée à tenter d’appareiller malgré la présence de la flotte anglaise. De fait, le 11 juillet, lorsque Napoléon s’entretient avec les deux commandants de la Saale et de la Méduse sur les chances de franchir le blocus anglais, Ponée propose de sacrifier sa frégate en se jetant sur le Bellerophon afin de laisser le temps à Napoléon de s’échapper à bord de la Saale. Cette proposition, que Napoléon ne retient pas, vaut au capitaine Ponée d’être relevé de son commandement en septembre 1815, sans toutefois quitter la marine6. Il n’est donc plus à son bord quand s’organise l’expédition vers le Sénégal, mais le souvenir de l’équipée manquée de juillet 1815 reste présent au sein d’un équipage et d’un corps d’officiers qui a failli être associé aux dernières heures de Napoléon. Quant à la Méduse, elle est privée d’un commandement expérimenté à l’heure où la marine française a besoin d’hommes de métier pour reprendre place sur les mers du globe. Le naufrage survenu un an après ce départ manqué a naturellement frappé les esprits. « J’ai bien souvent pensé à cette Méduse qui depuis a fait naufrage sous les ordres du successeur du capitaine Ponée », se souvient Albine de Montholon qui exagère toutefois les effets du désastre, en ajoutant : « Ces officiers du bord avec qui nous dînions et l’équipage tout a péri7. » Ils ont certes fait naufrage, mais aucun des officiers n’y a laissé la vie et l’équipage a peu souffert.

          Le remplacement du capitaine Ponée à la tête de la Méduse illustre la politique de la Seconde Restauration dans le domaine militaire, en particulier dans celui de la marine. Plus encore qu’en 1814, l’heure est à la reprise en mains de l’encadrement8. Les officiers réputés bonapartistes sont écartés, mis à la retraite, placés en demi-solde ou tout simplement, comme Ponée, privés de commandement. Dans le même temps, les écoles spéciales qui avaient été créées par Napoléon en 1810, à Toulon et à Brest, pour former les officiers de marine, sont dissoutes le 31 janvier 1816 au profit d’une école de marine à terre, installée à Angoulême, une partie des élèves des écoles flottantes étant renvoyés dans leurs foyers9. La reprise en mains s’accompagne en revanche du retour dans l’encadrement d’anciens officiers de marine émigrés, à l’image de Chaumareys, nommé commandant de la Méduse en mars 1816, devenu malgré lui le symbole de l’impéritie des gouvernements de la Restauration et un modèle d’anti-héros.

          Hugues Duroy de Chaumareys est né le 20 octobre 1763 à Vars, dans l’actuel département de la Corrèze, au sein d’une famille anoblie au milieu du XVIIe siècle. Il est le fils de Bertrand Duroy de Chaumareys et d’Élisabeth Hugon de Givry10. Rien ne le prédestinait à entrer dans la marine sinon le fait que l’un de ses grands-oncles, Louis Guillouet d’Orvilliers, fût alors lieutenant général des armées navales11. C’est par son entremise qu’il intègre la marine en septembre 1778 ; il sert d’abord sous ses ordres et participe notamment à la guerre d’indépendance américaine. Plusieurs fois blessé, il est promu enseigne de vaisseau en 1780, puis embarque sur la Pégase en avril 1781. Il est alors fait prisonnier par les Anglais. Revenu de captivité, il participe à la dernière campagne de la guerre contre l’Angleterre et notamment au siège de Gibraltar. Puis au retour de la paix en 1783, il est affecté à l’inspection de la manufacture d’armes de Tulle, où il passe deux ans. Il reprend ensuite du service en mer, sur la Calypso, et participe à une expédition qui le conduit sur la côte occidentale puis orientale de l’Inde. Lieutenant de vaisseau depuis 1786, il ne rentre en France qu’en 1789. Il est alors nommé commandant en second de la Moselle, bâtiment dont il assure le commandement effectif en 179012. Duroy de Chaumareys n’est donc pas sans expérience des choses de la mer : il a navigué pendant une douzaine d’années. Il fait partie de cette génération d’officiers du Grand Corps qui émigre en masse à partir de 179113. Chaumareys passe en effet en Angleterre. En 1795, il participe à l’expédition de Quiberon, tentée par une armée émigrée avec le soutien de l’Angleterre, qui se solde par la capture de la plupart des hommes ayant débarqué. C’est le cas de Chaumareys, fait prisonnier et conduit à Auray, d’où il parvient à s’évader, « d’une manière miraculeuse », comme il l’écrira plus tard à sa femme, alors qu’il parcourt la Bretagne pour aller reprendre un commandement à Brest14. Il reprend la même expression dans la lettre qu’il adresse au roi pour lui demander de servir à nouveau, précisant qu’il « a échappé d’une manière miraculeuse au massacre sans exemple qui se fit à Auray, Vannes et Quiberon15 ». Les autres officiers capturés ont en effet été exécutés. Il précise qu’il a alors été reçu par le comte d’Artois qui lui a accordé la croix de chevalier de Saint-Louis par brevet du 16 février 1796. De retour en Angleterre, il fait par ailleurs publier une Relation de M. de Chaumareyx, officier de marine échappé des prisons d’Auray et de Vannes, avec quelques observations sur l’esprit public en Bretagne. Il se rend ensuite en Allemagne où il épouse Sophie von der Buggeney, fille d’un général d’origine luthérienne. De cette union naissent en Prusse ses deux premiers enfants, Sophie, le 4 novembre 1798 et Charles né en 1800, un troisième enfant, Louis, naissant au château de Lachenaud en 1807. Hugues Duroy de Chaumareys fait en effet partie de ces émigrés rentrés en France après l’amnistie décidée par Bonaparte le 26 avril 1802. Il reçoit quelques semaines plus tard l’autorisation de s’installer en Corrèze, où il demeure sous surveillance. Il s’installe peu après au château de Lachenaud, situé sur la commune de Bussière-Boffy, dans le département de la Haute-Vienne, après en avoir hérité de l’une de ses cousines. En 1808, son ralliement à l’Empire est sanctionné par sa nomination comme adjoint au maire de Bussière-Boffy. C’est l’époque où l’ancienne noblesse revient en force dans les conseils municipaux et généraux. En mars 1813, il abandonne cette charge d’adjoint après avoir été nommé receveur des droits réunis. À la fin de l’Empire, Chaumareys est donc un notable limousin complètement réinséré dans la société de son temps, dont le fils Charles fréquente le lycée de Poitiers, même s’il a sans doute conservé des sentiments royalistes qui ne demandent qu’à s’exprimer au retour des Bourbons.

          De fait, après la chute de Napoléon, Chaumareys se souvient qu’il a été lieutenant de vaisseau. Il se rend à Paris au début du mois de mai 1814, s’installe dans un hôtel du faubourg Saint-Germain, l’hôtel des bains d’Albert, place Saint-Dominique, puis chez un ami, le comte d’Aubusson, et entreprend des démarches en vue d’obtenir sa réintégration au sein de la marine. Il s’adresse tout d’abord au comte d’Artois qu’il a connu à Londres au temps de l’émigration et lui rappelle sa participation à l’expédition de Quiberon :

          
            La bonté touchante avec laquelle Votre Altesse daigna me recevoir après le désastre de Quiberon, bonté qui ne s’effacera jamais de mon cœur, me fait espérer que Votre Altesse voudra bien encore aujourd’hui me favoriser et appuyer auprès du Roi ma demande de rentrer à son service, dans sa marine, en qualité de capitaine de vaisseau. Mais ma plus grande ambition est de consacrer ma vie au Roi en quelque qualité que Sa Majesté veuille m’employer16.

          

          Il adresse également une supplique au roi, dans laquelle il met en avant son dévouement à Quiberon mais en se gardant bien de faire état de son plus récent ralliement à l’Empire. Or le 25 mai 1814, Louis XVIII publie une ordonnance sur les modalités de retour des anciens officiers dans la marine royale. La participation à l’expédition de Quiberon fait partie des conditions pour être immédiatement réintégré. Près de 500 officiers de marine en activité en 1789 ont fait une démarche similaire à celle de Chaumareys, ce qui représente plus du tiers des officiers de 1789, mais 194 demandes seulement sont prises en compte. Parmi ces 194 officiers, 128 sont placés en non-activité. Seuls 66 officiers de la marine d’Ancien Régime sont réintégrés dans la marine royale, dont Chaumareys17. Dans la lettre qu’il adresse au roi, il précise aussi qu’il est resté en contact avec des officiers supérieurs de la marine à Rochefort, manière de signifier que ses compétences sont intactes. Pour justifier son absence de pratique, il avance un argument imparable en faisant remarquer que les marins en activité n’ont que peu navigué sous l’Empire : « Je suivais le port afin de ne pas perdre de vue mon métier que j’ai toujours aimé. Sans doute tous les officiers de la marine sont plein de zèle pour le service de Votre Majesté, mais ils n’ont pas plus que les anciens pu naviguer. » Il demande donc sa réintégration comme capitaine de vaisseau et en profite aussi pour solliciter une place de page auprès du roi pour son fils Charles18. Vingt-trois ans après son départ de la marine, il espère être réintégré à un grade auquel il serait parvenu s’il était resté. Le 16 juillet, le ministre de la Marine Malouet présente au roi une première liste d’officiers rescapés de Quiberon, sur laquelle figure en première position le nom de Chaumareys. Il est alors nommé capitaine de frégate19. Louis XVIII accède ainsi partiellement à sa demande et lui confie en août le commandement de la corvette L’Aigrette, chargée d’aller reprendre possession de la Guyane. Il le nomme également peu après chevalier de la légion d’honneur, décoration que Chaumareys a sollicitée20. Il prend le commandement de son navire au début du mois de septembre et se réhabitue à ce métier délaissé depuis longtemps, comme l’expriment ces propos adressés à sa fille, qui manifestent a posteriori une certaine appréhension face aux responsabilités qui lui incombent :

          
            Je commence, mes enfants, à être en règle dans mon commandement. Je suis très content de mes subordonnés. Mrs les officiers de mon état-major prennent de la confiance en moi ; il me paraît qu’ils ne sont pas fâchés de m’avoir pour commandant et tout va à merveille. Mon équipage est composé de jeunes gens, animés du meilleur esprit, il se porte avec promptitude à mes moindres ordres depuis mon arrivée21.

          

          Cependant, l’expédition est repoussée au printemps suivant. Chaumareys reste en rade de Brest avec son navire, attendant un prochain départ. Il n’en oublie pas de revenir à la charge auprès du ministre pour obtenir d’être promu, au vu de son ancienneté, au grade de capitaine de vaisseau22. En mars 1815, il reçoit finalement l’ordre de partir pour Saint-Pierre-et-Miquelon mais le retour de Napoléon de l’île d’Elbe en décide autrement. Pendant les Cent Jours, Chaumareys se retire dans son château de Lachenaud où il attend des temps meilleurs. Il est tiré de son isolement en août 1815 lorsqu’il est nommé maire de sa commune, fonction qu’il occupe jusqu’en décembre 1815.

          Depuis la seconde restauration des Bourbons, il multiplie les demandes pour être maintenu dans les cadres de la marine, au moment où se prépare une forte épuration. En novembre, il est encore plus explicite puisqu’il sollicite le commandement de l’escadre destinée au Sénégal23. Il s’est alors rapproché du comte Trigant de Beaumont qui avait été désigné à la fin de 1814 comme gouverneur du Sénégal et avait dû renoncer à s’embarquer à cause des Cent Jours. Les deux hommes se connaissent de longue date puisque Chaumareys a servi sous les ordres de Trigant de Beaumont pendant la guerre d’indépendance américaine. Ils se sont retrouvés à Brest à la fin de 1814, quand Beaumont préparait l’expédition au Sénégal tandis que Chaumareys attendait de pouvoir appareiller pour la Guyane. Chaumareys a donc directement sollicité auprès de Trigant le commandement de l’expédition maritime destinée au Sénégal :

          
            Le commandant pour le roi au Sénégal ayant connu particulièrement M. de Chaumareys qui a servi avec lui et sous ses ordres dans la guerre de 1778 à 1783 sur le vaisseau La Bretagne, aux ordres de M. le comte d’Orvilliers, oncle de M. de Chaumareys et ayant été à portée pendant son séjour à Brest, durant trois mois, d’apprécier le zèle, le dévouement et le bon esprit de cet officier distingué, verra avec la plus grande satisfaction que le commandement de l’expédition du Sénégal lui soit confié24.

          

          Pour accroître ses chances d’obtenir satisfaction, Chaumareys vient à Paris où il arrive en décembre ; il loge rue de Richelieu, à l’hôtel de Bretagne, fréquenté par de nombreux officiers de marine. Il est désormais à pied d’œuvre pour aller solliciter directement le ministre, alors même que, réintégré dans la marine, il reçoit fin décembre l’ordre de retourner à son poste à Brest. Mais Chaumareys diffère son départ jusqu’à la fin janvier, prétextant un rhume, pour faire aboutir ses démarches ; il sait que depuis Brest ses chances de succès seront plus faibles. « J’ai l’honneur de vous exposer, Monseigneur, écrit-il alors au ministre de la Marine, que M. le comte Trigant de Beaumont, gouverneur du Sénégal, voulait bien m’honorer de ses bontés et me désirait d’une manière particulière pour le seconder dans ses vues pour le bien de la colonie25. » Il obtient finalement le soutien décisif du comte d’Artois qui fait dire au ministre : « Je prie le comte du Bouchage d’avoir égard à cette demande à laquelle je prends un véritable intérêt26. » Il est également soutenu par un neveu du ministre de la Marine, député à la Chambre. Dès janvier 1816, il obtient l’assurance d’être désigné pour l’expédition du Sénégal. La nomination de Chaumareys est ainsi l’œuvre du parti de Monsieur, composé de ces « ultraroyalistes » qui ont remporté les élections d’août 1815, formant la Chambre dite « introuvable » et dont le ministre de la Marine, du Bouchage, est l’un des représentants.

        

        
          
          Un équipage hérité de la marine impériale

          Au début du mois de mars 1816, le gouvernement français décide de recouvrer les colonies qui ont été restituées à la France par le second traité de Paris et arme à cet effet plusieurs croisières qui doivent se rendre aux Antilles, en Inde, à l’île Bourbon (La Réunion), mais aussi au Sénégal. Les possessions françaises sur la côte occidentale de l’Afrique s’étendaient théoriquement depuis l’embouchure du fleuve Sénégal jusqu’à celle de la Gambie, mais s’appuyaient surtout sur les deux comptoirs de Saint-Louis et de l’île de Gorée. Cette colonie avait été conquise par les Anglais en 1809 et n’avait pas été restituée à la France en 1814, à la différence des Antilles, la flottille destinée à s’y rendre au début de 1815 n’ayant pu prendre la mer avant le retour de Napoléon de l’île d’Elbe. La période des Cent Jours a ainsi retardé la restitution du Sénégal jusqu’au printemps 1816. À cette date, le ministre de la Marine décide d’armer quatre navires chargés de faire voile vers le Sénégal. Cette flottille se compose de la frégate La Méduse, de la flûte La Loire, de la corvette L’Écho, et du brick L’Argus. En juin 1816, la mission de la Méduse est de transporter au Sénégal le nouveau gouverneur et les fonctionnaires qui l’assisteront, ainsi que de convoyer des troupes et du matériel. Elle a donc été armée en flûte, c’est-à-dire qu’elle ne porte que douze canons, au lieu de quarante-quatre, et que son équipage a été réduit à cent soixante-neuf hommes dont treize officiers.

          L’équipage a été recomposé à partir du 24 avril. Il compte deux lieutenants de vaisseau. Parmi eux, le second de la frégate, Joseph Pierre André Reynaud ou Raynaud. Né à Rochefort en 1786, fils de marin, il est entré dans la marine comme mousse et a gravi tous les grades jusqu’à devenir lieutenant de vaisseau, mais sans avoir beaucoup navigué, sinon en Méditerranée. L’autre lieutenant de vaisseau, Jean Espiaux, né en 1783 à Carcassonne, est entré comme aspirant en 1801. Il affiche une carrière plus flamboyante que celle de Joseph Reynaud mais marquée du sceau de la défaite de Trafalgar, bataille au cours de laquelle il a été blessé avant d’être retenu deux ans comme prisonnier à Cabrera. Au cours de son transfert en Angleterre, en 1810, il s’évade lors d’une escale à Gibraltar et rejoint l’armée française qui fait le siège de Cadix, puis commande la flottille qui contrôle l’embouchure du Guadalquivir, avant de reprendre du service en France, notamment sur la Saale. Comme Reynaud, il passe pour bonapartiste, même si en ces temps de terreur blanche, les opinions politiques cessent de s’exprimer clairement. Il a également la particularité d’avoir déjà servi sur la Méduse sous la première Restauration.

          L’état-major de la Méduse compte trois enseignes de vaisseau. Tout d’abord, Pierre Joseph Lapeyrère, né à Boulin, près de Tarbes le 16 février 177627, engagé volontaire en mai 1793 dans la compagnie franche des Hautes-Pyrénées, a combattu en Espagne l’année suivante, avant d’entrer dans la marine en 1794. À partir de 1796, il sert sur la corvette La Gaîté, comme aide-timonier. Blessé au combat des Bermudes en 1797, il est fait prisonnier de guerre sur parole et retourne à Tarbes où il est libéré en août 1800. Il reprend du service en octobre, sur la frégate La Régénérée, envoyée ravitailler l’armée d’Égypte, ce qui lui vaut de servir sous les ordres du général Menou qui le nomme enseigne de vaisseau. Capturé par les Anglais dans l’Adriatique, alors qu’il rapportait des dépêches en France, et détenu quelques mois à Raguse, il est échangé en 1802 avant de participer à l’expédition de Saint-Domingue. Il en revient sur l’Infatigable en 1803 avec laquelle, devenu enseigne de vaisseau, il participe à l’expédition de l’amiral Missiessy aux Antilles, prélude au grand dessein voulu par Bonaparte. Toujours à bord de l’Infatigable, il est fait prisonnier en 1806 et reste en captivité en Écosse jusqu’en 1814. Il reprend du service au lendemain des Cent Jours et est embarqué à bord de la Méduse en mars 181628. Il y a ensuite l’enseigne Joseph Michel Maudet, originaire de l’île d’Aix où il est né le 8 septembre 1784. Il s’est engagé comme mousse en 1794, a été embarqué sur la flûte Le Dromadaire. Passé novice en 1800, prisonnier de guerre de 1803 à 1807, revenu à Rochefort, il est nommé enseigne de vaisseau provisoire en 1809 et embarque sur le brick Le Papillon ; il est à nouveau fait prisonnier en 1809 et demeure en captivité jusqu’en 1814. De retour en France, il reprend du service sur plusieurs navires, et épouse, en mai 1815, Marie Anne Sallomon, la fille du maire de l’île d’Aix, avant d’embarquer lui aussi sur la Méduse en mars 181629. Enfin, Vincent Marie Martin Chaudière, né à Nantes le 17 mai 1788, fils d’un capitaine de navire, est entré dans la marine en 1804, comme aspirant et a navigué sur la frégate Le Président sur laquelle il a été fait prisonnier en septembre 1806. Libéré en 1810, il sert sur la Nymphe, avec laquelle il participe à l’expédition de Java, avant d’être promu enseigne de vaisseau en 1812 et d’embarquer sur le brick Le Sans-Souci. Employé à terre à Rochefort depuis mai 1815, il embarque sur la Méduse en avril 181630.

          Ont également été intégrés à l’encadrement de l’équipage cinq élèves officiers de marine, qui ont le grade d’aspirant de première classe. Il faut s’attarder en premier lieu sur Jean Daniel Coudein, à qui sera confié le commandement du radeau. Il n’a que vingt-deux ans, puisqu’il est né à La Tremblade le 3 novembre 1793, dans une famille de marins. Sa mère, Esther Bariteau, est en effet la fille d’un capitaine de navire, Louis Bariteau, qui déclare l’enfant en l’absence du père. Ce dernier, également prénommé Jean-Daniel, est alors capitaine de navire. Il poursuivra sa carrière sous l’Empire, et la terminera comme capitaine de vaisseau après avoir reçu, en 1804, la croix de la légion d’honneur31. Il commande le régiment des marins de haut-bord, stationné au fort de l’île d’Aix lorsque Napoléon arrive sur l’île en juillet 1815. Son fils a donc suivi les traces de son père et se trouve à bord de la Méduse en juin 1816 avec le grade d’aspirant de première classe32. Parmi les autres élèves officiers figure Philippe Denis Bellot. Né le 5 août 1791 à Rochefort, fils de Pierre Joseph Bellot, qui meurt en 1801 alors qu’il était lieutenant du 3e régiment d’artillerie de marine, et d’Anne Brunet, il s’engage dans la marine comme mousse en 1798, devient novice en 1808, aspirant de deuxième classe en 1810, puis aspirant de première classe en 181333. Il a notamment participé au rapatriement des prisonniers de guerre rendus par les Anglais en 1814, à bord du Foudroyant, avant d’être intégré à la Méduse en avril 1816. Paul Léonard Rang des Adrets offre un profil original puisqu’il entre dans la marine par vocation. Né le 28 juillet 1793 à Utrecht où sa famille avait émigré, il passe néanmoins son enfance à La Rochelle où son père, pasteur, revenu d’émigration après neuf ans passés en Hollande, préside le consistoire protestant34. Paul Léonard est entré dans la marine comme novice en 1809, puis est promu aspirant de première classe en 1813. Retiré des cadres de la marine en septembre 1814, comme étranger, il est finalement réintégré puisque né de parents français. Au contraire, le choix de l’émigration par ses parents devient un atout au début de la Restauration, ce que ne manque pas de faire valoir son père quand il écrit au ministre pour obtenir une promotion en faveur de son fils. Il rappelle alors les sentiments royalistes de sa famille, soulignant que son propre frère, Samuel Rang, « est mort par suite des blessures mortelles qu’il reçut en défendant son Roi dans l’horrible et à jamais déplorable journée du 10 août35 ». Le préfet de Charente-Inférieure surenchérit en soulignant que le pasteur Rang « use avec zèle de son influence sur les protestants pour les tenir attachés à la famille royale36 ». Guillaume Gustave Pouthier, né le 14 mars 1798 à La Rochelle, est le fils d’un chirurgien de la marine qui s’est installé comme médecin dans ce port. Il a intégré en mars 1814 l’école spéciale de la marine, dite « école flottante » à Toulon et est conservé dans les cadres de la marine après les Cent Jours. On compte aussi dans l’encadrement Thomas Clanet, né à Saintes en avril 1781, rentré dans la marine comme agent comptable en 1803 et qui occupe les fonctions de commis de la marine de seconde classe depuis juillet 181437.

          Enfin, la Méduse compte à son bord deux officiers de santé38. Le chirurgien Armand Nicolas Follet est né à Saintes où son père était marchand tapissier. Il a commencé à servir en 1807, alternant les missions en mer ou à l’hôpital de Rochefort, puis de 1810 à 1814, a servi à bord de navires participant à la guerre d’Espagne. Au printemps 1815, il est venu à Paris passer son doctorat en médecine et est désigné fin mai comme chirurgien au sein du 3e régiment d’infanterie39. Revenu à Rochefort avec son doctorat en poche, il embarque sur la Méduse en avril 1816. Il est assisté par Savigny, l’un des quinze survivants du radeau et l’un des principaux témoins de ce qui s’y est déroulé, qui est avec Coudein le seul officier de l’équipage à avoir pris place à bord du radeau. Né le 10 avril 1793 à Rochefort, Jean-Baptiste Henri Savigny est le fils d’un commis d’administration civile, Pierre Henri Savigny, qui, au moment de sa naissance, est parti combattre en Vendée en qualité de lieutenant des grenadiers de la section du sud de l’armée de Vendée. En 1811, Henri est reçu au concours de chirurgien de la marine, et obtient le grade de chirurgien de troisième classe40.

          En avril, l’équipage compte encore trois maîtres d’équipage, six quartiers maîtres, deux maîtres canonniers et sept aides-canonniers, un capitaine d’armes, un chef de timonerie et trois aides timoniers, un pilote côtier, deux seconds maîtres charpentiers et un aide, un second maître calfat et un aide, un second maître voilier et un aide, vingt-neuf matelots vétérans et de première classe, dix-neuf matelots de seconde classe, trente-cinq matelots de troisième classe, trente-quatre novices, treize mousses, six préposés des vivres, un armurier, neuf domestiques, deux pilotes. L’un des plus anciens matelots du bord s’appelle Jean-Marie Letort. Il est le seul à avoir laissé un témoignage écrit de ce qu’il a vécu sur la Méduse 41. Mais on sait très peu de chose de lui, sinon qu’il est né à Paris, qu’il a déjà navigué pendant près de vingt-cinq ans, ce qui laisse supposer qu’il a entre trente-cinq et quarante ans. Son écriture ne répond en rien aux codes de l’orthographe et de la syntaxe. Il écrit en fait de manière phonétique, mais oralisée ; sa prose est en effet correcte ; par ailleurs il révèle un intérêt pour les mœurs des populations qu’il rencontre et sait un peu d’anglais. En mai, l’effectif total de l’équipage s’établissait à 190 personnes, mais une vingtaine de matelots sont alors débarqués pour faire de la place aux autres passagers. Puis à la veille du départ, l’un des matelots, René Zélie, débarque pour une raison inconnue. Pierre Hébert n’est pas non plus du voyage ; ce matelot a été condamné pour vol par le tribunal de Rochefort le 15 juin. Ce sont donc 169 officiers et matelots qui s’élancent à l’assaut de l’Atlantique.

        

        
          Des passagers destinés à la colonie du Sénégal

          Au moment de faire voile vers le Sénégal, la Méduse transporte près de deux cent trente passagers d’origines diverses car le but de la mission est de réinstaller la présence française au Sénégal. La frégate a ainsi à son bord le nouveau gouverneur du Sénégal, en la personne du colonel Schmaltz. Le rôle de ce dernier est loin d’avoir été négligeable dans l’enchaînement des événements conduisant au naufrage, puis dans la gestion de l’évacuation du navire. C’est incontestablement un officier atypique au sein de l’armée héritée de l’Empire. D’origine allemande par son père, Jean Boniface, né en 1729, à Schaidt, à cinquante kilomètres de Spire42, il est Lorientais par sa mère, Louise Tessières-Desclos que Jean Boniface avait épousé en 1761 s’installant alors en Bretagne comme négociant. Julien Désiré naît de cette union le 5 février 1771. Passé par l’école royale militaire de Tiron, il rejoint sa famille à l’île de France où il fait du négoce maritime. Il s’y marie en 1797 avec Reine Renée Marais, également native de Lorient. Un an plus tard naît une fille, prénommée Élisa Louise. La mère comme la fille accompagneront le colonel Schmaltz vers le Sénégal et seront donc à bord de la Méduse en 1816. Entre-temps, Julien Désiré Schmaltz, parti faire du négoce à Java, décide de s’engager dans un bataillon français qui est alors sur place pour la défense de l’île. Il est nommé immédiatement lieutenant inspecteur géographe, puis est promu peu après capitaine. En 1808, le général Daendels qui commande l’armée franco-hollandaise à Java le promeut lieutenant-colonel, avant de le mettre à la retraite en janvier 1809. Schmaltz se lance alors dans la production manufacturière, aidé de sa famille venue le rejoindre quelques années plus tôt, et fait travailler des esclaves. Il reprend du service en août 1811 alors que les Anglais menacent l’île devenue une colonie française depuis l’annexion de la Hollande à l’Empire en 1810. Après le débarquement des Anglais sur l’île et la capitulation de l’armée, Schmaltz est fait prisonnier et envoyé au Bengale. Il y demeure un an, en profite pour s’informer sur l’état de la colonie et de ses activités, puis poursuit sa captivité en Angleterre et rentre en France en décembre 1813. Il y est placé en état de réforme. C’est finalement la Restauration qui en juillet 1814 le remet en activité, avec le grade de chef de bataillon, avant de lui reconnaître celui de lieutenant-colonel en août. Il est en même temps nommé chevalier de la légion d’honneur. Il est alors désigné pour aller commander la place de Basse-Terre en Guadeloupe. Arrivé en décembre 1814, il n’y reste que quelques mois, chassé de l’île à l’annonce du retour de Napoléon en France. Revenu en Europe en juillet 1815, il est versé deux mois plus tard à la Direction des colonies au sein du ministère de la Marine. Son expérience en la matière explique le choix que fait le ministre de l’envoyer comme gouverneur au Sénégal, malgré sa faible expérience militaire43. Il est nommé au poste de gouverneur du Sénégal par une ordonnance du 25 avril 181644. Un mois plus tard, le 22 mai, il est décoré de la croix de Saint-Louis45.

          Mais il n’est pas le seul fonctionnaire à traverser l’Atlantique. Ont en effet été désignés pour assurer l’administration de la colonie, vingt-cinq employés, parmi lesquels on peut citer Gaspard Mollien, parent du ministre du trésor de Napoléon, né à Calais en 1796, fils d’un ancien procureur au Parlement de Paris et qui part au Sénégal comme commis de première classe. Il sera ensuite un des explorateurs voyageant au cœur de l’Afrique, mais il est aussi un des témoins ayant raconté le naufrage46. Charles Picard doit quant à lui assumer au Sénégal les fonctions de greffier qu’il exerçait déjà avant la prise de la colonie par les Anglais. Il s’embarque avec une nombreuse famille, puisque l’accompagnent ses deux filles nées d’un premier mariage, sa deuxième femme, et leurs trois enfants, dont le dernier-né qu’elle allaite n’a que sept mois, ainsi qu’un neveu et une nièce, soit au total neuf personnes qui ne passent pas inaperçues. Brédif note dans son journal avoir vu embarquer « M. Picard, sa femme et ses nombreuses demoiselles47 ». Parmi ces « demoiselles » figure Charlotte-Adélaïde, l’aînée de la famille, qui était en pension avec sa sœur à Paris quand leur père reçut l’autorisation de les emmener avec lui au Sénégal. Initialement il n’avait obtenu le passage que pour sa seconde femme et leurs trois enfants. Charlotte-Adélaïde a par la suite relaté le naufrage, auquel elle attribue les malheurs tombés sur sa famille en particulier la mort précoce de son père48. Brédif est aussi un des témoins essentiels de la vie sur le bateau et du naufrage. Ancien élève de l’École polytechnique et de l’École des Mines, Charles-Marie Brédif, né en 1786 à Chartres, est envoyé comme ingénieur des mines au Sénégal. Il quitte Paris le 25 mai, relatant de façon précise son voyage jusqu’à Rochefort. Il retrouve dans la diligence à Châtellerault son ami, Jean Claude Hilaire Chastelus, né en 1792, comme lui ancien élève de l’École polytechnique, devenu lieutenant au corps royal des ingénieurs géographes ; il avait, en 1814, fait partie de la commission chargée de la délimitation des frontières de l’est de la France sous l’autorité du lieutenant-général Maureillan49. Les deux amis font route ensemble. Parmi les passagers figure aussi le naturaliste Leschenault de La Tour, frère aîné de Jean-Baptiste qui au même moment vogue vers les Indes pour y poursuivre ses recherches botaniques après s’être illustré au cours de l’expédition Baudin envoyée vers l’Océanie en 1801-1803.

          La frégate embarque aussi des troupes. Trois compagnies de troupes coloniales formant le bataillon du Sénégal ont été désignées pour aller assurer une présence militaire sur la côte occidentale de l’Afrique. Ce bataillon a été organisé à l’île de Ré. Il est complet à la mi-mai 1816, avec « son armement, son habillement et son équipement », mais il n’a alors pas encore d’officiers50. Ils sont désignés à la fin du mois de mai. Au total, ce sont 240 hommes et 10 officiers qui partent vers le Sénégal, auxquelles il faut ajouter 15 ouvriers d’artillerie de la marine51. Deux compagnies, soit 157 sous-officiers et soldats, ont pris place à bord de la Méduse (ils auraient dû être 160 mais trois des soldats prévus n’embarquent pas). Ils sont encadrés par six officiers et le chef de bataillon Poincignon qui commande l’ensemble des troupes, de même que les quinze ouvriers d’artillerie, ce qui porte à 179 le nombre des soldats présents sur la frégate. La 3e compagnie a embarqué à bord de la Loire. Le commandant Poincignon a derrière lui une longue carrière militaire, même si elle a été freinée par la captivité en Angleterre. Né le 4 août 1768 à Pont-à-Mousson, volontaire en 1791, lieutenant en 1792, Charles Dominique Poincignon a été promu capitaine dès 1795, puis chef de bataillon en 1807, au sein du 62e régiment d’infanterie. Blessé à Wagram, il est fait chevalier de la légion d’honneur le 17 juillet 180952, puis est envoyé servir en Espagne où il s’illustre en décembre 1811 dans un combat, au point que le ministre songe à lui accorder une promotion, qu’il réclame lui aussi, mais il reste chef de bataillon53. Il est à nouveau blessé à la bataille des Arapiles avant d’être fait prisonnier et envoyé en Angleterre54. De retour en France en 1814, il reprend du service au sein du 26e régiment d’infanterie dont trois bataillons, les 4e, 5e et 6e, sont réorganisés en août 1814 et composés d’anciens réfractaires destinés à être envoyés aux colonies vers lesquelles ils s’embarquent en octobre. Poincignon débarque avec une partie d’entre elles en Guadeloupe pour reprendre possession de la colonie avant de rentrer avec elles en France en 1815. Ces troupes, véritables bataillons disciplinaires, forment l’ossature des forces envoyées au Sénégal. Elles ont été complétées par des soldats pris dans les Antilles et réorganisées sur l’île de Ré et l’île d’Oléron avant un nouveau départ vers les colonies. En février 1816, Poincignon avait par ailleurs adressé au ministre de la guerre un rapport intitulé « Des colonies et de leur rapport de conservation et de défense avec le département de la guerre55 ».

          La plupart des officiers embarqués sur la Méduse ont également une longue expérience des campagnes de la Révolution et de l’Empire, et en particulier des campagnes dans les Antilles, à l’image de Daniel Gervais Dupont. Né en mai 1776 à Pierres (Eure-et-Loir)56, engagé volontaire en septembre 1792, il combat dans l’Ouest contre les chouans en 1793, puis contre les Vendéens. Il est envoyé en Guadeloupe en octobre 1794 et en assure la défense jusqu’en 1810. Il est alors promu capitaine sur le champ de bataille, puis fait prisonnier et conduit en Angleterre où il reste jusqu’en 1814. Il participe tout naturellement à l’expédition organisée pour recouvrer la Guadeloupe avec le 62e de ligne, puis est envoyé avec son bataillon au Sénégal. Il relatera son expérience dans de petits cahiers, rédigés à partir de 184357. Son homologue de la 1re compagnie, Bertrand Bagnères, a un profil similaire58. Né en 1768 en Gironde, il a commencé sa carrière militaire sous la Révolution. Capitaine depuis 1800 au 66e régiment d’infanterie, il sert aux Antilles et est fait prisonnier lors de l’attaque de Marie-Galante en 1808. Après six ans de captivité en Angleterre, il rentre en France en mai 1814 pour être immédiatement envoyé parmi le corps expéditionnaire chargé de reprendre possession de la Guadeloupe59. Le lieutenant Georges Lheureux, soldat depuis 1793, a également servi en Guadeloupe, d’abord comme sergent à partir de 1802, puis comme sous-lieutenant au 66e régiment d’infanterie de ligne à partir du 5 novembre 1806. Prisonnier de guerre après la capitulation de la Guadeloupe, le 6 février 1810, il est conduit en Angleterre, puis rentré en France en juin 1814, repart en direction des Antilles. Il a été promu lieutenant le 2 mars 181560.

          D’autres officiers présents sur la Méduse sont passés plus tardivement par la Guadeloupe, tel le lieutenant Jean-Baptiste Nona, né en juin 1777, engagé en 1802, qui a servi dans l’armée des côtes de l’Océan puis en Hollande et enfin en Espagne, où il est promu sous-lieutenant en avril 1812, quelques semaines avant d’être fait prisonnier à l’issue de la bataille des Arapiles en juillet. Rentré en France en juin 1814, il est envoyé en Guadeloupe au sein du 62e régiment d’infanterie61. De retour à Paris, placé en non-activité, il sollicite en janvier 1816 d’être employé soit en France soit dans les colonies, alléguant sa fidélité au roi62. Vincent Demongeot est plus jeune puisqu’il est né en juillet 1795. Fils d’un chef de bataillon mort de la fièvre jaune en Espagne, il a été élève au lycée de Caen puis à l’école spéciale militaire dont il est sorti sous-lieutenant en 1812 intégrant alors la Jeune Garde. Après avoir participé à la campagne de France en 1814, il est désigné pour faire partie du corps expéditionnaire envoyé en Guadeloupe où il « n’a pas paru avoir particulièrement pris part à la rébellion qui a eu lieu dans cette colonie le 18 juin 181563 ». Cette attestation de fidélité conduit le ministre à le choisir pour le bataillon du Sénégal en mai 1816. Pierre Cléret a un profil un peu différent, puisqu’il n’a aucune expérience des colonies. Mais, né en janvier 1790 et entré au service en 1809, il compte malgré tout six ans de campagne, en Autriche d’abord, puis surtout en Espagne où il gravit les échelons jusqu’à devenir sous-lieutenant en décembre 1813. Il est ensuite affecté en août 1814 au 80e régiment de ligne. En novembre 1815, au moment où une partie de l’armée est licenciée, il fait des offres de service, affichant sa fidélité au roi, bien qu’il ait continué à servir pendant les Cent Jours, étant affecté à Tours64. Les notes qui lui sont attribuées, jugeant qu’il est un « bon officier, plein de zèle pour le service du roi », expliquent qu’il ait été conservé dans l’armée.

          Parmi les officiers présents sur la Méduse, il faut aussi faire une place à part aux officiers récemment intégrés dans l’armée après avoir manifesté leur attachement à la cause royale. C’est le cas du lieutenant Paulin Étienne d’Anglas de Praviel. Né le 25 décembre 1793 à Aimargues dans le Gard, il est réformé du service militaire en 1813, mais occupe depuis 1812 des fonctions dans les bureaux du commissaire des guerres du département du Gard. Au début de la Restauration, il s’engage au service de Louis XVIII, dans les gardes du corps du roi, avant de suivre le souverain à Gand pendant les Cent Jours ; il appartient à la compagnie du duc de Raguse. Mis en non-activité en novembre 1815, il reprend du service en mai dans le bataillon du Sénégal. Victor Lozach offre un profil similaire : employé à la direction des travaux maritimes à Brest, il s’est engagé après le retour de Napoléon de l’île d’Elbe dans les volontaires royaux du département du Finistère, « destiné à combattre l’usurpateur65 », puis est devenu lieutenant dans la garde nationale de sa ville natale au début de la Seconde Restauration. Il réclame en mars 1816 de pouvoir servir comme officier dans « les régiments coloniaux qui vont se former », en mettant en avant sa fidélité à Louis XVIII : « Je me crois digne d’occuper cette place par mon dévouement et mon amour pour la personne sacrée de notre bon roi Louis le Désiré66. »

          Parmi les passagers de la Méduse se trouve enfin un groupe particulier dont plusieurs membres devaient jouer un rôle important au cours de la traversée. Ils appartiennent à une Société philanthropique qui s’est donnée pour mission d’installer une colonie de peuplement au Cap-Vert. Parmi eux, on compte huit explorateurs et vingt ouvriers. Le groupe des explorateurs est composé de deux ingénieurs géographes, Parson et Corréard, d’un ancien officier de marine, Richefort, d’un médecin, Estruc, d’un chimiste naturaliste d’origine allemande, Adolf Kummer et de trois agriculteurs, Rogery, par ailleurs ancien capitaine dans l’infanterie, Hebrard, ancien colon de la Martinique, et Perraud. Né à Dresde en 1786, Adolf Kummer était précepteur à Paris quand il entend parler du projet d’expédition et décide de s’y joindre. Il s’informe sur la région du Cap-Vert, lit beaucoup et se met à apprendre l’arabe67. Jean-François Estruc avait quant à lui déjà beaucoup voyagé. Il avait notamment participé à l’expédition d’Égypte68 avant de soutenir en 1802 devant l’université de Montpellier sa thèse de médecine consacrée à une Dissertation sur les indications et les contre-indications des vésicatoires. Le groupe des ouvriers est composé de deux serruriers, de deux menuisiers, d’un tonnelier, d’un charron, d’un scieur de long, d’un jardinier, d’un laboureur, de trois maçons et de huit charpentiers qui seront fort utiles au moment de construire le radeau69. Parmi les ouvriers, figure notamment Valéry Touche-Lavilette, charpentier de son état, qui avait servi pendant sept ans dans la marine, puis fait les campagnes d’Allemagne et de France dans l’artillerie de la Garde, avec le grade de sergent70. Originaire de Chartres, il avait été le condisciple de Brédif au collège de la ville. Les deux hommes se retrouvent ainsi dix-huit ans après et renouent connaissance71. Deux des ouvriers, Le Jars et Berri, sont accompagnés de leur femme. Un troisième, Goison, est parti avec sa femme et ses deux filles.

          Alexandre Corréard, qui devait s’illustrer comme l’un des principaux témoins du naufrage et rester à jamais marqué par l’événement, fait donc partie de ce groupe composé d’aventuriers qui souhaitent rompre avec la France, en partie pour des raisons politiques. Né à Serres, dans les Hautes-Alpes, le 4 novembre 1788, fils de Benoît Corréard, marchand, et d’Élisabeth Nicolas, il avait fait ses études au prytanée de Compiègne, transformé en 1803 en école d’arts et métiers et s’était préparé au métier d’ingénieur civil, avec une spécialité en hydrographie. Ingénieur géographe civil à partir de 1808, il est attaché au cadastre, avant d’être désigné dès 1814 pour la première expédition prévue pour le Sénégal72. Il passe alors trois mois en rade de Brest, avant de regagner Paris au moment des Cent Jours, période pendant laquelle il « refusa constamment de servir l’usurpateur73 ». Tels sont les éléments que l’on peut recomposer de sa biographie avant le naufrage, car il en a laissé peu de traces ou des traces sujettes à caution. Il faut en effet être très prudent à l’égard de la biographie qu’il recompose en 1848 au moment où il est candidat aux élections à l’assemblée constituante en Seine-et-Marne. Il se présente alors comme fils d’un républicain et glisse incidemment qu’il a servi dans la garde impériale de 1812 à 1814, ce qui est en contradiction avec son emploi d’ingénieur du cadastre, surtout qu’il ne précise pas à quelles campagnes il aurait participé74. On peut se demander s’il ne confond pas sciemment garde impériale et garde nationale, son appartenance à cette dernière étant logique du fait de son statut d’ingénieur. On ne sait en revanche pas grand-chose de Richefort, présenté comme un ancien officier auxiliaire de la marine, qui a passé dix ans comme prisonnier de guerre en Angleterre, pas plus qu’on ne sait exactement dans quelle circonstance il réussit à prendre un tel ascendant sur le commandant de la Méduse.

        

        
          
          Les préparatifs de l’expédition

          L’expédition se prépare dès le début du mois de mars 1816, quand le ministre de la Marine donne l’ordre d’acheminer vers Rochefort tous les approvisionnements prévus pour l’expédition envisagée en 1815 et, depuis, stockés à Brest. Il s’agit aussi bien de médicaments, de marchandises diverses, de meubles, d’imprimés et autres objets nécessaires à l’administration d’une colonie75. Les approvisionnements doivent être pris dans les réserves du port de Rochefort ou achetés sur place. On prévoit aussi d’embarquer de la literie pour les soldats ou encore des meubles pour l’administration76 et deux statues de Louis XVIII. À l’origine, le ministre aurait souhaité que la flotte puisse prendre la mer en avril, mais son départ est retardé à cause de divers problèmes d’organisation. Ce n’est du reste qu’au début du mois de mai que le capitaine Chaumareys est désigné pour prendre le commandement de l’ensemble de l’expédition77.

          Outre la Méduse, il a en effet sous ses ordres trois navires. Ce sont l’Écho, une corvette commandée par le capitaine de frégate François-Marie Cornette de Venancourt qui a donc un grade équivalent à Chaumareys, mais une compétence supérieure en matière de navigation. Né le 9 août 1778 à la Martinique, de Charles Marie Cornette de Venancourt, écuyer, et de Marie Rose des Martinières, il s’est engagé dans la marine en 1790, devenant enseigne de vaisseau cinq ans plus tard, puis lieutenant de vaisseau en 1808. À la différence de Chaumareys, il n’a donc pas émigré, même si ses origines familiales le poussent à un ralliement précoce à Louis XVIII qui lui accorde la croix de chevalier de Saint-Louis dès le 10 septembre 1814. Il est enfin promu capitaine de frégate le 9 décembre 181578. L’Argus est un brick commandé par le lieutenant de vaisseau Léon Henry de Parnajon. Né le 2 juin 1783 à Fécamp, fils d’Henri Jean Baptiste de Parnajon, écuyer, seigneur de Beaumont, capitaine, et de Marie Ange Le Boutier de Catys, il est entré dans la marine comme novice en 1799, avant d’être promu aspirant en septembre 1800. Devenu enseigne de vaisseau en 1807, il est fait prisonnier par les Anglais en avril 1809 alors qu’il sert sur le Hautpoul. Libéré en 1812, promu lieutenant de vaisseau, il commande la Meuse à Amsterdam jusqu’en 1814, puis est affecté sans commandement à Dunkerque puis à Cherbourg, avant de se voir confier le commandement de l’Argus en avril 181679. Enfin le dernier navire de l’escadre, la Loire, est une gabarre dont la coque est en mauvais état, mais qui peut comme tout navire de transport embarquer des marchandises volumineuses. Elle est commandée par un lieutenant de vaisseau prometteur, Auguste Marie Gicquel des Touches. Ce n’est pas le moins expérimenté des officiers de la flotte. Certes, né le 26 août 1784 à Rennes, c’est le plus jeune des quatre commandants – fils de Gilles Gicquel des Touches et Louise Thomasse Leclerc, il appartient également à une famille de la noblesse –, mais il s’est illustré très jeune dans les combats navals, notamment à Algésiras en 1800, puis pendant l’expédition de Saint-Domingue, au point d’être décoré de la légion d’honneur dès 1804, alors qu’il n’était âgé que de vingt ans. La même année il est promu enseigne de vaisseau, puis s’illustre à Trafalgar sur l’Intrépide, malgré la défaite, en parvenant à sauver l’équipage de 300 hommes avant d’être conduit comme prisonnier de guerre en Angleterre. Il y reste cinq ans, est échangé en 1811, et reprend ensuite du service, comme lieutenant de vaisseau en Méditerranée, mais sans parvenir à obtenir une promotion dans l’ordre de la légion d’honneur. Promu chevalier de Saint-Louis au début de la Restauration, il se voit confier le commandement de la Loire en avril 181680. La Loire embarque notamment le tiers des troupes destinées au Sénégal. À son bord prend place également un jeune homme de seize ans, René Callié, qui débute alors une carrière d’explorateur qui le conduira jusqu’à Tombouctou.

          L’exemple de ces trois commandants accompagnant Chaumareys vers le Sénégal en juin 1816 démontre que la marine de la Restauration avait aussi su s’appuyer sur des officiers expérimentés, formés sous la Révolution et l’Empire, et dont la fidélité au roi n’était pourtant pas à remettre en cause. Mais la simple règle de l’ancienneté imposait que Chaumareys, plus âgé et surtout plus ancien dans son grade, commande l’escadre. Sans doute aurait-il trouvé auprès de ses collègues quelques précieux conseils. Il préféra les négliger, par amour-propre, sans doute, mais aussi par mépris des actions accomplies par la marine à l’époque napoléonienne.
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        En route vers Saint-Louis
      

      
        

      

      
      Les difficultés d’organisation de l’expédition retardent le départ de l’escadre, finalement prévue au mois de juin. Il faut environ trois semaines pour rallier la France au Sénégal, la durée du trajet pouvant varier en fonction des aléas climatiques. C’est le temps que mettront trois des navires qui escortent la Méduse.

        
          Les premiers jours de navigation

          Le commandant Deroy de Chaumareys monte à bord de la Méduse à la mi-mai. Le Journal de Nantes rend compte de la cérémonie organisée par les officiers à son arrivée. Chaumareys a pris plaisir à en informer sa fille et même à transcrire un article qui lui a fait d’autant plus plaisir qu’il a embarqué avec une certaine appréhension :

          
            Aujourd’hui, dimanche 19 mai, les officiers de la marine royale, embarqués sur la Méduse, ont offert à bord de cette frégate à M. de Ch. un dîner qu’il a accepté. Après le premier service, la santé du roi a été proposée et à l’instant même le buste de Sa Majesté a paru au milieu des plus vives acclamations. L’inauguration de cette image auguste était une surprise que MM. les officiers avaient ménagé à leur brave capitaine et la plus agréable que l’on pût donner à un des guerriers qui pour la cause de ce même roi avait combattu sur la plage de Quiberon1.

          

          Le récit de la fête se transforme en une manifestation d’adhésion au roi de la part d’officiers dont on sait que la plupart nourrissaient des sentiments bonapartistes. L’apparition de la statue de Louis XVIII vient rappeler que le ministère de la Marine avait commandé plusieurs statues du même type pour être envoyées dans les différentes colonies françaises. Encore une fois, la participation de Chaumareys à l’expédition de Quiberon est mise en exergue, comme preuve de sa fidélité à la monarchie des Bourbons. Chaumareys est désormais à bord et peut se préoccuper des derniers préparatifs et notamment de l’embarquement des passagers.

          Les troupes formant le « bataillon d’Afrique », sous le commandement du chef de bataillon Poincignon embarquent sur la Méduse à partir du 7 juin. « J’avais ce jour-là un grand mal de dent », se souvient le capitaine Dupont qui fait partie des officiers encadrant le bataillon. Les passagers arrivent les jours suivants. Le 10 juin, la famille Picard monte dans une embarcation à Rochefort sur laquelle elle descend la Charente jusqu’à l’Océan avant de se rapprocher de la Méduse alors en rade de l’île d’Aix : « Les vents contraires retardèrent tellement notre marche, raconte Charlotte Picard, que nous ne pûmes atteindre la frégate La Méduse que le lendemain matin2. » Encore rien n’est prêt pour les accueillir lorsqu’ils montent à bord, ce que confirme Brédif arrivé par le même bateau : « Ce ne fut qu’à midi que tous nos effets furent à bord de la frégate. Nous y trouvons tout en désordre ; le mauvais temps avait empêché de prévenir de notre arrivée3. » On propose un déjeuner aux nouveaux venus pour les faire patienter mais ce n’est que le lendemain que la famille Picard est logée dans une chambre, près de la grande batterie. Tous ont dormi sur le pont, à l’image de Brédif, levé à cinq heures. « Le temps est beau et tempéré. On nous arrange des chambres en toile ; nous y coucherons ce soir », note-t-il, non sans préciser qu’il se baigne près du vaisseau, n’ayant pu se laver le matin4. Le 13 juin, le colonel Schmaltz arrive avec sa femme et sa fille, à 10 h 30. « Nous le recevons en grand uniforme », raconte Brédif. Le départ est prévu pour le lendemain, mais est finalement retardé le temps de faire monter à bord quelques objets manquants. Brédif met ce report à profit pour se rendre sur l’île d’Aix avec son ami Chastelus qui l’accompagne dans l’expédition et est arrivé sur le vaisseau avec lui.

          L’équipage et les passagers sont désormais sur les navires, prêts à larguer les amarres. Le départ est finalement prévu pour le 15 juin. « On devait mettre à la voile à trois heures, note Brédif, les vents contraires s’y opposent5. » L’ingénieur polytechnicien en profite pour retourner sur l’île d’Aix et faire une partie de billard à huit heures. Le 16 juin, les vents sont encore contraires et empêchent à nouveau l’escadre d’appareiller. Finalement le départ a lieu le lendemain, 17 juin. Le capitaine Chaumareys s’est levé à trois heures du matin. « J’ai vu que le temps était beau, écrit-il à sa fille, des vents de NNE me permettaient de partir. L’équipage à ma voix s’est levé et avec zèle s’est préparé au départ. Il est six heures. J’attends pour mettre sous voile la fin du flot qui commence à descendre, mais le vent tourne rapidement. Ma division a sur-le-champ imité ma manœuvre et tout me promet le succès6. » Comme annoncé par le commandant le départ a lieu au moment où la marée commence à descendre. « À huit heures, on appareille et on part. Le vent d’abord était bon, mais bientôt il devient mauvais comme les jours précédents, on louvoie et on avance très doucement », note Brédif. Témoignage confirmé par le capitaine Dupont : « Le vent n’étant pas très bon nous obligea de louvoyer pour sortir de la rade7. » Brédif explique aussi que la Méduse est retenue afin de ne pas trop distancer la flottille : « On ne met pas toutes les voiles pour ne pas laisser trop en arrière l’Argus, l’Écho et surtout la Loire qui est une très mauvaise voilière8. » En fait le vent qui était de nord-nord-est a tourné en un vent de nord-nord-ouest, obligeant les navires à louvoyer pour tenter de doubler le fort Boyard9. En début d’après-midi, la Loire signale qu’elle dérive, du fait de la marée montante, et demande à mouiller, ce que le commandant Chaumareys accepte, entraînant l’arrêt de l’escadre. Après quatre heures d’attente, l’escadre repart vers huit heures du soir, cherchant à profiter de la marée descendante pour quitter la rade ; elle appareille avec une « jolie brise de N au NNE », souligne le commandant de la Loire10. Les navires avancent assez vite ayant un vent arrière de nord-est qui fait rapidement perdre la terre de vue.

          Le journal de bord de la corvette L’Écho, tenu par son commandant, Cornette de Venancourt, apporte un témoignage précieux des conditions de navigation rencontrées par la Méduse puisque les deux navires ont avancé ensemble, distançant très vite les deux autres bateaux de l’escadre11. D’emblée, Cornette de Venancourt se plaint du départ tardif et surtout du manque de moyens mis à sa disposition pour connaître les côtes d’Afrique, notant à propos des cartes contenues dans l’hydrographie française qu’elles « sont purement défectueuses ». Quant à la montre marine qu’on lui a donnée, elle « éprouve des variations dans sa marche », ce qui conduit le capitaine à conclure au moment de lever l’ancre : « C’est avec de si tristes moyens et dans une saison très peu favorable que je ferai tout ce qui dépendra de moi afin d’utiliser mon voyage au Sénégal et donner tous les renseignements que je pourrai me procurer et les observations et remarques que je ferai dans cette navigation12. »

          Pendant la première nuit, la mer est belle, et le temps reste calme dans la matinée du 18 juin13. Certains passagers découvrent alors les joies de la navigation. Charlotte Picard est impressionnée par le mouvement du bateau : « Qu’on se représente pour un moment la frégate environnée de tous côtés par de hautes montagnes d’eau, qui tantôt nous balançaient dans les airs, tantôt nous précipitaient dans des abîmes profonds. Les vagues projetées par une forte brise de nord-ouest, venaient se heurter avec un mugissement épouvantable, contre notre navire14. » La Méduse file donc assez vite, poussée par un vent de nord-ouest, le mouvement du navire provoquant ses premiers effets : « Ce même jour, on voyait la plus grande partie des passagers qui ne savaient où se fourrer pour rendre leur déjeuner et leur dîner, les figures étant décomposées15. » La route se poursuit sans encombre les jours suivants, l’escadre profitant d’un bon vent de nord-nord-est pour avancer. La mer est houleuse mais les conditions de progression sont bonnes et permettent à la Méduse de doubler le cap Finistère le 21 juin. L’escadre croise au loin la frégate L’Aréthuse qui, partie de l’île d’Aix le 18 juin, emporte vers la Guadeloupe son gouverneur. L’Écho s’en approche et va saluer l’équipage avant de rejoindre la Méduse16. En milieu d’après-midi, les passagers sont avertis par un coup de canon tiré de l’Écho d’un accident survenu sur le brick : un homme est tombé à la mer et n’a pu être récupéré bien que le commandant ait envoyé le petit canot à sa recherche pendant deux heures17. L’accident vient rappeler les dangers permanents de la mer surtout quand les navires filent à vive allure. Un accident du même type se produit du reste le 23 juin sur la Méduse. Il a frappé la plupart des témoins présents. Un mousse tombe à la mer alors qu’il lavait du linge. Il parvient à se saisir d’une corde, est rattrapé au collet par un marin qui finit par le lâcher à cause de la vitesse du navire. Une bouée lui est lancée, puis un canot est mis à la mer, mais les entreprises pour le retrouver restent également vaines18. Le registre de bord de la Méduse nous livre son identité. Ce mousse, natif de Laval, s’appelait Jean Delaye.

          Dès le départ de l’escadre de l’île d’Aix, la supériorité de la Méduse et de l’Écho sur les deux autres navires était apparue, mais l’Argus et la Loire avaient été attendus bien que restant à quelque distance. Le 22 juin, le vent poussant toujours la Méduse et l’Écho plus rapidement que les deux autres navires, ceux-ci disparaissent à la vue alors qu’est franchi le cap Finistère. Le commandant Chaumareys décide de ne pas attendre les bateaux les moins rapides et de poursuivre sa route, escorté par l’Écho. Il s’en expliquera lors de son procès, en février 1817 :

          
            En remarquant à la hauteur du cap Finistère que la frégate La Méduse que je commandais et la corvette L’Écho avaient une grande supériorité de marche sur la flûte La Loire et le brick L’Argus, M. Schmaltz me témoignant d’ailleurs un désir extrême de se rendre promptement au Sénégal, je jugeais convenable de laisser la flûte La Loire et le brick L’Argus faire une route indépendante19.

          

          Chaumareys avance l’idée, qui sera plusieurs fois reprise, d’une volonté du gouverneur du Sénégal d’arriver rapidement à bon port. Le tiers de son armée se trouve néanmoins sur la Loire. Quant à la séparation des navires, elle est évidemment contraire au principe de la navigation en escadre qui a, entre autres pour objectif, de permettre aux navires de se venir en aide mutuellement, ce qui ne sera guère possible dans le cas présent. Le commandant de la Loire, Gicquel des Touches, ne peut imaginer qu’il est laissé en arrière et reste persuadé que la Méduse et l’Écho « mettront en travers » pour lui permettre de les rallier dans la soirée20. Quand il s’aperçoit qu’il n’en est rien, il poursuit sa route, passant très au large du banc d’Arguin et arrivant à Saint-Louis le 10 juillet. Le brick L’Argus l’a précédé de deux jours, l’un comme l’autre ignorant complètement que la Méduse a fait naufrage. Le commandant se laisse alors griser par la vitesse. Brédif confirme la rapidité à laquelle avance le navire : « On file dix nœuds ; la frégate marche si vite que j’eus toutes les peines du monde à pouvoir puiser de l’eau avec le seau attaché à une corde21. » L’Écho perd de vue à son tour la Méduse à l’approche de l’île de Madère. Une erreur de calcul fait croire qu’elle y touche au matin du 26 juin ; en fait elle n’arrive à proximité que le soir, préférant attendre la venue du jour pour parachever l’approche.

          Au matin du 27 juin, les trois îles formant l’archipel de Madère apparaissent. C’est un spectacle enchanteur pour les passagers qui la découvrent pour la première fois. « On distingue parfaitement Madère », note Brédif, qui poursuit : « À midi on est près de l’île ; on peut en admirer la culture et la richesse. De jolies maisons éparses embellissent ce tableau22. » Mais la déception gagne ceux qui espéraient y faire escale, à l’image du capitaine Dupont qui ne masque pas son dépit quand le commandant Chaumareys décide de reprendre la mer sans faire halte pour ravitailler. Deux jours plus tard, la Méduse est en vue de Tenerife, les passagers découvrant le pic du volcan Teide sortant des brumes. Il culmine à 3 700 mètres. « Dès l’aurore, note le lieutenant d’Anglas, je m’étais placé sur le pont, pour voir le soleil jeter ses premiers rayons sur une terre qui m’était inconnue ; à mesure que nous approchions, des masses de vapeurs dérobaient à mes yeux les formes gigantesques du Pic, tandis que les vallées qu’il domine se dessinaient d’une manière plus distincte. Occupé de ce magnifique spectacle, je ne prévoyais pas alors tous les malheurs qui nous menaçaient23 !… ». Le capitaine Dupont s’extasie également devant le sommet du volcan toujours enneigé. « Cette montagne nous offrit un spectacle vraiment majestueux », surenchérissent Savigny et Corréard24. Cette fois-ci, un canot est mis à la mer, mais il n’embarque que quelques officiers de marine. « À sept heures, on mit à la mer le canot du Commandant. MM. Reynaud, Lapeyrère, Follet et moi fûmes désignés pour aller à terre », se souvient Sander Rang25. Brédif regrette de son côté de n’avoir pas l’autorisation de les accompagner à Santa Cruz, la principale ville de Tenerife, située au nord-est de l’île. Le canot rapporte des provisions et du vin. « On avait acheté dans la ville des jarres en terre d’une assez belle grandeur, des vins précieux, des oranges, des citrons, des figues, des bananes et des légumes de toutes espèces », se souviennent Savigny et Corréard qui sont aussi les seuls témoins à faire état de la présence de prisonniers de guerre français aux Canaries, lesquels avaient été libérés à la suite de la fin des guerres de l’Empire, mais attendaient une occasion de rentrer en Europe26. Plusieurs milliers de soldats faits prisonniers en Espagne avaient en effet été envoyés aux Canaries d’où ils eurent le plus grand mal à revenir. Pendant que l’on ravitaillait à Santa Cruz, l’Écho a rejoint la Méduse, mais renonce à envoyer un canot à terre à cause de la forte brise soufflant alors27.

        

        
          Le passage du tropique

          « On passa le tropique du Cancer le 1er juillet, note Mollien, et les matelots n’oublièrent pas en cette occasion d’administrer le baptême à ceux qui pour la première fois étaient arrivés à ce point de l’univers. » Les témoignages des passagers ont tous relaté cette cérémonie traditionnelle qui n’est en revanche mentionnée ni dans le journal de bord du commandant de l’Écho ni surtout dans aucun des récits des officiers présents sur la Méduse et interrogés lors du procès du commandant. Or cette fête aurait eu des effets sur le comportement de l’équipage au cours de la journée du 1er juillet, veille du naufrage. « Cette faute fut aggravée par l’inaction dans les manœuvres, lorsque nous coupâmes le tropique du Cancer. C’est un ancien usage de célébrer ce passage par des cérémonies assez bizarres », précise d’Anglas28. Auparavant, la Méduse a dépassé le cap Bayados et découvert le désert du Sahara. « Nous crûmes apercevoir l’embouchure de la rivière Saint-Jean qui est très peu connue », soulignent Savigny et Corréard, dans un propos qui vient rappeler la mauvaise connaissance des côtes africaines par les marins du temps. Charlotte Picard se souvient aussi de cette fête : « Vers dix heures du matin, on se prépare à la cérémonie frivole que les marins ont inventée pour avoir le prétexte de rançonner les passagers qui n’ont pas encore passé le tropique29. »

          La fête du passage de la ligne est une tradition très ancienne que Chateaubriand fait remonter au temps de l’Odyssée. Elle est organisée au passage du tropique ou au moment du franchissement de l’équateur si le navire change d’hémisphère. La Méduse se rendant au Sénégal, c’est lors du passage du tropique du cancer que la cérémonie a lieu. Toujours précis dans ses observations, Brédif est le témoin le plus disert sur la manière dont les événements se sont déroulés. Le capitaine Dupont est plus sobre, mais il est vrai qu’il avait déjà raconté une cérémonie du même type en des pages précieuses pour se faire une idée de la manière dont eut lieu la fête. Elle met en scène le bonhomme-tropique, chef de la fête, personnage à forte bedaine, car pour reprendre le mot de Chateaubriand, « tropique et hydropique sont synonymes pour les matelots30 ». Il s’agit naturellement d’un marin qui a revêtu toutes les peaux et vestes disponibles sur le bateau pour se donner une allure de monstre. La veille du jour où le navire doit franchir la ligne, il monte sur la grande hune. Écoutons le récit que Brédif fait de ce qui s’est passé sur la Méduse le 30 juin :

          
            Un bruit de chaînes, un cor de chasse, des coups de fouet dans la grande hune annonce l’arrivée du bonhomme tropique ; en même temps, de cette même grande hune, on lance des fayots [haricots] sur les passagers. Après un quart d’heure de ce charivari, le Bonhomme arrive. Enfin on l’aperçoit descendre par la grosse corde qui va du mât de misaine au grand mât ; le charivari continue. Arrivé au milieu de la corde, il adresse d’une voix cassée la parole au commandant qui répond à ces questions : où va la frégate ? Son nom ? Celui du commandant ? Comment il se porte ? Le Bonhomme, après le dialogue, annonce qu’il viendra visiter le commandant le lendemain à dix heures du matin ; le commandant répond qu’il verra avec plaisir son vieil ami, que depuis longtemps il désire le voir, qu’il l’attend demain à dix heures. En attendant, le Bonhomme lui annonce qu’il va lui envoyer son postillon de suite avec un paquet31.

          

          Selon le folklore marin, la cérémonie se déroule donc le lendemain. Le bonhomme tropique revient sur le pont, accompagné de sa suite. Figurent à ses côtés, sa femme, naturellement jouée par un marin déguisé, des prêtres, des anges, composés par des mousses, des diables et autres gendarmes. Une procession s’organise jusqu’à l’avant du navire pour couper la figure du navire, puis revient vers le grand mât près duquel une chapelle a été installée. Les passagers qui n’ont jamais franchi le tropique se présentent devant le bonhomme tropique et prêtent un serment avant d’être aspergés d’eau et de devoir verser leur obole. Le capitaine Dupont raconte, lors de sa première expérience, comment on faisait baiser aux néophytes, en guise de saint sacrement, une planche recouverte de suie noire qui inévitablement déteignait sur le visage du novice32. La cérémonie qui s’est déroulée sur la Méduse paraît avoir été plus sobre. « Je fus baptisé comme les autres, raconte Brédif. On fut très modéré et j’en fus quitte pour un peu d’eau dans la main33. » Même d’Anglas, souvent chagrin dans ses propos, en a conservé le souvenir d’un moment joyeux. Savigny et Corréard sont plus réservés face à ce rite de passage qui contrevient à leur sens de la rationalité. « Cette coutume du baptême du tropique est assez bizarre, soulignent-ils ; son but principal est de procurer quelque argent aux matelots. » Mais comme toute forme de charivari ou de fêtes carnavalesques, le baptême du tropique a aussi pour fonction d’abolir les hiérarchies sociales, voire de les inverser, le temps d’une fête, officiers comme passagers de haut rang devant se plier à des rites qui mettent en avant de simples matelots transformés en héros du jour.

          Pendant que se déroule la cérémonie du passage de la ligne, la Méduse, suivie de l’Écho se rapproche de la terre. Elle n’en est plus qu’à cinq lieues vers 11 h 30, au moment de doubler le cap Barbas. Cette proximité inquiète certains des passagers d’autant plus qu’à cet endroit le littoral est bordé de rochers. Charlotte Picard se souvient d’une côte « hérissée de dangers ». Elle repère aussi le changement de couleur des eaux, qui n’a pas échappé non plus au commandant de l’Écho. « Une rumeur générale éclata, note Charlotte Picard, parmi les passagers et officiers de marine, car ils étaient loin de partager tous la confiance du capitaine34. » Il faut bien sûr faire la part de reconstruction d’un récit rédigé après le naufrage et qui tend à rechercher dans les heures précédant le drame des signes annonciateurs de la catastrophe. Il n’empêche que les relevés du commandant de l’Écho confirment la direction prise par la Méduse.

        

        
          Le banc d’Arguin

          Le banc d’Arguin, qui devait être le tombeau de la Méduse, est un lieu d’autant plus redouté par les marins qu’il est alors mal connu et mal localisé. Il s’agit en fait d’un vaste plateau qui s’étend à une faible profondeur sous la mer, du cap Blanc au cap Mirick comme on disait alors (cap Timiris aujourd’hui). Large d’une cinquantaine de kilomètres, il est parsemé de bancs de sable qui ne sont qu’à quelques mètres de profondeur. Ils constituent le principal danger pour les navires qui s’aventureraient dans le secteur. En revanche, ce plateau sous-marin est un paradis pour les bateaux de pêche qui sont assurés d’en ramener un poisson abondant. Pour être sûr d’éviter le banc d’Arguin, le ministre de la Marine avait donné des consignes strictes au commandant de la Méduse. Il devait, après avoir reconnu le cap Blanc se diriger vers l’ouest, et donc s’écarter de la côte, pour n’y revenir qu’après avoir parcouru quatorze lieues, avant de repiquer sur le sud-sud-est pour regagner la côte. Dans tous les cas, les instructions recommandaient de sonder régulièrement, afin de ne pas se laisser entraîner dans des eaux peu profondes.

          Pour certains témoins du drame, la première erreur de navigation vint de la mauvaise prise en compte de la localisation du cap Blanc, qui n’aurait pas été franchi au moment où le commandant pensait l’avoir dépassé, ce qui aurait conduit à une erreur dans le calcul des distances à parcourir à partir de là, le bateau revenant trop tôt vers la côte. Pour Savigny et Corréard, dans la soirée du 1er juillet, on prend pour le cap Blanc un gros nuage et le navire opère alors son changement de route vers le sud-sud-ouest, conformément aux instructions ministérielles35. L’ancien garde du corps d’Anglas, tout à sa volonté de contrecarrer Savigny et Corréard, traite cette information de « mystification » ; il considère en effet que le cap Blanc a bien été reconnu mais que le commandant a renoncé à suivre les instructions reçues, préférant suivre la côte, ce qui ne correspond pas à tous les témoignages recueillis. En fait, durant la nuit, la Méduse continue à suivre une direction ouest-sud-ouest, parallèle à celle de l’Écho. Il est certain que le capitaine n’avait pas une claire conscience du moment où il avait passé le cap Blanc. Dans une lettre écrite le 29 juillet, il évoque un franchissement dans l’après-midi du 1er juillet, avant de reconnaître lors de son procès avoir été à hauteur du cap Blanc vers vingt heures ; une différence de plusieurs heures qui est importante. Il rejoint l’avis de plusieurs officiers de son bord. Pour Reynaud, en effet, la Méduse a longé la côte jusqu’à huit heures du soir puis, supposant être à quatre ou cinq lieues du cap Blanc, le bateau a mis le cap au sud-sud-ouest. C’est également l’heure fournie par le lieutenant Espiaux. Lapeyrère note lui aussi le changement de direction opéré à la même heure, mais considère que le cap Blanc a été atteint selon ses calculs à 23 h 3036. Cependant, en répondant à l’interrogatoire de la commission d’instruction en février 1817, Chaumareys ne dit pas que le cap Blanc a été reconnu. Il souligne que c’est par déduction, en prenant en compte la vitesse du bateau, la distance séparant le cap Barbas du cap Blanc et l’heure de départ, qu’il a estimé être arrivé à hauteur du cap Blanc vers vingt heures. Sa défense a été préparée afin que la démonstration soit crédible. Mais d’une part le cap Barbas a été croisé plutôt vers midi que vers dix heures, d’autre part la vitesse du bateau était plutôt de six nœuds que de neuf, ce qui aurait dû conduire à rallonger le trajet d’un tiers, soit treize heures plutôt que dix, ce qui, pour un passage au cap Barbas vers midi, aurait assuré une arrivée au large du cap Blanc vers une heure du matin.

          En fait le cap Blanc ne fut dépassé par la Méduse qu’entre deux et trois heures du matin mais entre-temps, il est vrai, le navire avait dû s’arrêter au moins trois fois pour sonder, ce qui avait ralenti sa marche. Ce sont les informations fournies par le commandant de l’Écho qui permettent de le confirmer. Pendant toute la journée, les deux navires ont longé la côte, l’Écho suivant la Méduse. À onze heures du soir, l’Écho s’arrête pour sonder. La Méduse n’est plus en vue de l’Écho qui envoie un feu puis une amorce afin de se signaler, et non comme l’ont affirmé certains témoins pour prévenir le navire qu’il s’approchait trop des côtes, et ce d’autant que l’Écho est alors à gauche de la Méduse, plus près des côtes qu’elle. Le commandant de Venancourt sait qu’il est alors proche du cap Blanc, en fait à douze milles, et décide de poursuivre une route ouest-sud-ouest. « J’ai continué de gouverner à l’O.S.O., route à laquelle elle [la Méduse] avait gouverné jusqu’alors et qu’il était prudent de suivre afin de doubler avec sécurité le banc d’Arguin qui s’étend dans le sud-ouest du cap Blanc37. » C’est donc une erreur d’appréciation du commandant de la Méduse qui est à l’origine du désastre. D’autres éléments sont venus s’y ajouter, car le capitaine avait d’autres moyens de percevoir l’imminence du danger.

          Il est nécessaire, pour comprendre l’enchaînement des événements, de suivre heure par heure ce qui se passe sur la Méduse dans la nuit du 1er au 2 juillet. Si les souvenirs du commandant sont flous, en revanche les témoignages de ses officiers, recueillis au moment du procès, sont précieux. À vingt heures, le 1er juillet, l’enseigne de vaisseau Chaudière prend le quart. Le navire suit une direction ouest-sud-ouest déjà signalée, à une vitesse de six nœuds. Le vent est de nord. L’Écho est en arrière mais avance un peu plus vite et finit par arriver à hauteur de la Méduse avant de la dépasser. Chaudière signale à vingt-trois heures l’Écho à bâbord, mais du côté de l’Écho on a perdu de vue la Méduse et on envoie des signaux pour connaître sa position. Il n’y est pas répondu. À minuit, Chaudière est remplacé par le second du navire, le lieutenant de vaisseau Reynaud qui prend son tour de quart. Ce dernier a toujours en vue l’Écho qui toute la nuit hisse des feux et allume des amorces, signaux auxquels la Méduse ne répond toujours pas – Reynaud dit pourtant avoir allumé un feu vers minuit, mais n’évoque pas d’autres mesures ultérieures –, laissant l’Écho dans l’incertitude quant à sa position. Savigny qui est monté sur le pont pendant la nuit note que l’on ne répond pas aux signaux adressés par l’Écho et qu’on ne prévient pas non plus le commandant de leur existence. Ce dernier confirmera du reste ce point au cours de son procès. Avec une certaine candeur, il répond ainsi à la question de savoir quand il a été prévenu que l’Écho a disparu à la vue de la Méduse : « Au jour », ajoutant : « J’étais dans mon lit, je n’ai pas su dans quelle direction se brûlaient ces amorces. » À quatre heures du matin, Espiaux prend la relève. Tout au long de la nuit, des sondages ont été effectués qui démontrent que le navire est bien en haute mer. C’est ce qui incite le commandant, sûr d’avoir accompli une distance suffisante depuis le passage du cap Blanc à changer de direction et à obliquer vers le sud-sud-est, pour se rapprocher de la côte. Il est huit heures du matin selon Espiaux quand ce changement de route est effectué. Et le lieutenant de quart précise : « L’on pensait avoir fait vingt-deux à vingt-trois lieues depuis huit heures du soir », alors que quatorze avaient été prescrits. L’aspirant Pontier est plus prudent, soulignant au moment du changement de direction que l’on ignorait quelle distance avait été parcourue depuis la veille au soir. Autrement dit, le navire a conservé de la marge, ce qui aurait été exact si le point de départ avait été le bon. Un sondage à huit heures confirme que les fonds sont à plus de cent trente mètres. De huit heures à midi, le quart est assuré par Lapeyrère. La Méduse poursuit sa route vers le sud-sud-est à vive allure, puisque le bateau file à cinq nœuds ; on néglige alors de sonder de nouveau, manœuvre qui oblige à mettre le navire en panne et donc ralentit sa course.

          À midi, le quart est pris par Maudet qui, dans la déposition faite au procès Chaumareys, n’a pas été très disert sur son rôle dans les heures ayant précédé le naufrage. Pourtant, d’après plusieurs témoins, il perçoit des changements dans la nature de la mer dont la couleur en particulier vire au vert, signe que la profondeur de l’eau diminue. « La couleur de l’eau était entièrement changée, raconte Charlotte Picard, ce qui fut remarqué même par les dames38. » Un autre témoin fait état d’une pêche miraculeuse qui ne peut s’expliquer que par la présence de fonds marins peu profonds. Mais le principal témoin est Sander Rang, qui seconde Maudet et témoigne :

          
            À midi, M. Maudet et moi prîmes le quart. Le temps était beau et la mer belle et il ventait une légère brise de Nord. Je remarquai que dans l’espace de midi à deux heures, la mer était devenue extrêmement claire et verte, j’en fis l’observation à M. Maudet qui pensa comme moi que le changement d’eau presque subit provenait du peu de profondeur de la mer dans cet endroit. Je ne doutai plus alors que nous étions sur le banc d’Arguin. On jeta de suite à l’eau un plomb de sonde et il rapporta dix-huit brasses d’eau. Nous fîmes prévenir le Commandant, il vint sur le pont et peu après fit venir d’un quart sur tribord. On sonda à nouveau et le plomb donna dix brasses, il fit encore venir de deux quarts. Une nouvelle sonde nous donna bientôt six brasses pendant que l’on venait encore sur tribord ; la frégate manquant tout à coup d’eau, talonna et arrêta bientôt son air en courant sur le sable39.

          

          À 15 h 15 la Méduse touche le fond à une vitesse de cinq à six nœuds et s’encastre profondément dans le sable. Le navire est échoué.

        

        

    

  
    
      
      
      

      
        CHAPITRE III
      

      
        Le naufrage
      

      
        

      

      
      Échouée un peu après quinze heures le 2 juillet 1816, la Méduse est évacuée le 5 juillet au matin. Pendant ces deux jours et demi une intense activité, mais aussi une très grande fébrilité ont régné sur le navire pour tenter de le remettre à flot tout en préparant son évacuation.

        
          La construction du radeau

          Le temps est beau, la mer calme, lorsque la Méduse vient s’échouer sur le banc d’Arguin à 15 h 15 le 2 juillet. Plusieurs secousses ébranlent le navire, avant qu’il ne s’immobilise, prisonnier des sables. L’espoir un instant caressé que la marée soit basse s’évanouit. C’est bien la pleine mer et la profondeur de l’eau est d’à peine 5,60 m. C’est la stupéfaction. « À ce cri, “Nous touchons”, répété avec l’accent de l’effroi par quelques personnes, à mesure que les secousses du bâtiment augmentaient, tout le monde parut sur le pont », raconte Mollien1. La peur se lit sur les visages. Le capitaine Dupont voit le commandant du navire sortir de sa chambre, « avec un air effaré, en disant : nous touchons2 ». Immédiatement, tous les officiers montent sur le pont. Brédif, qui se reposait dans sa chambre, fait de même. Il voit les officiers donner les premiers ordres mais constate que le commandant ne « pouvait pas proférer une parole3 ». L’ordre est donné de ramener les voiles et de mettre les canots à la mer. La chaloupe embarque une ancre à jet ; le canot du commandant s’empresse d’aller sonder autour du navire pour repérer l’endroit où les eaux sont les plus profondes. C’est dans le secteur du nord-nord-ouest, par où est arrivée la frégate, que la plus grande quantité d’eau est trouvée et vers là que se dirige la chaloupe pour y larguer l’ancre à jet, mais les efforts pour porter une autre ancre dans le même secteur échouent à cause de la houle. La manœuvre reprend le lendemain matin mais ne permet pas de la déposer très loin du navire, ce qui rend l’opération inefficace. Sur la Méduse, aux yeux des passagers peu familiers des choses de la marine, règne un grand désordre.

          Le 3 juillet, le commandant réunit un conseil qui comprend les officiers du bord, Reynaud, Espiaux, Lapeyrère, Maudet, Chaudière, mais aussi le gouverneur Schmaltz, ainsi que le commandant des troupes Poincignon. Ainsi, lorsque d’Anglas, piqué de ne pas en être, souligne que les officiers de l’armée n’ont pas été conviés, il oublie la présence de son supérieur4. Le conseil doit notamment décider des moyens à mettre en œuvre pour sauver les quatre cents passagers et membres d’équipage au cas où la frégate ne pourrait être remise à flot. Elle ne dispose en effet que de six embarcations, insuffisantes pour transporter quatre cents personnes. C’est au cours de ce conseil qu’est décidée la construction d’un radeau. L’idée en revient au colonel Schmaltz qui en fournit même les plans. Est en revanche écartée l’hypothèse de se servir des six embarcations présentes sur le navire pour conduire en plusieurs fois les passagers à terre avec des vivres et de l’eau pour qu’ils entreprennent de gagner Saint-Louis par le désert.

          À ce conseil participe également Richefort, selon le rapport de Lapeyrère qui l’identifie comme « passager ». Cette présence, étonnante, confirme le rôle éminent occupé par cet ancien officier de marine auprès du commandant. À lire les réponses fournies par les officiers du navire aux enquêteurs chargés d’instruire le procès du commandant Chaumareys, on pourrait croire qu’un ordre parfait a régné sur la Méduse dans les dernières heures ayant précédé le naufrage. Les questions posées n’invitent pas, il est vrai, à des digressions sur l’état des esprits à bord. Mais aucun des officiers ne fait part de quelque divergence avec le capitaine sur la route à suivre. Tous paraissent convaincus que la direction choisie est la bonne. Pourtant plusieurs témoignages postérieurs, font état de l’ambiance déplorable régnant sur le bateau et des relations détestables entretenues entre le commandant et ses officiers. Le seul à émettre un commentaire sur la relation avec ses officiers est le commandant lui-même qui explique aux enquêteurs que pas plus que lui aucun de ses officiers n’avait navigué dans la région. Cette allusion à l’expérience du terrain lui permet aussi implicitement d’expliquer pourquoi il s’est appuyé sur les conseils d’un ancien officier de marine qui l’aurait convaincu qu’il connaissait bien la côte africaine. Si aucun officier n’évoque son rôle dans les heures qui précèdent le naufrage, plusieurs passagers en revanche lui imputent une part de responsabilité dans le naufrage. Les premiers à lancer l’attaque sont Savigny et Corréard. Ils font apparaître Richefort sans le nommer au moment où la Méduse franchit le cap Barbas et approche de la côte, manœuvre jugée imprudente à cause des rochers qui la bordent et qui lui est imputée. Nos deux auteurs précisent même que deux officiers firent changer de direction au navire pour éviter la côte, ce qu’aucun autre témoignage ne confirme. Plus loin la critique se précise : « Nous ignorons, écrivent-ils, les raisons qui engagèrent le commandant de la frégate à accorder sa confiance à un homme étranger à l’état-major. C’était un ex-officier auxiliaire de marine, qui sortait des prisons d’Angleterre, où il était depuis dix ans ; il n’y avait certainement pas acquis des connaissances supérieures à celles des officiers du bord, que cette marque de déférence dut certainement blesser5. » Il faut ensuite se méfier de la généalogie des témoignages, les acteurs du drame lisant ce qui est paru avant d’écrire eux-mêmes. Brédif met également en cause Richefort qui aurait prétendu qu’on « ne devait rien craindre du banc d’Arguin6 ». Charlotte Picard est également très critique à son égard, et ce d’autant mieux que son père était un des rares passagers à connaître la région, ayant déjà eu l’occasion de se rendre au Sénégal où il était en poste avant l’arrivée des Anglais. Elle va même jusqu’à préciser que l’un des officiers du bord aurait été mis aux arrêts pour avoir voulu démasquer « l’intrigant » Richefort, ce qu’aucune autre source ne confirme. Elle assiste ensuite à un échange assez vif entre son père qui aurait tenté de mettre en garde sur les dangers encourus et Richefort qui lui aurait répondu sèchement de se mêler de ses affaires7. Savigny et Corréard insistent aussi sur l’avertissement donné par M. Picard à Richefort. Son rôle ne se termine pas avec le naufrage, puisqu’il a également une forte influence dans les jours qui suivent y compris au moment de l’évacuation de la frégate.

          La décision de construire un radeau est mise à exécution dès l’après-midi du 3 juillet. Le conseil avait décidé d’utiliser en premier lieu les mâts, ce qui conduit l’équipage à descendre une partie de la mâture. On se sert aussi de la drome, c’est-à-dire des pièces de bois prévues pour réparer les mâts en cas d’avarie. Le navire transporte également des planches qui seront employées pour recouvrir l’ossature formée par les mâts. Ce travail est effectué de manière très incomplète, laissant de nombreux vides entre les bouts de bois, qui provoqueront d’importants dégâts parmi les passagers. Tout laisse à penser qu’en débutant la construction du radeau, ses concepteurs avaient surtout en vue de le faire servir à entreposer des marchandises afin d’alléger la frégate8. Pour Lapeyrère, la construction du radeau vise à la fois à permettre le transport des hommes, mais aussi des subsistances destinées aux hommes situés sur le radeau et sur les autres embarcations. Une fois achevé, le radeau se présente sous la forme d’un rectangle de vingt mètres sur sept, soit une surface théorique de cent quarante mètres carrés. À l’avant, deux madriers forment une pointe. L’ensemble de la structure a été solidement joint à l’aide de cordes, ce qui permettra au radeau de résister aux nombreux coups de mer qu’il va devoir essuyer. Surface plane, le radeau ne propose en revanche pas de rambardes sur les côtés qui permettraient de se maintenir à son bord. On a simplement placé quelques cordes qui s’avéreront insuffisantes.

          Dans le même temps, les quatorze canons sont portés à l’avant, pour équilibrer le navire, mais on ne se résout pas à les envoyer à la mer, ce qui aurait allégé d’autant la frégate ; c’est le signe que l’on pense encore pouvoir la remettre à flot. On craint, il est vrai, qu’en tombant à la mer, les canons n’éventrent la coque. Le lieutenant Espiaux est chargé de surveiller la fabrication du radeau qui mobilise une partie de l’équipage, mais aussi des soldats présents sur le navire. La présence de charpentiers et de menuisiers membres de la société philanthropique du Cap-Vert a été précieuse, à commencer par celle du maître charpentier Touche-Lavilette dont Brédif confirme qu’il « s’est très bien montré dans la construction du radeau9 ». Les travaux se poursuivent pendant la nuit. Dans l’après-midi du 4 juillet, la construction du radeau étant assez avancée, on commence à descendre la farine, les salaisons et une partie du vin qui étaient à bord, ainsi que de nombreux autres objets. On cherche à stabiliser la frégate en s’appuyant sur les ancres jetées la veille, mais sans parvenir à consolider l’arrimage du navire, notamment à cause d’une houle devenue forte qui empêche de poser l’ancre de tribord au nord-nord-est pour équilibrer le bateau.

          Le soir du 4 juillet, la frégate, allégée, est presque remise à flot, et l’on espère qu’à la prochaine marée haute, elle sera définitivement libérée de ses entraves. L’arrivée du mauvais temps, qui se gâte vers minuit, compromet cette éventualité. La mer devient très houleuse, le vent forcit. Une lame de fond fait se coucher la frégate à bâbord sur le banc. Elle tient le choc mais les coups répétés portés par l’Océan à l’arrière du bateau ont raison de sa carcasse. « Les chocs de la frégate augmentent, note Brédif, elle crie fortement, on entend un coup très fort ; c’est le gouvernail qui vient de se rompre10. » L’eau pénètre dans la coque. À trois heures du matin, le maître calfat, chargé de l’entretien du navire, signale que la cale se remplit d’eau. Il met les pompes en action, mais déjà la décision d’évacuer la Méduse est prise.

        

        
          L’évacuation

          Dès le 4 juillet, le lieutenant Reynaud s’est chargé de la répartition des passagers entre les différentes embarcations, en établissant des listes et en désignant un officier de marine par canot. Le navire dispose de six embarcations auxquelles vient s’ajouter le radeau. Cinq de ces canots appartiennent à la frégate ; ce sont le grand canot et le canot major, qui sont dotés de quatorze avirons, le canot du commandant avec douze avirons, le canot dit « du Sénégal » qui dispose de huit avirons et une yole. La sixième embarcation est une chaloupe, destinée à rester au Sénégal ; elle est en très mauvais état. Le moins que l’on puisse dire est que Reynaud n’a pas chargé les différents canots qui accueillent en priorité les officiers du bord et quelques passagers de marque, l’essentiel des personnes embarquées étant finalement des marins destinés à ramer, chaque aviron dans ce type de canot étant manié par deux marins. Cette caractéristique technique explique que l’équipage de la frégate se soit trouvé très majoritairement sur les canots, plutôt que sur le radeau qui reçoit surtout des soldats, jugés inutiles à la navigation des canots.

          Une fois la décision d’évacuer le navire prise, Reynaud procède à l’appel nominal des passagers et leur assigne l’embarcation à laquelle ils sont destinés. À bord, le désordre atteint son comble. Avant de quitter le navire, soldats et matelots se sont précipités dans les chambres des passagers et ont éventré les malles, cherchant à s’emparer de vêtements, mais aussi d’objets les plus hétéroclites. Ils montent ainsi chargés sur le pont où la plupart devront abandonner ce butin. L’image de ces trophées recueillis à la hâte vient rappeler le sac de Moscou en septembre 1812, puis les scènes surréalistes de ces voitures chargées de trésors à la veille de quitter Moscou et de s’engager dans une retraite qui s’annonce catastrophique. Sur la Méduse, on perçoit le même appétit de richesses alors que le principal danger vient de la mer. D’autres passagers se jettent sur les barriques de vin qu’ils éventrent avant de se livrer à de telles beuveries que plusieurs soldats et marins sont incapables de quitter le navire et préfèrent y rester.

          Vers cinq heures du matin, l’embarquement des hommes sur le radeau commence. Des listes ont été dressées mais des passagers refusent de s’y conformer et cherchent à monter dans les canots ou refusent de descendre sur le radeau. La promesse faite par le colonel Schmaltz que le radeau serait remorqué par les canots jusqu’à la terre rassure un instant les plus craintifs, mais la descente ne peut s’opérer que sous la menace des officiers qui sortent leurs armes pour se faire obéir. Plus d’une centaine de soldats montent sur le radeau, soit les deux tiers des troupes embarquées sur la Méduse. Le commandant Poincignon dirige la manœuvre, avec l’aide des autres officiers du bataillon du Sénégal. Le capitaine Dupont prend la précaution de placer quelques provisions dans son shako, mais les soldats n’en font rien, pressés par le commandant qui leur promet qu’ils trouveront tout le nécessaire à bord du radeau. Les soldats sont également priés de laisser leurs armes à bord de la frégate et abandonnent, au moins en partie, leurs sabres et leurs fusils. Le lieutenant d’Anglas est également sollicité pour faire monter ses hommes à bord du radeau. Il se souvient qu’« on descendait sur le radeau à l’aide d’une faible corde qui pouvait à peine suffire à cet usage11 ». Le capitaine Dupont s’embarque avec ses hommes de même que la plupart des officiers, à l’image des lieutenants Lheureux ou des sous-lieutenants Lozach et Clairet. D’Anglas y descend également mais ne parvient pas à trouver place sur la plate-forme centrale : il est rejeté sur les bords et préfère quitter le radeau, remontant sur la frégate. Le capitaine Bagnères n’est pas parvenu à monter à bord, ou plus probablement a évité de se joindre à ses hommes. Quant à l’adjudant Louis Petit, il est renvoyé sur la frégate par Dupont quand ce dernier s’aperçoit qu’il n’y a pas de vivres à bord et lancera du biscuit en direction du radeau, sans parvenir à le rejoindre ensuite ; il est pris en charge par la chaloupe. Parmi les soldats du bataillon du Sénégal qui embarquent sur le radeau figure une femme que l’on découvre au détour du récit de Savigny et Corréard. Cantinière, originaire des Hautes-Alpes, elle accompagne son mari, selon un schéma très fréquent à l’époque des guerres de la Révolution et de l’Empire.

          Hormis les soldats qui forment le contingent le plus important des hommes présents sur le radeau, ont pris place une vingtaine de marins, des « matelots sans expérience » souligne d’Anglas12. On trouve parmi eux plusieurs mousses, Jean Rambeau, Eutrope Arnaud ou François Rignac de Rochefort, mais aussi le commissaire aux vivres, Pierre Bernard, qui est accompagné de ses deux fils, Benjamin, chargé de seconder son père dans la distribution des vivres, et Pierre-Théodore, domestique du lieutenant Espiaux. Deux autres préposés aux vivres sont également embarqués sur le radeau, Léonard Canguillien de Rochefort et Pierre Ventenat. Y figuraient également deux novices : Julien Chardonneau et Auguste Verrier. Ont également pris place sur le radeau le maître canonnier Courtade, le capitaine d’armes Jacquemard, l’armurier Joseph Patrin et une poignée de matelots dont Pierre Laurent Coste qui figure parmi les survivants. Sont enfin montés à bord une dizaine d’ouvriers appartenant à la société philanthropique du Cap-Vert, parmi lesquels Valéry Touche-Lavilette, charpentier, seul survivant du groupe. Corréard expliquera avoir tenu à monter sur le radeau pour les accompagner.

          Le grand canot, commandé par le lieutenant Reynaud, reçoit trente-huit passagers dont le colonel Schmaltz, sa femme et sa fille. Le colonel se fait descendre dans le canot sur un fauteuil tandis que sa fille apparaît revêtue d’une grande redingote pour se protéger du froid et de l’eau13. Monte à bord l’élève officier Barbotin ; se joignent à eux le commandant Poincignon et Richefort. On embarque également deux malles, l’une contenant les affaires du commandant, une autre, plus petite, celles de sa femme et de sa fille, un petit sac, des armes, et quelques provisions, soit un sac de biscuit et un tierçon contenant soixante à soixante-dix bouteilles d’eau14 ; dix-huit bouteilles de vin et deux d’eau-de-vie sont également montées à bord. Le canot major est commandé par Lapeyrère ; il emmène à son bord quarante-deux personnes, parmi lesquelles les neuf membres de la famille Picard qui avait été initialement désignée pour prendre place sur le radeau mais obtient de pouvoir monter dans un canot15 : au moment de l’embarquement, la famille est abandonnée sur la frégate et voit le canot major s’éloigner. Charles Picard se saisit alors d’un fusil, si l’on en croit sa fille, et menace les marins de la yole qui finit par embarquer la famille pour la conduire jusqu’au canot commandé par Lapeyrère. À bord du canot du commandant, prend place naturellement le capitaine Chaumareys. Encore n’a-t-il pas attendu l’évacuation complète de son navire, ce qui sera l’un des principaux griefs lors de son procès. L’enseigne Chaudière assure le pilotage du canot, aidé par l’élève officier Rang. Le canot embarque au total vingt-huit personnes, essentiellement des matelots chargés de ramer. Le canot dit « du Sénégal » est commandé par Maudet ; il prend à son bord vingt-cinq personnes, dont Mollien, mais aussi Jean Girodeau, le maître calfat, désigné pour cette place parce que la veille, le canot avait été endommagé et réparé à la hâte16. Dix-neuf personnes montent enfin à bord de la yole. Au total, ces cinq embarcations contiennent cent quarante-neuf personnes, alors que la Méduse transportait près de quatre cents passagers. Cent quarante-sept ont pris place sur le radeau. Il reste donc plus d’une centaine de passagers à prendre en charge.

          Il reste aussi une chaloupe, en mauvais état et qu’il a fallu calfater à la hâte. Il s’agit d’une chaloupe de frégate, prise à Rochefort et qui devait être laissée au Sénégal. Malgré ces réparations de fortune, elle prend l’eau de toutes parts, ne dispose pas d’aviron et devra donc se déplacer uniquement à la voile. On a en effet confectionné deux voiles dans la soirée du 4 juillet, en prévision de l’évacuation, mais comme le souligne Espiaux, ces voiles « avaient été faites avec trop de précipitation pour qu’elles puissent orienter convenablement au plus près17 ». C’est le lieutenant Espiaux qui a été désigné pour la commander. À ses côtés figure Poutier, élève de la marine, son second de quart sur le navire. Il était prévu, selon les listes établies par le lieutenant Reynaud, qu’il embarque quarante-cinq personnes, ce qu’il fait dans un premier temps. Il s’éloigne de la frégate, mais s’aperçoit alors qu’il reste une centaine de passagers qui n’ont pas embarqué. Remorqué jusqu’à la Méduse par le canot du Sénégal et le canot du commandant, dans lequel Chaumareys vient de prendre place, il accoste le long de la frégate pour prendre à son bord les derniers naufragés. Chaumareys défend une version différente de cet épisode. Il explique, lors de son interrogatoire, qu’il était encore sur la Méduse quand les canots s’éloignaient de la frégate laissant à son bord une soixantaine de personnes. Il aurait pris un haut-parleur pour donner l’ordre à la chaloupe de revenir chercher des passagers puis, devant leur impatience face à la lenteur de la manœuvre, aurait décidé de monter à bord de son canot pour aider la chaloupe à se rapprocher de la Méduse. « Je me décidai, à la requête de plusieurs marins et à la satisfaction de tous à m’embarquer dans mon canot18. »

          Au contraire, le départ de Chaumareys avive les tensions à bord de la Méduse. Plusieurs coups de fusil sont tirés en direction du commandant sans l’atteindre. Chaumareys s’attribue donc le beau rôle dans le retour de la chaloupe, mais il se garde bien de remonter à bord de la frégate, à la différence d’Espiaux qui remonte sur la Méduse pour rétablir l’ordre et organiser l’embarquement de trois femmes et soixante hommes. Il fait également descendre trois barriques d’eau, mais on ne trouve la place que d’en conserver une, les deux autres sont jetées à la mer. La chaloupe « est chargée de manière effrayante », relate Espiaux qui espère alors pouvoir transférer certains passagers sur les canots19. Il est vrai que la chaloupe embarque désormais près de quatre-vingt-dix hommes. « L’eau était sur le point de rentrer dans le bateau », note Brédif. La yole embarque de son côté six hommes qu’elle transfère sur le canot du commandant qui atteint ainsi le total de vingt-huit personnes20, le canot du Sénégal recevant également un complément de passagers21. Sans attendre la fin du transfert des passagers sur la chaloupe, le canot du Sénégal puis, à sa suite, le canot du commandant vont se placer en tête de la file de bateaux qui remorquent le radeau. Chaumareys explique avoir vu le radeau dériver et les autres canots incapables de le tracter. « Je pressentais le désespoir des gens embarqués sur le radeau », dit-il avant d’ajouter : « Je volais donc à son secours22. »

          Dix-sept hommes préfèrent rester sur la frégate, en attendant qu’on vienne les secourir, plutôt que de risquer de chavirer sur la chaloupe. Plusieurs d’entre eux paraissent avoir profité des liqueurs et autres vins présents sur le navire ; ils sont en tout cas décrits par d’Anglas « dans une apathie complète et sourds à toutes les invitations23 ». Parmi ces dix-sept hommes, trois seulement survivront dont Élie Coutant, second maître canonnier, qui témoigne au procès du commandant : « Mais moi croyant voir plus de risque dans l’embarcation et sur le radeau que de rester à bord, je pris ce dernier parti. » Il y a avec lui douze soldats, un ouvrier militaire et trois marins. Coutant reste à bord pendant cinquante jours, se nourrissant de biscuit et d’eau-de-vie, alors que quatorze des naufragés ont choisi de tenter de quitter le navire à bord d’un radeau et se sont noyés24. Un autre survivant a également livré son témoignage : Nicolas Carhaix, matelot natif de Carhaix, faisait fonction de cinquième officier marinier. Au matin du 5 juillet, il choisit de rester sur la frégate : « J’étais un peu pris de boisson et je ne voulus pas m’embarquer dans les canots et chaloupe ni sur le radeau, le trouvant trop chargé. Je préférais de rester à bord de la frégate espérant des secours du Sénégal25. » Le troisième survivant s’appelle Alexis Xavier Daleste. Natif de Marseille, âgé de quarante-neuf ans, il est matelot de première classe, faisant fonction d’officier marinier. Il choisit de se cacher au moment de l’embarquement dans les canots et demeure à bord de la frégate. Il refuse ensuite d’embarquer dans la chaloupe26.

          Après s’être éloignée de la frégate, vers neuf heures, la chaloupe rejoint la ligne formée par les quatre canots remorquant le radeau, désormais à deux lieues de la frégate en direction du sud-ouest. Son intention est de se joindre aux embarcations pour aider au remorquage du canot, après avoir déposé cinq à six hommes par canot. Mais aucun des officiers des canots n’accepte de prendre de nouveaux passagers à son bord. « Je hélai au grand canot et au canot major l’embarras extrême où je me trouvai, raconte Espiaux, mais ni l’un ni l’autre ne put me prendre du monde27. » Le lieutenant Reynaud, qui commande le grand canot, reconnaît avoir refusé de prendre des hommes. « Je lui répondis que j’étais très chargé, que mon canot fatiguait beaucoup28. » La chaloupe n’a pas plus de succès auprès des autres canots. Avec ses quatre-vingt-huit passagers, elle apparaît comme un facteur de désordre, souligne Reynaud relatant une conversation avec le commandant : « Ce dernier me cria du plus loin qu’il pût d’avoir à me défier de la chaloupe, qu’elle était en pleine insurrection, qu’elle avait voulu couler le canot du Sénégal29. » En réalité, Espiaux a cherché à s’en rapprocher pour se délester de quelques hommes, dérivant vers l’embarcation au risque de la toucher.

        

        
          L’abandon du radeau

          Les conditions dans lesquelles le radeau a été abandonné ont été l’objet d’emblée de vives polémiques. Elles forment également un des points précis sur lequel le commandant fut interrogé au cours de son procès.

          Entre sept et huit heures, les embarcations chargées de leurs passagers s’éloignent de la frégate. Une file se crée pour tirer le radeau. Il se détache de la frégate, remorqué par le grand canot qui est alors seul à le tracter30. Puis, une demi-heure après, le canot major vient se placer devant le grand canot, relié à lui par une amarre. Vers dix heures, le canot du Sénégal et celui du commandant viennent prendre position en tête de la ligne après avoir accompagné la chaloupe vers la Méduse. La yole est autonome et s’occupe à sonder. Les quatre embarcations remorquent le radeau jusqu’à onze heures. La chaloupe vient à ce moment de charger ses derniers passagers qu’elle cherche en partie à transférer sur les autres canots. Lorsqu’elle s’approche du canot du Sénégal, en dérivant faute d’avirons, celui-ci craint d’être coulé et largue la remorque qui le reliait au canot major. La ligne formée par les embarcations remorquant le radeau est ainsi coupée en son milieu. Le canot du Sénégal et le canot du commandant se désolidarisent, mais virent de bord, apparemment pour venir reprendre leur place dans la ligne. C’est en tout cas ce qui découle des principaux témoignages recueillis après coup. Le radeau n’est dès lors plus tiré que par le grand canot et le canot major. À bord du canot major, on décide immédiatement de se désolidariser de la chaîne. « Notre canot était faible et s’ouvrant par l’arrière, on largua la remorque », précise le pilote Boisrobert31. Puis les témoins observent que le grand canot sur lequel se trouve le colonel Schmaltz, n’est plus rattaché au radeau. Pour les uns, l’amarre a rompu, pour d’autres, elle a été délibérément larguée. L’explication fournie par Reynaud est claire ; il a sciemment largué l’amarre : « Alors je restai seul, ayant cette énorme machine à mettre en mouvement », témoigne-t-il, ajoutant que les autres canots s’éloignaient. « Après avoir pris le conseil de Monsieur le gouverneur et de tous les officiers qui étaient dans mon canot, je fus obligé de larguer la remorque32. »

          La rupture du lien entre le radeau et le grand canot n’était cependant pas inéluctable. À tout moment, les embarcations pouvaient venir reprendre leur place en ligne pour organiser le remorquage du radeau. Mais la décision est alors prise de laisser le radeau livré à lui-même, à l’issue d’une conversation entre le grand canot et le canot du commandant, autrement dit entre Chaumareys et Schmaltz. Espiaux est témoin de la rencontre, même si son éloignement l’empêche d’entendre la conversation. Rang, qui est à bord du canot du commandant, a rapporté la teneur des propos tenus :

          
            Lorsque nous fûmes approchés du grand canot, nous vîmes effectivement qu’il ne remorquait plus le radeau. Le commandant lui demanda quelle est votre manœuvre ? On répondit la remorque vient de casser. Eh bien, ajouta le commandant, que faisons-nous ? On répondit : « nous les abandonnons ». Nous vîmes le grand canot et les autres bateaux faire route vers le sud-est, nous les suivîmes33.

          

          L’échange relaté par Rang montre le commandant de la frégate complètement démuni et incapable de prendre une décision. Il est évidemment solidaire des choix effectués mais si l’on s’en tient au témoignage de Rang, la décision de ne pas secourir le radeau est venue du grand canot, donc très vraisemblablement du colonel Schmaltz. Aucun des officiers de marine présents à bord n’a protesté contre cet abandon de cent cinquante hommes dérivant en pleine mer. Reynaud a une interprétation différente des événements et rejette la responsabilité de la décision d’abandonner le radeau sur le capitaine : « Le commandant me demanda ce que je comptais faire. Je lui observai que seul je n’avais rien à espérer, que je ferai ce qu’il lui plairait de m’ordonner, alors il décida que nous ferions route sur la terre34. » Chaumareys a naturellement une version différente. Il raconte lors de son procès avoir viré de bord pour reprendre la remorque du radeau, s’apercevant alors que le grand canot a largué son amarre. Les propos qu’il échange avec le canot sont très proches de ceux relatés par Rang, à un article près. « La remorque a cassé, nous abandonnons », lui répond-on. Les officiers de marine chargés de l’enquête s’étonnent alors qu’il n’ait pas cherché lui-même à renouer le lien avec le radeau. Il met en avant la faiblesse des canots restants pour remorquer le radeau, le grand canot et le canot major s’étant éloignés, selon Chaumareys, ce qui est inexact si l’on suit le témoignage de l’enseigne de vaisseau Lapeyrère. Ce dernier s’aperçoit que l’amarre du grand canot n’est plus reliée au radeau. Il s’approche du gouverneur pour lui rappeler la promesse faite la veille d’emmener tous les naufragés à terre. Schmaltz ne lui répond que par des signes. Lapeyrère se dirige alors vers le canot de commandant : « il me donna l’ordre de voyager de concert avec lui sans me donner plus d’explications sur l’abandon du radeau35 ».

          Chaumareys avance une autre explication pour justifier son geste. Il avoue avoir craint d’être débordé par les passagers du radeau qu’il imagine venir se jeter dans leur « deux frêles barques ». Et il oppose aux hommes présents sur le radeau les cinquante-cinq membres de son équipage qui auraient risqué la mort en cas d’abordage par le radeau. Schmaltz utilise le même argument. Ces deux officiers expriment en la circonstance à la fois une peur de la foule et un profond mépris d’origine sociale. Sur le radeau, ils voient le peuple au bord de la révolte, en une réminiscence qui renvoie inévitablement aux premiers temps de la Révolution. C’est la Grande Peur de 1789 qui se rejoue sous leurs yeux. L’obsession du soulèvement populaire a du reste déjà conduit Chaumareys quelques minutes plus tôt à expliquer aux autres canots d’avoir à se défier de la chaloupe menacée de mutinerie. Il décide donc de renoncer à reprendre la remorque et se dirige vers la terre, joignant peu après le grand canot.

          À bord du canot du commandant, un officier, l’enseigne de vaisseau Maudet, s’élève contre cette décision, mais il est isolé. Collectivement, les officiers présents sur les deux principaux canots de la flottille prennent la décision d’abandonner non seulement le radeau et ses cent cinquante passagers, mais aussi la chaloupe même si sa situation est un peu meilleure. Les canots virent de bord et s’éloignent rapidement vers l’est, comme le constate depuis le radeau Coudein, avec un flegme déroutant : « J’ignore quelles ont été les causes qui, dans ce moment, ont forcé les embarcations à nous quitter. » À bord du canot major, le matelot Lefort évoque la consternation qui s’abat sur les passagers en voyant le radeau s’éloigner. « M. Lapeyrère, qui commandait le canot, me dit d’une voix presque éteinte de gouverner sur le canot où était le gouverneur36. » Espiaux, à bord de la chaloupe, assiste à la scène sans véritablement comprendre ce qui se passe. Il se refuse à suivre les autres embarcations, amène la seule voile dont il dispose et se rapproche du radeau où il constate que les naufragés ont monté un mât et une voile. Après avoir attendu en vain le retour des autres canots, il décide de faire route lui aussi vers l’est37. La chaloupe est le dernier bateau à avoir aperçu le radeau désormais livré à lui-même.

        

        

    

  
    
      
      
      

      
        CHAPITRE IV
      

      
        Un radeau à la dérive
      

      
        

      

      
      Le 5 juillet, dans la matinée, les canots puis la chaloupe s’éloignent de la Méduse, sans un regard pour le radeau sur lequel ont pris place environ cent cinquante passagers, tassés les uns contre les autres, le corps en partie immergé dans l’Océan. Commence alors une odyssée hors du commun pour ces naufragés dont un sur dix seulement parviendra à revoir la terre.

        
          Les premières heures de l’odyssée

          Il faut rappeler que les éléments que l’on en connaît sont tributaires des rares témoignages laissés par les survivants. Ce sont tout d’abord les deux rapports adressés en septembre au ministre de la Marine par l’aspirant Coudein et par le chirurgien Savigny. Celui de Savigny, publié presque intégralement par le Journal des débats, sert de base au récit plus fourni édité par Henri Savigny et l’ingénieur géographe Corréard l’année suivante1. Ce récit s’appuie du reste sur des témoignages de deux autres rescapés, Touche-Lavilette qui a confié ses souvenirs à Corréard, de même que le capitaine Dupont dont les mémoires sont publiés plus tardivement, au début du XXe siècle, offrant un contrepoint aux propos de Savigny et Corréard. Touche-Lavilette s’est également confié à Brédif en des termes différents de ceux rapportés par Corréard et Savigny. Dans le livre qu’il a consacré au naufrage, Sander Rang, qui n’était pas sur le radeau a aussi rapporté les souvenirs d’un rescapé, le timonier Thomas, qui se serait confié à lui. Un récit anonyme, conservé à la Bibliothèque municipale de Brest, et rédigé à Saint-Louis du Sénégal très peu de temps après les faits apporte quelques précisions sur les événements2. Son auteur est très vraisemblablement le sergent-major Charlot, natif de Saint-Malo, indice important pour l’identifier tant sa relation est imprégnée de religiosité. Son récit montre en outre qu’il n’est pas marin mais appartient au bataillon du Sénégal, or sa façon de parler des officiers d’une part, des soldats d’autre part montre qu’il appartient au groupe des sous-officiers. Par déduction, il ne peut donc que s’agir de Charlot qui mourra à Saint-Louis en août 1817. Pour les premières heures de la navigation, on dispose aussi du témoignage de Paulin Étienne d’Anglas de Praviel qui est monté sur le radeau, mais ne pouvant gagner un secteur sûr, c’est-à-dire le centre de l’embarcation, a préféré se jeter à l’eau avant d’être finalement embarqué sur la chaloupe et de participer à l’aventure de la traversée du désert que connaissent une soixantaine des passagers de cette chaloupe3. Enfin, le capitaine de l’Argus a adressé un rapport au gouverneur grâce auquel on connaît les conditions du sauvetage du radeau et l’état dans lequel se trouvaient les survivants.

          Cent quarante-sept passagers ont officiellement pris place sur le radeau, cent trois soldats, seize sous-officiers (deux sergent-majors, cinq sergents et neuf caporaux) et quatre officiers du bataillon du Sénégal, une quinzaine de matelots et les ouvriers destinés à la colonie du Cap-Vert, ainsi qu’une femme mariée à l’un des sergents. Ce chiffre de cent quarante-sept est généralement confirmé par les survivants, mais il est approximatif et sans doute quelque peu exagéré. Au fur et à mesure que les hommes y descendent, l’embarcation s’enfonce un peu plus dans la mer, obligeant les naufragés à se débarrasser d’un grand nombre de barils de farine qui y avaient été déposés la veille pour leur alimentation. Lorsque l’embarquement est terminé, les passagers ont de l’eau jusqu’à mi-cuisse, voire jusqu’à la ceinture. Sous leur poids, le radeau s’est enfoncé d’un mètre dans l’océan : « Nous étions tellement serrés les uns contre les autres qu’il était impossible de faire un seul pas ; sur l’avant et l’arrière, on avait de l’eau jusqu’à la ceinture4. » Les officiers ont réussi à se placer au centre du radeau, secteur qui dispose d’un plancher : « Il n’y avait que le centre sur lequel on put réellement compter5 », soit un espace sur lequel les quinze derniers survivants pouvaient à peine se coucher. D’emblée, une hiérarchie sociale s’instaure. Les naufragés se divisent presque naturellement en deux groupes. Au centre, le « groupe des officiers » qui comprend notamment les officiers d’infanterie, quelques cadres de l’équipage de la frégate et une poignée de passagers. Le commandant du radeau, l’aspirant Coudein, est blessé mais reste à son poste. À ses côtés, se trouvent donc le capitaine Dupont, le lieutenant Lheureux, les sous-lieutenants Lozach et Clairet, mais aussi Savigny, Corréard ou encore Griffon du Bellay. Se répartissent aux marges l’essentiel des soldats du bataillon du Sénégal et des matelots. Les provisions sont rares. Le radeau n’a embarqué que cinq barriques de vin et deux barriques d’eau. S’apercevant de l’absence de nourriture, le capitaine Dupont renvoie l’adjudant Petit en chercher sur la frégate. Il fait jeter un sac de farine qui est récupéré dans la mer. « Nous l’en retirâmes avec peine. Il ne formait plus qu’une pâte6. » Cette farine mouillée permettra tout de même d’assurer un premier repas aux naufragés.

          Le premier jour, les naufragés doivent se tenir debout, serrés les uns contre les autres. L’entassement est extrême. À l’avant comme à l’arrière les hommes doivent faire face aux vagues qui régulièrement submergent le radeau. Après la rupture du lien avec les canots, le sentiment d’abandon est total. Les naufragés sont envahis par le désespoir, se voyant déjà morts de faim et de soif. Sans aucun instrument de navigation, ils espèrent leur salut d’une voile qu’ils installent alors, mais elle n’est que de peu d’effet. Le radeau dérive au gré des vents et des courants, se rapprochant de la côte puis s’en éloignant sans que ses occupants puissent le diriger. Ils n’oublient pas que le radeau appartient malgré tout à la marine royale : un drapeau blanc est hissé au bout d’un fusil, tandis que les rescapés crient « Vive le roi », avant d’adresser des prières à Dieu dont ils espèrent qu’il leur garantisse leur survie. Évoquée dans le récit de Savigny et Corréard, la prière est encore davantage mise en valeur dans les souvenirs du capitaine Dupont : « Nous nous recommandâmes tous à Dieu. Il se trouvait parmi nous un soldat qui avait un livre de prières. Il le donna au second chirurgien de la frégate qui la fit à haute voix. Chacun se décoiffa et, quand il eut fini, fit le signe de la croix7. » La prière est recommencée le soir et le matin au cours des jours suivants.

          Après le départ des canots et des chaloupes, les naufragés sont d’abord incrédules ; ils ne peuvent imaginer être livrés aux caprices de la mer et pensent ou espèrent que les canots reviendront les chercher. « Nous ne crûmes réellement pas dans les premiers instants que nous étions si cruellement abandonnés8. » La grande chaloupe, commandée par le lieutenant Espiaux est encore en vue, frêle espoir d’un possible retour des canots. Cet espoir s’évanouit quand Espiaux donne à son tour l’ordre de faire voile vers la côte. Seule, la chaloupe surchargée, n’aurait pu remorquer le radeau avec succès. Le sentiment d’abandon s’empare des naufragés : « Dès que cette chaloupe fut partie, nous n’eûmes plus alors de doute que nous étions abandonnés9. » « La consternation fut extrême », notent encore Savigny et Corréard qui peignent soldats et matelots sujets au désespoir, tandis que les officiers sont décrits comme tentant de les ramener à la raison, tout en contrôlant les distributions : « De la stupeur la plus profonde, les matelots et les soldats passèrent bientôt au désespoir ; tous voyaient leur perte infaillible et annonçaient par leurs plaintes les sombres pensées qui les agitaient. Nos discours furent d’abord inutiles pour calmer leurs craintes, que nous partagions cependant avec eux, mais qu’une plus grande force de caractère nous faisait dissimuler10. » Un calme relatif revient parmi les naufragés. Pour favoriser la distribution de vivres et de vin, chacun prend un numéro, certains en prenant plusieurs espérant bénéficier de plusieurs rations, ce qui ajoute à la confusion11. C’est de cette distribution de numéros qu’est sorti le chiffre de cent quarante-sept. Si plusieurs naufragés en ont pris plusieurs, cela confirme que le nombre de passagers du radeau est surévalué. Une première distribution de biscuit trempé dans du vin est effectuée, la ration de vin est fixée à trois quarts de litre par jour. Plus que la faim, c’est la peur de manquer de nourriture qui s’empare des hommes.

          Les officiers sont toujours au centre du radeau, les soldats et matelots entassés là où ils ont pu trouver place en avant ou sur les côtés. C’est dans cette configuration que les naufragés affrontent leur première nuit, marquée par la tempête. La mer devient très forte, la lame venant se briser « avec fureur » sur l’arrière du radeau, poussant les passagers à se presser vers l’avant12. Le capitaine Dupont tente de ramener un certain ordre en allant à l’arrière pour inciter les hommes à y rester, mais il constate que déjà plusieurs passagers se sont noyés. Lui-même, s’accrochant à des cordes, est jeté plusieurs fois à la mer mais parvient à regagner le radeau. Le mauvais temps ajouté à la nuit accentue le sentiment de terreur ressenti par les naufragés : « Les cris des hommes se mêlaient alors au bruit des flots, tandis qu’une mer terrible nous soulevait à chaque instant13. » Les vagues envahissent le radeau, menaçant à tout moment d’emporter les hommes mal arrimés. Le radeau en revanche résiste face aux éléments déchaînés. On entend aussi les cris des soldats et des matelots, rejetés aux marges du radeau et donc plus prompts à être emportés par la mer.

          Au matin, alors que le jour se lève et que le vent faiblit, un premier spectacle d’horreur s’offre aux yeux des naufragés. « Douze ou quinze malheureux, ayant les extrémités inférieures engagées dans les séparations que laissaient entre elles les pièces du radeau n’avaient pas pu se dégager et y avaient perdu la vie ; plusieurs autres avaient été enlevés par la violence de la mer », racontent Savigny et Corréard14. Il manque alors douze hommes selon Dupont, mais vingt selon Savigny et Corréard. Trois membres de l’équipage de la frégate, deux mousses et le boulanger, préfèrent se suicider en se jetant à l’eau. À l’inverse, deux frères, Benjamin et Pierre Théodore Bernard, retrouvent leur père, Pierre Bernard, commissaire aux vivres, presque étouffé et le ramènent à la vie. Le temps est beau en cette deuxième journée de dérive et un calme relatif règne sur le radeau où l’on consomme essentiellement du vin ce qui, ajouté à la chaleur, met les passagers dans un état de torpeur certain.

        

        
          La guerre civile

          La deuxième nuit est à nouveau marquée par un grand découragement, lié à la reprise de la tempête. « Le soir, la mer redevint très grosse », note le capitaine Dupont15. Comme la nuit précédente, les naufragés tentent de gagner l’avant du radeau : « Les hommes, par la violence de la mer, passaient rapidement de l’arrière à l’avant ; nous fûmes obligés de nous serrer au centre, partie la plus solide du radeau. Ceux qui ne purent le gagner périrent presque tous16. » À nouveau, le capitaine Dupont gagne l’arrière du bateau pour tenter d’y ramener un peu d’ordre et faire cesser les cris. Mais il doit faire face à des hommes affaiblis par la faim et en proie à des phénomènes hallucinogènes qui les conduisent à voir la terre. L’entassement est tel que certains meurent étouffés.

          Les officiers continuent à tenir leur position au centre du radeau. Les deux mondes perdurent dans leur division à la fois hiérarchique et sociale : « Les officiers se tenaient au pied du petit mât, obligés à chaque instant, pour éviter la vague, de crier à ceux qui les environnaient de passer sur l’un ou l’autre bord17. » L’antagonisme entre soldats et officiers s’exacerbe. Le naufrage fait resurgir des tensions plus anciennes : « Ils commencèrent à murmurer, note Coudein dans son rapport au ministre. Des cris séditieux se firent entendre et ils commencèrent à nous accuser des souffrances qu’ils éprouvaient et que cependant nous partagions comme eux18. » Se croyant condamnés, les soldats cherchent à s’emparer des barriques de vin, pour s’enivrer19. « Une barrique de vin fut défoncée. Ils se précipitèrent dessus et la vidèrent en partie » raconte encore Coudein qui souligne que les officiers ne purent les en empêcher. « Nous n’eûmes pas la force de nous opposer à ce désordre », notent de leur côté Savigny et Corréard alors que le timonier Thomas accuse au contraire les officiers d’avoir sciemment poussé les soldats et matelots à boire pour mieux les contrôler20. Ivres, les hommes cherchent à disloquer le radeau en coupant à la hache les liens tenant les mâts entre eux. La révolte gronde.

          Le groupe des officiers prend les devants : « Jaloux de préserver notre malheureuse existence, [nous] résolûmes de mettre empêchement à leur projet abominable21. » Un soldat muni d’une hache qui menaçait les officiers, est la première victime. Il reçoit un coup de sabre en plein cœur. « Ce fut le signal du combat », souligne Coudein qui nomme les révoltés de « séditieux ». Sous la plume de Savigny et Corréard, les soldats insurgés deviennent des « insensés ». La description de l’homme à la hache qui tombe sous leurs coups est caractéristique : « Cet homme était asiatique, et soldat dans un régiment colonial. Une taille colossale, les cheveux courts, le nez extrêmement gros, une bouche énorme et un teint basané lui donnaient un air hideux22. » C’est la description du monstre qui prédomine. La dévalorisation de l’adversaire permet de justifier les actes commis contre lui. La description des combats qui s’ensuivent montre l’expression d’une rare violence. Les soldats sont armés de sabres et de couteaux, les officiers ont conservé leurs armes à feu : « Ils s’avancèrent sur nous en déterminés ; nous nous mîmes en défense23. » La mêlée est générale. Les soldats cherchent à disloquer le radeau, provoquent la chute du mât qui, en tombant, blesse le capitaine Dupont qui perd connaissance. Il manque d’être jeté à la mer, mais est sauvé par le lieutenant Lheureux resté à ses côtés et le ramène vers l’avant avec l’aide d’un sous-officier, alors que les soldats cherchent à lui crever les yeux. « Exaspérés de tant de cruauté, nous ne gardâmes plus de ménagements et nous les chargeâmes avec furie », racontent Savigny et Corréard24. Ce dernier se place à l’avant du radeau avec les douze ouvriers avec lesquels il s’était embarqué. Plusieurs d’entre eux sont blessés. L’un des douze, nommé Dominique, passe à l’adversaire. Un autre, Touche-Lavilette, se sent menacé d’être jeté hors du radeau, comme il le révèle à chaud à son ancien condisciple Brédif venu le visiter à l’hôpital de Saint-Louis :

          
            J’ai été voir nos malades à l’hôpital, note-t-il à la date du 23 juillet. Lavilette m’a raconté en détail les horreurs du radeau. Il paraîtrait que le docteur Savigny et deux ou trois lieutenants se sont conduits comme de vrais brigands et se sont portés à l’assassinat lorsque la nécessité absolue ne les obligeait pas encore. Ils ont organisé un système atroce de destruction, de telle manière que ces malheureux forcenés se détruisirent les uns les autres. Lavilette s’apercevant que pendant la nuit le nombre des hommes diminuait, se tint sur ses gardes. Un soir, deux hommes dont l’un armé d’un sabre vinrent pour l’assassiner ; il noya celui qui n’avait pas d’arme en le tenant sous l’eau, il fendit la tête à l’autre avec son sabre. Les officiers voulurent le destiner au massacre de dix à douze hommes qu’ils avaient voués à la mort ; il s’y refusa. On lui déclara qu’il le fallait ou mourir. Pendant la nuit, il s’endormit au milieu des officiers qui crurent apparemment qu’il s’acquitterait de la commission. Au jour, voyant que cela n’était pas, ils en chargèrent quatre des proscrits en commençant par Lavilette, mais il se tint armé et fut respecté. À chaque massacre, ils s’embrassaient, remerciaient la Providence ; au dernier, on jeta les armes à la mer25.

          

          Ce témoignage indirect doit évidemment être lu avec précaution mais, en mettant en cause la responsabilité des officiers dans l’offensive menée contre le reste des passagers, Touche-Lavilette confirme le récit de Coudein, tout en lui accordant toutefois un caractère systématique que ne contenait pas les propos de l’aspirant. Il souligne aussi combien le partage entre les groupes s’est effectué de manière fluctuante. On peut appartenir à l’un ou l’autre groupe, mais il apparaît difficile de rester neutre comme parvient à le faire apparemment le charpentier. La cantinière, qui a fait toutes les campagnes depuis vingt-cinq ans, mariée à un sergent du bataillon d’Afrique, est alors jetée à l’eau, en même temps que son mari. Corréard se met en scène sautant à la mer pour la sauver, la décrivant invoquant Notre-Dame de Laus, lieu de pèlerinage célèbre de leur commun pays d’origine, les Hautes-Alpes, son mari étant sauvé par Lavilette. La description de la réunion du couple sauvé des eaux relève du registre sentimental et contrebalance dans le récit l’horreur suscitée par les scènes d’affrontements.

          Savigny et Corréard insistent sur la violence des combats, lesquels n’ont rien à voir avec la science militaire. Ils relèvent du registre de l’insurrection populaire et mettent face à face l’ordre et le désordre, avec une référence implicite à l’époque de la Révolution. Les soldats insurgés sont décrits comme « pas dignes de porter l’uniforme ». « C’était le rebut de toutes sortes de pays, c’était l’élite des bagnes, où l’on avait écumé ce ramassis impur, pour en former la force chargée de la défense et de la protection de la colonie26. » Savigny et Corréard insistent sur la présence de bagnards parmi les soldats, signalant qu’ils « portaient la décoration réservée aux exploits qui les avaient conduits à servir l’état dans les ports de Toulon, de Brest ou de Rochefort », autrement dit dans les bagnes de ces différentes villes27. Quelques-uns ont des carabines qu’ils manient comme des « massues », ce qui est une autre manière de désigner ces hommes comme des sauvages. D’autres sont dépourvus d’armes et se servent de leurs dents pour mordre leurs adversaires, autre manière d’afficher leur sauvagerie et d’amener à ce qui va suivre, à savoir l’évocation de l’anthropophagie.

          Vers minuit, le calme revient temporairement puis, au bout d’une heure, les affrontements reprennent. Les insurgés repartent à la charge « avec plus de fureur que jamais28 ». Ils réclament à manger et à boire, certains même leur hamac pour se reposer, signe de l’altération de leur raison. Les officiers ont repris leur place au centre du radeau et font face aux assauts de ceux qu’ils considèrent comme des insurgés : « Ils nous attaquèrent, nous les chargeâmes à notre tour et bientôt le radeau fut jonché de leurs cadavres29. » Les soldats s’emparent du sous-lieutenant Lozach, impopulaire auprès d’eux parce qu’il « n’avait servi que dans les bandes vendéennes de Saint-Pol de Léon30 », précision curieuse sous la plume de Savigny et Corréard qui laisserait penser que les « sauvages » décrits plus haut ont malgré tout une conscience politique et font le partage entre les militaires qui ont défendu la cause révolutionnaire et ceux qui viennent d’entrer dans l’armée et apparaissent comme des partisans de la contre-révolution. Lozach est associé en la circonstance au lieutenant d’Anglas qui n’est plus sur le radeau mais soulève la même réprobation comme volontaire royal. Naturellement, nos auteurs en profitent au passage pour régler leurs propres comptes avec ces officiers d’origine royaliste. Lozach est cependant récupéré par le groupe des officiers : « Aussitôt MM. Clairet, Savigny, Lheureux, Touche-Lavilette, Coudein, Corréard et quelques autres ouvriers s’étant formés en petit peloton, s’élancèrent sur les insurgés avec tant d’impétuosité, qu’ils renversèrent tout sur leur passage, reprirent M. Lozach et le ramenèrent au centre du radeau31. » Après deux heures de combat, « après deux heures de massacre le plus affreux », préfère dire Coudein, le calme revient. Mais les survivants ont sous les yeux un « spectacle horrible », celui d’un radeau couvert de morts et de mourants32.

          Le soleil se lève à nouveau en ce matin du 7 juillet. Le capitaine Dupont reprend connaissance et s’aperçoit qu’un marin est en train de lui couper le pied. Il se rend compte aussi qu’on l’a dépouillé de ses effets, signe que les passagers n’ont pas totalement perdu l’espoir de revoir la terre. Il retrouve son argent sur un soldat espagnol, son mouchoir dans les mains d’un marin tandis que sa montre et son couvert ont été récupérés par la cantinière sauvée des eaux quelques heures plus tôt33. Dupont s’empresse de faire remonter le mât et de hisser la voile. Il a certes conscience qu’elle ne permet pas de diriger le radeau, mais au moins elle le rend visible de plus loin. En ce troisième jour de dérive, il ne désespère pas de voir arriver des secours. Pourtant le découragement s’empare même de certains officiers, à commencer par l’aspirant Coudein qui commande l’embarcation mais qui, toujours blessé, « ne demandait plus qu’à boire et à manger34 ». Savigny et Corréard le montrent également fatigué, adossé à une barrique, « tenant dans ses bras un jeune marin de douze ans, auquel il s’était attaché. Les séditieux l’enlevèrent de sa barrique et le lancèrent à la mer avec l’enfant. Malgré ce fardeau qu’il ne lâcha pas, il eut la présence d’esprit de se rattraper au radeau et de se sauver de ce péril extrême. » Ce jeune mousse, en fait âgé de treize ans, s’appelle Eutrope Michel Léon Arnaud. Il est né le 31 décembre 1802 à Rochefort où son père était concierge de la maison d’arrêt. Après avoir évoqué l’amour filial des deux fils Bernard pour leur père, puis le couple formé par le sergent et la cantinière, Savigny et Corréard introduisent une autre forme d’amitié entre marins, celle en l’occurrence qui unit un jeune officier à un mousse qui lui sert de domestique, le lien ancillaire ayant pu être poussé plus loin, les mousses étant souvent sollicités sur les navires pour compenser l’absence de femmes.

          Les autres membres du groupe des officiers, estimé à une vingtaine de personnes, ne sont pas non plus à l’abri de la démoralisation qui affecte l’ensemble des naufragés. Griffon du Bellay est décrit comme ayant voulu attenter à ses jours dès les premières heures de dérive. Il est sauvé par ses compagnons d’infortune. Savigny parle de lui-même en évoquant, à la troisième personne du singulier, la torpeur dont il est atteint : « Ses yeux se fermaient malgré lui et il sentait un engourdissement général. » Il se met à rêver : « Dans cet état, des images assez riantes berçaient son imagination ; il voyait autour de lui une terre couverte de plantations, et il se trouvait avec des êtres dont la présence flattait ses sens », allusion à peine voilée à un rêve de nature érotique35. Il rejoint dans cette description onirique le capitaine Dupont qui, ayant perdu connaissance, développe des rêves beaucoup plus morbides. Il imagine qu’on le jette à l’eau, puis qu’on étouffe. Savigny et Corréard parlent de « démence générale ». Au matin du troisième jour, après avoir vécu les scènes de combat d’une rare violence, les survivants peinent à croire qu’ils n’ont pas rêvé : « Nous crûmes sortir d’un rêve pénible », propos qui disculpe leurs auteurs de la responsabilité des actes commis. « Tous se croyaient livrés aux illusions d’un songe effrayant », notent encore nos deux auteurs36. Pour Savigny, qui en a fait le sujet de sa thèse, les hommes sont atteints de fièvre cérébrale, désignée sous le nom de calenture.

        

        
          La lutte pour la survie

          Le bilan de la deuxième nuit d’errance est lourd. À la suite des combats, soixante-cinq soldats et matelots ont disparu, mais pas un seul officier. Il ne reste alors qu’une soixantaine d’hommes sur le radeau. Au matin, une fois le calme revenu, les oppositions s’estompent, l’ensemble des naufragés se retrouvant confrontés aux mêmes difficultés de ravitaillement. Or deux barriques de vin et deux pièces d’eau ont également été perdues, si bien que les rescapés ne disposent plus que d’une barrique de vin. Immédiatement les distributions sont réduites à un demi-litre de vin par personne, ce qui provoque des récriminations de la part des soldats accusant les officiers de les priver de boisson.

          C’est aussi au matin de la troisième journée que les survivants commencent à manger de la chair humaine, comme le raconte Savigny dans le rapport qu’il adresse au ministre de la Marine dès le mois de septembre : « Ceux que la mort avait épargnés dans la nuit désastreuse que je viens de décrire se précipitèrent avidement sur les cadavres dont le radeau était couvert, les coupèrent par tranche et quelques-uns même les dévorèrent à l’instant. Cependant le plus grand nombre d’entre nous refusa d’y toucher ; mais à la fin, cédant à un besoin plus pressant encore que la voix de l’humanité, nous ne vîmes dans cet affreux repas qu’un moyen déplorable de conservation et je proposais, je l’avoue, de faire sécher ces membres sanglants pour les rendre un peu plus supportables au goût37. » Coudein confirme cette version : « Parmi les malheureux que la mort avait épargnés, les plus affamés se précipitèrent sur les restes inanimés d’un de leurs malheureux frères d’infortune, mirent le cadavre en pièces et se rassasièrent de ce mets horrible à l’instant même38. » Coudein souligne que plusieurs des rescapés n’y touchèrent que quelques jours plus tard.

          Tout autant que la faim, c’est la peur de la faim qui pousse les passagers du radeau à ces actes d’anthropophagie, quarante-huit heures seulement après avoir abandonné la Méduse. Pour combattre la faim, certains hommes tentent de manger des baudriers de sabre et des gibernes, voire du linge ou des feutres de chapeau. « Un matelot tenta de manger des excréments, mais il ne put y réussir », racontent encore Savigny et Corréard. Cette troisième journée est à nouveau belle. La nuit suivante, celle du 7 au 8 juillet, est relativement calme et ne conduit pas à de nouveaux affrontements entre les survivants. Le radeau s’étant allégé, les hommes ne s’enfoncent plus dans l’eau que jusqu’aux genoux, mais restent serrés les uns contre les autres. Les plus faibles s’effondrent à nouveau. Au matin du quatrième jour, une douzaine de corps gisent sur le radeau. Ils sont jetés à l’eau. « Nous donnâmes à leurs cadavres la mer comme sépulture, n’en réservant qu’un seul destiné à nourrir ceux qui, la veille encore, avaient serré ses mains tremblantes, en lui jurant une amitié éternelle39. » En fin d’après-midi, vers seize heures, expliquent Savigny et Corréard, un banc de poissons volants passe sous le radeau, plusieurs centaines de ces poissons se laissant enfermer dans les interstices formés par les planches de l’embarcation. « Nous en prîmes environ deux cents et les dépeçâmes dans un tonneau vide », racontent Savigny et Corréard, tandis que le capitaine Dupont se souvient que l’on put en remplir trois barriques vides. Il rejoint en revanche ses deux compagnons pour dire le plaisir pris à manger la ventrée de ces poissons40. Un peu de poudre retrouvée inopinément permet de faire cuire ces poissons auxquels sont joints aussi quelques morceaux de viande humaine. Ce repas improvisé redonne des forces aux survivants qui, au cours de la nuit suivante, la quatrième passée sur le radeau, se livrent à de nouveaux affrontements.

          Face aux officiers, se dressent désormais une partie des soldats qui n’avaient pas pris part aux combats précédents ou l’avaient fait aux côtés des officiers. Ils sont décrits comme Espagnols, Italiens et Noirs, donc, dans l’esprit de Savigny et Corréard, comme étrangers. « Ces malheureux s’étaient laissés persuader par les Noirs qui leur assuraient que la terre était extrêmement près et qu’une fois sur le rivage, ils leur répondaient de leur faire traverser l’Afrique sans danger41. » Il s’agit naturellement d’anciens esclaves qui s’étaient engagés dans l’armée aux Antilles et qui ont conservé le souvenir de leur pays d’origine. Cette allusion à la traite négrière, en principe interdite depuis 1815, vient rappeler que Corréard est aussi un partisan de l’abolition de l’esclavage. Mais, pour l’heure, ces soldats noirs apparaissent comme un danger pour le groupe des officiers : « Il fallut de nouveau prendre les armes. » Pour autant les Noirs ne figurent pas parmi les premiers assaillants : « Le premier signal du combat fut donné par un Espagnol qui, placé derrière le mât, l’embrassait étroitement d’une main, faisait dessus une croix, invoquait le nom de Dieu, et de l’autre main tenait un couteau. » C’est le portrait type du combattant espagnol auquel les soldats français ont eu à s’opposer au cours de la guerre de la péninsule Ibérique de 1808 à 1813. Mais on observe aussi un Italien qui avait appartenu à l’artillerie légère de l’armée d’Eugène de Beauharnais. À nouveau, on combat « en désespérés42 ». Et le bilan est lourd : « Bientôt le triste radeau fut jonché de cadavres et couvert d’un sang qui aurait dû couler pour une autre cause et par d’autres mains », allusion à peine voilée à la défense de la cause bonapartiste. Savigny et Corréard rendent hommage à l’action de Touche-Lavilette au cours de cette nuit d’affrontement dont le capitaine Dupont ne parle en revanche pas.

          Au matin du cinquième jour, il ne reste plus que trente hommes sur le radeau. Une trentaine d’hommes ayant fait front face aux officiers ont péri au cours de la nuit. Quatre ou cinq marins appartenant au groupe des officiers ont également été tués. Sur la trentaine de survivants, vingt seulement sont encore capables de se tenir debout. Mais tous sont dans un état physique déplorable que le médecin Savigny sait particulièrement bien décrire, en insistant sur les effets de l’eau salée sur des jambes plongées dans la mer depuis cinq jours : « L’eau de la mer avait enlevé presque entièrement l’épiderme de nos extrémités inférieures ; nous étions couverts ou de contusions ou de blessures qui, irritées par l’eau salée, nous arrachaient à chaque instant des cris perçants43. » Les rayons du soleil ont provoqué des brûlures de la peau au second degré, formant des cloques et provoquant un décollement cutané. La peau à vif forme des plaies avivées par le sel marin. Les plus valides observent rapidement que les rations diminuent. La réserve de poissons volants s’épuise comme aussi celle de vin. La vigilance autour de la dernière barrique est extrême. Un sergent piémontais qui s’était avisé de puiser frauduleusement dans la précieuse cargaison est sur le champ condamné à mort, en même temps qu’un autre soldat, et tous deux sont passés par-dessus bord. Il y a en effet sur le radeau un sergent nommé Antoine Agnelli. Natif de Salerne, il est donc redevenu piémontais du fait du rattachement du comté de Nice au royaume de Piémont en 1815. C’est un soldat expérimenté, conscrit de 1801, qui sert dans le 1er régiment de ligne à partir de septembre 1804, essentiellement en Italie et notamment dans le royaume de Naples, avant de faire la campagne de Saxe en 1813 puis celle de France en 1814. Sergent le 1er janvier 1814, blessé d’un coup de feu à la cuisse le 10 février, il intègre le 1er régiment de ligne dit « régiment du roi » le 17 mai 1814, puis passe dans la Garde impériale le 26 mai 1815. La sentence est confirmée par Savigny et Corréard d’une part, par le capitaine Dupont d’autre part, même si ce dernier présente une version légèrement différente, ayant repéré parmi les fraudeurs, non un Piémontais, mais deux Espagnols, qui « s’étaient déjà couvert du sang de leurs camarades à plusieurs reprises ». Ils sont en outre décrits comme perfides : « Ils nous auraient joué quelques mauvais tours quand nous aurions été affaiblis ou endormis », ce qui justifie aux yeux de Dupont la décision de les éliminer. Dupont voit des Espagnols partout alors qu’ils ne sont que trois à avoir embarqué sur le radeau. Un autre naufragé, le mousse, Eutrope Léon Arnaud, meurt également, affaibli par le manque de nourriture. Il ne reste alors plus que vingt-six hommes et une femme sur le radeau : « De ce nombre quinze seulement paraissaient pouvoir exister encore quelques jours, soulignent Savigny et Corréard ; tous les autres, couverts de larges blessures, avaient presque entièrement perdu la raison. »

          Nos auteurs retrouvent ici le thème classique de la nef des fous, illustré notamment par Jérôme Bosch au XVIe siècle, mais partagent aussi l’idée de leurs contemporains selon laquelle les aliénés doivent être exclus de la société44. Accuser de folie une partie des passagers permet de justifier leur exclusion du groupe des « sensés ». En fait, cette apparence de démence est liée à la déshydratation dont sont victimes les naufragés et qui les place dans un état de confusion mentale. Cette démence est ponctuelle ; il leur suffit de se réhydrater à nouveau pour en sortir. Mais, dans l’immédiat, cela peut les conduire à commettre des actes irrationnels. Les plus valides calculent que leurs compagnons plus faibles pourraient consommer entre trente et quarante litres de vin. Un conseil est réuni : « Il fut décidé qu’on les jetterait à la mer. » La sentence est lâchée froidement par Savigny, dès le rapport rédigé en septembre 1816 et repris ensuite dans les différentes versions de l’ouvrage qu’il en a tiré. Le capitaine Dupont, en revanche, ne dit mot de cette décision, se contentant d’évoquer les soldats jetés à la mer pour avoir contrevenu aux ordres. De même Coudein, dans son rapport, ne parle que des naufragés continuant à mourir d’inanition45. Mais d’un côté, Savigny a livré une vérité largement tributaire du choc ressenti, tandis que d’un autre côté, Dupont a eu le temps de mesurer l’impact des mots prononcés et, pas plus qu’il ne parle d’anthropophagie, il n’évoque ce choix d’éliminer les plus faibles du groupe. Car les naufragés jetés à la mer appartiennent désormais au groupe des officiers. Parmi eux figure la cantinière que Corréard avait sauvée quelques jours plus tôt. Elle est néanmoins sacrifiée parce que trop faible pour espérer survivre, de même que son mari. Savigny et Corréard ne nomment pas les exécuteurs du meurtre collectif qui est alors commis mais se dédouanent du geste, en précisant : « Trois matelots et un soldat se chargèrent de cette cruelle exécution46. » Elle a lieu le sixième jour de la dérive. Le radeau qui avait accueilli cent quarante-sept personnes à son bord n’en conserve que quinze. Cent trente-deux ont péri en moins d’une semaine.

        

        
          Les victimes oubliées du radeau

          On s’est généralement peu intéressé aux victimes du naufrage de la Méduse, réduites trop souvent à quelques stéréotypes nés de la relation proposée par Savigny et Corréard qui, à de rares exceptions près, n’identifient pas les victimes alors qu’ils n’hésitent pas à citer nommément les rescapés. Ces victimes proviennent pour l’essentiel du bataillon du Sénégal. Dix sous-officiers et cent sept soldats périssent sur le radeau. On connaît leur identité grâce à l’état dressé par le colonel Schmaltz en juillet 181747. Les informations fournies par le gouverneur du Sénégal, croisées avec celles des registres matricules des deux compagnies dressés en mai 1816, permettent de dessiner les contours de ce groupe48. Savigny et Corréard ont beaucoup insisté sur l’origine étrangère des soldats qu’ils ont eu à combattre. De fait, sur cent dix-sept victimes, on peut distinguer trois groupes : cinquante-sept soldats sont nés dans les frontières de la France de 1815, quarante-deux sont d’origine étrangère, dix-huit viennent des colonies entendues au sens large. Les « Français » proviennent de vingt-quatre départements, et ne sont donc pas représentatifs de l’ensemble du territoire national, d’autant plus que la moitié sont originaires du sud-est de la France : quinze sont natifs du Var, quatre des Bouches-du-Rhône, quatre de Corse, trois des Hautes-Alpes et deux des Basses-Alpes. Un autre groupe se compose de douze natifs de Bretagne ou des départements côtiers de la façade atlantique. Les six soldats originaires des Alpes-Maritimes font la transition avec le groupe des étrangers puisqu’ils sont de fait, en 1816, des sujets du roi de Piémont-Sardaigne, à l’image d’Antoine Ermiglia, né le 17 novembre 1787, qui a servi dans le 61e régiment d’infanterie à partir de 1802, et a dû le quitter comme étranger le 4 juillet 1814. Avec ces six soldats originaires de la région de Nice, le groupe des Italiens est le plus important avec vingt-huit représentants, provenant essentiellement du Piémont. Parmi eux, Barthélemy Costa, né à Gênes en 1797, est passé par l’île d’Elbe où il s’est engagé en juillet 1814 au sein du bataillon des chasseurs de l’île d’Elbe, puis il a participé à l’aventure des Cent Jours, intégrant, le 1er avril 1815, les voltigeurs de la Garde impériale. Il est porté comme déserteur au 8 juillet 1815, puis comme enrôlé volontaire au 3e bataillon colonial en septembre 1815, sans qu’on sache si cet acte volontaire ne masque pas en réalité une mesure de rétorsion, les bataillons coloniaux accueillant volontiers des déserteurs repris. Il intègre le bataillon destiné au Sénégal au début du mois de mai. Les Espagnols en revanche ne sont que trois, alors que Savigny et Corréard leur accordent une place très importante, qui confirme les traumatismes nés de la guerre de la péninsule Ibérique. Encore ces derniers, pour s’être engagés dans l’armée française, devaient provenir des rangs des afrancesados qui s’étaient enrôlés au côté de Joseph, à moins qu’ils n’aient fait partie des prisonniers qui s’étaient engagés préalablement dans les régiments étrangers combattant pour la France. La même question se pose à propos du Polonais Jabauski, né en 1780, installé comme cultivateur à Toulon. Et que dire de Pierre Kelm, né à Linz en 1789, engagé au 3e bataillon colonial en octobre 1815 ou d’Antoine Georges, originaire de Gratz ? Deux Irlandais, un Américain de La Nouvelle-Orléans, deux Suisses et quatre Belges complètent cet ensemble qui confirme que les bataillons coloniaux faisaient fonction de légion étrangère avant que celle-ci ne soit fondée quinze ans plus tard.

          Le bataillon du Sénégal a également intégré des recrues issues des Antilles. Parmi les victimes du radeau, on dénombre quatorze soldats venant des Caraïbes, essentiellement de la Guadeloupe, mais aussi de Saint-Domingue d’où proviennent quatre soldats, un autre venant de Sainte-Lucie et deux de la Martinique. Ce sont pour la plupart des hommes de couleur, comme le spécifie le registre de juillet 1817, qui toutefois ne l’indique pas systématiquement. On dénombre au moins quinze hommes de couleur, ce qui avait frappé Savigny et Corréard, dont onze Antillais, mais aussi deux soldats originaires de Java, peut-être arrivés en France avec le colonel Schmaltz. On peut en effet s’interroger sur le périple qui a conduit César Arnaud, enfant naturel, né en 1799 à Java, qualifié de mulâtre, à s’engager comme volontaire dans le 3e bataillon colonial en septembre 1815 avant d’intégrer le bataillon du Sénégal, de même que son compatriote Jean Aureps, né en 1794, qui fait de même en décembre 1815.

          La moyenne d’âge des victimes est de vingt-sept ans. Le plus âgé reste cependant une énigme. On ignore en effet ce qui a poussé Jean-Pierre Belier, né en 1763 dans l’Isère, cabaretier à la Seyne-sur-Mer, à s’engager dans le 3e bataillon colonial en mars 1816. Avait-il au préalable eu des engagements militaires ou a-t-il été poussé vers l’armée après une condamnation pour des motifs politiques ou autres, ce qui est assez fréquent à l’époque ? Il y a donc parmi eux des hommes aguerris au combat, notamment parmi les sous-officiers. Le sergent Noël Blanc, natif de la région de Brignoles dans le Var, a cinquante ans quand il embarque sur la Méduse. On ne sait pas grand-chose de lui, sinon qu’il est sergent et qu’une cicatrice à la joue gauche laisse penser qu’il a derrière lui une longue expérience de la guerre. Sans doute est-il le mari de la cantinière évoquée par Corréard.

          À l’inverse, vingt-deux victimes parmi les soldats ont vingt ans ou moins, les plus jeunes ayant dix-sept ans, à l’image de Philippe Annien né en 1799 dans le Var, enfant naturel. Grégoire Alliot, né en décembre 1797 à Toulon, s’est enrôlé en août 1815, en même temps que son père Louis, perruquier de son état. Les deux hommes n’appartiennent pas à la même compagnie, mais se retrouvent sur le radeau où leur petite taille en a fait sans doute des victimes précoces : le père mesure 1,55 m, son fils 1,54 m. Mais Philippe Annien atteint à peine 1,53 m, taille minimum pour être retenu dans l’armée. On connaît la profession de quarante-huit des victimes. Treize seulement sont signalés comme cultivateurs. La plupart des autres soldats exerçaient des métiers d’artisans ou de commerçants avant d’entrer dans l’armée : quatre étaient boulangers, trois maçons, trois tailleurs, deux voituriers, les autres boucher, cabaretier, cordonnier, maréchal-ferrant, calfat. On compte aussi cinq marins. Dans un contexte de crise économique, consécutive à la sortie de guerre, l’enrôlement dans un bataillon colonial a pu représenter pour plusieurs d’entre eux une reconversion professionnelle assortie de l’esprit d’aventure. Les éventuels antécédents militaires sont rarement signalés, sauf pour les sous-officiers, ce qui ne signifie pas que les plus anciens n’aient pas eu l’occasion de combattre. Mais, pour les plus jeunes, la pratique des armes est sans doute très faible, ce qui peut expliquer leur inexpérience face au groupe des officiers et sous-officiers, bien plus aguerris au combat. Beaucoup côtoient la mort pour la première fois à l’occasion du naufrage, ce qui peut expliquer la panique qui s’empare de la plupart d’entre eux. Les rescapés ont exprimé la terreur ressentie dès les premières heures d’abandon ; on imagine ce qu’ont pu ressentir les jeunes soldats à peine sortis du dépôt.

          Quinze membres de l’équipage ont également péri sur le radeau. Parmi les victimes, dix étaient originaires de Rochefort, qui paie ainsi un lourd tribut à la catastrophe, et ce d’autant mieux qu’il s’agit pour la plupart de jeunes gens, à l’image du mousse Jean-Baptiste Désiré Rambaud, dont le père René Thomas, charpentier, était mort et qui laisse une mère, Marie Anne Christine Lemmeau, éplorée49. Novice, âgé de dix-huit ans, Julien Chardonneau était le fils du receveur des contributions directes de la ville50. Le même jour, est également enregistrée la mort de René Auguste Verrier, novice de dix-huit ans, et de Pierre Hubert Ventenat, qui était tonnelier à Rochefort avant de s’embarquer sur la Méduse, celle d’Eutrope Michel Léon Arnaud, de Joseph Gendron et de François Rignac, mousses âgés de treize à quinze ans. Mais la famille la plus touchée est la famille Bernard. Jeanne Seilhade apprend en même temps la mort de son mari, Pierre Bernard, âgé de cinquante et un ans, natif de Rochefort où son père était comme lui commis aux vivres, et de ses deux fils, Pierre Théodore, vingt et un ans, et Jacques Benjamin, vingt ans51. Elle leur survit plus de vingt ans, mais, privée de soutien, elle vit misérablement comme journalière, métier qu’elle exerce toujours au moment de sa mort, survenue le 27 octobre 1837, à l’âge de soixante-dix-sept ans52.

        

        
          La fin de l’odyssée

          Les quinze rescapés l’ignorent à ce moment-là, mais il leur reste une semaine à vivre sur le radeau, avant d’être récupérés par le brick L’Argus. Après s’être débarrassés des éléments les plus faibles, ils ont jeté leurs armes à la mer, à l’exception d’un sabre. C’est une manière de signifier au groupe des survivants qu’il n’y aura plus de rixe sur le radeau mais aussi que l’on se prive des couteaux qui avaient servi à découper les corps de certains naufragés morts. Les moyens de survie demeurent très précaires. Le rationnement du vin, apparemment respecté, permet d’en conserver un peu jusqu’au bout, mais les faibles quantités distribuées à heure fixe, un quart de litre, ne sont pas suffisantes pour étancher une soif toujours plus vive. En plein mois de juillet, les rayons du soleil sont particulièrement mordants au large de la Mauritanie. Certains des rescapés boivent de l’eau de mer, mais c’est leur urine qui s’avère la plus précieuse. Les naufragés la font refroidir dans de « petits vases de fer-blanc », c’est-à-dire des gobelets qui sont plongés dans l’eau. Lorsque le radeau est récupéré par l’Argus, Brédif témoigne qu’on y découvre de l’urine en bouteille53. Le commandant de l’Argus précise que les naufragés mélangeaient leur urine à leur portion de vin pour mieux se désaltérer. Tel passager a retrouvé un citron, tel autre une fiole contenant quelques gouttes d’alcool, ce qui permet d’apaiser momentanément la soif. Les naufragés cherchent à se rafraîchir en s’aspergeant le visage d’eau de mer, ou se plongent tout entier dans l’océan, au mépris des requins qui se rapprochent du radeau. Le capitaine Dupont tente d’apaiser sa soif en se couchant sur le ventre, « la bouche appuyée sur des objets humides54 ». On suce des morceaux de métal.

          La faim est paradoxalement plus facile à supporter. Au bout de quelques jours d’abstinence, le corps s’habitue plus facilement à jeûner qu’à se passer de boisson. Le capitaine Dupont parvient encore à se procurer quelques poissons. Les naufragés continuent malgré tout à consommer de la chair humaine, même si Savigny et Corréard précisent qu’ils ne l’apprécient plus guère : « Nous commencions à avoir un dégoût invincible pour les chairs qui nous avaient à peine soutenus jusque-là55. » Au moment du sauvetage du radeau, plusieurs témoins évoquent la présence de lambeaux de chair sur l’embarcation. Le capitaine de l’Argus est le premier à évoquer les morceaux de chair humaine séchant le long des cordes accrochées au mât et les lambeaux gisant sur le sol56. D’Anglas décrit les rescapés dont les poches regorgeaient de ces restes. Brédif, raconte l’arrivée à Saint-Louis du brick L’Argus qui a récupéré les survivants : « Lorsqu’on le rencontra, on trouva dessus des lambeaux de chair humaine57. »

          Pour tuer le temps, les rescapés racontent leur histoire. Elle est souvent faite de combats et d’expériences de la guerre. Parmi eux, Valéry Touche-Lavilette est l’un des plus diserts. Il est vrai qu’il a une riche expérience de l’action militaire tout en connaissant bien la marine. Originaire de Chartres, où il est né le 30 avril 1789, il est le frère d’Alexandre Touche-Lavilette, lui-même officier – il était capitaine 1er régiment à pied de la garde à la fin de l’Empire et a été conservé dans la garde royale. Valéry s’est engagé en 1805 au 3e régiment de marine et a fait les campagnes en mer de 1806 à 1812, avant d’être versé dans la Garde impériale en février 1813, d’abord comme canonnier à la 3e compagnie d’artillerie à pied, puis comme artificier au sein de la 1re compagnie en avril. C’est dans cette compagnie qu’il effectue les campagnes de 1813 et 181458. Il est en mesure de comparer l’expérience de la survie sur le radeau avec celles qu’il a précédemment vécues :

          
            J’ai éprouvé dans les différentes campagnes de mer que j’ai faites, toutes les fatigues, toutes les privations et tous les dangers qu’il est possible de courir en mer ; mais aucun de mes maux passés n’est comparable aux douleurs et aux privations extrêmes que nous supportons ici. Dans mes dernières campagnes de 1813 et 1814, en Allemagne et en France, j’ai partagé toutes les fatigues que nous occasionnèrent tour à tour, et les victoires et les retraites. J’étais aux glorieuses journées de Lützen, de Bautzen, de Dresde, de Leipzig, d’Hanau, de Montmirail, de Champaubert, de Montereau, etc. Oui, tout ce que nous éprouvâmes dans tant de marches forcées, et au milieu des privations qui en étaient la suite, n’était encore rien comparativement à ce que nous supportons sur cette épouvantable machine59.

          

          Touche-Lavilette a quitté l’armée en 1814 pour devenir charpentier mais il n’a pas oublié l’expérience des campagnes militaires qui lui est fort précieuse pour résister aux moments d’abattement qui s’emparent des rescapés sur le radeau.

          Malgré des phases de découragement dont attestent tous les témoignages, les survivants n’ont jamais perdu l’espoir d’être secourus, ce qui contribue à expliquer cet attachement viscéral à la vie qui les pousse à résister jusqu’à la dernière extrémité. L’espérance d’une prochaine délivrance s’est toujours accompagnée du recours à la prière, attestée dès les premières heures de l’odyssée. L’appel à la protection divine s’accentue dans les deniers moments de la dérive : « Nous avions encore une demi-barrique de vin, et nous espérions, en en usant modérément, que cela nous soutiendrait encore quelques jours et que pendant cet intervalle nous pourrions être secourus. Nous invoquâmes l’Être suprême et mîmes toute notre confiance en lui », raconte Coudein60. Il voit même dans l’apparition des poissons volants qui leur ont permis de se nourrir pendant quelques jours une manifestation divine, le commandant du radeau ne pouvant pas ne pas songer à la pêche miraculeuse effectuée par les apôtres du Christ sur le lac de Génésareth (Luc V, 1-11) ou plus encore sur celui de Tibériade (Jean XXI, 1-14) quand les pêcheurs, qui n’avaient rien à manger, tirent de leurs filets une grande quantité de poissons après avoir suivi les indications de Jésus. « Nous remerciâmes Dieu de ce nouveau bienfait », note Coudein à propos de la pêche miraculeuse effectuée sur le radeau. Ce jeune aspirant est représentatif de ce milieu de marins restés d’autant plus attachés à la foi que la mer est un danger permanent que l’on pense braver par le recours à Dieu ou à ses saints, ce qu’illustre, dans la plupart des régions du littoral français, la profusion d’ex-voto dans les églises. Un vieux briscard comme le capitaine Dupont sait également avoir recours à Dieu. Après avoir aperçu le brick qui devait les sauver, les hommes se mettent en prière : « Notre premier mouvement fut de nous jeter tous à genoux pour remercier l’Être tout-puissant qui avait daigné jeter un regard de pitié sur nous61. » Savigny et Corréard confirment ces actions de grâce rendues à Dieu, de même qu’ils soulignent comment jusqu’au dernier jour, les rescapés ont adressé chaque jour leurs prières « à l’Éternel62 ». Quel que soit le degré de pratique de ces hommes dans le quotidien de leur existence, ils retrouvent face à la menace de mort la croyance en un Dieu capable de les secourir.

          Le 14 juillet, la présence de goélands aux abords du radeau laisse penser aux passagers qu’ils sont peu éloignés de la terre. Ils décident de construire un radeau plus petit et donc plus maniable afin de tenter de gagner la côte. Mais ils finissent par y renoncer : « On n’avait pas seulement la force de lever une planche », note Dupont63. Dans la soirée, le désespoir gagne trois des membres du groupe qui cherchent à absorber les derniers litres de vin restants. Parmi eux figure Coudein, en principe chargé du commandement du radeau, que l’on empêche de se jeter à l’eau. À partir de ce moment, le capitaine Dupont assure de fait le commandement du radeau et se charge de la distribution du vin. Deux jours plus tard, huit des naufragés, parmi lesquels Savigny et Corréard, construisent une sorte de pirogue qui chavire au premier instant, obligeant les rescapés à remonter sur le radeau. La tension est latente entre les survivants, particulièrement autour de la distribution du vin. Incontestablement, le capitaine Dupont, sans doute plus aguerri aux épreuves physiques, a pris l’ascendant sur le groupe.

          C’est Dupont qui, au matin du 17 juillet, aperçoit une voile à l’horizon : « À six heures, je fis la distribution de chacun notre quart de vin et chacun se fut couché sous une tente qu’ils avaient faite avec une voile qui se trouvait sur le radeau. Je ne sais pas à quoi je m’occupais, mais je sais bien qu’aussitôt que tout le monde fût couché, je me levai et criai : “Navire”64. » Dupont a aperçu, à une distance de trois lieues, un brick, dont la vue remplit les rescapés d’allégresse. Savigny et Corréard confirment en effet que le navire est vu par un capitaine d’infanterie65. Un matelot hisse un mouchoir blanc, ou plusieurs mouchoirs de différentes couleurs, au bout d’un morceau de bois et monte en haut du mât, pour signaler la présence du radeau. Mais le brick ne les a pas encore vus et disparaît, plongeant à nouveau les naufragés dans le désespoir. « Du délire de joie, nous passâmes à celui de l’abattement et de la douleur66. » De son côté, Coudein précise : « Notre courage nous abandonna et nous désespérâmes alors de notre salut67. » Plusieurs passagers, dont le capitaine Dupont, se rendorment alors, protégés par la voile. C’est le maître canonnier de la frégate, Courtade, qui aperçoit à nouveau le brick. « Tout ce qu’il put dire, ce fut : “Sauvés ! Voilà le brick qui est sur nous !” » Il devait mourir peu de temps après à l’hôpital. Mais, dans l’immédiat, la joie s’empare des hommes qui se dressent sur le radeau et s’étreignent. Leur calvaire est sur le point de prendre fin. Le capitaine Dupont fait une dernière distribution de vin et s’accorde trois-quarts de litre pour se donner des forces68.

          Le brick L’Argus avait été envoyé dès le 9 juillet à la recherche d’éventuels survivants du naufrage et avait déjà porté secours aux rescapés dans le désert. Le 17 au matin, avant de regagner le Sénégal, le navire fait route vers le banc d’Arguin quand il aperçoit une voile vers dix heures. Il découvre très vite qu’il s’agit d’un radeau avec une petite voile, met en panne et envoie à sa rencontre un canot qui en ramène, en trois voyages, les quinze rescapés. Le capitaine du brick est encore sous le choc du spectacle qu’il a aperçu en rejoignant le radeau69. Les rescapés, très faibles, ont des difficultés à se hisser sur le brick. « J’avais de la peine à marcher sur le pont70 », se souvient Dupont. Ils sont pris en charge par le chirurgien du navire qui panse leurs plaies, « tous étant blessés dans plusieurs endroits ». Ils reçoivent un peu de nourriture, tout d’abord du bouillon et un verre de vin, puis dans l’après-midi une soupe au riz et à l’oseille71. Mais surtout le commandant décide de rentrer immédiatement au Sénégal pour que puissent leur être apportés les secours indispensables à leur état.

          Au bout de treize jours, quinze survivants ont été récupérés par le brick L’Argus. Parmi eux figurent quatre officiers, un sous-officier et un soldat du bataillon du Sénégal ; ce sont le capitaine Dupont, le lieutenant Lheureux, les sous-lieutenants Lozach et Clairet, le sergent-major Charlot, et un soldat noir, Charles Jean, né à la Martinique en 1784 et qui était marin avant de s’enrôler dans l’armée. Six rescapés appartiennent à l’équipage : l’aspirant Coudein, le chirurgien Savigny, le maître canonnier Courtade, le timonier Honoré Thomas, natif de Surgère, un matelot nommé Pierre Coste, originaire de Toulon et un infirmier nommé Nicolas François. Enfin trois rescapés n’appartiennent ni à l’équipage ni à l’armée, à savoir Alexandre Corréard, Valéry Touche-Lavilette et Griffon du Bellay, secrétaire du colonel Schmaltz. Ils sont conduits à Saint-Louis dans un état déplorable. Brédif décrit les survivants comme des ombres : « Les quinze malheureux sauvés étaient presque tous fous. Ils craignaient qu’après tout ce qu’ils avaient fait, on ne voulût les fusiller72. » Quatre d’entre eux meurent du reste à l’hôpital peu après : Lozach, Clairet, Charlot et Courtade. Le soldat Jean-Charles, souvent décrit comme mort de ses blessures, survit au naufrage. Mais l’affaire n’a pas fini de faire parler d’elle.

        

        

    

  
    
      
      
      

      
        CHAPITRE V
      

      
        La traversée du désert
      

      
        

      

      
      La dérive du radeau a focalisé l’attention sur les cent quarante-sept naufragés qui y avaient pris place, mais le sort des deux cent cinquante autres passagers de la frégate fut également contrasté selon qu’ils soient montés à bord des canots des officiers supérieurs, ou aient dû débarquer sur la côte saharienne avant de regagner le Sénégal.

        
          L’errance des canots

          Après avoir abandonné le radeau, les canots prennent la direction de la côte africaine. En tête, marchent le grand canot, sur lequel se trouvent le gouverneur et sa famille, et le canot du commandant. Le premier emporte trente-cinq personnes, le second vingt-huit. L’approvisionnement y est suffisant, du moins si la course en mer ne s’éternise pas. À bord du canot du commandant, on dispose ainsi de dix-huit bouteilles d’eau, douze bouteilles de vin de Tenerife et un sac de biscuit. Sander Rang est chargé d’organiser le rationnement de ces vivres1. Ils sont alors accompagnés du canot major et de la yole. Le premier jour de navigation se passe sous un soleil ardent qui déshydrate les organismes. Certes, la situation n’a rien à voir avec celle des naufragés du radeau. Elle n’en représente pas moins une épreuve pour ces passagers confrontés à la fureur des éléments. En quelques heures en effet, le temps change, le vent se lève, la mer devient grosse, chahutant les deux canots du gouverneur et du commandant qui décident pourtant de poursuivre leur route, grâce en particulier à la dextérité de deux jeunes élèves de marine, Barbotin sur le grand canot, Rang sur celui du commandant2. Vers dix heures du soir, après avoir sondé et trouvé très peu d’eau, ils décident de mouiller, le grand canot s’arrimant au canot du commandant faute de grappin, la yole et le canot major mouillent également à proximité. La première nuit se passe ainsi3. Le lendemain matin, la petite escadre franchit le cap Mirick. À onze heures, elle croise la chaloupe qui propose aux canots de leur prendre des passagers à condition qu’ils arrivent avec leurs vivres, ce que les deux commandants refusent : « Il demanda si on voulait lui donner quelques hommes à condition qu’on lui donnerait de l’eau, ne pouvant le faire, nous continuâmes chacun notre route4. » Les deux canots poursuivent leur route les 7 et 8 juillet sans encombre. Vers vingt-trois heures, le 8 juillet, ils abordent l’Écho, alors en rade devant Saint-Louis, les passagers montant à son bord5. Pour les deux embarcations les moins chargées et les plus rapides, le trajet vers le Sénégal a duré trois jours.

          Pendant ce temps, les autres canots ont poursuivi leur route. Le canot major, commandé par l’enseigne de vaisseau Lapeyrère, accompagne le canot du commandant et le grand canot dans les premières heures de navigation, en même temps que la yole, et mouille avec eux le soir du 5 juillet. C’est au départ l’une des embarcations les mieux approvisionnées. « Nous avions environ cinquante livres de biscuit et au moins quarante à cinquante bouteilles d’eau », raconte Lefort6. Le lendemain, ils repartent de concert avec les autres canots mais, au moment de faire la distribution du biscuit et de l’eau, on s’aperçoit que la barrique d’eau est percée. « Il restait peut-être sept ou huit bouteilles d’eau dans le baril », ce qui oblige à réduire la ration à la moitié d’un quart7. Les canots naviguent ensemble et franchissent le cap Mirick. À seize heures, la mer se met à grossir, le vent se déchaîne, le tonnerre gronde. Le canot major commence alors à se remplir d’eau, ce qui oblige son commandant à s’éloigner de la côte pour retrouver une eau plus calme. C’est alors que s’opère la dissociation des embarcations. Les témoins sont unanimes à décrire une nuit horrible, à commencer par Jean-Marie Lefort, pourtant aguerri par une longue carrière de marin, qui l’exprime dans une langue abrupte : « Je puis assurer que depuis vingt-sept ans que je navigue, je n’avais jamais été tant de fois dans une nuit à la mort. Chaque lame qui déferlait à notre derrière, en nous poussant avec la rapidité de la foudre, nous menaçait de nous engloutir8. » Le lendemain matin, le vent s’étant calmé, les hommes tentent de boucher les voies d’eau, tandis que Lapeyrère fait reprendre au canot major la direction de la côte9. La terre est en vue en milieu d’après-midi ; il se décide à franchir la barre pour accoster dans l’espoir de trouver à terre un ravitaillement et surtout de l’eau qui faisait cruellement défaut à bord. La soif s’est en effet emparée des passagers, particulièrement des femmes et des enfants. Le canot major porte les neuf membres de la famille Picard. « Le spectacle le plus touchant était cette malheureuse famille qui était placée dans le derrière du canot et que j’avais continuellement sous les yeux, trois enfants en bas âge qui à chaque instant répétaient “papa j’ai soif”, que cet infortuné père leur répondait d’une voix entrecoupée “mon fils il n’y a pas d’eau”, quelques fois leur donnait une goutte d’eau salée que ces pauvres innocents portaient avec avidité à leur bouche. Sitôt qu’ils en sentaient l’amertume, ils se mettaient à pleurer10. » Au matin du 8 juillet, une dernière distribution est faite. « Nous étions quarante-deux personnes qui venions de faire un repas avec six biscuits et environ quatre pintes d’eau ; il ne nous restait plus aucune espèce de provisions », note Charlotte Picard11. Lapeyrère hésite pourtant à débarquer par crainte de se retrouver avec femmes et enfants dans un environnement hostile. Mais dans l’après-midi du 8 juillet, ils aperçoivent sur la côte des hommes blancs, qui s’avèrent être des passagers de la chaloupe. Le commandant prend alors la décision de gagner la côte. Le canot est allégé de son mât et de ses voiles pour faciliter le franchissement de la barre. Le passage est particulièrement périlleux, les brisants s’abattant sur le canot et manquant de le faire chavirer. Les passagers sont recouverts d’eau. La jeune Charlotte Picard en a conservé le souvenir d’un moment affreux : « Le canot plonge, disparaît et nous sommes au milieu des vagues et des flots12. » Le matelot Lefort décrit cet épisode du franchissement des brisants comme un « second naufrage ». Les matelots aident la famille Picard à descendre du canot : « Ils reçoivent les enfants dans leurs bras ; ils reviennent au canot, nous chargent sur leur dos et je me trouve déposée sur le sable à côté de ma belle-mère et de mes jeunes frères et sœurs, presque mourants », se souvient Charlotte13. Les passagers du grand canot retrouvent alors les hommes débarqués de la grande chaloupe et du canot du Sénégal.

          Le canot du Sénégal, commandé par l’enseigne Maudet, plus lent que les autres, perd rapidement de vue les trois autres canots. Mollien est parvenu non sans mal à monter à son bord : « J’étais sur l’embarcation de M. Maudet où je n’avais obtenu une place qu’à force de prières, tant les rangs y étaient déjà pressés. Ayant perdu de vue les canots et la chaloupe dans la journée, nous voguions incertains de notre position14. » Il parvient, le 6 au matin, à se rapprocher de la côte qu’il longe pendant la journée. Il assiste au débarquement d’une partie des passagers de la chaloupe mais continue sa route, en longeant la côte, occupé à sonder régulièrement. La deuxième nuit de navigation est particulièrement périlleuse : « Tantôt élevés sur la cime des lames, nous retombions ensuite au fond d’un abîme, d’où nous voyions des masses d’eau suspendues sur nos têtes et prêtes à nous engloutir. » Le canot est en effet en mauvais état, ce qui oblige à ces précautions particulières : « On pourra se faire une idée du danger auquel nous étions exposés, en songeant que nous étions vingt-six personnes dans une embarcation de huit avirons, mal construite et en assez mauvais état ; une large fente avait été réparée à la hâte avec une lame de plomb15. » Les vivres sont insuffisants. Le canot ne dispose que d’un tierçon de vin qu’un matelot oublie de fermer, si bien que l’essentiel de son contenu en est perdu. Le 7 juillet, il retrouve la chaloupe et lui demande de l’eau, pour finalement en obtenir deux bouteilles d’eau-de-vie « qui servirent à nous redonner des forces et du courage16 ». Les deux embarcations font route ensemble et rejoignent, dans la nuit du 7 au 8 juillet, le canot major. Après s’être écartée de la côte pendant la nuit, l’escadre formée désormais des trois embarcations se rapproche de la terre en début d’après-midi. La soif et la faim sont telles sur le canot du Sénégal que les passagers réclament de descendre à terre pour se ravitailler. La mutinerie gronde, obligeant l’enseigne Maudet à « faire côte », les hommes manquant de vivres depuis trois jours17.

          La grande chaloupe, commandée par le lieutenant Espiaux, après être restée quelque temps à proximité du radeau, prend à son tour la direction de la côte, avec ses quatre-vingt-huit passagers à bord. Parmi eux figure notamment le lieutenant d’Anglas, mais aussi Brédif. Vers six heures du soir, Espiaux aperçoit la terre, « après avoir été très favorisé par les vents et les courants » qui lui ont permis de parcourir quinze à seize lieues. Mais la chaloupe touche le fond alors qu’elle est encore éloignée de trois lieues de la côte. N’ayant pas de grappin, le commandant ne peut mettre son embarcation au mouillage et donne l’ordre de virer à tribord. « À neuf heures du soir, raconte d’Anglas, les matelots parvinrent, à force de rames et de fatigue, à dégager la chaloupe des bancs de sable qui la retenaient18. » La chaloupe avance lentement, sondant régulièrement, jusqu’à atteindre une plus grande profondeur. Elle prend alors la direction du sud, parallèlement à la côte mais sans plus voir la terre. Le soir, un verre d’eau et une galette de biscuit sont distribués à chaque passager. Au matin, la chaloupe prend la direction du sud-est. « La mer était un peu houleuse et la lame qui embarquait à chaque instant mettait la chaloupe dans le plus grand danger19 », raconte Espiaux. « Plus le jour s’avançait, plus le vent soufflait avec violence20 », se souvient de son côté d’Anglas. Les hommes doivent écoper avec leur gamelle. Finalement, vers dix heures, la chaloupe aperçoit la terre. Une heure et demie plus tard, elle accoste. « Nous arrivâmes devant une petite baie où la mer était tranquille et où nous mîmes à terre soixante-six personnes », chiffre qui varie selon les témoignages21. Selon Brédif, soixante et une sont débarquées, vingt-sept restent à bord. Espiaux leur fait donner toutes les armes et munitions qui se trouvaient sur la chaloupe, ainsi que la moitié des vivres. Le lieutenant d’Anglas prend le commandement de cette troupe, accompagné de l’adjudant Petit.

          Espiaux reprend pour sa part la mer et rejoint, en début d’après-midi, le groupe des quatre embarcations détachées de la Méduse la veille. Seul manque à l’appel le canot du Sénégal. Partie après ces quatre canots, la chaloupe parvient à les rejoindre car elle a marché toute la nuit quand les autres étaient au mouillage. Elle propose, comme on l’a vu, de prendre des passagers des canots à son bord, mais ceux-ci refusent. Le grand canot, le canot major et le canot du commandant filent en avant. La yole, plus fragile, peine à résister aux assauts des vagues. La chaloupe reste à ses côtés. Puis, vers dix-sept heures, la yole est submergée par une vague. Le lieutenant Espiaux accueille alors à son bord ses dix-neuf passagers, parmi lesquels Chastelus qui retrouve ainsi son ami Brédif : « Chastelus s’élance vers moi, nous nous serrons la main, quel langage22 ! » Espiaux en profite pour récupérer les avirons, le grappin et un peu d’eau qui s’y trouvaient. La chaloupe contient désormais quarante-six passagers dont deux fillettes. Ce sont surtout des membres de l’équipage de la Méduse : le quartier-maître Hippolyte L’Étoile, le deuxième maître voilier Griffon, l’aide timonier Goyet, les matelots Jean-Marie Lefort, Mathurin Quevelle, Varache, Thomas Gresseau, Pierre Moiseau, Jean-Baptiste Charlot, François Dulac, les novices Joseph Antoine Sanson, Pierre Lacroix, Bernard Benjamin Chasseriau, Gabriel Minsignac, Pierre Lajeunesse ; deux mousses, Charles Chemit et Jean-Louis Viaud sont qualifiés d’enfants par Brédif, mais appartiennent bien à l’équipage, de même qu’un autre mousse, Paul-Marie Boyer. Quelques soldats du bataillon du Sénégal sont également restés à bord alors que le gros de la troupe débarquait près du cap Mirick ; ce sont notamment Joseph Chasel de la première compagnie, Joseph Ariet, originaire de Sainte-Lucie, qui appartient à la seconde de même que Thomas François et André Reignier de la Guadeloupe.

          La chaloupe doit ensuite faire face à une nuit très agitée. Les conditions climatiques sont à peu près les mêmes que celles qu’affronte le radeau au même moment, en cette deuxième nuit de dérive : « La nuit fut affreuse, le vent ayant beaucoup augmenté et chaque lame menaçant de nous engloutir ». Le lendemain matin, 7 juillet, la chaloupe est rejointe par le canot du Sénégal où le manque d’eau commence à se faire cruellement sentir. Espiaux ne peut lui faire passer que deux bouteilles d’eau-de-vie immédiatement partagées entre les passagers. La tension monte parmi eux. « Les matelots sont de plus en plus indisciplinés et paraissent vouloir se révolter », note Brédif23. L’opposition entre matelots et officiers est moins vive que sur le radeau, mais néanmoins perceptible, Brédif reprochant aux matelots d’avoir consommé l’essentiel de la boisson dès la première nuit : « J’avais eu soin de pourvoir la chaloupe d’un certain nombre de bidons d’eau. J’avais envoyé un certain nombre de bouteilles de vin de Madère, mais les coquins avaient tout gardé pour eux et tout bu dans la première nuit ; je ne vois rien au-dessous de l’atrocité de ces êtres-là24. » Brédif est d’autant plus agacé que l’on vient de lui voler une bourse contenant quatre cents francs. S’il n’y a quasiment plus d’eau à bord, il reste encore du biscuit, « mais ne pouvant boire, nous ne pouvions manger », souligne-t-il encore25. La chaloupe se rapproche de la côte pour se procurer de l’eau et des vivres, en fin de matinée le 8 juillet. Le passage de la barre est périlleux, l’embarcation manque d’être submergée. Au moment de toucher le fond, les passagers sautent à l’eau pour gagner le rivage, emportant ce qu’ils peuvent. Brédif y perd son épée et un pantalon, mais il parvient à mettre sans ses poches un peu de biscuit mouillé et, à force de lutte, à boire deux gorgées d’eau au dernier baril que se disputent alors les matelots26. La chaloupe a été précédée par le canot du Sénégal. En fin d’après-midi, le canot major, distancé par les canots du commandant et du gouverneur fait côte à son tour. Les rescapés prennent la route du Sénégal. Ils sont encore à quarante lieues de Saint-Louis.

        

        
          Les naufragés du désert

          Pour près de cent soixante-dix passagers de la Méduse, la route du Sénégal passe par le Sahara. Deux groupes se sont en effet formés et vont traverser le désert jusqu’à Saint-Louis. Le premier comprend les soixante et un passagers débarqués de la chaloupe le 6 juillet dans la région du cap Mirick, aujourd’hui cap Timiris. Ce cap ferme au sud le banc d’Arguin. Il est situé à 500 km de Saint-Louis du Sénégal. Le second groupe de naufragés passés par le désert est composé de cent neuf personnes provenant de la chaloupe qui en comptait 27, de la yole qui en portait 19, le canot du Sénégal en débarquant 24 et le canot major 39. Ils ont débarqué plus au sud, du côté de Portendick. Il leur reste encore 250 km avant d’arriver à Saint-Louis.

          Dès le 6 juillet, le lieutenant d’Anglas prend le commandement de la troupe de soixante et un naufragés débarqués par la chaloupe. Il est épaulé par l’adjudant Petit, que le capitaine Dupont avait renvoyé du radeau sur la frégate pour y chercher des vivres. Il s’était ensuite retrouvé sur la chaloupe. Âgé de vingt-sept ans, ce natif de la région de Tarascon dans les Bouches-du-Rhône en impose par sa taille ; il mesure en effet près d’un mètre quatre-vingt. C’est à lui que le lieutenant d’Anglas confie le soin de partir en éclaireur pour trouver des habitations ou au moins une source d’eau. Il ne découvre rien, sinon de vastes étendues de désert : « Cette immense surface, dépouillée de tout signe de végétation, ressemblait à la mer lorsqu’elle n’est point agitée par les vents27. » La troupe n’a quasiment pas de provisions mais elle dispose de dix fusils et de poudre, et la plupart des hommes ont une épée ou une baïonnette. Elle compte surtout en ses rangs plusieurs sous-officiers, capables de l’encadrer en cas d’attaque des Maures. Parmi eux figurent le sergent-major Paul Reynaud, âgé de vingt-six ans, originaire du Var, enrôlé au 106e de ligne en 1810, le fourrier Jacques Charles François Mitidier, enrôlé au 1er régiment d’infanterie de ligne en décembre 1813 alors qu’il était élève du lycée de Nice, ainsi que six caporaux dont l’un est accompagné de sa femme. Ce sont Jean-Joseph Fabien, originaire de Brest, le seul à appartenir à la première compagnie, Hubert Celbas, originaire du Brabant, Jean Nicolas, originaire de Saint-Domingue, Rodolphe Bordes, de Venise, Félix Déchalion de Grenoble et Flory Raymond de Bonifacio, tous les cinq appartenant à la 2e compagnie du bataillon du Sénégal. Avec son mètre quatre-vingt-seize, Celbas domine le groupe, mais le caporal noir Jean Nicolas et son mètre quatre-vingt en impose également.

          Le convoi se met en route, marchant en direction du sud, le long de la côte, sans rencontrer âme qui vive ni surtout le moindre point d’eau. La fraîcheur de la première nuit apaise quelque peu les tourments des naufragés qui repartent le lendemain sous un soleil de plomb. La soif taraudant les organismes, plusieurs rescapés se résolvent à boire de l’eau de mer, d’autres tentent de consommer leur urine. Une deuxième nuit se passe sans qu’ils aient trouvé le moindre ravitaillement. Au matin du troisième jour, soit le 8 juillet, la situation devient critique : « Exténués de soif, de faim et de fatigue, nous ne tenions plus à la vie que par le souffle ; nos lèvres se gerçaient, notre peau se desséchait, celle du ventre était collée contre nos reins, notre langue était noire et retirée dans le gosier », souligne d’Anglas28. Au quatrième jour, la caravane déplore sa première victime, en la personne de la femme du caporal Cauvin. Elle s’appelait Élisabeth de Susse et était femme de troupe29. La soif se fait toujours plus intense, les hommes parviennent à peine à avancer. « Dans la nuit du cinquième au sixième jour, nous perdîmes presque tous l’usage de nos sens », note d’Anglas30. Ils rencontrent des Maures qui les dépouillent de leurs vêtements, mais les conduisent à un point d’eau où ils peuvent enfin se désaltérer et avaler un peu de nourriture. Les Maures ont décidé de les escorter jusqu’au Sénégal pour obtenir une rançon en échange.

          Le lendemain, les rescapés reprennent la route et marchent toute la journée, puis une partie de la nuit suivante avant d’être pris en charge par un nouveau groupe de Maures. Au bout de neuf jours de captivité, ils sont rejoints par un officier anglais, nommé Karnet, venu à leur rencontre, qui leur fournit des provisions et leur sert de guide. Le lendemain, 18 juillet, le brick L’Argus parti à la recherche des naufragés et qui a récupéré la veille les naufragés du radeau, les aperçoit sur la plage et leur fait parvenir du biscuit et de l’eau-de-vie. La troupe, alors formée de cinquante et un hommes, reprend la route de Saint-Louis. Un jeune Maure envoyé en éclaireur parvient à convaincre le gouverneur anglais de leur envoyer des bêtes de somme pour faciliter leur transport. Le 22 juillet, le lieutenant d’Anglas arrive au bord du fleuve du Sénégal et se rend auprès du gouverneur, marqué par quinze jours d’errance. « Je me présentai presque nu ; une culotte que m’avait donnée M. Karnet, formait mon seul habillement ; ma peau basanée, ma figure pâle et décharnée, les nombreuses cicatrices qui tachetaient mon corps, tout concourait à me donner une physionomie hideuse31. » Brédif, qui le voit arriver à Saint-Louis, note : « Il était comme de raison dans le plus grand dénuement. […] Ce pauvre d’Anglas s’est enterré à deux différentes fois dans le sable et demandait la mort comme une grâce32. » Le lendemain, la caravane, conduite par l’officier Karnet, arrive à son tour à Saint-Louis. Elle est composée de cinquante et un rescapés. Cinq hommes et une femme ont péri pendant la traversée du désert. Trois autres avaient opté pour une autre route. Deux d’entre eux ont été récupérés par l’Argus le 11 juillet lorsque le navire a remonté la côte à la recherche des rescapés33. Plusieurs de ceux que l’on croyait morts sont ensuite réapparus à Saint-Louis, à l’image de François Louis Lacherié, un fils d’officier de marine né à Saintes en août 1795, qui avait intégré le bataillon du Sénégal comme sergent et fut cassé de son grade au début du mois de juin 1816 ; il sert donc comme simple fusilier.

          Après avoir débarqué de la chaloupe, plusieurs hommes ont en effet décidé de quitter la caravane pour tenter leur chance isolément. L’un d’entre eux, Antoine Abdala, soldat de la première compagnie, originaire d’Arabie, déserte et est recueilli par les Maures. Un autre est le naturaliste allemand Kummer qui prend la route de l’est plutôt que de longer la côte, avec pour objectif d’aller à la rencontre des Maures pour obtenir d’eux vivres et boisson. Après quelques heures de marche, Kummer entre en contact avec eux. Connaissant un peu d’arabe, appris à Paris avant de partir en expédition, il leur fait croire qu’il est musulman et en obtient des vivres, leur promettant en échange de les conduire au lieu du naufrage. Il n’en est pas moins dépouillé de son argent et de ses principaux effets. Le récit de ses aventures nous est notamment connu par Savigny et Corréard qui y consacrent un chapitre, sans doute tiré des souvenirs de Kummer lui-même qui, revenu à Saint-Louis, voit très souvent Corréard à qui il rend régulièrement visite à l’hôpital34. Le récit donne du reste force détails sur les mœurs des Maures. Un peu plus tard, Kummer retrouve l’agronome Rogery, appartenant à la Société philanthropique du Cap-Vert, qui de son côté avait quitté la seconde caravane, avant d’être fait prisonnier par les Maures et pareillement dépouillé. Ils obtiennent d’être reconduits à Saint-Louis avec promesse de rançon. Les deux hommes y arrivent le 22 juillet après seize jours de marche, les Maures se faisant remettre soixante francs pour leur libération.

          Pendant ce temps, plus d’une centaine d’autres naufragés ont débarqué à terre. Le 8 juillet, le canot du Sénégal aborde la côte et libère l’ensemble de ses passagers, après un début de mutinerie qui a contraint l’enseigne Maudet à ce choix. Ils sont bientôt rejoints par la chaloupe et le canot major. Matelots, soldats et passagers, dont plusieurs femmes et enfants, forment une caravane de cent neuf personnes. Les tentatives pour trouver de l’eau sont d’abord infructueuses : « On creusa dans le sable, mais on en tira une eau encore plus salée que celle de la mer35. » Finalement, plusieurs matelots s’étant éloignés du bord, en découvrent en creusant la terre, bientôt imités par l’ensemble des membres de la caravane qui, aux dires de Mollien, trouvent l’eau délicieuse. Chapeaux et bottes servent à en emporter, puis la troupe repart, marchant une partie de la nuit, avant de prendre du repos vers minuit. À l’aube, la caravane reprend sa route, le projet de plusieurs soldats de se rebeller pour s’emparer de l’argent du groupe étant étouffé dans l’œuf. Mais la marche reste difficile sous le soleil ardent : « Nos pieds, gonflés par la chaleur excessive nous faisaient éprouver les plus vives douleurs, auxquelles l’eau de la mer n’apportait qu’un faible soulagement36. » Au fil des heures, la progression est de plus en plus pénible : « La chaleur devint insupportable vers midi, note Mollien, le sable état tellement brûlant qu’il nous était impossible de rester une minute à la même place37. » La famille Picard ralentit nécessairement le groupe mais plusieurs matelots acceptent de porter les enfants. Les femmes peinent à suivre le rythme, au point que certains des membres du groupe en viennent à réclamer que la famille soit abandonnée dans le désert. Plusieurs officiers les défendent, dont le capitaine Bagnères qui contraint ses hommes – il reste une poignée de soldats dans la caravane – à protéger les Picard38.

          Finalement, dans la matinée du 9 juillet, ayant quitté le bord de mer, la petite caravane arrive dans un campement de Maures : « Nous rencontrons deux ou trois misérables tentes où il n’y avait que des femmes. Elles nous donnèrent de l’eau, du lait de chèvre et du millet, mais à des prix fous. Un verre de lait coûtait cinq à six francs39. » Tous les témoins sont surpris par le prix payé qui vient de ce que les femmes acceptent les pièces qu’on leur donne sans évidemment rendre la monnaie, puisqu’elles n’ont aucune notion de la valeur qu’elles représentent. Mais même après deux semaines de galère, les naufragés n’ont pas oublié le prix de l’argent. Un domestique noir de l’un des officiers de marine sert d’interprète, souligne Charlotte Picard, faisant allusion à Eugène Placide, originaire de la Martinique, domestique de Chaudière et qui figurait parmi les passagers de la chaloupe. Picard achète deux chevreaux, pour la somme de cent francs40 ; ils sont immédiatement cuits et dévorés, notamment par les matelots qui « pillent ce qu’ils peuvent et encore se plaignent d’en avoir si peu41 ». La troupe est ensuite prise en charge par des Maures qui les conduisent dans leur village, leur fournissent du poisson et de l’eau et leur louent deux ânes pour porter les enfants de la famille Picard42. Le père a retrouvé sur place, parmi les Maures, une ancienne connaissance, Amet, qu’il avait connu lors de ses précédents séjours au Sénégal. Le 10 au matin, ils repartent escortés par leurs hôtes, marchant le long de la plage. Mais la faim tenaille toujours autant les estomacs. « Le plus grand silence régnait parmi nous, souligne le matelot Lefort, chacun marchait tête basse quand, au détour d’une pointe, on aperçut un brick43. » Vers sept heures, en effet, les naufragés aperçoivent l’Argus venu depuis la veille à leur rencontre et qui leur envoie une chaloupe avec des vivres et de la boisson. Le canot n’ayant pu approcher a lancé à la mer un baril de biscuit, un autre de vin, un troisième d’eau-de-vie. La distribution est effectuée, non sans bousculade, par l’enseigne Lapeyrère. « M. Lapeyrère, enseigne, fit la distribution, qui fut faite avec autant d’ordre que le permettait l’état où nous étions. Tout autour du baril, nous dévorions ce désiré biscuit des yeux et tout un chacun de nous, tout en cherchant à mettre de l’ordre, poussait, se poussait pour le voir en attendant que son tour fût arrivé car il semblait que ce fut un soulagement pour nous de le voir44. » « Nous faisons, avec des biscuits et du fromage, un dîner des dieux », s’exclame Brédif qui note ses impressions sur l’instant, ce qui les rend encore plus concrètes. De son côté, Charlotte Picard précise qu’une fois la ration distribuée, chacun eut un biscuit, un verre de vin, un demi-verre d’eau-de-vie et un petit morceau de fromage45. En fin de journée, la caravane, qui s’est rapprochée du fleuve Sénégal, voit approcher un officier de l’armée anglaise, d’origine irlandaise, habillé en Maure tel Lawrence d’Arabie. Il est accompagné de trois marabouts et de deux chameaux chargés de nourriture. Il se propose de les faire guider jusqu’à Saint-Louis et de leur faciliter la route. Il reste encore aux naufragés deux journées de marche, mais ils sont désormais tirés d’affaires. Le 11 juillet, à une heure du matin, tous reprennent la route. Vers sept heures, ils pénètrent sur le territoire du Sénégal, où ils trouvent de l’eau et peuvent acheter du lait de vache aux habitants. Le soir, on leur apporte un bœuf, à son tour dévoré par la troupe. Le lendemain, arrivés au bord du fleuve Sénégal, ils sont pris en charge par des embarcations qui les conduisent jusqu’à Saint-Louis. « À six heures, nous arrivâmes au port de Saint-Louis, raconte Charlotte Picard. Ce serait en vain que j’essaierais de peindre les diverses émotions de mon cœur dans ce délicieux moment. » Toute la colonie française se presse pour les accueillir. Les malades sont emportés à l’hôpital de la ville tandis que les plus valides des civils trouvent refuge chez des colons, à l’image des Picard, hébergés par M. d’Artigue, de Brédif et Chastelus que recueille Nicolas René Durécu, négociant de Bordeaux, qui héberge également la famille Schmaltz avant d’accueillir le lieutenant d’Anglas après son arrivée à Saint-Louis le 22 juillet. La maison Durécu apporte également son concours au colonel Schmaltz en lui avançant 50 000 francs, ce qui explique que Durécu soit fait peu après chevalier de la légion d’honneur, en raison de sa conduite « envers les naufragés provenant de la frégate La Méduse46 ».

        

        
          Les débuts difficiles de la colonie

          Parvenu à Saint-Louis du Sénégal le 8 juillet dans la soirée, le colonel Schmaltz prend dès le lendemain contact avec le représentant anglais pour obtenir la restitution de la colonie, comme prévu par les accords du 30 novembre 1815, et lui demander de l’aide pour retrouver les naufragés47. Il envoie également le brick L’Argus à leur recherche. Mais le lieutenant-colonel Brereton lui oppose une fin de non-recevoir, arguant de ce qu’il n’a reçu aucune consigne écrite sur ce point. Il le renvoie à une décision du gouverneur Maccarthy, commandant les forces anglaises sur la côte africaine qui se trouve alors au Sierra Leone48. La position du colonel Schmaltz est pour le moins embarrassante, comme il le dit lui-même dans une lettre au ministre de la Marine. Il a perdu avec la Méduse le fleuron de la flottille chargée d’assurer la reprise des possessions françaises au Sénégal, les autres navires étant arrivés en ordre dispersé. De plus, avec la frégate, ont également été perdus plus de la moitié des troupes embarquées pour le Sénégal, un grand nombre d’approvisionnements, de matériels divers, sans parler des 90 000 francs, répartis dans trois barils, oubliés dans la soute aux poudres au moment du naufrage et qui étaient destinés à couvrir les premiers frais de la colonie. La recherche de l’épave de la Méduse reste l’une des obsessions du colonel Schmaltz. La mission qu’il avait assignée à l’Argus le 9 juillet précisait que le brick devait aller jusqu’à la Méduse, mais des « vents contraires, le manque d’eau et les prompts secours qu’exigeaient les naufragés » ont empêché l’Argus d’aller jusqu’à la Méduse49.

          Finalement, il faut attendre le 20 août pour qu’une goélette commandée par le lieutenant Reynaud, rescapé de la Méduse, retrouve la frégate. Reynaud a la surprise d’y découvrir trois marins, qui ont survécu à quarante-cinq jours d’épreuve. Ils faisaient partie des dix-sept passagers qui avaient refusé de s’embarquer sur le radeau ou la chaloupe, considérant que leurs chances de survie étaient meilleures à bord de la Méduse. Ces dix-sept hommes se partageaient entre douze soldats, quatre membres de l’équipage et un ouvrier. Leur choix n’était pas si absurde. De fait, les trois survivants n’ont manqué ni de vivres ni de vin : ils n’eurent rapidement plus d’eau mais, lorsque la frégate est retrouvée, une partie du pont est encore hors de l’eau. Reynaud les décrit toutefois comme « trois malheureux qui, depuis quarante-cinq jours, étaient entre la vie et la mort50 ». Les douze soldats avaient construit un radeau sur lequel ils s’étaient embarqués, au bout de vingt jours, avec quatre à cinq jours de vivres et un peu de vin, mais sans eau, pour tenter de gagner la terre. Ils ont péri corps et biens sans qu’aucune source ne permette de dire ni ce qu’ils ont enduré ni ce qu’ils sont devenus. L’ouvrier de l’arsenal est mort sur le bateau, le matelot a succombé à la suite d’un geste de folie, « en s’embarquant sans vivres dans une cage qui a coulé le long du bord ».

          La personnalité de ces trois survivants demeurés sur la Méduse mérite que l’on s’y arrête, même si l’on sait peu de chose de leur passé. Tous les trois ont témoigné au procès de Chaumareys, laissant ainsi une trace de leur expérience. Élie Coutant a cinquante-six ans ; il a embarqué comme second canonnier. Nicolas Lescourt a cinquante ans et fait office de 5e officier marinier. Alexis Xavier Daleste, âgé de quarante-neuf ans, était à bord comme matelot de 1re classe faisant fonction d’officier marinier. Ce sont donc trois marins expérimentés qui ont fait le choix de rester à bord. Le jeune aspirant Bellot est frappé de leur âge avancé mais aussi de leur état physique : « Les trois hommes qu’il sauva étaient âgés. Ces malheureux avaient perdu l’usage de la raison. C’était trois squelettes51. » Coutant explique très simplement que « croyant voir plus de risque dans les embarcations et sur le radeau que de rester à bord », il prit ce dernier parti52. Lescourt a également trouvé les embarcations trop chargées et est resté à bord espérant l’arrivée de secours venus du Sénégal. Les trois matelots ne s’appesantissent pas sur leurs conditions de vie à bord, des témoignages postérieurs laissant entendre qu’ils auraient vécu chacun à un bout du navire, sans se croiser, au risque de s’entre-tuer s’ils se côtoyaient : « Ils avouèrent, raconte Mollien, qu’ils s’étaient placés à de grandes distances les uns des autres, de peur que dans l’excès de leur désespoir, ils ne se poignardassent entre eux53. » Sans eau, en permanence brûlés par les rayons du soleil, ils ont été l’objet de fièvres comparables à celles ressenties sur le radeau et pouvant conduire à des états confusionnels, proches de la démence. Récupérés par le lieutenant Reynaud, ils sont ensuite rentrés en France sur la Loire. Reynaud en avait auparavant profité pour récupérer à bord de la Méduse quarante barils de farine, deux quarts de salaison, une caisse d’huile, divers voiles et manœuvres. Le mauvais temps l’a toutefois empêché de continuer ses recherches et ses efforts – il a plongé à deux reprises – ne lui ont pas permis de retrouver les 90 000 francs laissés à bord. D’autres navires appartenant à des propriétaires privés devaient par la suite venir récupérer ce qui pouvait l’être.

          Devant l’impossibilité d’occuper Saint-Louis et Gorée, Schmaltz décide d’établir un camp provisoire sur la presqu’île du Cap-Vert, près du village de Dakar dont le camp prend le nom54. Il confie au capitaine de Venancourt, commandant l’Écho, le soin de l’établir dans un endroit salubre et surtout qui « ne cause ni gêne ni dommage aux habitants55. » Il y envoie à la fois les troupes qui se trouvaient sur la Loire, c’est-à-dire la 3e compagnie du bataillon du Sénégal, et les naufragés recueillis dans le désert, à l’exception des plus malades56. Le commandant de la Loire est ainsi chargé de transporter les rescapés du naufrage de Saint-Louis à Gorée d’où ils débarquent le 20 juillet au camp de Dakar en même temps que la troisième compagnie du bataillon du Sénégal. Gicquel des Touches y fait transporter aussi une grande partie du matériel qu’il avait à son bord57. Il ne reste ainsi fin juillet que vingt-cinq naufragés à l’hôpital de Saint-Louis, dont plusieurs rescapés du radeau. Le plus atteint est Corréard, décrit par Brédif comme « couvert de blessures » : « C’est le plus atteint et le seul pour la vie duquel on craint58. » Ce que confirme le lieutenant d’Anglas : « Couché sur le ventre, il ne pouvait se remuer59. » Brédif rend régulièrement visite aux rescapés : « J’ai été voir tous nos hommes sauvés du radeau. Ils sont bien faibles et très mal soignés à l’hôpital anglais60. » Trois meurent peu après leur admission : le premier est le sous-lieutenant Cléret qui décède le 17 août, « après quatre jours d’une terrible dysenterie61 ». Il est enterré avec les honneurs, en présence de soldats anglais, mais sans prêtre. Meurent également à l’hôpital le sous-lieutenant Lozach, le maître canonnier Courtade et le sergent Charlot qui décède plus tardivement, en août 1817. En revanche, le soldat noir, Jean Charles, généralement présenté comme mort, a survécu.

          Le commandement du camp de Dakar est ensuite assuré par le lieutenant-colonel de Foncin. Ce dernier aurait dû embarquer sur la Méduse au départ de l’île d’Aix et fut finalement placé sur la Loire avec la 3e compagnie du bataillon du Sénégal. Il a fait débarquer ses hommes le 21 juillet pour le camp62. Mollien fait partie des naufragés qui participent à la formation du camp près du village de Dakar : « Nous trouvâmes sur cette côte sauvage quatre maisons bâties à l’européenne ; elles appartenaient à des habitants de Gorée qui s’en étaient servi jadis pour faire la contrebande. Toutes ces habitations étaient dans le plus affreux délabrement, sans toit, sans porte, sans fenêtre ; quelques réparations qu’on fit à la hâte les rendirent moins incommodes. L’une des maisons servit pour les marins, l’autre servit de caserne aux militaires, quant au reste des naufragés, ils se logèrent aussi bien qu’il leur fut possible, dans les deux autres63. » Le lieutenant d’Anglas arrive au camp de Dakar le 27 juillet et découvre les conditions de logement :

          
            Qu’on se représente un mauvais taudis divisé en plusieurs compartiments étroits, c’était le logement de nos soldats ; un petit salon était destiné à contenir neuf officiers, une femme et deux enfants ; enfin, deux cabinets étaient occupés par le chef de bataillon, le capitaine et son épouse. Cette masure appartenait à un marchand nommé Martin, qui faisait autrefois le commerce des Nègres : nous avions remplacé les esclaves dans cette chétive habitation64.

          

          Dans les premiers jours, la distribution des vivres est chaotique, « les provisions étaient presque livrées au pillage, on rencontrait des hommes ivres pendant que d’autres n’avaient pas même un morceau de pain65 ». Des rixes éclatent, notamment entre marins et soldats. Dans la nuit du 25 au 26 juillet, treize soldats désertent avec armes et bagages, sous l’impulsion de trois soldats d’origine peule ou wolof. Ils sont récupérés quelques jours plus tard par des autochtones à, qui le gouverneur doit payer une rançon, et mis aux arrêts sur l’Argus : « Un seul d’entre eux, de la nation des Poules [sic] n’a jamais reparu66. » Il s’agit probablement de Thomas François, originaire de la Guadeloupe, signalé comme déserteur à la date du 31 août 181667. Le gouverneur décide alors de rembarquer les marins dans les différents navires présents en rade, ne laissant que les seuls soldats au camp de Dakar. « On régla le même jour la quantité des vivres qui nous seraient distribués. D’après cette mesure, nous reçûmes journellement depuis, douze onces de pain [environ 360 grammes], huit onces de viande, quatre onces de riz, un verre de vin, ou un peu d’eau-de-vie68. » La pêche permet d’apporter un complément de nourriture. Schmaltz s’installe à Gorée, où il organise un hôpital pouvant accueillir dix-neuf malades.

          En fait, très vite, le camp de Dakar se transforme en véritable mouroir. Les maladies s’y développent. Schmaltz fait état de cas de dysenterie dès le 28 juillet. Des pluies diluviennes s’abattent alors sur le camp, bientôt suivies en août par une canicule terrible. L’air est étouffant. Mollien a déniché une grotte où il trouve enfin un peu de fraîcheur. Il parvient aussi à faire pousser quelques plantes d’Europe, notamment de la salade, des choux et des carottes. Cependant, les maladies font des ravages. « Vers la fin d’août, la mère de l’un de nos compagnons mourut en quarante-huit heures », souligne Mollien69. Peu après, une tornade s’abat sur le camp, inondant les habitations. « L’orage nous ayant surpris pendant que nous étions couchés, nous nous trouvions tous en chemise ; aussi le froid nous devint-il insupportable ; plusieurs d’entre nous eurent la fièvre le lendemain et en moururent dans la suite70. » La situation s’aggrave en septembre : « Une espèce d’épidémie parcourut notre camp ; les fièvres devinrent si communes, la mort frappa tant de personnes en si peu de temps que notre situation devint affreuse71. » C’est alors que le lieutenant-colonel de Foncin, qui commandait le camp, meurt. Il est remplacé par le capitaine Duroys de Chaumareys qui ne peut que constater l’état déplorable des hommes : « Sur cent quatre-vingt-dix hommes à la ration, y compris Messieurs les officiers, sous-officiers et soldats, trente hommes seulement sont en état de faire le service72. » Parmi les soldats des 1re et 2e compagnies du bataillon du Sénégal, meurent un sergent, un sergent-major, un caporal et dix soldats. La mort n’épargne pas la 3e compagnie, arrivée sur la Loire en juillet et dont les soldats ont également été conduits au camp de Dakar. En quelques semaines, la 3e compagnie perd trente hommes sur quatre-vingts, ce qui vient démentir les propos de l’aspirant Bellot qui relevait dans ses Notes journalières, en octobre 1816 : « Nous avons beaucoup de monde malade, deux sont morts à l’hôpital le 15. Il est à remarquer qu’il n’y a que les hommes de “La Méduse” qui tombent malades. Ils sont la plupart attaqués de dysenterie73. »

          Le bataillon du Sénégal est décimé. À la fin de 1816, sur les deux cent trente-sept hommes venus de France, cent soixante sont morts, dont cent trente des cent cinquante-sept appartenant aux deux premières compagnies qui ont ainsi quasiment disparu. En comparaison, l’équipage a été épargné par les fièvres. Le renvoi des marins sur les bateaux à la fin du mois de juillet a été un choix opportun. Un seul matelot, Joseph Tourtal, meurt à l’hôpital de Gorée le 2 septembre. Le groupe des passagers, notamment ceux de la colonie du Cap-Vert, paie aussi un lourd tribut. L’ingénieur Parson meurt à l’hôpital de Gorée le 30 décembre. L’agronome Perraud est lui vraisemblablement mort dans le naufrage, ainsi que plusieurs ouvriers. D’autres meurent à l’hôpital peu après, à l’image de l’ouvrier Girard qui décède le 28 septembre, également à l’hôpital de Gorée, de même que Laporte, qui meurt au camp de Dakar le 24 septembre. Mais la situation la plus tragique est vécue par la famille Goison, deux filles ayant accompagné leur père ouvrier et leur mère. Le père meurt le 9 septembre, la mère le 12, les deux filles sont alors recueillies par un certain Féraud, mais l’une d’entre elles meurt peu après. La femme de l’ouvrier Le Jars meurt à Dakar le 14 septembre. Ainsi, sur vingt-trois membres de ce groupe de passagers, onze meurent dans les semaines qui suivent le naufrage et cinq autres rentrent en France, ce qui finalement décime la colonie qui devait s’établir au Cap-Vert.

           

          Dès le mois de septembre 1816, le ministre de la Marine a donné des ordres pour envoyer de nouvelles troupes au Sénégal. Cent vingt sous-officiers et soldats et six ouvriers militaires s’embarquent sur la Lionne pour compenser les pertes subies dans le naufrage74. Le ministre nomme également deux aumôniers pour la colonie, les abbés Giudicelli pour Saint-Louis et Lemée pour Gorée75. Seul Giudicelli se rend au Sénégal où il reste un peu moins de trois ans avec le titre de préfet apostolique. Il est étonnant que la Restauration, régime réputé pour ses liens avec l’Église catholique, n’ait pas assuré, dès les débuts de la reprise de la colonie, une présence spirituelle auprès des hommes qu’elle y envoyait. Parallèlement, des soldats sont recrutés au Sénégal. Edmond Thomas, originaire de la Martinique, qui intègre la première compagnie du bataillon du Sénégal, avait voyagé sur la Méduse. Deux gabarres, la Lionne et l’Églantine, arrivent de France en décembre, avec des renforts, mais aussi du matériel et des vivres. Les officiers rescapés du naufrage, à l’image du capitaine Dupont ou du lieutenant d’Anglas, encadrent les nouveaux venus. D’Anglas sort en effet de l’hôpital de Gorée pour reprendre son poste à Saint-Louis mais doit très vite demander un congé et rentrer en France : « Malgré ma faiblesse, je me rendis à mon poste. Mais ce nouveau voyage, et les dangers que je courus en passant la barre du Sénégal, achevèrent de ruiner ma santé : une fièvre lente me consumait, je sentis la nécessité de respirer l’air natal ; je demandai un congé de six mois, et je l’obtins76. » Au même moment, le gouverneur apprend que les Anglais ont donné des ordres, datés du 16 septembre 1816, pour que la colonie lui soit restituée. Il faudra attendre néanmoins janvier 1817 pour que le colonel Schmaltz puisse effectivement entrer en possession des territoires reconnus à la France sur la côte du Sénégal. L’acte de reddition est signé le 22 janvier.

        

        

    

  
    
      
      
      

      
        CHAPITRE VI
      

      
        Une crise politique
      

      
        

      

      
      La divulgation par la presse des conditions dans lesquelles quinze naufragés ont survécu sur le radeau après avoir été abandonnés provoque un véritable scandale dans l’opinion et ébranle le pouvoir politique, au point que celui-ci fait tout pour étouffer l’affaire.

        
          L’écho du naufrage en France

          Pour annoncer la nouvelle du naufrage de la Méduse en France, le colonel Schmaltz envoie plusieurs courriers par des voyageurs se rendant en Europe, notamment en Angleterre, puis il se décide, à la fin du mois de juillet, à y envoyer un navire qui devra rendre compte également des difficultés rencontrées par le gouverneur pour se faire remettre la colonie du Sénégal par les Anglais. C’est aussi un moyen d’alléger la charge qui pèse sur la colonie. La corvette L’Écho, commandée par le capitaine de frégate Cornette de Venancourt, ramène en France cinquante-cinq naufragés de la Méduse dont dix officiers. Parmi eux figurent deux des rescapés du radeau, Coudein et Savigny. Le capitaine Chaumareys en revanche demeure au Sénégal, mais il confie au commandant de l’Écho un rapport au ministre dans lequel il fait mention du naufrage. Daté du 29 juillet, ce rapport annonce : « C’est avec la plus profonde douleur que j’ai l’honneur de vous rendre compte de la perte de la frégate La Méduse sur le banc d’Arguin1. » Il explique s’être conformé aux consignes adressées par le ministre, et avoir régulièrement sondé, ce qui est inexact, et se montre extrêmement allusif au sujet du radeau ; il se contente en effet d’annoncer que l’Argus a « rencontré le radeau et ramené tout ce qu’il a pu trouver d’hommes soit sur la côte soit sur le radeau ». Puis il renvoie le ministre au rapport du colonel Schmaltz pour tirer le bilan des pertes de la garnison, se contentant d’évoquer les pertes subies par l’équipage ; elles s’élèvent à quinze hommes, ce qui lui permet d’écrire : « Il est certain qu’il manque très peu d’hommes. » Il poursuit ensuite son rapport en parlant de l’excellent état des autres navires de l’escadre qu’il devait conduire au Sénégal et des démarches entreprises pour récupérer sur la Méduse le maximum d’objets possible. Le refus de s’avouer les faits, pour ne pas parler de déni, est flagrant. Dans ce premier rapport, Chaumareys ne prononce pas le mot de « naufrage » et fait tout pour minimiser l’événement, ne disant rien de la situation du radeau. Sans doute conscient d’avoir été très sec dans cette première relation, il reprend la plume le lendemain, donnant des précisions sur la « perte » de la frégate, quant à sa localisation, et manifestant davantage de compassion : « Ce malheur dont je serai inconsolable le reste de ma vie est dû à l’inexactitude des cartes et aux faux renseignements des navigateurs dans cette partie de la côte d’Afrique2. » L’erreur est donc reportée sur la responsabilité des cartographes. Il évoque ensuite le fait que le radeau a embarqué cent cinquante hommes, mais sans donner davantage de précision sur ce qui lui est arrivé. Le colonel Schmaltz est en revanche plus disert dans sa relation, évoquant le naufrage, l’évacuation des passagers et très vite la rupture de l’amarre entre son canot et le radeau. « Vers onze heures la remorque cassa », écrit-il. Il ajoute que le canot n’a pas fait demi-tour de peur d’être submergé par les passagers du radeau : « On se vit dans la cruelle nécessité de l’abandonner pour éviter une perte générale3. » Mais il se plaint surtout de n’avoir pu recouvrer les comptoirs du Sénégal que les Anglais tardent à lui remettre.

          Arrivé à Brest le 2 septembre, le commandant de l’Écho adresse une dépêche télégraphique à Paris annonçant la perte de la Méduse, ce qui permet à la Quotidienne, journal fondé par Michaud et proche des ultras, de publier dès le 6 septembre une brève qui ne peut que jeter le trouble dans les familles des marins. « L’Écho, gabare française, partie de Gorée le 29 juillet, est entrée au port de Brest ; elle annonce la perte de la frégate La Méduse4. » Il rédige parallèlement un rapport adressé au ministre de la Marine dans lequel il relate le naufrage et la récupération des survivants qu’il a vu revenir à Saint-Louis. Savigny et Coudein racontent eux aussi par écrit l’expérience vécue sur le radeau en des termes assez voisins. Deux jours plus tard, le Journal des débats apporte des précisions en donnant le bilan des pertes : « La frégate La Méduse s’est perdue le 2 juillet à trois heures du soir, sur le banc d’Arguin, à vingt lieues du cap Blanc. Six chaloupes et canots de la Méduse ont sauvé une grande partie de son équipage et de ses passagers. De cent cinquante hommes qui comptaient se sauver sur un radeau, il en a péri cent trente-cinq5. » La nouvelle est relayée, dans les mêmes termes le plus souvent, dans la presse de province, comme le Journal de Rouen6. Elle sème l’inquiétude dans les familles dont des membres se trouvaient sur la frégate, y compris dans l’entourage du capitaine Chaumareys. Une amie de sa fille, Séraphine de Nieuil, a appris le naufrage par la presse et n’est rassurée que par une missive de Sophie de Chaumareys qui a de son côté reçu des nouvelles directement de son père : « Votre lettre nous a fait grand plaisir car nous n’étions pas sans inquiétude sur le sort de votre père7. » Et elle lui apprend qu’elle lui avait dissimulé le désastre de crainte de l’effrayer. Le commandant Poincignon a également rédigé une lettre pour son beau-frère qui habite alors à Metz, dans laquelle il raconte ce qui lui est arrivé après le naufrage8. La lettre écrite par le capitaine Chaumareys à sa famille n’a en revanche pas été retrouvée.

          Le public souhaite en savoir plus, poussant le Journal des débats, mais aussi la Quotidienne à donner des détails sur l’aventure du radeau. D’emblée, le caractère exceptionnel du naufrage est souligné :

          
            Le 2 juillet à trois heures du soir, la frégate La Méduse, qui allait porter au Sénégal le gouverneur nommé par le Roi, a fait naufrage à vingt lieues du cap Blanc. Les circonstances de ce désastre sont inouïes dans les fastes de notre marine. Le détail en a été rapporté par la corvette L’Écho, qui a recueilli quinze hommes des naufragés. Ces malheureux ont été pendant treize jours sur un radeau, à quinze lieues en vue de la côte, ayant de l’eau jusqu’aux cuisses, sans pouvoir faire un mouvement ni en avant ni en arrière. De cent quarante-sept hommes qui avaient cherché leur salut sur ce radeau, construit à la hâte au moment du naufrage, il n’en est resté que quinze, qui auraient fini par s’entre-dévorer, comme l’avaient fait leurs compagnons d’infortune, jusqu’à l’instant où la corvette les a recueillis comme par miracle9.

          

          La presse commence ainsi à diffuser l’idée que les naufragés du radeau ont eu recours à l’anthropophagie mais en laissant entendre que les survivants ne s’y sont pas adonnés, ce qui paraît pour le moins étrange. Le public peut toutefois se représenter la violence qui a sévi sur le radeau. Le Journal de Rouen reprend l’article le lendemain10.

        

        
          Scandale à la une

          Un véritable coup de tonnerre intervient le 13 septembre quand le Journal des débats publie le rapport que Savigny a rédigé à l’attention du ministre de la Marine11. Il s’agit d’une relation de quatorze pages écrite sur le bateau pendant la traversée du retour – elle est datée du 22 août – et que Savigny comptait remettre en mains propres au ministre. Si l’on en croit le récit postérieur qu’il rédigea avec Corréard, l’officier de santé aurait fourni au capitaine de Venancourt une copie de son rapport. Ce dernier l’aurait adressé au ministère de la Marine, ou plus exactement à Jacques Antoine Isidore Forestier, conseiller d’État en service extraordinaire, alors directeur du personnel dans ce ministère. Forestier aurait remis ce rapport à son ami, Decazes, alors ministre de la Police, mais surtout étoile montante de la vie politique au début de la Restauration. Rallié à Louis XVIII en 1814, devenu préfet de police, il entre dans le gouvernement Richelieu formé en septembre 1815 et y incarne, face aux ultras, une frange modérée. Très introduit dans les divers milieux politiques, il a surtout l’oreille du roi auquel il a conseillé de dissoudre la chambre des députés quelques jours plus tôt. Dissoute le 5 septembre 1816, la fameuse « chambre introuvable » avait été élue en août 1815 au début de la Seconde Restauration et se caractérisait par une majorité ultraroyaliste, c’est-à-dire qu’elle était composée de députés « plus royalistes que le roi ». Cette majorité avait conduit à la fin du ministère Talleyrand-Fouché et à la formation du gouvernement Richelieu, censé mieux représenter les intérêts ultra. En fait, au sein de ce gouvernement, les ministres que l’on peut rattacher au « parti ultra » ne sont que trois. Parmi eux figure François Joseph de Gratet du Bouchage qui a hérité du portefeuille de la marine. À soixante-six ans, il est aussi le plus âgé des ministres et retrouve un poste qu’il avait brièvement occupé en 1792, avant d’abandonner la vie politique. Sous l’Empire, il n’a accepté aucune fonction, à la différence de la plupart des autres ministres de Louis XVIII. Il a au contraire été inquiété en 1805, soupçonné d’être en contact avec l’Angleterre. Sa fidélité à la cause royale en fait au début de la Restauration un pilier du « parti de Monsieur ». Or, derrière la désignation de Chaumareys comme commandant de la Méduse, c’est l’ensemble de sa politique maritime qui est mise en cause. La publication du récit de Savigny sert incontestablement les intérêts de Decazes et devrait conduire à sa démission. Il ne démissionne pas, mais est remplacé quelques mois plus tard, pour devenir pair de France, sans s’être véritablement relevé du scandale suscité par la publication du rapport de Savigny.

          Le Journal des débats est alors le journal le plus lu en France, même s’il faut naturellement relativiser son audience. Fondé en 1789 par les frères Bertin pour retranscrire les débats à l’Assemblée constituante, d’où son nom, malmené sous le règne de Napoléon qui lui imposa de se transformer en Journal de l’Empire, il renaît sous la Première Restauration, avant de suivre Louis XVIII à Gand où est publiée une version du journal en exil. Avec ses 20 000 à 22 000 abonnés, un peu moins qu’un an plus tôt, d’où peut-être la volonté de profiter de l’affaire du radeau pour faire un coup d’éclat, il touche les notables de la nation, davantage ceux qui ont servi l’Empire avant de se rallier à Louis XVIII que les nobles rentrés d’émigration, mais il n’en garde pas moins une très forte influence dans le pays. Il publie l’essentiel du rapport Savigny, ne le retouchant qu’à peine. Or, dans cette relation, Savigny livre un témoignage très réaliste de la violence qui a régné sur l’embarcation, avouant également que la survie des rescapés est due à la consommation de chair humaine. Ce sont ces scènes d’anthropophagie qui heurtent le public, mais surtout les autorités. Le récit est relayé par la presse de province. Le lendemain, par exemple, le Journal de Rouen reprend le témoignage de Savigny tel que l’a publié le Journal des débats. Il occupe les quatre cinquièmes des pages du journal, ce qui permet de mesurer le choc que représente le récit pour les lecteurs. Ils ne peuvent y échapper.

          Le Moniteur, journal officiel, tente d’éteindre l’incendie provoqué par le récit de Savigny. Il publie une mise au point émanant du ministère de la Marine qui relève dans le texte signé de Savigny « une certaine malignité d’insinuation qui le dispute à l’inexactitude des faits ». Il fustige l’officier de santé : « L’auteur de cet article aurait dû réfléchir qu’avant tout il était comptable de son opinion au conseil de guerre qui devra connaître de cette malheureuse affaire ; et comment pourra-t-il paraître comme témoin quand il a commencé par se rendre publiquement accusateur. C’est pousser trop loin l’oubli de ses devoirs12. » Savigny réagit immédiatement par une lettre adressée au Moniteur. Il ne dément pas être l’auteur du rapport, mais indique qu’il n’a eu aucun contact avec le Journal des débats, manière de signifier que le texte qui lui est attribué a été publié contre son gré. Il n’en démentit toutefois pas le contenu13. Il obtient du reste du Journal des débats une attestation signifiant qu’il n’est pour rien dans la divulgation du rapport dont il est l’auteur14. Celui-ci continue de susciter la consternation. « Espérons aussi, pour l’honneur des officiers de l’équipage, que le rapport est inexact », peut-on lire dans le Constitutionnel 15 qui ne s’était pas initialement intéressé à l’événement et qui précise dans la même édition que le roi « a ordonné la convocation d’un conseil de guerre maritime pour juger le commandant et les officiers de la frégate La Méduse qui ont abandonné d’une manière si inhumaine les Français dont la sûreté leur était confiée16. » Le Constitutionnel est un journal de tendance libérale modérée ; il soutient la charte et accorde une large place aux questions politiques, mais se prononce clairement en la circonstance contre les choix du ministre de la Marine. Quelques jours plus tard, le 23 septembre, il poursuit sa charge feutrée, à travers la divulgation d’une information perfide, provenant d’une lettre particulière précisant que les canots et chaloupe de la frégate sont arrivés à Saint-Louis, soulignant que « le gouverneur et les officiers ont même pu sauver tous leurs effets ». Aucune allusion n’est faite au radeau, mais en revanche au fait qu’une partie des passagers a marché le long de la côte et est arrivée à Saint-Louis, sauf Kummer. Surtout, l’article insiste sur le retard pris dans l’installation de la colonie du Cap-Vert, du fait de la perte du matériel agricole, mais précise qu’un délégué a été installé au camp de Dakar et a effectué ses premières inspections17.

          Le récit de Savigny est très vite traduit en anglais et publié par le Times dès le 17 septembre, signe de l’intérêt que les Britanniques portent à l’affaire. C’est par ce biais que les rescapés du radeau demeurés à Gorée en prennent connaissance, en même temps que les autres naufragés, à l’instar de Philippe Denis Bellot qui note dans son journal, à la date du 7 novembre : « Les papiers anglais nous ont donné la traduction du mémoire infâme publié dans le Moniteur français, par Savigny18. » Quatre des rescapés du radeau réagissent en se démarquant du récit de Savigny dans une lettre collective. Ce sont Lheureux, Griffon du Bellay, Dupont et Touche-Lavilette. Ils ne contestent pas la véracité des faits rapportés par Savigny mais s’insurgent contre la manière dont ils l’ont été : « Sans vouloir nier ces faits qui font horreur, mais qui ne sont malheureusement que trop vrais, nous croyons devoir à notre honneur, à celui de nos familles qu’ils ont dû affliger profondément et révolter contre nous de faire connaître à Votre Excellence que nous n’avons pas eu la part que M. Savigny nous attribue dans ces événements déplorables. » Ils en viennent ensuite à mettre en cause l’attitude même de Savigny sur le radeau :

          
            Ce n’est pas sans douleur que nous nous voyons dans la nécessité de rejeter sur l’un de nous les actes d’atrocité que les circonstances horribles dans lesquelles nous nous sommes trouvés ont pu seules porter à commettre, mais nous osons attester à Votre Excellence qu’aucun de nous n’est jamais entré dans les calculs de destruction de nos compagnons d’infortune, dont M. Savigny semble vouloir se faire honneur. Personne plus que lui n’eût dû les ensevelir dans le plus profond oubli, car c’est lui seul qui par ses discours et ses conseils, a porté les malheureux qui étaient sur le radeau et dont la raison était troublée par le désespoir, à des excès dont il a toujours été le provocateur et le principal exécuteur. L’empressement et la jactance avec lesquels il s’en glorifiait tant à Saint Louis qu’à bord du brick L’Argus lorsque ce bâtiment nous eût recueillis, sont trop connus de toutes les personnes de l’expédition pour ne pas nous fournir les moyens de donner à Votre Excellence toutes les preuves qu’elle pourrait exiger sur ce que nous regrettons d’être obligés de lui déclarer19.

          

          Apparemment leur geste leur a été conseillé par le colonel Schmaltz, directement accusé d’avoir abandonné le radeau en larguant l’amarre qui reliait sa chaloupe à la frêle embarcation. Le gouverneur du Sénégal prit alors contact avec les rescapés toujours en convalescence à Saint-Louis et leur aurait suggéré de signer cette déclaration collective. C’est du moins ce qu’affirme Corréard, lui aussi au Sénégal à cette date, et également sollicité : « On travailla donc à Saint-Louis à un nouveau rapport ; on l’apporta pour le signer à M. Corréard qui, après l’avoir parcouru, s’y refusa, parce qu’il le trouvait contraire à la vérité. Le secrétaire du gouverneur revint plusieurs fois à l’hôpital pour obtenir sa signature. Il fut toujours inébranlable20. » Corréard s’étonne de voir figurer parmi les signataires le nom de Griffon du Bellay, dont il rappelle qu’il fut sauvé de la mort par Savigny. Mais la chose se comprend aisément quand on se souvient que Griffon était le secrétaire du colonel Schmaltz. De même n’est-il guère surprenant de retrouver deux officiers parmi les signataires ; ils sont en quelque sorte soumis à l’obligation d’obéir aux ordres, obligation qu’a sans doute également ressentie l’ancien sous-officier qu’était Touche-Lavilette. Trois d’entre eux vont cependant se dédire par la suite. En novembre 1817, Touche-Lavilette adresse à Savigny un message pour se justifier, précisant que le mémoire lui fut remis sur ordre du gouverneur, alors qu’il était encore à l’hôpital, objet de fièvres qui lui faisaient perdre sa lucidité. En janvier 1818, Griffon du Bellay revient également sur sa déclaration, rappelant qu’il a agi ainsi pour ménager ses proches, argument repris par le capitaine Dupont en mai 1818 qui fait lui aussi part de son état physique et du fait que les signataires n’avaient pas lu le rapport de Savigny. Dix-huit mois à deux ans après le naufrage, la solidarité née de l’épreuve commune se reforme, dans un contexte il est vrai plus favorable aux naufragés puisqu’ils sont désormais l’objet d’une attention plus soutenue. Surtout, les actes commis sur le radeau ne les ont pas transformés en « monstres » aux yeux de l’opinion publique.

          Les élections d’octobre 1816 se déroulent dans une atmosphère passionnée. Elles opposent les candidats ultras poussés par le parti de Monsieur aux royalistes modérés que cherche à faire élire le ministre de la Police Decazes afin de donner au roi une majorité plus conforme à ses vues. Il ne s’agit pas de le dessaisir de ses pouvoirs, au nom d’un régime parlementaire dont Chateaubriand se fait alors le chantre en publiant La Monarchie selon la charte, mais de mettre en harmonie les principes inscrits dans la charte et l’autorité royale. Sur deux cent trente-huit députés élus en octobre, quatre-vingt-douze seulement appartiennent au camp des ultras qui perd donc les élections au profit de candidats ministériels désormais au nombre de cent quarante-huit. Naturellement l’affaire du naufrage de la Méduse n’a pas été au cœur des débats, mais il est certain que sans la campagne électorale le récit de Savigny n’aurait jamais été publié. En ce sens, il s’inscrit bien dans le cadre d’une offensive conduite contre les ultras.

        

        
          Le ministre de la Marine à la manœuvre

          Du Bouchage n’a pas l’intention de se laisser déborder par l’affaire de la Méduse. Après avoir fait publier un démenti cinglant dans le Moniteur, il assure ses arrières en faisant rédiger par le vicomte Jurieu, conseiller d’État et directeur des ports au ministère de la Marine, un rapport destiné au roi qui donne la version officielle du naufrage. Daté du 18 septembre, ce rapport parvient donc au roi cinq jours après la publication du récit de Savigny dans le Journal des débats, ce qui laisse penser que Louis XVIII avait déjà eu vent de l’affaire. Son ministre, par la plume de Jurieu, lui raconte comment l’escadre partie de l’île d’Aix le 17 juin n’est arrivée que partiellement au Sénégal, la Méduse s’étant échoué le 2 juillet sur le banc d’Arguin. Il relate brièvement le naufrage, puis évoque la répartition des passagers sur les canots et sur le radeau, avant de préciser que ce dernier fut remorqué par les canots et d’avancer de façon sibylline ce qui devait devenir la version désormais officielle : « Mais des amarres se rompirent. » La phrase suivante tente maladroitement d’expliquer pourquoi les canots ne cherchèrent pas à renouer le lien : « La perte des hommes que portaient les canots eût été certaine si l’on eût tenté une seconde fois de traîner une masse aussi pesante et le radeau fut abandonné. » En quelques mots, le radeau réduit à une « masse » est à nouveau laissé à la dérive. Il réapparaît pourtant au bout de treize jours quand l’Argus le rejoint et ne retrouve que quinze rescapés ; « le reste avait péri », relate le ministre. Conscient que le roi a dû entendre parler des scènes d’anthropophagie commises sur le radeau, du Bouchage cherche à lui en éviter le compte rendu. « J’épargnerai à Votre Majesté le récit des scènes effroyables qui ont eu lieu sur ce radeau. Tout ce que la faim, le désespoir peut produire d’horrible a été commis pendant ces treize jours de désolation. Et je gémis que des journalistes aient révélé des faits dont le tableau ne devrait jamais être mis sous les yeux des hommes21. » Le ministre a donc bien compris ce qui s’était passé sur le radeau, tous les témoignages convergeant sur ce point, mais il considère comme inopportune la publication dans la presse du récit de Savigny, qui n’est cependant pas nommé. Il lui reste enfin à envisager le cas de Chaumareys dont il cherche à minimiser les responsabilités, justifiant par là même le choix qu’il a fait en lui confiant le commandement de la Méduse : « Cependant M. de Chaumareys me paraît devoir être jugé que sur le fait principal [l’échouement de la frégate]. L’abandon du radeau ne me paraît pouvoir lui être plus imputé qu’à tous les autres individus qui se sauvèrent dans les canots. » Il consent toutefois à reconnaître qu’il y a dans la perte de la frégate « un manque de calcul, de prévoyance et d’attention ». La décision de le faire juger par un conseil de guerre est prise, mais il le sera seul, alors qu’avait initialement été envisagé de juger aussi les officiers de la frégate. Les dispositions pour organiser ce conseil de guerre ne pourront cependant être prises qu’une fois que le capitaine Chaumareys sera revenu en France.

          Du Bouchage a sauvé son portefeuille en septembre 1816, mais il quitte le gouvernement en juin 1817, dernier ministre ultra du ministère Richelieu à être remercié. Il est remplacé par le maréchal Gouvion Saint-Cyr qui reste à ce poste jusqu’en septembre avant de reprendre le portefeuille de la Guerre. À cette date, le ministère de la Marine et des colonies revient à Mathieu Molé qui s’empresse d’engager une réforme profonde des cadres de la marine. Il propose de mettre à la retraite près de la moitié des officiers, en commençant par les rentrants ; seuls sont conservés une trentaine d’officiers émigrés ayant repris du service en 181422. C’est l’effet direct de la crise suscitée par le naufrage de la Méduse.

        

        
          
          Solidarité libérale en faveur des naufragés

          En novembre 1817, la parution de l’ouvrage de Savigny et Corréard relance l’intérêt pour l’affaire du naufrage de la Méduse. Mais cette fois-ci l’écho en est amplifié, car l’ouvrage est relayé par la presse libérale qui lance une souscription en faveur des rescapés. Le Mercure de France est le premier journal à lancer l’offensive. Il vient de renaître de ses cendres sous l’égide notamment de Benjamin Constant qui en est l’âme. Sous la plume d’Arthur Jay, le Mercure publie un long article sur le livre de Savigny et Corréard23. Jay est l’archétype du journaliste libéral. Directeur du Journal de Paris, il a été élu représentant de la Gironde pendant les Cent Jours et a contribué à la seconde abdication de Napoléon, avant de fonder en 1815 le Constitutionnel. Il est aussi un collaborateur du Mercure de France24. Il développe une analyse très fidèle de l’ouvrage qui revient à adopter le point de vue des auteurs et donc leurs conclusions. Parallèlement, il lance une souscription en faveur des rescapés du naufrage. Les sommes sont reçues aux bureaux du Journal du commerce, ainsi que par le Mercure de France. Dès la fin novembre 1817, 2 224 francs avaient été réunis. Le Journal du commerce, de politique et de littérature est apparu au début de l’année 1817, dans le prolongement du Constitutionnel, supprimé en juillet 1817 pour des articles jugés trop favorables à la cause des Bonaparte. Il affiche lui aussi une volonté de défendre les libertés publiques, ce qui le conduit à croiser régulièrement le fer avec la Quotidienne. Le Journal du commerce relaie immédiatement l’initiative du Mercure en faveur des naufragés : « Nous avons vu avec plaisir qu’on avait proposé dans le Mercure une souscription au profit des malheureux qui avaient survécu au naufrage de la Méduse et qui se trouvent dans le besoin. […] Nous coopérons volontiers à cet acte d’humanité. L’habitude de ces actes de bienfaisance est un des traits caractéristiques des peuples qui aiment la liberté et qui sont dignes d’en jouir. » Et le journal rappelle l’expérience vécue par les rescapés : « Les naufragés de la Méduse ont éprouvé des souffrances inouïes ; ils ont donné de grands exemples de courage dans la situation la plus terrible25. » Le Journal du commerce rend compte quelques jours plus tard, sous la plume d’Évariste Dumoulin, du livre de Savigny et Corréard, en reprenant le récit du naufrage et des scènes de combat qui eurent lieu sur le radeau, évoquant subrepticement les scènes d’anthropophagie avant de jeter sur elles un voile pudique : « Détournons nos regards de cet horrible spectacle26. » Le Journal de commerce continue de donner ensuite des nouvelles de la souscription et à considérer la défense des naufragés comme un symbole de liberté. Ainsi, à l’occasion du débat sur la liberté de la presse en décembre 1817, les rescapés sont invoqués. « L’humanité même réclame à plus d’un titre la liberté des journaux et sans cette espèce de liberté qu’on leur accorde vers l’époque de la réunion des chambres, quel serait le sort des naufragés de la Méduse ? Les huit infortunés qui ont survécu à leurs malheureux compagnons, et pour ainsi dire à eux-mêmes, arrachés aux abîmes de la mer, sauvés des angoisses de la faim et du désespoir, auraient retrouvé la faim et le désespoir sur le sol même de la patrie27. » Le message est clair. La vie ne vaut d’être vécue que dans un pays qui respecte les principales libertés, à commencer par la liberté de la presse.

          Après l’arrêt de la publication du Mercure de France en février 1818, la Minerve, journal fondé par les principaux rédacteurs du Mercure, à savoir Arthur Jay, Benjamin Constant, Lacretelle aîné, Dufresne Saint-Léon, Esménard, et Jouy, prend le relais. Un avis est lancé pour que les naufragés du radeau se fassent connaître afin de toucher une partie des sommes recueillies. Parallèlement, la souscription se poursuit28. La somme finale atteint 17 267 francs. La liste publiée par Corréard dans son ouvrage permet de se faire une idée de la personnalité des donateurs. Certains ne se nomment pas et il y a beaucoup d’inconnus. On trouve cependant des personnalités d’horizons divers, puisque le duc de Berry, par exemple, accorde une somme de 500 francs. Pour autant certains noms font revivre les souvenirs de l’Empire et dessinent une mouvance libérale élargie. Arthur Jay arrive naturellement en tête, immédiatement suivi par le banquier Jacques Laffitte, l’une des figures de l’opposition libérale ; il a été élu député de la Seine en octobre 1816 et réélu en 1817 et s’affirme alors comme un farouche défenseur de la liberté d’expression et en particulier de la liberté de la presse. Il donne 500 francs. Parmi les souscripteurs figurent des généraux d’Empire (Rapp, Bachelu, Fornier d’Albe), des officiers en demi-solde, retraités ou encore en activité comme Eugène Labaume, ou le colonel Fabvier, sur le point d’être chassé de l’armée pour ses idées libérales qu’il ira ensuite défendre en Espagne, puis en Grèce. On trouve aussi des médecins dont Esquirol, aliéniste à la Salpêtrière, et collectivement les professeurs et élèves de l’école de Médecine, sensibles à l’aventure vécue par l’un des leurs, Savigny, inscrit à la faculté. Un de ses condisciples, Perrein-Laprade, lance ainsi un appel à venir en aide à l’un de « leurs frères » : « C’est en faveur des malheureux naufragés de la Méduse que je vous parle ; ce sont leurs plaies que je vous engage à fermer. Le récit de leur malheur ne vous est sans doute pas inconnu29. » Des pharmaciens sont aussi sensibles au sort des naufragés, de même que des hommes de lettres, des journalistes, des acteurs comme Talma, des peintres comme Denuelle, Lemonnier ou Delacroix – mais pas Géricault –, ou encore des banquiers, à l’image des frères Périer. Le Journal du commerce souligne même la contribution d’un officier anglais qui a « déclaré qu’il apporterait bientôt le produit d’une quête que faisaient ses compatriotes30 ». Mais ce sont surtout des figures du libéralisme qui émergent, à commencer par les collaborateurs de la Minerve : Benjamin Constant, Esménard, Jouy, Lacretelle, Benaben, mais aussi Daunou, Destutt de Tracy, Jean-Baptiste Say, le duc de Larochefoucauld-Liancourt, ou encore Lafayette et Manuel, ces deux derniers noms introduisant une opposition plus radicale qui se coule bientôt dans les habits de la charbonnerie. La souscription annonce celle en faveur du Champ d’asile également portée par la Minerve et qui dessine encore mieux les contours du « parti libéral31 ».

          Moins engagé dans le combat libéral, le Journal de Paris signale néanmoins le lancement de la souscription, annonçant : « Nous nous empressons de coopérer à cette bonne œuvre32. » La souscription est également relayée en province. « Il a été ouvert à Lorient comme à Nantes, lit-on dans le Journal du commerce, au bureau des Affiches, une souscription au profit des naufragés de la Méduse33. » Le Censeur européen participe également à la campagne d’opinion en faveur des naufragés. Ce journal clairement libéral, même s’il s’attache à ne pas parler de sujets politiques, fait suite au Censeur supprimé en septembre 1815 et reparaît à partir de 1817, avec comme principaux collaborateurs Paul-Louis Courier, André Dupin ou Augustin Thierry, qui prêtent leur concours aux fondateurs Charles Comte et Charles Dunoyer. Il publie au début de 1818 également un très long article consacré à l’ouvrage de Savigny et Corréard, qui prend délibérément parti pour les rescapés du radeau contre les officiers de la frégate. Ses premières flèches sont destinées à Jean Reynaud, accusé, avant même le naufrage, de n’avoir pas secouru les prisonniers de guerre français encore retenus aux Canaries. L’article s’achève par une véritable charge contre le gouvernement :

          
            Nous ne doutons pas qu’à la lecture de ce récit, beaucoup de personnes se soient indignées. Beaucoup accuseront le commandant de l’expédition, qui alla se jeter sur des écueils que tout le monde lui signalait. D’autres accuseront le ministre qui chargea le commandant d’une mission qu’il était incapable de remplir. Quelques-uns peut-être se plaindront des chambres qui, en ne demandant aucune loi de responsabilité, autorisent implicitement la négligence des ministres. Toutes ces plaintes seraient également mal fondées ; ce n’est ni contre le commandant, ni contre les ministres, ni contre les chambres qu’il faut s’élever ; c’est contre nous ; tant que nous nommerons pour députés des hommes à place qui, sous un titre ou sous un autre, voudront obtenir du ministère la permission de mettre la main dans les coffres de l’État, nous n’aurons ni liberté de la presse, ni responsabilité des ministres ; tant que nous n’aurons ni liberté de la presse ni ministres responsables, les emplois seront le prix de l’intrigue et tant que les choses seront ainsi, le public en pâtira.

          

          L’affaire du radeau de la Méduse sert en la circonstance à développer un plaidoyer en faveur d’une monarchie parlementaire. C’est aussi un moyen de dénoncer la manière dont la monarchie restaurée est dirigée. La comparaison entre la frégate La Méduse et le gouvernement de la France s’impose à l’évidence et son naufrage annonce aux yeux de beaucoup celui de la France elle-même.

        

        

    

  
    
      
      
      

      
        CHAPITRE VII
      

      
        Un capitaine à la barre
      

      
        

      

      
      Dès les lendemains du naufrage, des voix s’élèvent pour exiger un procès des responsables du désastre. L’écho de l’affaire est tel dans l’opinion publique que le roi ne peut faire autrement que d’organiser un procès. La convocation d’un conseil de guerre est annoncée dès le mois de septembre. Elle est effective en janvier 1817, après le retour en France du capitaine Chaumareys.

        
          Enquête sur un naufrage

          Lorsque les premiers rescapés débarquent à Brest en septembre 1816 à bord de l’Écho, ils font l’objet d’interrogatoires menés par une commission d’enquête présidée par le contre-amiral Saint-Houen. Un rapport est demandé aux officiers de la Méduse sur le naufrage. Il est sévère pour le commandant Chaumareys, accusé d’avoir refusé de sonder à deux heures, « prétextant que cela retarderait la marche de la frégate1 ». Il revient aussi sur les conditions de l’évacuation du navire et sur l’abandon du radeau. Parallèlement, le ministre de la Marine reçoit le journal de bord de la corvette L’Écho qui avait fait route avec la Méduse jusqu’au soir du 1er juillet et un rapport de son capitaine de Venancourt. Les autorités maritimes disposent aussi de plusieurs autres relations du naufrage dont celle de Chaumareys. Le ministre confie alors au vice-amiral François Étienne de Rosily, directeur général de la Marine, le soin de rédiger un rapport sur l’échouement de la frégate afin d’éviter qu’un accident du même genre ne se reproduise. Du Bouchage se demande même s’il ne faudrait pas rédiger une « Instruction supplémentaire à celle de 1814 », tout en ajoutant, « quoique je sente bien que la perte de la Méduse ne doive pas faire croire que cette navigation présente des difficultés plus grandes qu’avant ce déplorable événement2 ». Le ministre s’est déjà fait son opinion sur les erreurs commises par le capitaine Chaumareys. L’ensemble des pièces fournies au vice-amiral Rosily lui permettent d’établir que le naufrage est dû au fait que Chaumareys ne s’est pas conformé aux instructions concernant la navigation dans la région du cap Blanc3. Or l’amiral Rosily connaît bien les côtes africaines dont il a tracé la carte en 1805. À ses yeux, Chaumareys aurait dû en particulier sonder beaucoup plus régulièrement, et repartir vers le large dès qu’une profondeur moins élevée était repérée. Mais le vice-amiral met aussi en cause sa mauvaise appréciation de l’heure à laquelle a été dépassé le cap Blanc, ce qui l’a conduit à infléchir sa route vers le sud-est trop tôt.

          Une commission interrogatoire est ensuite réunie à Rochefort, à partir du 7 novembre 1816. Présidée par le comte Alexandre Louis de La Roche Saint André, un ancien émigré, capitaine de vaisseau depuis décembre 1814, major général de la marine par intérim, elle comprend en outre deux autres capitaines de vaisseau, Pierre Jacques Leblond Plassan et Louis Marie Saulces de Freycinet. Ils sont assistés d’un greffier, le lieutenant de vaisseau Constantin. La commission interroge les enseignes de vaisseau Lapeyrère et Maudet, les élèves de première classe Barbotin et Coudein, seul rescapé du radeau à être entendu, Boisrobert, pilote côtier, Louis Griffon, maître-voilier, le contremaître Colin et l’aide-canonnier Soubiron. Elle interrompt ses travaux le 15 novembre et les reprend le 30, en interrogeant Espiaux qui est à nouveau entendu le 2 décembre, son témoignage est en effet crucial pour comprendre les conditions d’évacuation de la frégate.

          Chaumareys est alors au Sénégal. Il n’arrive en France, sur la flûte La Loire, que le 27 décembre 1816. Il est immédiatement assigné à résidence à Rochefort, mais reste libre de ses mouvements. Une ordonnance du 7 janvier 1817 organise les modalités de son procès. Il doit être jugé à Rochefort par un conseil de guerre maritime. Le procès est précédé d’une instruction dont se charge la chambre criminelle d’instruction. Deux hommes, le capitaine Antoine Jacques Le Carlier d’Herlye, choisi comme rapporteur, et François Belenfant, greffier, recueillent les témoignages d’une partie des survivants. La commission se tient à l’hôtel de la Marine et interroge vingt-trois témoins entre le 22 janvier et le 6 février, le dernier témoin entendu étant l’accusé lui-même, Henry Duroy de Chaumareys, dont l’audition dure trois jours. Auparavant les instructeurs ont interrogé les officiers présents à bord de la Méduse, de même que les principaux responsables de la navigation, et enfin les trois matelots recueillis sur la frégate à la fin du mois d’août. Hormis l’enseigne Coudein, qui commandait le radeau, aucun des autres survivants n’est entendu, pas même Savigny qui appartient pourtant toujours à la marine, même s’il a été suspendu de ses fonctions et séjourne alors à Rochefort. Aucun civil ou soldat de l’armée de terre n’est non plus interrogé. Les questions portent essentiellement sur les conditions de navigation au départ de l’île d’Aix, sur les diverses étapes observées en mer, puis se focalisent sur la chronologie des événements, à savoir à quelle heure a été atteint le cap Blanc, à partir de quel moment la frégate a-t-elle changé de direction, dans quelles conditions a-t-elle perdu le contact avec l’Écho, et bien sûr quel a été l’enchaînement des faits conduisant au naufrage, la commission d’instruction s’intéressant ensuite tout particulièrement aux moyens mis en œuvre pour tenter de renflouer la frégate, puis à la méthode utilisée pour évacuer le navire et enfin aux événements qui suivirent. La commission en revanche ne s’intéresse à aucun moment au sort des naufragés présents sur le radeau pas davantage qu’à celui des rescapés passés par le désert. Son objectif premier est de savoir si le bateau s’est échoué à la suite de l’impéritie du capitaine et à quel moment il a abandonné la Méduse. Ce sont du reste les deux principaux motifs d’accusation qui lui sont signifiés à l’ouverture du procès. Chaumareys a bien compris que là serait l’enjeu du procès, puisqu’après avoir signé ses dernières déclarations le 26 février, il envoie à la commission un codicille précisant : « J’ajoute seulement à mon interrogatoire qu’au moment où j’ai évacué la frégate, je connaissais parfaitement l’ordonnance qui me prescrivait de ne la quitter que le dernier, mais je connaissais aussi dans l’ordonnance de 1765 l’article 1285 qui ordonne impérieusement à chaque officier, dans quelque position qu’il se trouve, de se conduire toujours pour le plus grand avantage du service4. » Il est certain que cet argument lui a été soufflé par l’un de ses défenseurs.

          Chaumareys a en effet choisi d’être défendu par deux hommes aux talents complémentaires. Tous les deux sont natifs de Rochefort. Le premier, Jacques Philippe Cuvillier, est capitaine de frégate. Né le 21 avril 1774, fils d’un médecin rochefortais, il a fait l’essentiel de sa carrière sous l’Empire et a été décoré de la légion d’honneur en 1811. Il terminera sa carrière comme contre-amiral et gouverneur de La Réunion. Son second défenseur est un avocat de Rochefort, nommé Jacques André Mesnard. À vingt-quatre ans, il débute une carrière de juriste qui devait le conduire à la présidence du tribunal de cassation et à la vice-présidence du Sénat sous le Second Empire, après avoir été avocat général à Poitiers et procureur général à Grenoble5.

          Avant même l’ouverture du procès, le président du conseil de guerre, le contre-amiral de La Tullaye, avait sollicité le ministre de la Marine pour savoir si, en cas de condamnation à mort, la sentence devrait être exécutée immédiatement comme le prévoit le règlement ou si un sursis était envisageable. Il défendait fermement cette position, arguant que « les fautes que le capitaine Chaumareys peut avoir commises ne peuvent être imputées comme des crimes puisqu’il ne peut y avoir de mauvaise intention », ajoutant que « par sa conduite précédente, il a fait preuve de sentiments qui sollicitent des égards6 ». Du Bouchage y est favorable : « En soumettant au roi la demande du président du conseil de guerre, écrit-il à Louis XVIII, je crois devoir faire remarquer à Votre Majesté que si le capitaine Chaumareys qui est prévenu d’une faute très grave et dont les résultats ont été si funestes, il a, dans d’autres circonstances, donné des preuves de courage et de dévouement à la cause royale. » Le roi accepte qu’il soit « sursis à l’exécution du jugement7 ». Il apparaît alors que la peine de mort pourrait fort bien être prononcée contre Chaumareys.

          Tandis que l’instruction se poursuit, Chaumareys s’inquiète de la tournure que prennent les événements. Tous les membres de l’équipage qui témoignent le font à charge. Le capitaine dénonce « une coalition qu’ont dernièrement faite les officiers de la Méduse pour déposer uniformément une route différente de celle que j’ai commandée » et se plaint du climat qui règne à Rochefort : « Toutes les craintes ont été réveillées, toutes les passions ont été mises en action chez les diverses familles qui appartiennent à ces officiers. Je reste seul au milieu de tant de mouvement et d’intrigues, abandonné à moi-même, dans une profonde indignation de tout ce que j’entends. » Chaumareys s’inquiète au point de demander lui aussi que le roi prononce un sursis à l’exécution de la sentence : « Veuillez, Monseigneur, avoir égard au malheur qui m’accable, à l’esprit de parti qui machine ma ruine et à la fureur de ceux qui pensent ne pouvoir établir leur innocence qu’en consommant ma perte8. » La tension est telle que plusieurs membres du conseil de guerre cherchent à se faire remplacer, considérant qu’ils ne font pas partie des capitaines de vaisseau les plus anciens. Mais le ministre les confirme dans leurs attributions.

        

        
          Le procès

          Le conseil de guerre est convoqué par Antoine Germain Bidé de Maurville, major général, commandant de la marine à Rochefort. Sa carrière est assez proche de celle de Chaumareys, puisque, né à Rochefort en 1752 dans une famille qui compte plusieurs officiers supérieurs dont son père qui était lieutenant général, il s’est engagé dans la marine en 1766 et a participé à la guerre d’indépendance américaine comme lieutenant de vaisseau. Capitaine de vaisseau au moment où éclate la Révolution, il émigre en 1792 et rentre en France en 1802, et ne reprend du service dans la marine qu’à la Première Restauration, avant d’être promu contre-amiral en 1816. Comme Chaumareys, il a connu une période d’inactivité de plus de vingt ans et sera sensible à son parcours. Le procès se tient à partir du 24 février à bord du vaisseau amiral amarré sur la Charente à Rochefort, après que ses membres ont entendu la messe. Le conseil de guerre est présidé par le contre-amiral Anne Salomon Louis de La Tullaye qui fait partie des anciens officiers de marine que la Restauration a promus. Né à Nantes en 1752, il est devenu contre-amiral en juillet 1816. Le conseil compte en outre huit capitaines de vaisseau dont la plupart ont poursuivi ou repris leur carrière sous Napoléon. Deux offrent un profil proche de celui de Chaumareys, à commencer par Antoine Jacques Le Carlier d’Herlye auquel ont été confiées les fonctions de rapporteur et donc de procureur. Né en 1762 à Brest, fils d’un officier supérieur de la marine royale, il est entré dans la marine en 1775, était lieutenant de vaisseau au début de la Révolution et a fait le choix de l’émigration. Il est réintégré dans les cadres de la marine en décembre 1814 avec le grade de capitaine de vaisseau9. Jean Baptiste Hippolyte Lassalle d’Harader, né le 15 décembre 1764 à Vic (Hautes-Pyrénées), fils d’un mousquetaire, entré dans la marine en 1780, lieutenant de vaisseau en 1788, a lui aussi émigré en 1792 et a été alors rayé des cadres de la marine. Mais il a été réintégré en 1807, et a repris sa carrière d’officier. Il est promu capitaine de frégate en juillet 1811, puis capitaine de vaisseau en juillet 181610. Les six autres officiers présents illustrent la diversité des parcours de l’époque napoléonienne. Emmanuel Halgan, né en décembre 1771, a commencé sa carrière dans la marine royale. Puis, après avoir été retenu huit mois prisonnier en Angleterre, en 1793, il a repris du service, devenant enseigne de vaisseau en 1796 puis lieutenant de vaisseau en 179811. En 1802, il commandait la corvette L’Épervier quand il vit arriver à son bord comme second Jérôme Bonaparte, le dernier frère de Napoléon, dont il reste proche au point que Jérôme lui propose de l’entraîner avec lui dans l’armée qui combat en Silésie en 1806, mais le ministre de la Marine refuse ce détachement12. Halgan termine comme vice-amiral et grand-croix de la légion d’honneur. Laurent Tourneur, né le 6 décembre 1762 à Vouhé (Charente-Maritime), entré dans la marine en 1779, a poursuivi sa carrière sous la Révolution et l’Empire et s’est notamment illustré en s’emparant en 1803 de la corvette anglaise qui avait conduit sur les côtes françaises Cadoudal et Pichegru, puis a sauvé l’Algésiras à la bataille de Trafalgar, après la mort de l’amiral Magon. Il est, depuis septembre 1814, directeur du port de Rochefort. Eustache Martin Joseph Bonamy, né à Saint-Brieuc le 10 octobre 1761, fils d’un contrôleur et receveur général ambulant des domaines de Bretagne, s’est engagé dans la marine en 1778, puis est passé dans la marine marchande avant de réintégrer la marine d’État en 1793. Prisonnier des Anglais de 1798 à 1800, il est capitaine de vaisseau depuis 1805 et officier de la légion d’honneur depuis novembre 181413. Né en 1773, entré dans la marine en 1791, Angot des Rotours a été fait prisonnier en 1793, puis a poursuivi une brillante carrière. Lieutenant de vaisseau en 1802, il a participé à la bataille de Trafalgar, puis a servi aux Antilles avant d’être promu capitaine de frégate en 1808. Il devient capitaine de vaisseau au début de la Première Restauration, grade confirmé pendant les Cent Jours, et continue à servir sous la Seconde Restauration. Il obtient alors le commandement du vaisseau Le Foudroyant. Il devient ensuite contre-amiral, gouverneur de la Guadeloupe et termine sa carrière comme grand-croix de la légion d’honneur14. Christophe Joseph Cairon de Merville, né à Rochefort le 14 avril 1761 est également capitaine de vaisseau. Siège également au sein du conseil, Alphonse Charles Poret de Blosseville, né en 1771 à Rouen, capitaine de vaisseau depuis juillet 1816.

          La deuxième séance, le 25 février, se passe à entendre cinq des témoins de l’accusation. Puis, le 26 février, Chaumareys est introduit devant ses juges et subit un interrogatoire d’une heure et demie qu’« il a soutenu avec beaucoup de sang-froid et de présence d’esprit », note le président du conseil qui ajoute, à l’intention du ministre, que « le rapporteur hésite à prononcer la peine capitale pour ce que, en son âme et conscience, il ne juge pas que le prévenu mérite la mort pour avoir quitté sa frégate avant le moment prescrit15 ». Le 27 février, au cours de la quatrième séance, quinze autres témoins sont auditionnés, les questions portant essentiellement sur la route suivie par la Méduse. Le public est nombreux à y assister, signe de l’intérêt suscité par le procès à Rochefort : « L’auditoire était nombreux et composé de beaucoup d’officiers de la marine et autres armes et de beaucoup de personnes de l’ordre civil16. » Le public est aussi nombreux le 28 février, lorsque s’ouvre à onze heures la cinquième séance du procès qui permet d’entendre les cinq derniers témoins avant que le rapporteur, Le Carlier d’Herlye, ne résume les charges pesant contre Chaumareys. Il conclut à la non-culpabilité de Chaumareys dans la séparation de la Méduse et des deux bâtiments plus lents, la Loire et l’Argus. Mais en revanche il le considère comme coupable de l’échouage de la frégate et de son abandon. Il rappelle qu’en vertu du code pénal des vaisseaux du 22 août 1790 un officier reconnu coupable de naufrage peut être condamné à mort, si l’échouage est volontaire. En cas d’échouage par impéritie, le commandant doit être « cassé et déclaré incapable de servir ». En outre, il requiert que Chaumareys soit reconnu coupable de ne pas avoir abandonné son navire le dernier. Il ne demande cependant pas la mort, mais une peine de prison de cinq ans17. Le lendemain, 1er mars, le conseil entend les plaidoiries des défenseurs de Chaumareys18.

          Le lundi 3 mars, la septième séance du conseil s’ouvre à dix heures du matin. Le capitaine d’Herlye répond à la défense des conseils de Chaumareys qui à leur tour prennent la parole une dernière fois. Puis le président du conseil fait évacuer la salle19. Les membres du conseil délibèrent à huis clos de midi à minuit sur la culpabilité de Chaumareys, ce qui atteste des divergences de vues entre les uns et les autres. Sur huit juges, tous le reconnaissent coupables d’impéritie et se prononcent pour qu’il soit rayé de la liste des officiers et ne puisse donc plus servir. « Quant aux circonstances de l’abandon de la frégate, ainsi que de celles de l’abandon du radeau, le conseil, à la majorité de sept voix sur huit le déclare coupable20. » Seul le contre-amiral, président du conseil de guerre, déclare qu’il le juge non coupable. Cinq juges sont favorables à une peine de prison de trois ans, deux se prononcent pour la peine de mort. Ce sont La Salle d’Harader et Blosseville21. Par cinq voix contre trois, il est décidé de sa dégradation des ordres dont il était décoré, à savoir la légion d’honneur et l’ordre de Saint-Louis. Il est également condamné à payer les frais de la procédure et de l’impression du jugement22. À minuit, le public et le prévenu sont à nouveau introduits dans la salle des séances et le jugement est lu à Chaumareys. Ce dernier a porté essentiellement sur les conditions d’échouage de la frégate puis sur les événements liés à son évacuation, mais sans que le conseil se soit beaucoup attardé sur la manière dont le radeau fut livré à lui-même ni sur les conséquences que cet abandon eut sur les naufragés qu’il avait embarqués. Pour les survivants, le jugement de Chaumareys est donc par trop clément, précisément parce qu’il ne tient pas compte de leur propre calvaire. Incontestablement, le président du conseil a orienté les débats dans le sens de la clémence. On lit son soulagement lorsqu’il écrit au ministre que le rapporteur a renoncé à réclamer la mort pour Chaumareys. Il est ensuite le seul à se prononcer contre sa culpabilité concernant l’abandon de la frégate et du radeau et a sans doute contribué à réduire de cinq à trois ans la peine à laquelle Chaumareys est condamné. À peine la sentence prononcée, il écrit au ministre pour solliciter de ce dernier que les frais de justice ne soient pas réclamés à la famille de Chaumareys qui risquerait de « se trouver dans une très grande gêne23 ». L’ancien commandant de la Méduse ne s’y est pas trompé qui, alors qu’il se plaint du jugement rendu à son encontre, souligne avoir pu « apprécier toute la douleur de Monsieur le respectable président24 ».

          Après la sentence rendue par le tribunal de Rochefort, Hugues de Chaumareys est conduit, sur ordre du contre-amiral Bidé de Maurville, à l’hôpital de la marine à Rochefort « où il sera gardé avec plus de surveillance que chez lui25 ». Chaumareys a déjà entamé sa réponse. Il conteste le jugement du conseil de guerre et fait immédiatement appel au roi, en passant naturellement par l’intermédiaire du ministre de la Marine dont il espère le soutien : « Les bontés dont vous m’avez honoré, votre bienveillance connue pour les victimes du malheur me font espérer que vous voudrez bien encore en appuyer les motifs auprès du roi et obtenir de ses bontés paternelles qu’il fasse redresser les griefs dont je me plains justement26. » D’emblée, il se focalise sur la question des décorations, considérant que la peine qui lui a été infligée est « correctionnelle » et ne devrait pas entraîner automatiquement la perte de ses décorations. « Souffrez, Monseigneur, écrit-il au ministre de la Marine, que je vous supplie de réclamer pour moi la clémence du roi, que Sa Majesté daigne me rendre l’honneur, je supporterai alors avec courage toutes les peines qui pourront m’être infligées27. » Dans sa requête adressée au roi, il s’attarde sur la question des décorations, après être toutefois revenu sur les conditions du naufrage, mettant en cause les officiers de son bord accusés de ne pas l’avoir averti assez tôt des événements survenus sur la frégate28.

          Consulté à la suite de la requête de Chaumareys, le ministère de la Justice confirme la validité de la sentence au regard du code pénal des vaisseaux de 179029. Le ministre de la Marine en rend compte au roi en soulignant l’impossibilité juridique de solliciter sa clémence, mais pour aussitôt ajouter : « Mais l’état de santé et la position dans laquelle il se trouve me portent à supplier Votre Majesté de vouloir bien permettre qu’il ne soit pas détenu dans une prison trop resserrée et qu’il soit placé pendant les trois années de détention qu’il doit subir dans un château fort ou dans tel autre lieu qui serait désigné par M. le ministre de la guerre30. » Le ministre demande aussi au roi de dispenser Chaumareys du paiement des frais de justice, prétextant la faible fortune de sa famille. Aux plus hauts sommets de l’État, l’ancien capitaine de frégate a donc conservé des soutiens.

          Chaumareys ne désespère cependant pas d’obtenir la grâce du roi et profite de l’annonce de la prochaine naissance d’un enfant princier attendu par la duchesse de Berry pour solliciter à nouveau ses faveurs, se considérant comme « plus malheureux que coupable » et comme victime de la calomnie31. Sa demande est appuyée par le commandant de la marine à Rochefort, signe de la solidarité existant parmi les officiers de marine. Mais Louis XVIII reste imperméable à toute demande de grâce.

        

        
          La captivité au fort de Ham

          La décision est prise en août de l’envoyer au fort de Ham, dans la Somme, après concertation entre les ministres de la Marine et de la Guerre32. Le fort est une très ancienne prison, qui a beaucoup servi à l’époque de la Révolution, accueillant notamment plusieurs Conventionnels, puis des opposants à Napoléon, avant de devenir prison d’État en 181033. Le fort perd ce statut à la Restauration, mais demeure une prison dans laquelle le maréchal Moncey fait un bref séjour en 1815. Chaumareys aurait préféré être détenu dans le sud-ouest et avait sollicité d’être transféré à la prison de Mont-de-Marsan. Le ministre de la Police Decazes n’y est pas hostile mais renvoie la décision au ministre de la Marine qui depuis le mois de juin est le marquis de Gouvion Saint-Cyr qui a succédé à du Bouchage34 ; Gouvion Saint-Cyr maintient la décision de l’envoyer à Ham. Chaumareys y arrive le 11 septembre. Le fort est alors commandé par un chef de bataillon, Charles Marc Eugène de Lioux, qui a pris ses fonctions en mars 1816.

          Son régime pénitentiaire n’est pas celui des prisonniers ordinaires. Il a en effet obtenu d’occuper une chambre meublée qu’il loue 9 francs par mois. Il se fait aussi porter ses repas par un aubergiste des environs et s’empresse, à peine arrivé, de se faire livrer pour 78 francs de bois. Il dépense également quatre francs par mois pour l’entretien de sa chambre, assuré par le concierge, et une somme équivalente pour son blanchissage. Ces frais divers nécessitent de l’argent qui lui est régulièrement adressé par sa famille35. Il a sollicité en vain le versement d’une pension de l’État. Il remercie ainsi sa fille pour un mandat de 300 francs en octobre 1817, pour un autre de 200 francs en août 1819, pour un troisième de 400 francs en octobre de la même année, mais a dû nécessairement recevoir davantage d’argent, d’autant plus que très vite il obtient la permission de sortir librement, le dimanche et le jeudi. Il se rend alors volontiers au village de Ham où il prend un dîner quand il n’est pas accueilli par des hôtes dans la région. Cet assouplissement de ses conditions de détention a contribué à raffermir sa santé, comme il le souligne dans une lettre à a fille : « Mes forces ont doublé et le moral a gagné plus encore », se félicite-t-il36. Chaumareys continue à sortir régulièrement, accompagné, mais il craint toujours que cette permission lui soit retirée : « Je suis de nouveau revenu aux deux jours de sortie par semaine dont je profiterai sans manquer si on n’y met pas d’obstacle, ce qui ne sera pas, car je suppose que c’est par crainte de se compromettre qu’on ne fait pas à cet égard tout ce qu’on désirerait37. » Il a par ailleurs adopté un petit caniche de race anglaise, nommé Claro38. Autrement dit, Chaumareys attend avec impatience de sortir de sa prison, s’affirmant comme un prisonnier ordinaire.

          Sa correspondance le montre en proie à une solitude qu’il sait surmonter, notamment en jardinant. « Il demande des grains pour son petit jardin que nous lui enverrons avec un vrai plaisir en songeant qu’il pourra amuser son ennui en cultivant des fleurs », raconte Blanche de Caulaincourt à Sophie de Chaumareys39. Il raconte également à sa fille qu’il a passé trois jours à replanter le parterre de madame de Lioux, femme du gouverneur du fort40. Il cultive ainsi les fleurs mais aussi les relations qu’il entretient avec les officiers du fort. Outre le commandant de Lioux, il est en effet en bons termes avec le capitaine de Pourchara, capitaine d’artillerie qui se trouve être un camarade de régiment de l’un de ses amis, M. de Filleul. Très rapidement ces relations lui permettent de tirer des conclusions sur les hasards de la vie :

          
            Jeté sur cette terre d’exil, n’y connaissant pas une âme, n’ayant pas une lettre de recommandation, en proie à l’infortune la plus accablante, personne ne me connaissait que par une funeste catastrophe. Cependant quelques personnes ont pris intérêt à mon sort et il en est je crois qui me sont sincèrement attachées. On m’a consolé dans mon malheur, leurs vœux me suivront lorsque je partirai41.

          

          Au-delà du fort de Ham, il est en effet rentré en contact avec des notables de la région dont certains occupent une position en vue à Paris. Parmi ces relations nouvelles figure la duchesse de Cereste Brancas, née Pauline Henriette de Monestay-Chazeron, qui s’intéresse à Hugues Chaumareys dès le printemps 1818, offrant avec sa mère de le recommander particulièrement à Madame Lioux, la femme du commandant du fort, et de lui servir de caution, pour lui permettre d’obtenir plus de liberté42. Les Chazeron possèdent un château aux environs de Ham où ils passent l’été et où leur fille se rend de temps à autre. À l’occasion d’un séjour qu’elles effectuent à Aufray en juillet 1818, la duchesse et sa mère viennent visiter le prisonnier au fort de Ham, et l’invitent à venir leur rendre visite à Aufray. Il s’y rend un dimanche en compagnie du comte de Lioux et y rencontre le député Charles de Saint-Aldegonde : « Cette journée a été délicieuse, on m’y a comblé. Si je jouissais d’un peu plus de libertés, cette maison serait pour moi très agréable. J’espère que M. de Lioux m’y conduira quelques fois avant leur départ pour Paris43. » Il est clair que Chaumareys fait l’objet de sollicitudes qui ne sont pas dues uniquement aux solidarités à l’intérieur de la classe nobiliaire. Il bénéficie d’un soutien qui peut aussi s’expliquer par la volonté des ultras, attaqués dans cette affaire par les libéraux, d’assurer Chaumareys de leur soutien. Pour autant, ces soutiens ne lui permettent pas de recouvrer plus tôt la liberté, malgré les nombreuses interventions en sa faveur.

          Sa fille, effondrée par la nouvelle de la condamnation de son père, écrit immédiatement une supplique au roi qu’elle charge l’un de ses cousins, Louis de Givry, officier en garnison à Paris, de remettre au souverain. Ce dernier s’adresse à l’une de ses connaissances, le duc d’Horzé, capitaine des gardes, qui refuse de transmettre la missive44. L’état de l’opinion est tel que le roi refuse d’entendre parler de l’affaire, ce que tous les éléments confirment. Givry demande alors une audience au ministre de la Marine du Bouchage qui ne lui répond pas. L’affaire l’a suffisamment mis sur la sellette pour qu’il refuse de s’en occuper davantage. La femme de Chaumareys intervient également auprès du roi, sans plus de succès45. Parallèlement entre en action le comte Pierre Raymond Hector d’Aubusson de la Feuillade. Il fait partie de ces représentants de l’ancienne noblesse qui ont accepté de rallier l’Empire. Chambellan de Joséphine, il a surtout été nommé pair de France par Napoléon au moment des Cent Jours, ce qui conduit la Restauration à l’écarter de la vie politique. Il n’est de ce fait peut-être pas le meilleur soutien de Chaumareys, malgré les relations qu’il a pu conserver au sommet de l’État. Il intervient cependant, dès la condamnation de Chaumareys, auprès du ministre de la Justice qui lui conseille toutefois d’attendre que l’émotion soit passée. À la fin de l’année 1817, sa fille, Henriette Blanche, baronne de Caulaincourt, qui n’est autre que la veuve du général Auguste de Caulaincourt tué lors de l’attaque de la grande redoute au cours de la bataille de la Moskowa, écrit à son amie Sophie de Chaumareys pour lui faire part des efforts consentis par son père en faveur de Chaumareys, avant d’ajouter : « Nous sommes très occupés de vos intérêts et de ceux de votre père. Mais voilà une malheureuse brochure et une souscription pour les naufragés de la Méduse qui obligent vos amis à suspendre leurs démarches46. » Il s’agit de la souscription lancée par Arthur Jay et le Mercure de France. Cela ne décourage pas le captif.

          En janvier 1818, Chaumareys profite en effet de la nouvelle année pour adresser ses vœux au comte d’Artois par l’intermédiaire du capitaine des gardes, François Amédée de Pérusse des Cars. Il s’empresse de recopier la lettre qu’il a reçue de ce dernier pour en faire partager le contenu à sa fille : « Monsieur m’a chargé de vous mander qu’il connaissait depuis longtemps votre dévouement, qu’il était peiné des malheurs qui vous sont arrivés et qu’il n’avait point oublié vos précieux services47. » Cette piste ne donne rien mais confirme que Chaumareys peut s’appuyer sur le camp ultra. Au printemps 1818, le comte d’Aubusson revient de son côté à la charge. Prétendant s’appuyer sur un mémoire de Jean-Baptiste Sirey, avocat au conseil du roi, un des meilleurs juristes de son époque, il revient sur le jugement rendu à Rochefort, considérant qu’il « est illégal dans la forme, contraire à toutes les lois, adages aujourd’hui suivis et au vœu de la charte ». Il demande en conséquence la grâce pour son ami. Il fait également état de soutiens dont bénéficierait Chaumareys, en des propos cependant sibyllins : « J’avais eu l’honneur de rappeler le printemps dernier à V. E. que d’augustes protecteurs avaient pris un vif intérêt à M. de Chaumareys avant le naufrage et qu’ils lui avaient donné des preuves que cet intérêt n’avait point discontinué pendant son jugement et même depuis. Enfin Monseigneur, cela fait un an que cet officier languit en prison. Si les ministres de S. M. ont cru de leur devoir de donner en sa personne un exemple de sévérité, le devoir est bien rempli aujourd’hui et la prolongation de sa détention devient tout à fait inutile48. » On peut se demander si derrière ces « augustes protecteurs » ne plane pas l’ombre de la Congrégation. En fait, le ministère de la Justice n’a jamais reçu de mémoire émanant de Sirey49 et l’intervention n’aboutit pas davantage que les précédentes.

          Chaque lettre à sa fille est l’occasion de donner de ses nouvelles et de se féliciter de jouir d’une santé assez bonne. « C’est une grande faveur que Dieu m’a accordée dans l’excès de mon infortune », écrit-il à sa fille en avril 181950. En août de la même année, il commence à opérer un compte à rebours, après trente mois de captivité. Il lui reste en principe six mois de détention à effectuer au fort de Ham. Mais ses propos révèlent l’incompréhension dans laquelle il a traversé ce temps de prison. Il ne peut concevoir que la peine prononcée par ses pairs à Rochefort soit le résultat d’une faute qu’il ait commise. Au contraire, il continue à voir derrière la sentence, trois ans après les faits, l’œuvre de la Révolution, considérant d’une certaine manière que le roi est prisonnier des partisans du « désordre » : « J’espère que le temps échu, rien ne s’opposera à ma sortie. Il faudrait pour qu’il en fût autrement que nous fussions de nouveau en proie à des temps de désordre et d’anarchie. Non, les leçons du passé ne seront pas perdues pour l’avenir et la France et l’Europe ne seront pas livrées à la désorganisation51. » « Je compterai bientôt par quatre mois », écrit-il encore en octobre 1819.

          Tout au long de sa captivité, les liens entretenus avec sa famille ont été essentiels et particulièrement ceux qu’il noue avec sa fille : « Mes doux amis, vous êtes mon monde, mon univers52. » Il est aussi en contact avec son frère. Il continue du reste à donner des conseils à ses enfants, manifestant son intention d’assumer pleinement son rôle de père de famille. Chaumareys est en effet attentif au devenir de sa progéniture. Il ressent la mélancolie de sa fille qui a dû lui exprimer sa volonté de rester dans la solitude. Son fils Charles renonce à embrasser le métier des armes et décide d’entrer dans la marine marchande. Son père s’inquiète de ce projet de se lancer dans le négoce, trouvant qu’il a trop peu le sens de l’ordre, mais ne s’y oppose pas, précisant à sa fille : « Toujours préoccupé du bonheur de mes enfants, je songeais à tenter les moyens de faire entrer Charles dans le service anglais de l’Inde53. » Charles s’embarque à Bordeaux en 1820, mais sa carrière dans la marine marchande est de courte durée. Rentré en France, il épouse Euphémie du Garreau et devient maire de Bussy en 1826 ; il doit cependant démissionner en 1830 à la suite de la révolution de Juillet et accumule dès lors les dettes. Pendant les trois années de détention de son mari, Madame de Chaumareys a dû assumer seule l’administration du domaine familial et l’éducation de ses enfants dont le troisième a à peine dix ans au moment de la condamnation de son père. Au début de 1820, elle se plaint de la faiblesse de ses ressources, sollicitant alors l’obtention d’une pension : « Je ne puis subsister et faire subsister ma famille qu’à force de privation et toutes mes ressources sont épuisées54. » Au-delà de sa femme et de ses enfants, Chaumareys peut compter sur une famille élargie composée des alliés et amis de la région du Limousin. C’est le cas de la famille Filleul, mais surtout des Monstiers de Mérinville. Amie de Sophie de Chaumareys, Séraphine Perry de Nieuil est la fille de Michel Olivier Isaac Perry de Nieuil et d’Henriette Monstiers de Mérinville. La famille Monstiers de Mérinville possède le château de Fraisse où Sophie est invitée et où elle se rend, encouragée en cela par son père qui veut la voir continuer à entretenir des relations dans le monde.

          Du naufrage, Chaumareys ne parle quasiment jamais. Il reçoit pourtant une visite inattendue, lorsque se présente à Ham l’auteur de la relation du naufrage qui a provoqué le séisme dont Chaumareys a été victime. Henri Savigny demande en effet à le rencontrer après avoir eu connaissance de l’attribution en 1818 de la croix de Saint-Louis à Joseph Reynaud, le second de la frégate. Savigny s’est fait précéder par un lieutenant de vaisseau qui joue les intermédiaires. Chaumareys les reçoit et prend connaissance d’un nouveau mémoire rédigé par Savigny qui lui livre son témoignage sur les conditions de la séparation entre la Méduse et l’Écho au cours de la nuit qui a précédé le naufrage. « J’étais sur le pont de minuit à quatre heures, raconte Savigny à Chaumareys. À minuit et demi, je m’aperçus que notre route et celle de l’Écho faisaient un angle très ouvert. J’en prévins M. Reynaud qui me dit de laisser faire. Si nous nous séparons maintenant, nous nous retrouverons demain matin », et Chaumareys ajoute : « Le voilà le mystère d’iniquité que le ministre récompense. M. Savigny à ma prière a ajouté cela à son mémoire par une note55. » L’aventure peut paraître étrange, mais révèle finalement les solidarités nées de l’épreuve. S’il ne parle quasiment jamais du naufrage, sauf dans une lettre à sa fille pour parler de la « funeste catastrophe », il est évident qu’il reste obsédé par cette épreuve. La rapidité avec laquelle il accepte de recevoir Savigny, et la conversation qu’ils engagent, démontrent à l’évidence sa volonté sinon de comprendre du moins de justifier ses choix. Quant à Savigny, il est encore habité par une aventure qui l’a ébranlé psychologiquement et dont il ne parvient pas à sortir. Il ressent comme une nouvelle blessure de voir Reynaud décoré par la monarchie.

          La baronne de Caulaincourt peut finalement annoncer à Sophie la libération du prisonnier de Ham qui quitte le fort le 1er mars 1820, précisant que son père s’en est assuré en personne, avant d’ajouter : « Je jouis bien sincèrement du bonheur que vous aurez de vous retrouver en famille56. » La baronne de Caulaincourt avoue cependant avoir regretté les démarches entreprises par l’ancien capitaine après sa libération, « et cela a dû me donner avec lui des airs de maussaderie contre lesquels je protestais pourtant dans mon cœur57 ». Sa libération intervient donc trois ans presque jour pour jour après sa condamnation. Chaumareys a cependant craint qu’un obstacle ne vienne compromettre sa mise en liberté. En fait, le contexte politique le sert. Cette sortie de détention intervient en effet alors que la monarchie est encore sous le choc de l’attentat commis par l’ouvrier Louvel contre le duc de Berry, dans lequel on voyait l’un des espoirs de la dynastie régnante. Les ultras dénoncent immédiatement la responsabilité indirecte des libéraux accusés d’avoir armé le criminel. La conséquence première de l’assassinat est alors un virage politique vers la droite qui conduit au retour au pouvoir du duc de Richelieu. Chaumareys peut espérer tirer parti de ce retour sur le devant de la scène d’une fraction politique dont il partage les idées et au sein de laquelle il a trouvé ses meilleurs soutiens.

          Rendu à la vie civile, Hugues de Chaumareys va à Paris où il entend faire valoir ses droits avant de retrouver sa famille. Il parvient à se faire reverser plusieurs milliers de francs qui lui étaient dus. « Mes autres affaires avancent, écrit-il à sa fille. Demain j’irai au pavillon Marsan pour m’assurer si on m’a tenu parole et pousser à la roue pour avoir une réponse du ministre des finances bonne ou mauvaise. Je tiens à savoir à quoi m’en tenir. Je ne sais pourquoi, mais j’ai quelque espoir pour cette place58. » Chaumareys compte sur le soutien du comte d’Artois et donc du parti ultra, dont le quartier général se situe au pavillon Marsan, résidence du frère de Louis XVIII. Privé de tout emploi dans la marine, il ne désespère pas d’en retrouver un au sein de l’administration des Finances qui l’avait accueilli sous l’Empire quand il était receveur des contributions. À sa sortie de prison, Chaumareys entend donc obtenir un poste qui lui permette de recevoir un revenu régulier. Il se lance alors dans d’interminables démarches : « Je désire avoir une solution, précise-t-il à sa fille, avant de me livrer à ma grande entreprise, les décorations59. » C’est désormais l’obsession de son existence. Il multiplie les démarches en ce sens. Le ministre de la Marine s’informe auprès du grand chancelier de la légion d’honneur qui répond que Chaumareys ne peut être réintégré dans l’ordre60. Revenu en Corrèze, Hugues de Chaumareys retrouve son château de Lachenaud et vit des revenus de ses métairies. Il continue aussi à œuvrer pour recouvrer au moins l’une de ses décorations, mais aussi ses droits civiques. Il fait ainsi intervenir des notables de son département qui adressent une pétition au roi au moment de la naissance du comte de Chambord, en novembre 1820, revenant sur l’argument selon lequel Chaumareys aurait été victime de son état-major : « Plusieurs d’entre nous, Sire, ont vu la lettre dans laquelle cet officier, près de mettre à la voile pour le Sénégal, mandait que ne voyant à son bord que des visages ennemis, il balançait à donner sa démission61. » N’étant pas parvenu à ses fins, Chaumareys fait campagne pour obtenir de pouvoir porter au moins l’une des deux décorations dont il a été privé62. Mais le roi s’oppose à toute forme de clémence : « S. M. a exprimé l’intention que la chose jugée fût respectée63 », écrit le secrétaire du cabinet du roi au ministre de la Justice. Sa cause est relancée à la mort de Louis XVIII. Il espère alors obtenir un geste du comte d’Artois, devenu Charles X, qui avait été l’un de ses protecteurs. Le ministre de la Marine appuie par ailleurs sa démarche, mais sans plus de résultat que par le passé64. Chaumareys poursuit son existence en Limousin au milieu de sa famille. Sa femme meurt le 30 juin 1837, son fils Louis, né le 1er mai 1807, meurt le 1er août 1838 au château de Lacheneau. Sa fille Sophie, qui a épousé Pierre de Béon, meurt en 1839. Hugues de Chaumareys décède quant à lui le 23 novembre 1841. Son fils Charles, ruiné, se suicide en avril 184465.

        

        

    

  
    
      
      
      

      
        CHAPITRE VIII
      

      
        De la violence au cannibalisme
      

      
        

      

      
      La renommée du naufrage de la Méduse doit beaucoup aux récits des survivants du radeau et en particulier à celui de Savigny qui fait état de la violence qui s’est développée au sein du groupe des naufragés avant de décrire avec précision la manière dont les survivants se sont livrés à des actes d’anthropophagie. D’autres témoignages sont venus conforter ses propos initiaux, d’autres les démentir, mais tous ont posé la question de savoir jusqu’où l’on pouvait aller dans le récit des traumatismes vécus.

        
          Exprimer l’indicible

          Savigny est le premier à avoir raconté les scènes de cannibalisme qui ont eu lieu sur le radeau. Conscient du caractère déviant de cette pratique, il l’évoque après une longue introduction oratoire :

          
            Les choses en vinrent au point qu’il fallut recourir à un moyen extrême pour soutenir notre malheureuse existence. Je frémis d’horreur en me voyant obligé de retracer celui que nous mîmes en usage ; je sens ma plume s’échapper de ma main. Un froid mortel glace tous mes membres, et mes cheveux se hérissent sur mon front. Grand Dieu, oserons-nous encore élever vers vous nos mains teintes du sang de nos semblables ! Votre clémence est infinie, et votre cœur paternel a déjà accordé à notre repentir le pardon d’un crime qui ne fut pas celui de notre volonté, mais de la nécessité la plus impérieuse1.

          

          Revenu à la civilisation, Savigny partage avec ses contemporains l’horreur du geste commis et insiste sur ce qu’il a de contraire avec la religion. La prière adressée à Dieu sous un régime politique marqué par l’union du trône et de l’autel doit contribuer à faire passer l’aveu à venir. Mais d’emblée, Savigny s’implique dans le geste commis et ne cherche pas à s’abstraire de la pratique évoquée, même s’il précise n’avoir pas été l’initiateur du cannibalisme sur le radeau :

          
            Ceux que la mort avait épargnés dans cette nuit désastreuse que je viens de décrire, se précipitèrent avidement sur les cadavres dont le radeau était couvert, les coupèrent par tranches et quelques-uns même les dévorèrent à l’instant2.

          

          L’anthropophagie pratiquée sur le radeau est une nécrophagie ; la chair humaine consommée est d’abord celle de cadavres. Le choix des mots est important. Cette chair est « dévorée », ce qui ôte au geste commis toute forme de répugnance et apparente les auteurs de cette action à de véritables fauves, impression qu’accentue le fait que la chair humaine est mangée crue. Savigny explique que comme certains de ses compagnons il s’est refusé dans un premier temps à utiliser cette nourriture :

          
            Cependant un grand nombre d’entre nous refusa d’y toucher ; mais à la fin, cédant à un besoin plus pressant encore que la voix de l’humanité, nous ne vîmes dans cet affreux repas qu’un moyen déplorable de conservation, et je proposai, je l’avoue, de faire sécher ces membres sanglants pour les rendre un peu plus supportables au goût.

          

          Le temps de la résistance a été bref ; il n’occupe qu’une demi-phrase dans le récit, même si Savigny manifeste sa répugnance à consommer de la chair humaine. Mais l’instinct de survie l’emporte. Toutefois, la civilisation du cuit est réintroduite par l’auteur de ces lignes qui précise avoir conseillé de faire sécher la viande, précisant ailleurs qu’elle avait été préalablement salée grâce à l’eau de mer. Il est étonnant de voir ici intervenir une notion de goût qui paraît en totale contradiction avec la transgression accomplie. La chair humaine devient dès lors l’élément de base de l’alimentation des naufragés et lorsque plusieurs autres passagers meurent, ils sont jetés à la mer, à l’exception d’un seul, « destiné à nous nourrir », Savigny ne précisant pas cependant quels critères ont présidé à la sélection de ce cadavre. La scène suivante au cours de laquelle les naufragés s’emparent de poissons et parviennent à les faire cuire grâce à de la poudre permet à nouveau de mesurer le caractère analytique de la description de Savigny : « Mais nous y joignîmes encore de ces viandes sacrilèges que la cuisson avait rendues supportables. » La dernière scène qui voit quinze survivants se débarrasser des plus faibles en les jetant à la mer ne s’accompagne pas de nouveaux récits d’anthropophagie, la soif devenant plus prégnante que la faim. Sans doute aussi une forme de retenue empêche Savigny d’avouer que ses compagnons mis à mort ont également servi à nourrir les survivants.

          Coudein rédige sa version des actes d’anthropophagie commis sur le radeau avec des mots assez proches de ceux de Savigny, ce qui laisse penser que les deux hommes qui rentrent ensemble en France sur l’Écho se sont probablement consultés sur la manière de présenter les événements. Coudein revient sur les combats qui ont opposé le plus grand nombre des naufragés aux officiers, insistant sur leur violence, avant de brosser le tableau d’un radeau recouvert de cadavres au matin du troisième jour. C’est à ce moment-là que les premiers actes de cannibalisme interviennent, Coudein rappelant que les survivants étaient particulièrement faibles, n’ayant rien mangé depuis quarante-huit heures. Comme Savigny, Coudein retient sa plume au moment de décrire ces actes :

          
            La soif et la faim commencèrent à se faire sentir impérieusement et il fallut employer un moyen extrême pour nous soutenir. Je frémis en étant obligé de faire connaître à Votre Excellence celui que nous employâmes. Parmi les malheureux que la mort avait épargnés, les plus affamés se précipitèrent sur les restes inanimés de l’un de leurs malheureux frères d’infortune, mirent ce cadavre en pièces et se rassasièrent de ce mets horrible. À l’instant même, beaucoup de nous n’y touchèrent pas. Ce ne fut que quelque temps après que nous fûmes obligés d’en venir à cette extrémité3.

          

          Coudein n’en dit pas davantage. Il laisse même entendre que la découverte des poissons volants, le quatrième jour, leur permit de sustenter leur faim. Interrogé à Rochefort en novembre 1816, il résume rapidement les treize jours passés sur le radeau sans revenir à la question de l’anthropophagie sur laquelle il n’est du reste pas interrogé4. De même, en janvier 1817, il refuse de revenir sur les conditions de vie sur le radeau, renvoyant à son rapport de septembre : « Il serait trop pénible pour moi de rappeler ici les scènes d’horreur et de désespoir qui ont eu lieu pendant l’espace de treize jours que nous avons passés sur le radeau5. » Incontestablement, l’écho de la question après la publication du témoignage de Savigny le pousse au silence. Mais, dès le mois de septembre 1816, le ministre dispose de deux versions concordantes faisant état du cannibalisme pratiqué sur le radeau. Il peut aussi se rattacher au témoignage du commandant de l’Écho qui, dans le rapport qu’il lui adresse, précise, après avoir rappelé que l’Argus n’avait retrouvé que quinze rescapés : « Votre Excellence frémira d’horreur en apprenant que le reste avait péri de misère et dans des scènes sanglantes d’anthropophagie qui ont eu lieu sur ce radeau6. » Pour le capitaine de Venancourt, il est clair que les rescapés ont survécu en mangeant de la chair humaine.

          Dans le premier récit qu’il rédige, Savigny évoque la faim comme principale raison du cannibalisme, se référant à ce que l’on désigne généralement comme « cannibalisme de la faim », très souvent constaté au cours des sièges ou dans les périodes de famine, mais il ne fait pas intervenir d’autres causes médicales. Sa réflexion sur le sujet s’affine dans les mois suivants et aboutit à la soutenance d’une thèse de médecine qui cherche à décrire les symptômes qui ont frappé les naufragés de la Méduse. Il s’agit pour lui de donner une explication médicale à la transgression accomplie. Il explique ainsi que pendant la nuit qui a précédé les premiers actes de cannibalisme, il était sur le point de perdre la raison : « Pendant cette nuit j’éprouvais des douleurs presque insupportables à la région épigastrique ; la soif que je ressentais était très modérée, mes jambes pouvaient à peine me soutenir, ma vue était troublée, j’allais perdre la raison. » Un peu de vin le ramène à la vie et apaise ses douleurs d’estomac. Il tombe alors dans un « engourdissement voisin du coma », et ne sent même pas qu’il a reçu deux coups de sabre. C’est alors que certains soldats se mettent à consommer de la viande humaine, tandis que les officiers s’en abstiennent et s’octroient une double ration de vin, essayant de manger baudriers de sabre et gibernes. Savigny situe à ce moment-là l’épisode des poissons volants, que l’on fait cuire : « Mais notre portion était si petite, notre faim si vive, ajoute-t-il, que nous y joignîmes des viandes sacrilèges, que la cuisson rendit moins révoltantes ; ce sont celles auxquelles les officiers touchèrent pour la première fois. » Ce témoignage ne corrobore pas exactement le premier, en ce qu’il place le début de l’anthropophagie plus tardivement, ce qui permet de l’attribuer au passage à un état de quasi-folie. Les hommes qui s’y sont livrés ne sont donc pas, dans cette perspective, responsables de leurs actes.

          Le récit publié avec Corréard en novembre 1817 avait déjà intégré une partie de ces analyses. La chronologie des événements reprend celle de la première relation, les premières scènes d’anthropophagie étant situées au troisième jour, mais les auteurs insistent auparavant sur l’état physique et surtout mental dans lequel se trouvaient les naufragés, y compris eux-mêmes. Savigny est décrit en « état de stupeur », Corréard a également perdu la raison et tient des propos incohérents. « Nous étions réellement atteints d’une véritable fièvre cérébrale, suite d’une exaltation morale poussée à l’extrême7. » Le lecteur est ainsi préparé aux scènes d’anthropophagie qui vont suivre. Elles sont annoncées dans les mêmes termes qu’avait utilisés Savigny dans sa première relation. Quelques mots sont toutefois rajoutés pour répondre aux réactions qu’avait suscitées la lecture du Journal des débats : « Lecteurs ! nous vous en supplions, n’ayez pas pour des hommes déjà trop infortunés, un sentiment d’indignation ; mais plaignez-les, et versez quelques larmes de pitié sur leur malheureux sort. » La manière dont les rescapés découpent les cadavres de leurs compagnons est décrite dans les mêmes termes, mais la participation des auteurs du récit aux actes de cannibalisme n’est pas aussi clairement affirmée : « Voyant que cette affreuse nourriture avait relevé les forces de ceux qui l’avaient employée, on proposa de la faire sécher pour la rendre un peu plus supportable au goût. » Savigny, qui avait revendiqué la paternité de la méthode de séchage, s’efface derrière un pronom indéfini. Le récit adopte ensuite l’inflexion que formulera Savigny dans sa thèse, en plaçant au jour suivant, après la scène des poissons volants, la participation des officiers au repas de chair humaine, d’abord consommée cuite. Puis Savigny et Corréard ajoutent : « À compter de ce jour, nous continuâmes à en manger, mais nous ne pûmes plus les faire cuire, les moyens de faire du feu nous furent entièrement enlevés. » Les éditions suivantes du récit reprennent le même texte, mais ajoutent des compléments en notes, notamment de longues citations de la thèse de Savigny qui justifie les actes de cannibalisme par le développement de la calenture, cette fièvre cérébrale rendue responsable des actes commis par les naufragés.

          Si l’on suit Savigny et Corréard, l’anthropophagie est le fait d’abord des soldats, les officiers s’y ralliant plus tard. Un autre rescapé a une version différente de l’enchaînement des faits. Le timonier Thomas s’est en effet confié à Sander Rang qui relate son récit dans ses propres mémoires : « Un des officiers se décida à manger un morceau de la chair d’un malheureux qui s’était noyé. Se sentant un peu soulagé, il en coupa plusieurs morceaux dont il fit la distribution. Il ne restait plus que quarante-neuf hommes sur le radeau ; chacun en mangea malgré la répugnance qu’inspirait une telle nourriture. » Il confirme également que l’on fit sécher la viande8. Déjà, en réponse au rapport de Savigny publié dans le Moniteur, plusieurs rescapés du radeau avaient réagi en mettant en cause le chirurgien, mais en admettant que des actes d’anthropophagie avaient été pratiqués sur le radeau.

          Parmi les rescapés du radeau signataires de cette réponse figurait le capitaine Dupont qui, au moment de rédiger ses mémoires, reste complètement muet sur les scènes d’anthropophagie. Il est vrai qu’il évoque une perte de connaissance au cours de la deuxième nuit, précisément au moment où se commettent les premiers actes de cannibalisme. Mais alors qu’on lui a dérobé tout ce qu’il possédait, on le voit sortir de sa poche « un morceau de mauvais saucisson » qu’il y avait glissé en quittant la frégate. Il ajoute : « J’eus bien soin de conserver ce qui me restait et j’en mangeais quand j’avais faim9 », évacuant la question d’un éventuel recours à l’anthropophagie. Ainsi, relatant l’épisode des poissons volants, il souligne qu’ils permirent aux naufragés de se nourrir pendant quatre jours, lui-même continuant à les agrémenter avec le bout de saucisson d’autant plus salé qu’il a séjourné dans l’eau de mer10. À moins que ce morceau de saucisson ne ressemble à ces lambeaux de chair humaine que Brédif voit dépasser des poches des rescapés. Ce dernier assiste en effet à l’arrivée de l’Argus à Saint-Louis le 19 juillet : « Lorsqu’on le rencontra, on trouva dessus des lambeaux de chair humaine et de l’urine en bouteille pour la subsistance des quinze malheureux seuls existant11. »

          Il faut enfin s’attarder sur le récit anonyme conservé à la bibliothèque municipale de Brest et qui est très vraisemblablement dû au sergent Charlot. La chronologie qu’il propose est un peu différente de celle des autres naufragés. Il est le seul à évoquer une distribution de biscuit pendant les premiers jours du naufrage, ce qui lui permet de retarder l’évocation – qu’il n’occulte pas – du cannibalisme. Il place les premiers actes d’anthropophagie le 11 juillet, donc au sixième jour de dérive. Il décrit ce jour-là une nouvelle révolte opposant le « groupe des officiers », composé de quinze personnes et une soixantaine de soldats et matelots. C’est à l’issue de ce combat qui voit le radeau jonché de cadavres, qu’il place les premières scènes de cannibalisme :

          
            Croira-t-on que des hommes se sont entre-dévorés. On frémit et on ne saurait s’exprimer pour exposer les atrocités qui n’ont jamais été depuis que le monde est monde. Quoi des hommes ont mangé leurs semblables, les couper par tranches et faisaient sécher cette viande sacrilège au soleil et ensuite en faisaient des portions. Ces hommes ne sauraient trop se recommander à Dieu pour lui demander l’absolution des crimes qui à la vérité n’ont été commandés que par l’impérieuse nécessité12.

          

          Le sergent Charlot est encore sous le coup du tabou qu’il a transgressé au point d’en perdre l’usage des mots et de la syntaxe. Il utilise le terme de sacrilège, qui n’est pas pleinement exact, mais renvoie à l’idée que la personne humaine est sacrée et que donc y porter atteinte risque d’attirer sur l’auteur de cet acte les foudres de Dieu. Il n’exprime du reste qu’implicitement qu’il a lui-même participé à ces actes d’anthropophagie dont la remémoration soulève chez lui l’horreur.

          Pour Paulin d’Anglas, qui a traversé le désert et a subi également la faim et la soif, le recours à l’anthropophagie heurte le fondement de la loi morale. Il répond naturellement, en citant sa propre expérience, à Savigny et Corréard ainsi qu’aux explications qu’ils ont données pour justifier le recours à l’anthropophagie. À ses yeux, rien ne peut l’expliquer : « S’il faut succomber en proie aux besoins les plus pressants, sachons mourir ; respectons surtout les droits de l’humanité ; qu’on ne dise jamais de nous : des Français ont bu le sang de leurs frères, ils se sont rassasiés de leur chair, des Français ont été anthropophages13. »

        

        
          Le cannibalisme, un tabou transgressé

          En 1816, les Français sont choqués, mais en même temps fascinés, par la lecture des récits du naufrage de la Méduse. Le succès du livre de Savigny et Corréard, qui connaît cinq éditions en quatre ans, confirme cet attrait pour une aventure humaine exceptionnelle au sens où elle déborde des cadres habituels de la vie en société et fait rejaillir une pratique généralement attribuée au monde sauvage. Les récits d’anthropophagie bravent un des tabous les plus anciens de la société occidentale dont les racines sont à la fois religieuses et culturelles. La consommation de chair humaine est même le principal interdit alimentaire au sein des religions chrétiennes, même si cette interdiction n’est pas formellement inscrite dans la Bible. Elle découle néanmoins de ce que les scènes d’anthropophagie sont dans l’Ancien Testament toujours associées à une famine qui elle-même est le résultat de la colère divine. C’est lorsque l’alliance est rompue entre Dieu et son peuple qu’il fait fondre sa vengeance en faisant en sorte que les parents mangent leurs enfants : « Si malgré cela, vous ne m’écoutez pas et que vous opposiez à moi, je m’opposerai à vous plein de fureur ; je vous corrigerai moi-même sept fois pour vos péchés. Vous mangerez la chair de vos fils, vous mangerez la chair de vos filles » (Lévitique XXVI, 27-28). La menace est réitérée dans le Deutéronome : « Et tu mangeras le fruit de ton sein, la chair de tes fils et de tes filles que le Seigneur Dieu t’a donnés, pendant le siège dans la misère où t’auront mis tes ennemis » (Deutéronome XXVIII, 53). Le siège de villes, par exemple celle de Samarie, est le moment propice, par la famine qu’il suscite, à ces actes d’anthropophagie (Deuxième Livre des Rois VI, 28). L’anthropophagie est imposée dès lors que le lien est rompu avec Dieu, c’est-à-dire quand l’homme a perdu, aux yeux de la tradition chrétienne, sa dignité humaine. C’est en cela que l’anthropophagie est condamnée, parce qu’attentatoire au caractère sacré de la personne dont l’intégrité doit être respectée même après la mort. Mais cet interdit est tellement inscrit dans les esprits qu’il est inutile de le rappeler. Et si les pénitentiels du Moyen Âge jugeaient nécessaire de préciser l’interdiction de la consommation de chair humaine14, à une époque où, particulièrement en période de famine, il était fréquent d’y avoir recours, les traités de théologie morale de l’époque contemporaine n’y font plus référence, alors même que le recours à l’anthropophagie est régulièrement attesté dans les périodes de crise, notamment au moment des guerres de religion15. Cette disparition de l’interdit dans les textes normatifs atteint aussi le domaine civil. Ainsi le Code pénal de 1810 ne fait-il aucune mention de l’anthropophagie dont la pratique n’est donc pas considérée en tant que telle comme un crime, dès lors qu’il n’est pas porté atteinte à la personne de son vivant ou à son tombeau après sa mort, le Code pénal ne précisant pas qu’elles pourraient être les crimes et délits commis le cas échéant sur un corps inhumé après la violation de la tombe. Cette absence explique qu’aucune action en justice n’ait été engagée contre les rescapés du radeau qui avaient avoué avoir mangé leurs semblables.

          Parallèlement, le cannibalisme intrigue. Les récits de ce qui s’est passé sur le radeau montrent que le tabou commence à être surmonté. Sans doute faut-il y voir, au sortir de la Révolution, un affranchissement par rapport à l’emprise de la religion. Le public lettré a par ailleurs redécouvert le cannibalisme à travers les récits de voyages autour du monde, à commencer par ceux de James Cook, lui-même tué au cours de son troisième voyage et en partie consommé par les habitants des îles Hawaï. Le récit de ce troisième et dernier voyage est publié en français en 181716. Les Français continuent aussi à se passionner pour les aventures du comte de Lapérouse parti autour du monde en 1788 et dont le navire, l’Astrolabe, n’a jamais réapparu. Son journal a été publié en 1797 et sa disparition mystérieuse continue à occuper les esprits d’autant plus que, comme Cook, on soupçonne que son équipage et lui-même ont pu être victimes d’anthropophages17. Le public français connaît aussi les Voyages de Gulliver, l’un des plus célèbres naufragés de la littérature anglaise. Le livre, publié par Jonathan Swift en 1721, a été traduit en français dès 1732 par l’abbé Desfontaines, et régulièrement réédité dans cette traduction au cours du XVIIIe siècle puis au début du XIXe siècle. Une nouvelle impression en est précisément faite en 181718. La même année paraît aussi une édition en français des Aventures de Robinson Crusoé, publié par Daniel Defoe en 1719, autre figure mythique de naufragé qui, sur son île, où il a pu faire renaître une forme de civilisation, découvre que les seuls hommes à fréquenter son refuge sont des sauvages amenant leurs prisonniers sur le rivage « pour les tuer et pour les manger en vrais cannibales comme ils étaient19 ». L’une des victimes promises à être dévorée n’est autre que le futur Vendredi qui, en échappant à son sort, rencontre Robinson et la civilisation, telle que la conçoit Defoe, puisqu’il apprend l’anglais et se convertit au christianisme. Quant à Robinson Crusoé, il exprime un tel dégoût de l’anthropophagie qu’il ne peut même pas envisager de toucher les restes des corps humains ayant servi de repas aux cannibales et confie à Vendredi le soin de les enterrer20. Vendredi incarne face à ses geôliers cannibales la figure du bon sauvage qui fait florès au cours du XVIIIe siècle, au point que même Cook ou Lapérouse tenteront de défaire la réputation d’anthropophagie des populations des îles du Pacifique qu’ils côtoient. En démontant l’image du bon sauvage qu’avait par exemple mis en scène Rousseau, ces récits habituent le lecteur à délimiter les frontières entre le monde civilisé et le monde barbare. Mais cet autre qu’est l’anthropophage intrigue. Ce n’est pas un hasard si la figure du cannibale fait fortune à l’époque romantique21. Chateaubriand relate ainsi dans les Mémoires d’outre-tombe sa visite auprès des Indiens du Niagara, au cours de son séjour en Amérique ; il s’intéresse à leurs coutumes, notant en particulier qu’« au commencement de la guerre de l’indépendance américaine, les sauvages mangeaient encore les prisonniers, ou plutôt les tués ; un capitaine anglais, puisant du bouillon dans une marmite indienne avec une cuiller à pot, en retira une main22 ». Chateaubriand s’affirme aussi comme un lecteur de Montaigne dont le chapitre des Essais intitulé « Des cannibales » fait partie des textes les plus lus de l’œuvre de Montaigne, laquelle est par ailleurs régulièrement rééditée au début de la Restauration23.

        

        
          Retour sur les guerres de l’Empire

          Les récits d’anthropophagie sont aussi une manière d’exprimer une extrême violence refoulée depuis le début des guerres de la Révolution et de l’Empire. Les Français sortent en effet de vingt-cinq ans de campagnes militaires. Les survivants de ces campagnes sont à leur manière des rescapés qui ont eux aussi subi des traumatismes qu’il ne leur a pas été possible d’exprimer. À l’époque napoléonienne, le silence s’abat sur les expériences vécues au combat, au point même que les lettres des soldats sont censurées et saisies lorsqu’elles relatent des scènes de violence même ordinaire. Il est alors impensable que la presse, totalement contrôlée par le pouvoir, publie des récits comparables à celui de Savigny. Pourtant, des actes similaires ont été commis, laissant des traces indélébiles chez les individus qui les ont vécus.

          Les Français découvrent précisément au moment du naufrage de la Méduse les horreurs de la guerre après en avoir eu une lecture idéalisée, à la suite de la propagande développée par le régime, à travers notamment les Bulletins de la Grande Armée. Après la chute de Napoléon, les premiers témoignages commencent à être publiés. En 1814, Louis Eugène Antonin de Labaume, qui a participé à la campagne de Russie dans l’armée d’Eugène de Beauharnais, en qualité d’ingénieur géographe, publie le premier récit à charge sur le désastre de Russie, sous le titre : Relation circonstanciée de la campagne de Russie. L’ouvrage est très souvent réédité sous la Restauration, avec notamment un titre encore plus explicite : Les Horreurs de la guerre. Labaume y relate les scènes de violence qui ont accompagné la retraite de Russie. Il est aussi le premier à parler de mœurs barbares pour décrire les relations entre les soldats de l’armée napoléonienne, renversant ainsi complètement le schéma généralement admis qui faisait de la Grande Armée une armée issue de la Révolution allant apporter les lumières et la civilisation aux autres peuples de la terre. À l’inverse, la propagande officielle se plaisait à décrire les Russes comme des barbares ou des sauvages. Or, avec la retraite de Russie, le barbare n’est plus l’ennemi, mais le compagnon d’hier, le soldat combattant sous les mêmes drapeaux. Labaume l’exprime avec force : « Notre cruauté ne pouvant plus s’exercer sur l’ennemi s’étendit sur nous-mêmes. Les meilleurs amis ne se connaissaient plus24. » Il fait particulièrement état de scènes d’anthropophagie à la fin de la retraite : « Les uns avaient perdu l’ouïe, d’autres la parole et beaucoup, par excès de froid et de faim, étaient réduits à un état de stupidité frénétique qui leur faisait rôtir des cadavres pour les dévorer, ou qui les poussait jusqu’à se ronger les mains et les bras25. » Labaume est l’un des premiers à décrire ce type de comportement, tout en l’attribuant à des causes médicales, une forme de folie qui conduit l’anthropophage à abandonner en quelque sorte sa condition humaine jusqu’à s’auto-dévorer. On sait par ailleurs que Labaume s’est intéressé à l’aventure des naufragés de la Méduse puisqu’il a participé à la souscription lancée en faveur des survivants.

          Labaume ouvre ainsi la voie à d’autres récits du même type, par lesquels la parole est libérée. Philippe de Ségur, auteur de l’un des récits les plus fameux de la campagne de Russie, décrit aussi des scènes d’anthropophagie, évoquant ces maisons en feu dans lesquelles périssent des soldats trop épuisés pour s’en extraire : « Leurs compagnons affamés les regardaient sans effroi ; il y en eut même qui attirèrent à eux ces corps défigurés et grillés par les flammes, et il est trop vrai qu’ils osèrent porter à leur bouche cette révoltante nourriture26. » Marbot, toujours critique vis-à-vis de Ségur, récuse cette idée d’un recours à l’anthropophagie : « La route était suffisamment garnie de chevaux pour que personne ne songeât à se faire anthropophage » écrit-il avant de souligner que l’on pouvait trouver du ravitaillement en s’éloignant d’une à deux lieues du chemin27. Mais Marbot n’a pas suivi la Grande Armée jusqu’à Moscou ni dans sa retraite. De son côté, le Polonais Roman Soltyk raconte comment des soldats lui font payer six francs dix cuillerées de soupe à laquelle il trouve un goût étrange : « Mais à peine avais-je pris la première cuillère qu’un dégoût s’empara de moi, et je leur demandai si c’était du cheval qu’ils avaient employé pour la faire. Ils me répondirent froidement que c’était de la chair humaine, et que le foie, qui se trouvait encore dans la marmite, était fort bon à manger28. » Soltyk s’empresse d’ajouter qu’il s’agissait de traînards ayant quitté les rangs de l’armée, comme pour dédouaner cette dernière, la sauvagerie commençant quand on abandonne le cadre ordonné fourni par l’institution militaire.

          L’expérience vécue sur le radeau fait ainsi écho à celle des soldats qui ont participé à la campagne de Russie. Ce n’est pas un hasard si Stendhal, qui y a participé, est sensibilisé au drame de la Méduse, à propos duquel il écrit au baron de Mareste : « Du reste c’est notre histoire en Russie29. » De la Russie à la Méduse, la déshumanisation rend plus difficile le récit. Cela explique que certains mémorialistes se soient refusé à aller aussi loin. Il n’est pas toujours facile de faire émerger l’indicible, comme l’exprime bien à propos de la Russie le lieutenant Béniton, véritable nom de celui qui signe capitaine Gervais : « La difficulté de raconter tout ce qui s’est passé dans cette retraite, les traits de courage et ceux de barbarie, les événements qu’on pourrait croire fabuleux, est grande30. » Le major Bial, qui appartient au corps de Ney, lui fait écho : « Comment décrire pareil spectacle. Comment dépeindre les souffrances de toutes sortes que nous avons subies ! D’autres le feront d’une façon plus saisissante et plus complète. Modeste acteur de ce grand drame, je me sens impuissant à raconter tout ce que mes yeux ont vu31. » Le déni du capitaine Dupont à propos de ce qui s’est passé sur le radeau s’inscrit dans cette ligne. Le chirurgien de la Grande Armée, Larrey, est aux premières loges, prompt à décrire les effets du froid et de la faim sur les corps meurtris des soldats qu’il voit s’affaisser devant lui. Il n’évoque pas explicitement de cas d’anthropophagie, mais s’attarde sur les « horreurs » de la campagne de Russie et s’intéresse plus particulièrement aux effets du froid, de la faim et de la soif sur les organismes, en des pages qui rappellent par bien des côtés les réflexions d’un Savigny. Or les Mémoires de Larrey paraissent précisément au moment où Savigny rédige sa thèse32.

          Mais on découvre aussi que l’anthropophagie n’a pas uniquement concerné la campagne de Russie, qu’elle a été pratiquée en d’autres circonstances, par exemple en Espagne et notamment sur l’île de Cabrera où les conditions d’internement des prisonniers de l’armée française étaient particulièrement inhumaines, en partie parce que le ravitaillement arrivait par bateau, souvent avec retard, provoquant de véritables famines parmi les soldats, d’où des scènes d’anthropophagie dont celle relatée par Dubuc qui raconte que l’on peut être prêt à tuer pour se nourrir, comme le feront les naufragés de la Méduse :

          
            Le trait suivant montrera jusqu’à quel point nous étions malheureux. Un Polonais, ou pour mieux dire un anthropophage, ne se fit pas scrupule d’assassiner pendant la nuit son camarade pour se repaître de sa chair ; il en avait déjà préparé le foie et le cœur, lorsque le Ciel qui ne laisse jamais le crime impuni permit que le coupable fût découvert avant de l’avoir consommé et subit en notre présence la peine de mort qu’il méritait33.

          

          La campagne conduite dans la Péninsule, notamment au Portugal, a donné également lieu à des scènes d’anthropophagie, comme le relate Pierre François Guingré dans un récit exactement contemporain de celui de Savigny et Corréard, qui compare du reste la situation vécue en Espagne à l’expérience des marins naufragés et à celle des prisonniers de Cabrera :

          
            Si l’histoire parle un jour de ces atrocités, qu’elle n’omette pas de rapporter qu’il ne restait à l’armée du Portugal, commandée par le prince d’Essling, que ce seul et dernier moyen pour ne pas succomber dans les angoisses du besoin.

            Ceux qui dans des voyages au long cours ont été réduits à manger de la chair humaine ; les prisonniers français que les Espagnols avaient abandonnés sans vivres dans des îles désertes, et qui ont été sur le point de se dévorer entre eux dans la dernière guerre, une fois soustraits aux horreurs de la famine et rendus à la société, sont aussi sensibles que les personnes qui se sentent révoltées à ces récits34.

          

          Il est fort probable que Guingré a pris connaissance des événements survenus sur le radeau, ce qui confirmerait que le récit de Savigny a permis de libérer la parole et de faire entendre les atrocités vécues pendant les guerres napoléoniennes.

        

        
          Du peuple cannibale à l’Ogre

          Il est enfin frappant de constater que le thème de l’anthropophagie est un invariant du discours politique qui sert à dénoncer aussi bien le souverain affameur que le peuple anthropophage. Le peuple révolté est volontiers décrit sous les traits du peuple cannibale. Chateaubriand, témoin des manifestations qui se déroulent à Paris au lendemain du 14 juillet, et qui voit la foule des émeutiers décapiter Foulon et Berthier, modifie ses « dispositions » à l’égard de la Révolution : « J’eus horreur, rapporte-t-il dans les Mémoires d’outre-tombe, des festins de cannibales et l’idée de quitter la France pour quelque pays lointain germa dans mon esprit35. » L’association entre le peuple insurgé et le cannibalisme permet de matérialiser un stade supérieur de violence. Il ne s’agit pas simplement d’un assassinat, mais d’une volonté de faire disparaître l’adversaire en s’appropriant son pouvoir. « Le peuple cannibale » est accusé implicitement de vouloir s’emparer d’une puissance dont il n’était pas naturellement dépositaire. Mais l’accusation peut aussi être retournée contre les contre-révolutionnaires. Ainsi Barère, membre du Comité de Salut public, fait état d’un bal masqué organisé à Londres, au cours duquel une femme représentant Charlotte Corday, munie d’un poignard, aurait menacé de « maratiser » Robespierre. Pour Barère, cette menace à l’encontre d’un des représentants de la puissance publique est une infamie et il s’exclame, à la tribune de la Convention, « voilà donc les fêtes de ce peuple cannibale », dénonçant les « anthropophages anglais36 ». C’est toutefois après la chute de Robespierre, quand s’opère une forme de divorce entre le peuple insurgé et l’Assemblée que la notion de « peuple cannibale » atteint son paroxysme, même s’il s’agit davantage d’une image que d’une réalité37. L’exemple ultime en est fourni par l’émeute du 1er prairial an III quand la foule envahit la Convention, s’empare du corps du député Féraud qui vient d’être tué d’une balle et le décapite avant de déposer sa tête au bout d’une pique devant le président de l’assemblée, scène immortalisée par le secrétaire présent aux côtés de Boissy, Riffard Saint-Martin38, et qui arrache à Gilbert Romme ce cri sans ambiguïtés quant à la représentation de cette foule insurgée : « Des cannibales suivis d’un cortège barbare comme eux entrent dans la salle, en portant une tête sanglante au bout d’une pique39. » C’est la volonté de dégrader le corps de l’autre, de le mutiler, qui s’apparente au cannibalisme, entendu dans le sens d’un acte barbare qui n’implique pas nécessairement que le corps ait été littéralement consommé. On retrouve ce schéma de déchaînement populaire suivi d’un assassinat et d’une profanation du corps vaincu dans l’événement de la mort du maréchal Brune à Avignon, le 2 août 1815, dans un contexte de terreur blanche qui fait résonner à l’envers l’époque de la Révolution française, de même qu’un autre temps de crise, celui consécutif à la guerre franco-prussienne fera naître une situation comparable à Hautefaye en Dordogne, où le 16 août 1870 un jeune noble nommé Alain de Moneys, accusé d’être favorable aux Prussiens, est massacré par la foule, battu à mains nues, puis brûlé vif40.

          Dans l’imaginaire collectif, la figure du souverain affameur peut aussi se muer en celle du roi anthropophage, celui qui dévore son peuple. La crise économique de la fin des années 1780 a suscité ce type d’analogies dont on trouve des traces dans les Cahiers de doléances. Mais la comparaison s’exprime surtout au cours des journées d’octobre 1789 quand le peuple parisien se rend à Versailles pour réclamer du pain au roi. L’image du souverain anthropophage a ensuite été fréquemment accolée à la figure de Louis XVI après la chute de la monarchie. Ainsi le porte-parole d’une députation de citoyens et de citoyennes de Belleville-les-Paris, venue à l’assemblée le 22 août 1792, s’exclame : « Nous venons vous témoigner, au nom de la commune tout entière, notre joie sur la suspension de Louis le traître, l’assassin de ses frères… Il est donc vrai que cet anthropophage ne pourra plus s’abreuver du sang français. » La crise économique que traverse la France à partir de 1816 y fait écho. Elle a provoqué de véritables disettes, elles-mêmes à l’origine de troubles frumentaires notables qui permettent sans doute de comprendre l’intérêt suscité par l’aventure du radeau41. Les Français sont au bord de la famine en 1816-1817, ce qui peut aussi expliquer le succès des récits du naufrage.

           

          Les débuts de la Restauration sont aussi marqués par l’essor de la légende noire de Napoléon qui fait largement appel au thème du souverain mangeur d’hommes42. Napoléon est volontiers présenté comme un « ogre » accusé d’avoir provoqué la mort des millions de soldats, pris dans le sein de leurs mères. Il apparaît sous les traits de « l’insulaire anthropophage » ou du « cannibale effréné de ce siècle43 ». Or c’est précisément en 1817 qu’un premier bilan des pertes des guerres de l’Empire est établi. Elles sont évaluées à 1,7 million de morts en France, ce qui représente le double des pertes estimées par les historiens. Un des plus violents critiques de Napoléon va même jusqu’à lui attribuer la mort de plus de cinq millions d’hommes44. L’impression prévaut donc au sortir de l’Empire d’une saignée sans précédent et l’image de l’ogre s’impose45. Or celle-ci n’est pas anodine. Elle renvoie à un imaginaire enfantin qui trouve un large écho auprès des Français. La figure de l’ogre est l’un des topoi des contes populaires, à commencer par ceux de Charles Perrault qui met en scène un ogre dans Le Petit Poucet ou dans Le Chat botté, ou une ogresse dans La Belle au Bois dormant. Avec une stature de géant, généralement barbu, l’ogre des contes se nourrit de jeunes enfants. Il a ainsi une fonction de repoussoir, permet de faire peser une menace sur l’enfant désobéissant, à l’instar du loup qui en offre une variante animale, tout en se nourrissant lui aussi de chair humaine. L’ogre dévoreur d’enfants est en fait une réminiscence du Dieu de l’Ancien Testament menaçant de laisser les pères dévorer leur progéniture en cas de rupture de l’alliance. Comme les contes pour enfants, les récits du naufrage de la Méduse et des horreurs vécues sur le radeau ont cette fonction d’exutoire qui conduit à mêler la fascination et la répulsion pour l’acte d’anthropophagie.

        

        

    

  
    
      
      
      

      
        CHAPITRE IX
      

      
        Sous le pinceau de Géricault
      

      
        

      

      
      L’écho du scandale provoqué par le naufrage de la Méduse est tel dans l’opinion qu’il suscite de nombreuses réactions. Le tableau que le peintre Géricault consacre à l’événement en 1819 en est l’une des principales manifestations. Il rend compte de l’émotion suscitée par l’événement, mais a surtout contribué à transformer le naufrage en un mythe universel, au point de se substituer aux faits eux-mêmes pour en devenir la traduction en images.

        
          Géricault et le naufrage

          Théodore Géricault a vingt-six ans quand, en novembre 1817, il prend connaissance de l’aventure vécue par les naufragés de la Méduse à travers la lecture du livre de Savigny et Corréard. Il vient alors de rentrer d’un séjour en Italie au cours duquel il ne semble pas avoir eu connaissance des événements survenus sur le banc d’Arguin. Le choc est d’autant plus puissant quand il découvre les faits. Immédiatement, des images s’impriment dans son esprit. Géricault appartient à cette génération d’artistes formés à la fin de l’Empire qui n’a pas directement participé aux dernières campagnes de Napoléon, mais les a vécues à distance. Il aurait pu dire comme Vigny, même s’il est un peu plus âgé que lui : « J’appartiens à cette génération née avec le siècle qui, nourrie de bulletins par l’Empereur, avait toujours devant les yeux une épée nue, et vint la prendre au moment même où la France la remettait dans le fourreau des Bourbons1. » S’il a échappé à la conscription, en achetant un remplaçant, il n’en est pas moins fasciné par le bruit des armes, comme l’attestent ses premières toiles, à commencer par son Officier de la Garde à cheval chargeant exposé au salon de 1812, ou en 1814 Le Cuirassier blessé quittant le feu. Dans ses premiers tableaux se manifeste une curiosité affirmée pour l’aventure humaine que représente le combat, avec ce qu’il suppose de risque, comme cette lithographie mettant en scène un Chariot chargé de soldats blessés qui traduit son intérêt précoce pour les corps disloqués et meurtris. Qu’il charge ou qu’il quitte le combat blessé, le guerrier est sans cesse confronté à la mort. Or dès la fin de l’Empire, Géricault exprime une fascination pour la mort au combat qui s’est peu manifestée dans la peinture contemporaine, sauf peut-être dans les tableaux consacrés à la bataille d’Eylau que Napoléon avait voulu mettre en scène en montrant les horreurs de la guerre. Pour le reste, la peinture d’histoire relate généralement la bataille comme un fait héroïque qui dissimule la mort. Pourtant celle-ci est omniprésente. Entre 1812 et 1814, les contemporains de Géricault reçoivent les nouvelles régulières des désastres militaires subis en Russie, en Espagne, en Allemagne et dans une moindre mesure en France. Face à ces désastres et à l’effondrement de l’Empire, la première réponse de Géricault est un engagement au sein des volontaires royaux, engagement à la fois militaire et politique, puisqu’il affiche ainsi son soutien plein et entier à la monarchie restaurée par Louis XVIII. Ce soutien à la royauté est confirmé en mars 1815 lorsque Géricault accompagne le souverain à Gand au cours de ce véritable chemin de croix à travers le nord de la France et la Belgique qu’Aragon a formidablement dépeint dans La Semaine sainte en prenant précisément Géricault comme héros récurrent. Mais, en 1817, le peintre a perdu sa foi dans une régénération possible de la France par la légitimité monarchique. Le naufrage de la Méduse illustre métaphoriquement sa désillusion face à un pays en train de sombrer, mais pas de ses espérances en une France nouvelle.

          Lorsque Géricault prend connaissance du récit de Savigny et Corréard, la France se passionne pour l’aventure du radeau. « Le livre était dans toutes les mains. Les péripéties de ce drame faisaient l’objet de toutes les conversations2 », raconte l’un des premiers biographes du peintre. La souscription lancée par la Minerve est alors un succès. Géricault n’y a pas apporté sa contribution, mais son ami, le colonel Bro, fait partie des souscripteurs ; il a versé dix francs sous l’identité de « B. colonel en demi-solde, rue des Martyrs », adresse qui a permis son identification3. Le colonel Bro s’est en effet installé dans une maison qui appartient au père de Géricault, au 23 rue des Martyrs, dans ce que l’on appellera plus tard le quartier de la Nouvelle Athènes, maison qu’il achète en 18194. Le père de Géricault s’est réservé un petit pavillon où vient habiter le peintre à son retour de Rome. Géricault devient ainsi le voisin puis l’ami de Bro. Horace Vernet, autre ami de Géricault, habite à deux pas, dans une maison devenue aux dires du colonel Bro « le lieu de rendez-vous des braves gens qui gardaient leur fidélité à l’empereur5 ». On y rencontre notamment Béranger ou Manuel, mais aussi de nombreux officiers en demi-solde, à commencer par le commandant Langlois, également peintre, ou encore les colonels Amédée de Cubières ou Fortuné de Brack6, amis de Bro. « Géricault y dépensait son esprit », raconte le colonel Bro7. Il y vit dans les souvenirs de l’épopée napoléonienne et retrouve la même société quand il fréquente le salon de Madame Lallemand, femme du général impliqué dans la conspiration du Nord en 1815, réfugié aux États-Unis où il est l’un des promoteurs du champ d’asile. Géricault se lie aussi avec le général Letellier qui, après la mort accidentelle de sa jeune épouse, vient habiter le pavillon laissé libre par Madame Lallemand. Il s’y donne la mort, le 9 juillet 1818, quelques minutes avant l’arrivée de Bro et Géricault qui voit ainsi la mort de près pour la première fois et immortalisera la scène dans un tableau. La mort le hante décidément puisque quelques mois plus tôt, il avait également consacré un dessin à la plume à un fait divers qui défraie alors la chronique judiciaire, l’assassinat d’Antoine Bernardin Fualdès, ancien procureur impérial de l’Aveyron, égorgé chez lui dans la nuit du 19 au 20 mars 1817 et quasiment vidé de son sang8.

          Au même moment commencent aussi à être diffusées les premières représentations graphiques du naufrage de la Méduse. En mars 1818 est ainsi publiée chez Motte une lithographie portant en légende « Naufrage de la frégate La Méduse / Et embarquement de l’équipage sur le radeau et dans les embarcations / D’après les renseignements exacts donnés par M. Savigny l’un des naufragés du radeau, an 18179 ». Une autre lithographie est publiée en mai 1818, chez Engelmann ; elle porte en légende « Naufrage de la frégate La Méduse sur le banc d’Arguin le 2 juillet 1816 ». Mais l’aventure du radeau de la Méduse signifie aussi pour Géricault des rencontres nouvelles qui modifient son approche de la société. Après avoir lu le récit de Savigny et Corréard, le peintre a souhaité rencontrer leurs deux auteurs, même si on ne sait pas exactement dans quelles circonstances. Tous les deux sont alors à Paris, où Savigny achève ses études de médecine, tandis que Corréard cherche sa voie avant de s’installer quelques mois plus tard comme libraire. Une véritable amitié naît entre les trois hommes qui se voient régulièrement. Savigny et Corréard racontent inlassablement à Géricault les scènes qui se sont déroulées sur le radeau. Le lien se prolonge ensuite par des séances de pose qui feront des deux protagonistes deux des personnages centraux du tableau10. Géricault fait aussi la connaissance de Touche-Lavilette, redevenu charpentier et qui, au-delà de la vision qu’il peut donner des événements, apporte ses compétences techniques en recomposant à l’attention du peintre, un modèle réduit du radeau, ce qui lui permet de visualiser le cadre de la scène qu’il envisage de décrire. Géricault vit ainsi pendant près de deux ans au milieu de la mort, confronté chaque jour aux scènes d’horreur qui ont marqué les treize jours de dérive du radeau. Il loue un atelier de plus grande dimension rue du faubourg du Roule. Et, comme pour mieux encore s’imprégner de cette odeur de mort, il se rend régulièrement à l’hôpital Beaujon, voisin de son atelier, pour voir des cadavres humains, assister à des dissections et donc comprendre à quoi ressemblent des chairs humaines détachées de leur corps ou en décomposition, pour cerner aussi leurs couleurs.

          Surtout, il multiplie les tableaux préparatoires et les esquisses, comme pour redonner vie à l’ensemble des scènes dont il a entendu le récit, même si toutes ne figureront pas dans le tableau final. On sait que Géricault a hésité sur le moment à représenter. Il a ainsi peint une toile représentant « Le sauvetage des naufragés », montrant un canot s’approchant du radeau sur lequel les rescapés tendent les bras vers les sauveteurs, mais on aperçoit aussi en bas à droite, un cadavre mutilé, le bras ayant été mangé ; ce corps est visiblement celui d’une femme, celui de la cantinière évoquée par Corréard. Le peintre a aussi été tenté de décrire les scènes de mutinerie que l’on retrouve sur une aquarelle ou encore sur un dessin ; on y voit l’entremêlement des corps, la lutte pour la préservation du mât et la conquête des barriques de vin, deux éléments repris de manière plus épurée sur le tableau final. Enfin Géricault avait aussi envisagé de privilégier une « Scène de cannibalisme » dont on conserve une étude au crayon, à l’encre et à la gouache qui montre clairement un naufragé dévorant le bras de l’un de ses congénères. Ce projet a été abandonné, par crainte de choquer par trop le public, mais il montre à quel point Géricault avait été fasciné par les scènes d’anthropophagie, allant jusqu’à se procurer des membres disloqués pour les représenter sur la toile. Géricault a aussi multiplié les études, croquant ses amis Corréard et Savigny, mais aussi le peintre Théodore Lebrun ou encore son disciple Jamar. Delacroix, alors très jeune peintre, a également servi de modèle au personnage étendu sur le ventre au premier plan, le bras tendu. Mais Géricault a aussi peint son autoportrait en matelot ou encore une tête d’étude pour le radeau, conservée au musée de Clermont-Ferrand et qui lui a récemment été attribuée11. À partir de novembre 1818, il s’enferme littéralement dans son atelier pour peindre le Radeau, ne s’autorisant qu’une brève excursion au Havre en mars 1819 afin de saisir la mer en mouvement.

          La composition du tableau saisit un moment précis de l’épopée, la découverte à l’horizon du brick L’Argus qui va récupérer les rescapés, mais en même temps la toile vise à rendre compte de la chronologie de ce qui s’est déroulé sur le radeau, d’où ces trois niveaux de personnages qui apparaissent au regard. Au premier plan, gisent à l’arrière d’un radeau enfoncé dans l’océan des corps morts, dont les membres sont pour certains pris dans les planches de la structure, allusion directe à la découverte des premières victimes après la première nuit d’orage. Au deuxième plan, les hommes sont assis ou à genoux ; ils illustrent l’état d’épuisement dans lequel se trouvent les survivants. Un groupe longtemps élaboré assure la transition, celui du père tenant dans ses bras son fils mort qui renvoie aux scènes d’amour filial évoqué par Savigny et Corréard entre Bernard et ses deux fils. Simplement Géricault prend quelque liberté avec la vérité puisque ce père est également mort depuis plusieurs jours à la fin de l’aventure. Enfin à l’avant du radeau, apparaissent les hommes debout, les uns sont près du mât central, d’autres appuyés sur une barrique de vin. Ces deux pôles permettent d’évoquer la lutte qui a eu lieu sur le bateau pour la conquête de l’espace et pour la survie. Le premier ensemble représente le « groupe des officiers » ; il a un visage. On reconnaît notamment Corréard qui tend un bras en direction du navire qu’il montre à son ami Savigny, reconnaissable à sa barbe. Le second groupe est celui des soldats. L’affrontement a cessé entre eux, depuis que les armes ont été jetées à l’eau quelques jours plus tôt, mais il est suggéré par cette distanciation et par la présence de la barrique de vin qui fut l’objet de toutes les convoitises, car elle était source de vie. L’affrontement social est ainsi suggéré. Les hommes du peuple sont de dos ; ils n’ont pas de visage donc pas d’identité. Ce sont des anonymes dont on cite à peine le nom. Dans la liste des rescapés, le seul soldat apparaît sous la forme d’un double prénom, avec la mention de sa couleur. C’est naturellement lui qui figure au sommet de la pyramide humaine composée par les corps enchevêtrés. Il est certes de dos, mais il présente une force musculaire étonnante pour un homme qui vient de passer treize jours sans pratiquement manger. C’est la force du peuple en mouvement qui est ainsi mise en valeur.

          Le choix d’un homme de couleur pour incarner la force du peuple n’est évidemment pas un hasard, d’autant plus que Géricault a représenté trois hommes noirs sur son tableau. Il s’appuie sur un fait réel, déjà évoqué, la présence de soldats noirs ou mulâtres sur le radeau. Mais il force à dessein le trait, en en représentant trois, alors qu’un seul a survécu et qu’au total les hommes de couleur n’ont pas représenté plus de 10 % de l’ensemble des naufragés. Le plaidoyer en faveur de l’égalité des races est indéniable. Géricault prend clairement position dans la campagne qui se développe alors contre la traite des Noirs. Il peut aussi être considéré comme un partisan de l’abolition de l’esclavage lui-même, ce que ne réclamaient pas nécessairement les adversaires de la traite12. Mais son message a une autre portée. Il joue sur la représentation que se font les notables des hommes du peuple, décrits par eux comme des « barbares ». Les classes dirigeantes voient alors dans les classes laborieuses des « classes dangereuses », c’est-à-dire notamment susceptibles d’attenter à l’ordre établi, y compris par la révolution13. On se souvient que l’un des arguments avancés par les officiers partis sur les canots pour justifier l’abandon du radeau et de la chaloupe, tenait à la crainte d’une insurrection de ses passagers qui mettrait en péril leur sécurité et partant l’ordre social qu’ils représentent. Cette assimilation du peuple aux barbares est une constante que l’on retrouve par exemple chez Frédéric Ozanam à la veille de la révolution de 1848, lorsque celui-ci lance à ses congénères ce cri : « Passons aux barbares. » En faisant d’un Noir l’emblème du peuple, Géricault cherche naturellement à provoquer, mais aussi à interpeller ses contemporains sur leur mode de pensée qui consiste à séparer la société en deux ensembles et à en exclure une partie. Dans ses travaux préparatoires, Géricault s’est attardé sur la figure du charpentier Touche-Lavilette, qui lui a non seulement fourni une reproduction du radeau, mais sans nul doute exposé sa version des faits. Touche-Lavilette, comme on l’a vu, n’appartient pas à l’origine au groupe des officiers, même s’il en est proche culturellement et par ses origines – son frère est officier de la garde royale. Il devient sous le pinceau de Géricault l’archétype de l’ouvrier. Or le peintre choisit de le représenter sous les traits d’un mulâtre, ce qui confirme sa volonté de fondre en un même ensemble tous ceux qui sont rejetés au nom d’une différence qui est tout autant sociale que raciale. Il joue aussi de ce que lui ont raconté les rescapés, dont la peau après deux semaines passées au soleil, était à ce point cramoisie qu’on aurait pu les prendre pour des hommes de couleur. Le message est clair. Dans l’adversité, la pigmentation de la peau s’efface derrière le combat pour la vie. Géricault ne méconnaît pas la violence sociale dont le tableau porte encore les traces. Derrière les scènes d’horreur vécues sur le radeau, se profile l’ombre des violences révolutionnaires dont le souvenir est encore très prégnant de même que la peur qu’elles ne se renouvellent. Le peintre avait lui-même envisagé de construire son tableau autour de la révolte des soldats contre les officiers, avant d’y renoncer, mais il en reste une esquisse et un dessin.

          Le moment que le peintre a choisi de saisir sur la toile n’est pas exactement, comme on pourrait le penser, le moment de la délivrance, mais celui qui la précède immédiatement dans le récit de Savigny et Corréard, c’est-à-dire cet instant où les naufragés découvrent à l’horizon un navire, ultime espoir de sauvetage, avant de le voir disparaître au loin, ce qui pousse les rescapés à s’enfoncer dans le désespoir, même si une lueur permet de laisser apercevoir au spectateur une issue favorable. De ce fait, le tableau oscille entre espoir et désespoir et revêt une dimension eschatologique que l’on ne peut ignorer. Géricault ne choisit pas sans arrière-pensée le moment de la rédemption, ce moment où les naufragés sont sauvés et accèdent à une nouvelle vie. Le regard et les bras sont tournés vers le ciel. Trois des naufragés sont en prière, ce qui correspond du reste au récit de Savigny et Corréard évoquant des oraisons quotidiennes. Dans une autre esquisse, Géricault avait accentué ce trait puisque la majeure partie des rescapés y figuraient agenouillés, en prières. Ajoutons aussi le groupe du père portant le cadavre de son fils mort qui évoque, à s’y méprendre, une Pietà, et l’on sait l’influence de Michel-Ange sur Géricault. Le peintre s’identifie nécessairement à ce fils que son père saisit dans une dernière étreinte, lui qui a perdu sa mère à six ans et qui entretient avec son père une relation fusionnelle, un père qui, de manière prémonitoire, lui survivra. Le contraste entre d’une part la noirceur de l’océan en furie et du radeau cimetière au premier plan et d’autre part la lumière qui point au fond du tableau renvoie à l’ambivalence des naufragés partagés entre espoir et désespoir. Mais c’est l’espoir qui ici prévaut, celui d’un sauvetage imminent, mais aussi celui d’un monde meilleur et d’une France régénérée. Car le message politique du tableau est clair comme l’analyse vingt-cinq ans plus tard Michelet dans l’une de ses leçons au Collège de France, même s’il commet une petite erreur de date : « En 1822, Géricault peint son radeau et le naufrage de la France. […] C’est la France elle-même, c’est notre société tout entière qu’il embarque sur ce radeau de la Méduse14. »

        

        
          La réception du tableau

          Si le Radeau de la Méduse est devenu une œuvre majeure symbolisant la rupture avec le néoclassicisme et l’avènement d’une peinture romantique, l’accueil en fut mitigé en 1819. Les artistes contemporains de Géricault sont souvent critiques. Dans le compte rendu qu’il en donne dans les Annales du musée et de l’École moderne des beaux-arts, Charles-Paul Landon, peintre et critique d’art, conservateur au musée du Louvre, manifeste son incompréhension face au parti pris de Géricault15. Il s’étonne que son titre ait été modifié, en Scène de naufrage alors que tout le monde sait qu’il s’agit de l’histoire du radeau de la Méduse. « On s’attendrait à la représentation d’une infortune réelle, on est peu touché d’un malheur imaginaire. » Il trouve aussi le tableau trop grand, d’une taille qui devrait être réservée aux grands tableaux d’histoire, à la mise en scène d’une fête nationale ou à la représentation d’un souverain. Il voit enfin sur la toile une « réunion de figures ou de groupes académiques, mis d’une manière quelconque en action », avant de porter sa principale critique : « Mais il faut en convenir, cette action est bien faible et bien peu sentie. Où en est le centre ? À quel personnage paraît-elle se rattacher principalement, et quelle est l’expression générale du sujet ? Des cadavres à moitié submergés, des morts et des mourants, des hommes livrés au désespoir et d’autres que soutient un faible rayon d’espérance, tels sont les éléments de cette composition que l’artiste, malgré le talent distingué qu’on lui reconnaît, n’a pu ordonner de façon satisfaisante. » Auguste-Hilarion de Keratry n’est guère plus amène : « Il me presse d’être débarrassé de ce grand tableau qui m’offusque lorsque j’entre au Salon. Je veux parler du Naufrage de la Méduse. » C’est le choix du sujet qu’il remet en cause. Il n’a apprécié ni les « cadavres livides » ni « la contraction musculaire des êtres16 ». Le critique n’a pas non plus aimé le choix de l’épisode retenu : « Le moment saisi par l’artiste est précisément celui qu’il fallait éviter. » Keratry aurait préféré la rupture avec les canots ou le moment où « l’équipage d’un brick anglais vient recueillir leur infortune », trait qui démontre de la part de Keratry une assez piètre connaissance de l’événement. Il aurait préféré aussi voir mêlés les rescapés à des marins sauveteurs, et ne supporte donc pas cette mise en scène de la mort achevée ou sur le point de l’être. Le malaise est donc patent. La toile de Géricault dérange. Mais cette gêne tient pour beaucoup à l’actualité du sujet. Les visiteurs du salon ont en mémoire le récit de Savigny et Corréard et peinent à accepter sa mise en image.

          Les disciples de David sont également troublés par une manière de peindre qui paraît en rupture avec celle du maître en ce qu’elle n’hésite pas à transgresser les canons traditionnels de la peinture, recourant au nu pour en faire non pas une représentation de la beauté, comme dans la peinture classique inspirée de l’Antiquité, mais une incarnation de ce que l’humanité peut offrir de plus hideux. C’est ce qu’exprime notamment Étienne Jean Delécluze dans sa critique du Radeau de la Méduse – le tableau a très vite retrouvé son titre originel – tout en reconnaissant les qualités incontestables de l’œuvre : « Dans le Radeau de la Méduse, il développa un sujet non seulement moderne, mais du moment ; l’état où se trouvaient les naufragés n’admettait pas la recherche du beau, le beau n’y était pas nécessaire17. » En mêlant la laideur des cadavres mutilés et la force des corps musclés, la beauté des paysages marins et la noirceur des ciels d’orage, Géricault fonde une nouvelle manière de peindre qui participe de la naissance du courant romantique en peinture, annonçant la confusion des genres que mettra également en scène le drame hugolien.

          Pourtant la division politique qui était apparue dès 1816 autour du traitement de l’affaire du naufrage se retrouve dans l’analyse du tableau de Géricault. Le Journal des débats qui consacre pourtant plusieurs articles au salon l’ignore. La presse ultra éreinte le tableau, à l’image de la Gazette de France qui a suggéré le changement de titre et écrit à propos du radeau : « On distingue dans ce salon une composition très vaste, de M. Géricher [sic], dans laquelle le sublime de l’horreur est celui qu’on a cherché à faire dominer. Ce tableau, d’un effet très heurté, d’un coloris mort, d’un dessin qui est peut-être un peu loin de notre école, est une “scène de naufrage”18. » Cinq jours plus tard, le critique ne mâche pas ses mots et parle d’une « composition moins sage et dont l’effet terrible attire et repousse mes regards », ajoutant :

          
            C’est la scène du naufrage dans laquelle M. Géricault s’est plu à nous offrir tout ce que la pensée des hommes peut imaginer de plus horrible et de plus épouvantable dans la lutte de la vie et du trépas. Qu’on se représente sur un radeau au milieu de l’océan une vingtaine de cadavres que la mort aurait déjà commencé à dévorer et dans le sein desquels une divinité barbare aurait rappelé un souffle de vie pour les livrer aux angoisses de la destruction qui agit en eux, et l’on aura l’idée de ce tableau monstrueux19.

          

          En revanche, le peintre trouve des défenseurs au sein de la presse libérale, à commencer par la Minerve qui avait été en pointe dans le lancement de la souscription pour les rescapés du naufrage. Elle consacre un article au tableau dû à la plume d’Étienne de Jouy, dramaturge membre de l’Académie française, qui observe avec bienveillance le projet de Géricault : « Si M. Géricault s’était proposé de retracer un naufrage ordinaire, il mériterait en grande partie les reproches qu’on lui adresse », et l’écrivain évoque les critiques adressées au peintre auquel on reproche d’avoir montré « les traces sanglantes du carnage », et d’avoir mis en scène des « amas d’horreur ». Jouy se fait le porte-parole de Géricault en imaginant la réponse qu’il pourrait apporter à ces critiques, à moins qu’il ne l’ait recueillie de sa bouche même :

          
            J’avais à peindre une action connue, récente, un modèle sans modèle, dont le seul récit, après quatre ans, vous fait encore frémir, et dont quelques victimes ne semblent avoir été épargnées que pour rendre vraisemblable ce qui, sans elles, n’eût été que vrai. Dans l’image horrible que j’avais à présenter, de la douleur frénétique, à la vue des crimes de la nuit, de la terreur du jour et de la destruction inévitable du lendemain, je n’avais à peindre que le désespoir et vous ne devez me demander compte que du succès de mes efforts pour en varier l’expression.

          

          Jouy considère que si l’on adopte le point de vue du peintre, ce tableau est une réussite : « On y admire quelque chose de cette fougue d’imagination, de ce désordre de l’art, de cette hardiesse de pinceau dont M. Gros a fourni d’admirables modèles. » Il émet toutefois un regret quant à la couleur : il juge le tableau trop sombre20.

          Mais l’un des principaux défenseurs du tableau de Géricault est Auguste Jal, jeune artiste peintre et critique littéraire qui a la particularité d’être passé par l’école spéciale de Brest et donc de connaître le milieu de la marine. Il fait partie des élèves officiers renvoyés par le ministre de la Marine au début de la Restauration, d’où une certaine sympathie pour Corréard qu’il rencontre alors et qui accepte de publier sa notice sur le salon, Jal ne cachant pas que l’occasion lui est ainsi donnée de régler ses comptes avec le ministre du Bouchage : « Je ne manquais pas, en jeune homme que j’étais, de satisfaire nos rancunes. Je le confesse. » Il rend compte aussi du portrait de Corréard par Legros, également exposé au salon de 1819, s’amusant à décrire le moment où l’ancien ministre du Bouchage le découvrit : « Cette figure où les souffrances sont encore peintes faisait à M. l’ex-ministre un reproche qu’il avait peine à soutenir21. » Du Bouchage aurait exigé que le portrait de Corréard fût retiré, sans résultat22. L’analyse du tableau de Géricault par Jal est ensuite une charge contre les responsables de la marine, au point que dans ses Mémoires, il nuancera ses critiques à l’égard de Chaumareys, reconnaissant qu’il avait été peu secondé par son état-major. Il se livre aussi à une description détaillée du tableau, justifiant la couleur choisie comme élément constitutif de la démonstration voulue par le peintre.

          Le public est intrigué et se presse devant le tableau. « L’une des grandes machines qui frappent d’abord tous les regards représente les horreurs d’un naufrage, dont les désastres de la Méduse ont sans doute fourni l’effroyable idée », souligne le Journal de Paris, qui précise le lendemain : « La foule s’arrête d’abord devant l’épouvantable scène de naufrage représentée par M. Géricault. » Pourtant le peintre est déçu par l’accueil réservé à son œuvre et par le fait de n’avoir pas remporté l’un des prix décernés par le jury du salon. La toile n’a pas non plus trouvé d’acheteur et retourne dans son atelier, mais elle commence à être diffusée. Une gravure est immédiatement éditée chez F. Villain, rue de Sèvres23. Deux ans plus tard, Géricault expose son tableau à Londres où il rencontre un vif succès. Il faut dire que les Anglais s’étaient passionnés pour l’aventure du radeau, l’ouvrage de Savigny et Corréard étant traduit en anglais dès 1818. Mais ce n’est qu’après la mort du peintre, survenue en 1824 à la suite d’une maladie osseuse, que le Louvre acquiert la toile désormais exposée aux regards de tous ; cette acquisition contribue à fonder le mythe.

        

        
          La naissance d’un mythe

          Au moment même où Géricault achève son tableau et s’apprête à le présenter au salon de peinture, le théâtre de la Porte-Saint-Martin propose un mélodrame en trois actes dont les auteurs sont Frédéric Dupetit-Méré, dit Frédéric, Eugène Cantiran de Boirie et Jean-Toussaint Merle, des habitués du genre. Ce mélodrame a pour titre Le Banc de sable ou les Naufragés français. En fait cette pièce devait initialement s’intituler Le Naufrage de la Méduse, puis Le Naufrage ou La Peyrouse à Maouna avant d’adopter son titre définitif. Quand il a eu vent de la prochaine représentation d’une pièce consacrée au naufrage de la Méduse, le ministère de la Police a immédiatement réagi en donnant l’ordre aux journaux de ne pas en faire l’annonce, avec cet argument imparable : « Cette pièce ne sera point autorisée24. » Le projet initial est remanié et la pièce est soumise à la censure, s’attirant encore plusieurs remarques qui confirment la volonté des autorités de ne pas voir évoqué directement le naufrage. « Cette pièce est la réforme de celle du radeau qui rappelait trop cruellement la catastrophe de la Méduse. On a tâché dans le nouvel ouvrage d’effacer les traces de ce funeste événement », lit-on sous la plume du censeur Pierre Édouard Lémontey, satisfait que le capitaine ait pris l’identité de Lapérouse dont la mystérieuse disparition est encore dans toutes les mémoires. Il s’agit d’écarter des esprits l’échouage de la Méduse en lui en substituant un naufrage plus glorieux. De même, l’idée de voir s’affronter sur le radeau des officiers et des matelots est impensable, car cela rappellerait trop les guerres civiles. De ce point de vue, la censure obtient gain de cause : « Il ne s’agit plus d’une partie de l’équipage révolté, mais de pirates et de Malais. » On retrouve donc un schéma classique dans lequel l’autre est soit au ban de la société, les pirates, soit étranger. Les auteurs de la pièce ont fait disparaître le radeau lui-même qui, par sa seule présence, renvoyait au souvenir de la Méduse. Enfin le censeur exige encore des corrections, souhaitant notamment que toute forme de combat disparaisse. L’action n’a dès lors plus grand-chose à voir avec l’aventure de la Méduse.

          Le naufrage de la Méduse conserve ensuite son pouvoir de fascination sur les écrivains. En 1832, Eugène Sue publie La Salamandre, dont l’action est directement inspirée du naufrage de la Méduse25. Sue ne s’est pas encore fait connaître par ses romans à succès, Les Mystères de Paris ou Le Juif errant. Il a alors vingt-huit ans et vient de commencer sa carrière d’écrivain, en publiant plusieurs romans maritimes – La Salamandre est le cinquième – nourris de son expérience de médecin de la marine. Lui-même fils d’un chirurgien de la Grande Armée, devenu chirurgien de la Maison du roi, il a suivi les traces de son père et est entré dans la marine en 1823 comme chirurgien sous aide-major ; il participe notamment à l’expédition d’Espagne. Il est d’abord affecté à l’hôpital de Cadix, avant d’être envoyé au port de Toulon. Il connaît fort bien l’ouvrage de Savigny et Corréard, mais sans doute a-t-il entendu raconter les aventures de la Méduse par des rescapés de la frégate. On songe par exemple à Sander Rang qui sert également en Espagne avant de revenir à Toulon. Quoi qu’il en soit, Sue peut apporter à son récit sa double expérience de marin et de médecin. L’action qu’il met en scène est proche de celle de la Méduse, mais s’en démarque sur plusieurs points. Le roman commence dans le bureau de tabac que dirige un ancien officier de marine émigré, le marquis de Longetour qui vient d’obtenir, grâce à l’entregent de sa femme d’être réintégré dans la marine avec le grade de capitaine de frégate. Sue s’inspire évidemment de Chaumareys qui était receveur des contributions indirectes mais qui, à la différence de Longetour, s’est lui-même employé à obtenir sa réintégration. Impuissant à résister aux demandes de son épouse, le marquis se rend à Saint-Tropez prendre le commandement de la Salamandre qui doit se rendre à Smyrne et il avoue très rapidement au second, le lieutenant Huet, son incapacité à tout commandement. Officier expérimenté, nostalgique de l’Empire mais loyal, le second, Pierre Huet, veut à tout prix défendre l’honneur de la marine et fait tout pour dissimuler l’impéritie du capitaine, prenant le commandement en son nom, avant d’être mis aux arrêts. C’est alors que le naufrage intervient et qu’une partie des passagers se retrouvent sur un radeau. Comme sur le radeau de la Méduse, la soif et la faim se font ressentir très vite, les passagers étant atteints de la calenture décrite par Savigny et à laquelle Sue consacre un chapitre. Une révolte éclate chez les matelots qui s’emparent des barriques de vin. Le recours à la consommation de chair humaine est également évoqué, bien que sobrement. Enfin les rescapés sont récupérés. À son retour en France, le lieutenant Huet est jugé pour insubordination, tentative de meurtre, et condamné à mort, tandis que le marquis de Longetour, qui avait été trouvé par des pirates et vendu comme esclave en Afrique, est revenu en France et a été promu capitaine de vaisseau et commandeur de la légion d’honneur, sans que le lieutenant Huet n’ait dit un mot pouvant mettre en cause son action sur le navire. Ainsi, tout en faisant le procès de l’impéritie des officiers émigrés ayant repris du service en 1814-1815, Sue dénonce, sous couvert de faire l’éloge de la marine, les méthodes de commandement qui s’y pratiquent et qu’il juge inadaptées aux mœurs contemporaines. Il prend aussi, par sa façon d’exposer les événements, la défense de Savigny, accusé par ses détracteurs d’être l’initiateur des massacres et de l’anthropophagie, en montrant ce que la confusion mentale provoquée par la déshydratation peut conduire à faire, mettant en scène la lutte entre un père et son fils pour un morceau de viande, tout lien filial étant alors aboli. Le roman séduit le public – il connaît trois rééditions en 1832 – et la critique, Balzac évoquant à son propos un « joli roman ». Il contribue à l’essor du mythe du radeau de la Méduse, tous les lecteurs ayant bien compris à quel événement Eugène Sue faisait référence.

          La Salamandre inspire en 1834 une comédie-vaudeville, due à Adolphe de Leuven, Charles de Livry et Pittaud de Forges. Le roman est ensuite réédité en 1840, alors que le thème du radeau de la Méduse vient d’être remis à l’honneur sur la scène. Le théâtre de l’Ambigu propose en effet une pièce à grand spectacle avec des décors somptueux, largement inspirés pour le dernier acte du tableau de Géricault. Dû à la plume de Charles Desnoyers, auteur dramatique prolifique qui dirigera ensuite l’Ambigu-Comique, ce drame en cinq actes cherche à donner de la profondeur historique et sentimentale à l’événement ne consacrant que les deux derniers actes au naufrage. On retrouve quinze survivants sur le radeau dans l’acte final, dans un état profond de délabrement. À Toulon, le capitaine Coudein, ancien rescapé du radeau, est dans la salle. Il ne put supporter la vue du dernier tableau et sort du théâtre, raconte Auguste Jal26. Le succès est indéniable, à Paris comme en province, au point que le théâtre du Temple en propose une réplique, sous la forme d’une folie-vaudeville, pièce en un acte, mettant en scène quatre acteurs autour du thème du naufrage.

          Lorsque Jules Verne reprend le thème du naufrage une trentaine d’années plus tard dans un roman intitulé Le Chancellor, il fait directement référence à la Méduse, même si l’action est située à la fin des années 1860, le navire chargé de coton partant de Caroline du Sud pour se rendre en Angleterre. L’histoire est racontée par un passager, Kazallon, qui décrit la dérive progressive du capitaine, atteint d’une maladie mentale qui l’oblige à laisser le commandement à son second, mais trop tard pour permettre de sauver un navire lui-même à la dérive, menacé d’exploser avant de finalement s’échouer. Les derniers naufragés construisent à leur tour un radeau et doivent affronter comme leurs modèles de la Méduse cinquante ans plus tôt les affres de la faim et de la soif, et la tentation du cannibalisme. Loin des récits héroïques dont il a le secret, Jules Verne brosse, à travers ce roman, un tableau noir de la société de son temps. Rédigé pendant l’année terrible, 1870-1871, marquée par la défaite de la France, la chute du Second Empire et la Commune, le roman offre une métaphore du naufrage de la France, la comparaison s’imposant avec l’époque de la Restauration, mais il peut aussi se lire comme une annonce de renouveau sinon de rédemption, l’épreuve subie et surmontée par les survivants leur permettant de se renforcer27. En écho au naufrage de la Méduse, le roman de Jules Verne, paru dans le Temps en 1874, met aussi en avant les thèmes très contemporains de la sélection naturelle, et de la lutte pour la survie qui voit s’imposer non pas nécessairement les plus forts, mais les plus aptes à la survie, c’est-à-dire ceux qui ont le plus envie de vivre.

           

          Cette ambivalence du mythe du naufrage renvoie à la fois à une expérience collective, celle d’une société à la dérive, mais aussi personnelle, chaque individu pouvant être confronté au propre échec de sa vie, lequel n’est jamais inéluctable. Le naufrage laisse en effet ouverte la possibilité du sauvetage et d’un nouvel horizon. Au XXe siècle, la force du mythe continue à s’imposer, inspirant peintres, sculpteurs, musiciens28, dramaturges29 et écrivains, à l’image de Robert Desnos, par ailleurs obsédé par le thème du naufrage30, qui en fait le sujet d’un drame radiophonique31. Ce thème est particulièrement propice à réfléchir aux temps de crise. Le déferlement du nazisme sur l’Europe inspire le dramaturge allemand expressionniste, Georg Kaiser, réfugié en Suisse, qui écrit au début de la Seconde Guerre mondiale, Das Floss der Medusa (Le radeau de la Méduse), pièce qui ne sera jouée qu’après sa mort en 194532. Le propre des mythes est d’être intemporels et donc de transcender les événements qui les ont fait naître. Le radeau de la Méduse atteint à ce statut dès lors qu’il résonne comme le symbole de la lutte contre l’adversité et pour le triomphe de la vie. C’est ce qui fait sa force dans la culture populaire ou dans la chanson, des Copains d’abord de Georges Brassens à la bande dessinée, il s’impose comme une référence incontournable dès lors que l’on veut parler de naufrage. Dans Coke en stock, album dénonçant la traite contemporaine des esclaves africains, Hergé met en scène Tintin, Milou et le capitaine Haddock, abandonnés sur un radeau, alors que s’approche le navire de Rastapopoulos. De joie, Haddock bondit et tombe à la mer ; il en ressort recouvert d’une méduse. « Ça y est, capitaine ! lui lance Tintin. Cette fois c’est vraiment le radeau de la méduse33 ! » Dans Astérix légionnaire, Albert Uderzo s’inspire directement du tableau de Géricault pour décrire le radeau sur lequel se sont réfugiés les pirates après que leur bateau a été coulé par les Gaulois. Et René Goscinny place dans la bouche de l’un des pirates, une bulle avec ces mots devenus une des citations les plus reprises de la série des aventures d’Astérix : « Je suis médusé », jeu de mots renvoyant naturellement à l’identité du navire ayant inspiré la scène34. Quant à Fred, dans Philémon et le naufragé du « A », il s’inspire également du tableau de Géricault, mais en le réinsérant dans un environnement déstructuré35.

          Le naufrage de la Méduse s’est toujours prêté au spectacle. Le théâtre a abondamment exploité cet événement spectaculaire jusqu’à Jean Ristat, auteur en 1986 d’une pièce éponyme36. À la fin des années 1980, Iradj Azimi, cinéaste français d’origine iranienne, réalise Le Radeau de la Méduse, le film n’étant diffusé qu’en 1998. Il reprend en la simplifiant l’histoire du naufrage avec Jean Yanne qui joue le commandant Chaumareys, Daniel Mesguich, incarnant le lieutenant Coudein, ou encore Claude Jade jouant la femme du gouverneur Schmaltz. Et toujours, la littérature s’est inspirée de l’événement, soit à travers des romans historiques37, soit en transposant le thème du naufrage à l’époque contemporaine38. L’intérêt pour une meilleure connaissance de l’événement a également constamment sollicité l’attention des historiens ou des documentaristes attentifs à faire comprendre, grâce à une meilleure connaissance des faits, la force du mythe dont ils sont porteurs.

        

        

    

  
    
      
      
      

      
        CHAPITRE X
      

      
        Les rescapés du naufrage
      

      
        

      

      
      Pour les rescapés du naufrage, l’expérience vécue après l’échouage de la Méduse est restée profondément ancrée dans les esprits, à la fois à cause des traumatismes subis mais aussi par le choc qu’ont représenté l’abandon du radeau puis la prise de connaissance des conditions dans lesquelles les rescapés ont survécu. Aucun des passagers de la frégate ne peut oublier l’aventure de la Méduse.

        
          Les officiers du bataillon du Sénégal

          Le traumatisme subi à bord de la Méduse se fait longtemps ressentir notamment chez les officiers du bataillon du Sénégal qui, n’étant pas des marins, sont davantage pris au piège au moment du naufrage. Il est perceptible même chez les rescapés qui n’ont pas séjourné sur le radeau, à l’image du lieutenant d’Anglas. Rentré en France en mars 1817, il obtient un congé avec solde entière pour « rétablir ma santé que le naufrage de la Méduse avait totalement détruite ». Il est ensuite reversé dans la légion de l’Aisne, mais il s’avère incapable d’assurer son service et demande sa mise à la retraite qui lui est accordée en août 1819. « Une continuité de souffrances a altéré depuis cette époque ma santé1 », explique-t-il par la suite au ministre de la Guerre auquel il raconte les démarches effectuées pour obtenir la croix de la légion d’honneur. En 1825, il sollicite le nouveau souverain, Charles X, à l’occasion de son sacre, espérant en obtenir d’être décoré, sans davantage de succès2. D’Anglas se sent en outre oublié par une monarchie qu’il a servie avec dévouement ; il ne cesse de rappeler son engagement comme volontaire du roi et sa présence à Gand pendant les Cent Jours. Mais il est lui aussi une victime de la volonté d’oubli du naufrage par la Restauration, alors même qu’il n’a jamais réussi à se faire reconnaître comme une victime du naufrage :

          
            J’ai éprouvé dans l’expédition du Sénégal un événement déplorablement célèbre [le naufrage de la Méduse]. À l’époque où tous les Français formaient une souscription pour les victimes de ce naufrage, mon titre de garde-du-corps m’exclut de cette marque de générosité accordée au malheur. Le journal La Minerve qui avait pris sous son égide Corréard et Savigny avait vu s’éloigner l’intérêt de mes concitoyens. Je publiai une relation de mon voyage. Cette relation me fut saisie dans le seul but d’étouffer la voix d’un officier qui voulait faire connaître au public des faits que l’esprit de parti avait odieusement dénaturés3.

          

          D’Anglas fait allusion au témoignage qu’il a rédigé sur le naufrage et qu’il a publié chez Gaude, un éditeur nîmois, en 1818, sous le titre Relation nouvelle et impartiale du naufrage de la frégate La Méduse, et des événements qui ont eu lieu dans le désert de Zaarha et au camp de Daccard 4. L’ouvrage prend sur plusieurs points le contre-pied de celui de Savigny et Corréard, en particulier dans la défense des choix effectués par les officiers de la frégate ou le gouverneur. Mais bien que diffusé à Paris par trois ou quatre librairies, il ne rencontre aucun succès, étant en effet assez vite retiré de la vente au point de n’avoir même pas été versé au dépôt légal. Il faut attendre 1858 pour qu’un an après la mort de Corréard, d’Anglas réédite son témoignage, sous un titre un peu différent, Scènes d’un naufrage ou la Méduse. Nouvelle et dernière relation du naufrage de la Méduse et d’Anglas se présente comme le « dernier naufragé de la Méduse ». Sa volonté de témoigner est intacte : « Fut-il jamais naufrage aussi déplorablement célèbre que celui de la Méduse ? Où trouvera-t-on des hommes qui pourraient avoir été si malheureux que nous5. » D’Anglas n’a incontestablement jamais pu oublier un naufrage qui l’a marqué à vie et a brisé sa carrière militaire à moins qu’il lui ait révélé qu’il n’était pas fait pour le métier des armes.

          Parmi les officiers qui se trouvaient sur la Méduse, la plupart restent d’abord attachés aux troupes du Sénégal, à commencer par deux des rescapés du radeau. Le capitaine Dupont a repris le commandement de la compagnie de soldats envoyés de France en décembre, puis en novembre 1817 a été affecté au commandement par intérim de l’île de Gorée. C’est à cette époque qu’il se met à écrire ses Mémoires dont la deuxième partie est consacrée au naufrage. En janvier 1818, il rentre en France et est admis à la retraite. Il se retire à Maintenon où il voit se succéder les régimes, reprenant temporairement du service en 1848 comme capitaine de la garde nationale. Il y meurt le 6 juillet 18506. Georges Lheureux sert également au Sénégal. En juillet 1817, il sollicite la croix de la légion d’honneur, appuyé par le colonel Schmaltz qui met en avant « les souffrances qu’il a éprouvées sur le radeau à la suite du naufrage de la Méduse7 », mais sans succès. Il reçoit en revanche, en août 1820, la croix de chevalier de Saint-Louis8. Il est ensuite nommé, en 1822, capitaine adjudant-major au régiment de Gorée9, puis rentré en France se retire à Vitray. Mais restent aussi au Sénégal après le naufrage Jean-Baptiste Nona qui meurt le 11 mai 1821, ou encore le capitaine Bertrand Bagnères décoré de la croix de Saint-Louis en décembre 1818. L’adjudant Louis Petit, fils d’un roulier de Barbantane dans les Bouches-du-Rhône, né le 25 août 1789, poursuit une belle carrière d’officier dans les troupes coloniales. Resté affecté au bataillon du Sénégal, il y est promu sous-lieutenant en décembre 1816, puis lieutenant en 1824. Il passe ensuite à La Réunion. Capitaine en 1831, chef de bataillon en 1839, il achève sa carrière dans les troupes coloniales, à la Guadeloupe, en 1845 avec le grade de lieutenant-colonel10. À chaque promotion, sa qualité d’ancien naufragé de la Méduse est rappelée. Il commandait le 1er régiment de marine de la Guadeloupe et avait dû notamment faire face au tremblement de terre de février 1843 ; il meurt en juillet 1845 à l’hôpital du Val-de-Grâce à Paris. Le soldat André Régnier est retourné à la Guadeloupe dont il était originaire ; il est employé du génie pour la conduite des eaux de Pointe-à-Pitre comme nous l’apprend une lettre du lieutenant-colonel Petit au capitaine en retraite Dupont : « J’ai retrouvé ici un de vos bons soldats de la Méduse échappé par le Sahara : Régnier. Je l’ai bien reconnu ; il m’a présenté un certificat que je lui avais délivré à Dakar11. » L’aventure vécue en commun crée ainsi un lien intangible qui explique que les rescapés aient éprouvé le besoin de se revoir, de s’écrire, d’évoquer ensemble les souvenirs communs, ce lien ayant pu être renforcé par la commune appartenance à une arme, voire à un corps. « Je me rappelle toujours nos compagnons d’infortune ; les voir me semble bien doux, écrit Petit à Dupont. J’ai beaucoup regretté la mort de notre père le bon capitaine Bagnères qui a fini bien tristement12. » Ce sont surtout les anciens du bataillon du Sénégal qui font corps à la fois parce que ce sont ceux qui ont le plus souffert mais aussi parce que le naufrage ne fait pas partie de leur culture. Toutefois des contacts existent entre soldats et marins, comme le raconte Louis Petit évoquant, dans une lettre au capitaine Dupont en mars 1839, sa rencontre avec Jean Roux, qui était novice sur la Méduse – il est même signalé comme « domestique du commandant » et a poursuivi sa carrière jusqu’à devenir capitaine de corvette. « Nous déjeunâmes ensemble, nous parlâmes longuement de vous. Il me demanda votre adresse que je lui donnai. » Petit donne également au capitaine Roux l’adresse de Touche-Lavilette, celle de Corréard « qu’il désire voir » et celle de Chaumareys13. Autrement dit, à la fin des années 1830, le capitaine Roux envisage d’effectuer un pèlerinage auprès des principaux survivants du naufrage, au moment même où l’intérêt pour la Méduse est relancé par une pièce à succès.

        

        
          Les officiers de marine

          Les officiers de la frégate connaissent des destins divers, mais poursuivent tous leur carrière dans la marine, à l’exception naturellement de Chaumareys. La plupart d’entre eux disent avoir été marqués par le naufrage qui a eu souvent des conséquences sur leur santé. Le second de la Méduse, Joseph Reynaud, s’illustre très vite en parvenant à récupérer sur la frégate échouée les trois derniers survivants du naufrage ainsi que des vivres et un important matériel. Il obtient les faveurs du gouverneur Schmaltz qui le recommande pour la croix de Saint-Louis qu’il obtient en 1818. Il poursuit ensuite une honnête carrière dans la marine, ponctuée par la croix de la légion d’honneur obtenue en 1822 et achevée avec le grade de capitaine de frégate. Il meurt en novembre 183214.

          Jean Espiaux est incontestablement l’un des héros du naufrage, ce que mettent en valeur tous les récits publiés après coup, mais ce dont attestent les témoins qui s’expriment au moment du procès du commandant. Il est vrai qu’il n’a pas négligé de se faire rédiger des attestations, comme celle signée par dix-sept naufragés, essentiellement officiers et soldats sauvés par la chaloupe qu’il commandait. Ces témoignages confirment le rôle prépondérant qu’il a joué pour évacuer les derniers hommes présents sur la frégate. Son dossier en porte la trace : « Toutes les relations ont été unanimes sur la conduite de cet officier dans cet affreux événement ; toutes ont fait connaître le nombre considérable d’hommes qui durent la vie à la détermination qu’il prit de revenir à bord de la frégate pour y embarquer ceux qu’on y avait abandonnés15. » Cette attitude est prise en compte lorsqu’il obtient le commandement de la gabarre La Panthère en 1818. Mais la promotion qu’on lui a promise tarde à venir, ce qui le conduit à demander au ministre de le comprendre dans la prochaine promotion de capitaines de frégate, « en faveur de ma conduite lors du naufrage de la frégate La Méduse16 », faisant clairement allusion aux témoignages recueillis et aux récits publiés sur l’événement. Il lui faut encore attendre 1824 pour être promu au choix au grade de capitaine de frégate. Il doit ensuite se résoudre à demeurer à ce grade, ne parvenant pas à obtenir la promotion qu’il espérait malgré ses demandes réitérées auprès des divers ministres. « J’ignore, écrit-il ainsi au directeur du personnel de la marine, à qui je dois des dispositions si peu favorables. » Il est vrai que la perte de la corvette La Sylphide qu’il commandait, même si elle fut attribuée à une erreur de l’officier de quart, rappelait de mauvais souvenirs, ce qui peut expliquer que l’on ne lui confie plus que des missions de moindre importance. Il se plaint ainsi d’avoir été uniquement employé à des transports de troupes en direction de l’Algérie, avant d’être relevé de son commandement, ce qui lui arrache ce cri : « Si ma manière de servir et ma conduite dans le naufrage de la Méduse furent des titres pour être nommé capitaine de frégate au choix, dans ce nouveau grade, j’ai redoublé d’activité, j’ai presque constamment été éloigné de ma famille et de la France17 », souligne-t-il encore, faisant allusion à son mariage en 1814 avec Rose Charenton, fille d’un chef d’administration de la marine, avec laquelle il a eu une fille unique. Espiaux meurt en poste en 1835 sans avoir gravi l’échelon qu’il espérait et donc sans avoir vraiment effectué la belle carrière que ses exploits de jeunesse auguraient.

          L’enseigne Lapeyrère connaît de son côté une promotion rapide, puisqu’il est nommé lieutenant de vaisseau dès le mois de septembre 1816. Il doit cependant se contenter de postes à terre, d’abord au port de Brest, puis à Rochefort et enfin à Toulon. Sa principale campagne est effectuée au Brésil en 1825-1826, mais il doit l’interrompre pour raison de santé et rentrer précipitamment en France pour se soigner. Le mauvais état de santé de Lapeyrère doit beaucoup aux années de captivité en Angleterre, et surtout à l’épisode du naufrage de la Méduse. Depuis 1817, il se rend régulièrement aux eaux de Barrèges dans les Pyrénées pour soigner une dartre à la main droite « dont il a été atteint en Afrique après le naufrage de la Méduse ; et qu’elle résulte soit de l’influence du climat ou de la misérable position dans laquelle s’est trouvé cet officier, soit des communications qu’il a été forcé d’avoir avec les naturels habituellement couverts de dartres18 ». Quatre ans plus tard, s’y ajoute une affection herpétique « contractée avec les Mores du désert du Sahara en Afrique, en y voyageant en 181619 ». Une cure en 1821 lui a occasionné une quasi-guérison, mais le retour à la mer a aggravé son mal nécessitant de nouveaux soins. Il fait régulièrement des cures jusqu’à la fin de sa carrière. Son mauvais état de santé le rend incapable de longues campagnes en mer. Son supérieur hiérarchique ajoute en outre en 1826 qu’il « joint à son inaptitude actuelle un goût insurmontable pour l’ivrognerie qui le tient dans un état d’abrutissement, suite de mauvaises habitudes contractées pendant une longue captivité en Angleterre ». Le contre-amiral Rouanet recommande alors de mettre Lapeyrère à la retraite20. Certes, un autre rapport dément ces allégations d’ivrognerie. Il n’en demeure pas moins que Lapeyrère est prématurément usé au physique comme au moral. L’année suivante, il est effectivement mis à la retraite.

          Maudet, rentré à Rochefort sur l’Écho le 2 septembre 1816, reste au port plusieurs mois avant de reprendre la mer en juillet 1817 sur le brick L’Épervier. Il a conscience d’avoir joué un rôle de premier plan et pense n’avoir pas été suffisamment reconnu : « Mais dans le naufrage de la frégate La Méduse, comme officier de quart, j’ai fait ce qu’un officier devait faire pour empêcher l’échouage de la frégate ; j’ai fait également tout ce qu’un officier devait faire pour qu’on n’abandonnât pas les hommes qui nous avaient été confiés. » Il fait également état des séquelles provoquées par le naufrage sur sa santé : « Je suis atteint d’une blessure par suite des fatigues et des privations que j’ai endurées tant dans le canot que je commandais que dans le désert de Sahara21. » Il lui faut attendre 1822 pour être promu lieutenant de vaisseau ; il est ensuite fait chevalier de Saint-Louis en 1825, mais il a le sentiment de ne pas être employé à sa juste valeur. Ainsi, lorsqu’il reçoit le commandement de la gabarre La Mayenne en 1831, il ne peut s’empêcher d’écrire au ministre de la Marine : « Cette grâce que je dois à votre bienveillante intercession me flatte d’autant plus qu’elle dissipe la crainte qui m’occupait d’avoir démérité aux yeux de mes chefs22 ». Promu capitaine de corvette en 1833, il se plaint encore de n’être pas suffisamment employé et réclame le commandement d’un navire, « un commandement que je considérerai, explique-t-il, comme une récompense de mes longs et pénibles services23 ». Il meurt le 11 novembre 1845.

          Le chirurgien Nicolas Armand Follet rentre sur l’Écho dès septembre 1816 et passe les années suivantes, hormis une mission de six mois vers les Amériques, au port de Rochefort, puis à Bordeaux. Il faut attendre 1825 pour qu’il reparte prendre un poste à La Réunion où il se morfond, attendant une promotion en France. Ce sont finalement des ennuis de santé qui lui permettent de venir prendre un congé en métropole en 1833 puis, après la suppression de son poste à La Réunion, il rentre définitivement en France où il est placé en non-activité avant de reprendre du service en 184024. Il est mis à la retraite en mars 1851 et est promu le même jour officier de la légion d’honneur. Veuf et père de six enfants, il meurt le 11 octobre 1861.

          Les cinq aspirants de première classe connaissent eux aussi des destins contrastés. Barbotin est sans doute l’un des élèves officiers de la Méduse qui connaît la plus belle carrière, puisqu’il est promu enseigne de vaisseau dès le mois de janvier 1817, puis lieutenant de vaisseau en octobre 1828. Il est également fait chevalier de la légion d’honneur l’année suivante, ce qui ne l’empêche pas, en octobre 1831, de solliciter une promotion en prétextant qu’il n’a pas reçu réparation des dommages subis en 1816 : « Je suis le seul des officiers de l’état-major de la Méduse qui soit encore à attendre une indemnité pour les pertes qu’il a faites pendant le naufrage de cette frégate25. » Il est nommé trois ans plus tard capitaine de corvette, mais doit cette promotion à l’invention d’un nouveau cabestan jugée comme l’une des améliorations les « plus utiles et les plus importantes qui depuis longtemps aient été introduites dans la marine26 ». Il termine sa carrière avec le grade capitaine de vaisseau obtenu en octobre 1840 comme directeur du mouvement des ports de Rochefort, et prend sa retraite en 1851 pour raison de santé. Il meurt en octobre 1871.

          François Bellot est promu enseigne de vaisseau après son retour en France en janvier 1817, mais il déplore de ne pas être embarqué, ce qui suppose un traitement supérieur, arguant de la « perte de ses effets » subie dans le naufrage27. Deux ans plus tard, il épouse à Rochefort Anne-Sincère Belenfant, fille de François Belenfant, qui avait été impliqué à double titre dans le désastre de la Méduse. Un de ses petits-fils, François Rignac, embarqué comme mousse à quinze ans, y a laissé la vie et il a été désigné comme greffier en novembre 1816, ayant eu à consigner la déposition des premiers témoins du drame rentrés en France. Bien que nommé enseigne de vaisseau très rapidement après le naufrage, Bellot a, comme la plupart des autres officiers de la frégate, le sentiment d’avoir été négligé, alors que les autres étaient promus à de belles destinées : « Mes droits sont fondés sur la malheureuse campagne que j’ai faite sur la frégate La Méduse et le seul officier de ce bâtiment qui n’ait obtenu aucune faveur28. » En 1828, Bellot est nommé lieutenant de vaisseau mais à part une croisière de deux mois en Méditerranée, il reste essentiellement à terre, à l’île d’Aix ou à Rochefort. En fait, son activité a été ralentie par des problèmes de santé récurrents, en particulier de l’arthrite et des rhumatismes, attribués en partie au naufrage, comme le souligne le 23 février 1829, le préfet maritime de Toulon : « Depuis son naufrage sur la Méduse, M. Bellot, lieutenant de vaisseau, n’a point cessé de naviguer et sa santé, qui avait reçu quelque altération dans ce désastre, n’a pu que s’affaiblir encore par la continuation d’un service actif. » En 1828, il a ainsi obtenu un congé de quatre mois, après une hospitalisation à Toulon, d’où il écrit à sa femme pour la rassurer :

          
            Je suis en ce moment, Dieu merci, à l’hôpital. Grâce à une attaque de mes douleurs, maladie, comme tu le sais qui n’est pas très dangereuse mais qui cependant, avec les démarches de mon commandant, a fait aplanir toutes les difficultés pour mon retour à Rochefort. Il est très difficile, ou pour mieux dire impossible, d’obtenir des congés quand on n’a pas de causes légitimes, ainsi tu vois, ma bonne amie, que cette attaque ne pouvait venir plus à propos29.

          

          En 1829, il est renvoyé en France pour son état maladif et finit par être nommé capitaine de la compagnie des mousses. Il fait valoir ses droits à la retraite en janvier 1835, et meurt en août de la même année à Rochefort.

          Pouthier a une carrière parallèle bien qu’un peu plus lente, ce dont il se plaint du reste très tôt, alors qu’il espère être nommé lieutenant de vaisseau. « J’ai été retardé de deux ans dans mon avancement. J’ajouterai, Monsieur le Directeur, que jusqu’à ce jour, on ne m’a jamais tenu compte de la malheureuse campagne de la frégate La Méduse en 181630. » Enseigne de vaisseau depuis 1822, il est néanmoins promu lieutenant de vaisseau en 1827 et fait chevalier de Saint-Louis en 1829. Il poursuit ensuite sa carrière sous la monarchie de Juillet qui le promeut capitaine de corvette en 1840. Il est ensuite nommé en mai 1848 capitaine de frégate et s’illustre notamment lors de l’expédition romaine en 1849, en sauvant les passagers du navire Le Périclès qui avait fait naufrage dans le port de Civita Vecchia, ce qui lui vaut un satisfecit du pape et attire sur lui l’attention de Louis Napoléon Bonaparte. Mais il se plaint d’un manque de reconnaissance, ce qui le conduit à s’adresser directement au prince-président, non sans humour, rappelant qu’il a commencé à servir sous le règne de Napoléon Ier. « Élève de la marine sous l’Empire et naufragé de la Méduse, il ne sera pas dit qu’il dut terminer sa carrière par un naufrage plus terrible encore, en venant briser son vaisseau sur les bords de la Seine31. » Il songe alors à faire valoir ses droits à la retraite. Puis, alors qu’il commande le Chaptal en Méditerranée orientale, il contribue à la destruction d’une bande de pirates dans l’île de Samos, ce qui lui vaut d’être nommé capitaine de vaisseau en décembre 1854. Il termine sa carrière « perclus de goutte et de rhumatismes », et se retire à Toulouse à partir de 1859, après avoir été fait officier de la légion d’honneur. Il s’est reconverti comme inspecteur de l’exploitation commerciale des chemins de fer du Midi et meurt en janvier 1869.

          Revenu sur la Loire en France en décembre 1816, Chaudière demeure à Rochefort pendant un an avant d’embarquer pour les Indes sur la Salamandre, puis d’être à nouveau employé à terre. Il demande alors à être à nouveau embarqué, mettant lui aussi en avant son rôle sur la Méduse. « Officier à bord de la Méduse, il a éprouvé des pertes considérables dans le naufrage de cette frégate, mais du moins dans cette cruelle circonstance, il a été assez heureux pour mériter l’estime de ses chefs et l’approbation de M. le gouverneur du Sénégal32. » Il est promu lieutenant de vaisseau en août 1822 au choix, son rôle sur la Méduse étant clairement spécifié : « Il s’est parfaitement conduit à bord de la Méduse lors du naufrage de cette frégate en 181633. » Il est également fait chevalier de Saint-Louis en 1825. Il alterne ensuite les missions en mer et à terre, devant observer des périodes de repos à cause d’importants problèmes de santé, notamment d’ordre cardiaque, attribués en partie aux souffrances endurées après le naufrage. Capitaine de corvette en janvier 1836, il meurt en janvier 1841 à Toulon des suites d’une dysenterie chronique contractée au Mexique.

          Alexandre Rang, également revenu sur la Loire en décembre 1816, est fort dépité de n’être pas compris dans la promotion d’enseignes de vaisseaux à l’instar de Barbotin et Bellot. C’est son père qui se charge de l’exprimer au ministre, en rappelant que son fils sert depuis neuf ans et en soulignant le rôle qu’il a joué pendant le naufrage en conduisant à bon port le canot du commandant et ses vingt-huit passagers. Le pasteur Rang insiste aussi sur les séquelles physiques endurées par son fils, atteint de « maladies graves qui l’ont conduit deux fois aux portes du tombeau » et l’ont obligé à porter des béquilles pendant deux semaines34. Rang embarque alors sur la Salamandre pour une croisière de près de deux ans jusqu’en Inde et doit attendre le 1er juillet 1818 pour être promu enseigne de vaisseau. Il reste en France jusqu’en 1823, puis participe à l’expédition d’Espagne en assurant le commandement de la canonnière Le Tocsin. De retour en France, il épouse, en février 1827, Louise Vaucorbelle, une jeune peintre qui parvient déjà par les revenus de sa peinture à compenser la faiblesse de sa fortune, ce qui rend possible le mariage. Promu lieutenant de vaisseau en octobre 1828, Sander Rang, comme il se fait désormais appeler, prend peu après le commandement du brick La Champenoise avec lequel il sillonne la côte occidentale de l’Afrique. Il a reçu la mission de lutter contre la traite des noirs. Après la révolution de juillet 1830, il se voit confier le soin de croiser le long de la côte vendéenne afin d’empêcher tout débarquement « d’armes étrangères ». Puis, après un passage par les Antilles, il accepte le poste de directeur du port d’Alger où il se sent vite abandonné. Parallèlement il poursuit ses travaux scientifiques qui en ont fait un spécialiste reconnu des mollusques tout en préparant un mémoire sur le port d’Alger. Il est finalement nommé capitaine de corvette en avril 1837 et embarque comme commandant en second sur le Jupiter, avant d’obtenir un congé à Paris pour poursuivre ses travaux sur la régence d’Alger qui lui valent une particulière attention du maréchal Soult. Nommé en août 1843 commandant en chef de Nossibé et dépendances, il est foudroyé par une attaque d’apoplexie alors qu’il parcourt Mayotte à cheval et meurt le 16 juin 1844.

          Finalement l’une des plus belles carrières de l’un des élèves officiers est celle qu’effectue Jean Daniel Coudein, rescapé du radeau. Rentré en France sur l’Écho en septembre 1816, il est promu enseigne de vaisseau en janvier 1817, retourne au Sénégal, puis sert aux Antilles et en Guyane. Lieutenant de vaisseau en mai 1826, capitaine de corvette en 1827, il assiste à la prise d’Alger puis à celle d’Anvers. Capitaine de vaisseau en 1848, il est nommé major général de la marine au port de Rochefort et est promu officier de la légion d’honneur en 185035. Il est mis à la retraite en 1852, se retire à La Tremblade où il meurt en octobre 1857.

        

        
          Savigny, médecin de campagne

          Après avoir été involontairement à l’origine du scandale provoqué par la publication de son rapport dans le Journal des débats, en septembre 1816, Savigny est demeuré à Rochefort, port auquel il était rattaché comme officier de santé, mais sans recevoir de nouvelle affectation. Il finit par démissionner de la marine en mai 1817 et se rend à Paris afin d’y achever ses études de médecine. Un an après, Savigny soutient sa thèse de doctorat devant l’université de Paris36. Il la dédie à sa mère : « Hommage de respect, de piété filiale et de reconnaissance. » Derrière ces mots convenus, on perçoit une marque de gratitude pour une femme dont on imagine qu’elle lui a été d’un grand secours au moment de traverser l’épreuve du retour à la vie en France. La préface est sommaire. L’auteur évoque le naufrage et l’aventure du radeau qu’il qualifie de « funeste machine », précisant qu’il a fait partie des rescapés. En apprenti médecin, il analyse l’état des hommes montés sur le radeau, soulignant qu’ils avaient beaucoup travaillé à tenter de sauver le navire du naufrage depuis trois jours, avaient peu dormi et s’étaient peu alimentés, négligeant de manger au moment où était donné l’ordre d’embarquer. Ainsi, avant même que le radeau ne soit abandonné, « leurs forces physiques avaient subi une altération bien marquée ». La faim se fait donc sentir dès la première journée, alors que les vivres sont quasiment inexistants sur le radeau, le biscuit trempé mélangé à du vin ne permettant qu’à peine de l’atténuer. En revanche pendant la nuit, puis au cours du deuxième jour, le sentiment de faim s’affaiblit et est apaisé par la consommation de vin. Au cours de la seconde nuit, le temps se dégrade, Savigny attribuant au temps orageux le développement d’une forme de délire chez les naufragés, ce qui les conduit à consommer davantage de vin. « Leur délire se changea en fureur et un combat cruel éclata sur notre funeste machine. » Il revient ensuite sur les circonstances dans lesquelles les rescapés sont contraints de consommer de la chair humaine, établissant une distinction entre les soldats qui s’y sont résolu les premiers et les officiers qui n’auraient commencé à en consommer que lorsqu’elle fut cuite. La distinction du cru et du cuit, au cœur des analyses anthropologiques de Claude Lévi-Strauss, permet ici de marquer la frontière entre civilisés et non civilisés.

          Dans sa thèse, Savigny s’étend peu sur les combats qui opposent les naufragés. En revanche, il insiste sur les effets physiques de l’eau de mer sur les corps ainsi que sur ceux du soleil, qui « torréfie » et dessèche les peaux qui n’ont dès lors plus de formes. Au-delà de la description des fièvres provoquées par la faim et la soif, alors connues sous le nom de « calenture », il procède en fait à un retour d’expérience qui lui permet une nouvelle fois d’exprimer les souffrances éprouvées. Il va du reste un peu plus loin que dans son premier récit, en évoquant l’état dans lequel il se trouve en rentrant en France. Il a pris du poids et est sujet à des sécrétions d’urine très actives. Il est aussi l’objet de maux très fréquents. « Des douleurs presque générales m’avertissent fréquemment des variations atmosphériques, mes digestions sont lentes et pénibles, et je puis dire que depuis près de deux ans, j’ai eu la colique au moins dix-huit mois. » À ces douleurs persistantes, s’ajoute une grande fatigue qui explique qu’il soit exténué par le moindre effort.

          Titulaire de son doctorat en médecine, Jean-Baptiste Henri Savigny s’installe comme médecin à Soubise, petite commune de sept cents habitants voisine de Rochefort. Il rencontre alors une jeune fille âgée de dix-sept ans, Clémence Élisabeth Bridier, d’une famille de propriétaires de Rochefort, et l’épouse le 7 janvier 1819. Savigny vit désormais comme un médecin de campagne, élevant les cinq enfants qu’il a avec sa femme entre 1821 et 1832, ass,urant également les fonctions de juge de paix37. Il meurt à Soubise le 27 janvier 1843. La commune a conservé le souvenir de son médecin puisqu’elle a attribué à l’une de ses rues le nom du docteur Savigny.

          On ne sait pas grand-chose du destin de Touche-Vilette sinon qu’il a servi de modèle à Géricault. L’un des rares témoins à en parler est Auguste Jal qui a alors côtoyé de près les rescapés du radeau et souligne qu’il « se vit réduit à solliciter des travaux dans les ateliers et les fabriques particulières ; son existence, souvent menacée par les maladies, est encore incertaine ; une pension alimentaire lui a été refusée et cet acte injuste a fait au gouvernement du roi un ennemi d’un militaire que ses sentiments d’honneur et sa conduite passée rendaient si digne de ce léger dédommagement38 ».

        

        
          Alexandre Corréard ou les contours du libéralisme

          Auteur avec Savigny de la principale relation du naufrage, Alexandre Corréard se présente à la fin du volume publié en novembre 1817 comme sans emploi, formule conservée dans les éditions suivantes, y compris celles de 1821. De fait, c’est un homme meurtri et sans argent qui met le pied sur le sol français en débarquant de la Loire en décembre 1816. Obligé de se soigner à l’hôpital de Rochefort, où il rencontre régulièrement Savigny venu en voisin, il y reste deux mois puis gagne Paris en février, avec l’espoir de retrouver une place d’ingénieur vérificateur dans le cadre de la confection du cadastre. Cependant, il se heurte à une fin de non-recevoir du commissaire royal du cadastre Albert Joseph Ulpien Hennet, qui occupait déjà des fonctions similaires sous l’Empire, à propos duquel il ne mâche pas ses mots : « Je me réserve, Monseigneur, d’avoir l’honneur de vous faire connaître la conduite de cet administrateur inhumain et haineux envers moi et sans égard pour mes généreux protecteurs39. » Il est prêt également à repartir dans les colonies et sollicite une place en Guyane. Il n’oublie pas non plus de demander la légion d’honneur. Mais surtout il souhaite être indemnisé des pertes subies dans le naufrage. Il les estime à 9 000 francs, somme équivalente selon lui aux économies faites pendant les six ans de travail comme ingénieur du cadastre40. Il se plaint enfin d’avoir perdu ses instruments de travail. Jal, qui fait alors sa connaissance, confirme : « Corréard était revenu en France par la Loire dans ce cruel état de maladie, mais encore dans un dénuement complet41. » Le ministère de la Marine a simplement prévu de lui octroyer 250 francs qui lui seront finalement payés, après plusieurs réclamations de sa part. Il s’adresse même au comte d’Artois pour obtenir une place, mais sans succès. Il va enfin à la rencontre du duc d’Angoulême, en sa qualité de grand amiral. Ce dernier le reçoit avec affabilité, promet d’intervenir auprès du ministère de la Marine, mais sans davantage de réussite. La publicité faite autour du naufrage ne favorise en effet pas ses intérêts.

          Or, au même moment, il a retrouvé à Paris Savigny venu, après sa démission de la marine, préparer sa thèse de doctorat. Ensemble ils publient la relation sur le radeau déjà plusieurs fois évoquée. Le succès de la première édition, rapidement épuisée, puis de la seconde parue en avril 1818, lui donne l’idée de se lancer dans l’édition. « J’ai cru devoir prendre une résolution prompte et telle qu’elle m’arrache à l’affreuse misère dans laquelle je me trouve plongé depuis les cruels événements de la Méduse, et du désespoir où me conduit l’opposition de M. Hennet », écrit-il alors au ministre42. Corréard s’est en fait vu proposer d’ouvrir une librairie-maison d’édition par un mécène dont on ignore le nom, mais qui est prêt à financer son installation. Trois éditeurs libraires se portent garants pour lui et attestent qu’il a les connaissances et la moralité nécessaires pour s’installer comme libraire43. Il ouvre cette librairie au Palais-Royal. L’enseigne qu’il adopte ne saurait mentir sur ce qu’il est devenu depuis le mois de juillet 1816 : « Au naufragé de la Méduse. » C’est alors aussi qu’il pose pour Géricault qui lui consacre plusieurs études et le met en scène dans son tableau. Il y apparaît dans le groupe situé près du mât, le bras tendu vers le brick venu secourir les naufragés du radeau. Mais il pose aussi pour Legros qui expose également son portrait au salon de 1819.

          Corréard n’en a décidément pas fini avec la Méduse. Alors que Géricault achève son tableau, il publie en avril 1819 un Mémoire présenté aux Chambres des Pairs et des Députés dans lequel il met en cause le traitement accordé aux rescapés du naufrage, « signalés comme des objets d’horreur et de dégoût » alors qu’ils auraient dû faire l’objet de toutes les attentions. Il met en cause directement l’ancien ministre de la Marine du Bouchage, devenu entre-temps membre de la chambre des pairs. Corréard demande surtout justice à l’encontre des responsables de l’abandon du radeau, à commencer par Chaumareys dont il trouve trop faible la peine infligée par le conseil de guerre ; il la considère comme une « concession forcée faite à l’opinion publique ». À ses yeux, seule la peine de mort aurait pu satisfaire ses victimes. Il s’en prend en second lieu au colonel Schmaltz, accusé de n’avoir pas sollicité assez rapidement l’aide des Anglais pour venir au secours des naufragés. Au passage, Corréard met en cause la gestion de la colonie par son gouverneur, l’accusant de laisser pratiquer en sous-main la traite des Noirs à laquelle la France a pourtant renoncé, sous la pression anglaise, au lendemain du Congrès de Vienne. L’amertume et la soif de vengeance de Corréard le conduisent même à multiplier les motifs de grief à l’égard du capitaine et des officiers de la frégate, leur reprochant de n’avoir pas secouru le mousse qui était tombé à la mer le 23 juin, et de n’avoir pas admis à bord les prisonniers de guerre français abandonnés aux Canaries. Il met également en cause du Bouchage pour avoir nommé un commandant incompétent, donnant d’autres exemples de navires mal dirigés pour les mêmes raisons.

          Entre 1818 et le début de l’année 1820, le libraire-éditeur Corréard profite de la relative liberté d’expression qui marque le gouvernement de Decazes et est notamment illustrée par la loi de Serre sur la presse votée en février 1819. Un an plus tard, l’assassinat par l’ouvrier Louvel du duc de Berry, espoir de la monarchie, provoque une réaction ultra dont la principale victime est la liberté d’expression44. Depuis le mois de mars 1820, la législation sur la presse s’est renforcée, aggravant la censure pour les journaux et les périodiques. Afin de déjouer la censure, certains éditeurs publient, à l’image de Corréard, de courts textes, appelés aussi rognures, non soumis à la censure préalable, mais qui peuvent faire l’objet d’une condamnation a posteriori. Corréard voit dès lors pleuvoir sur lui les procès. En avril 1820, il est accusé d’avoir diffusé un pamphlet intitulé Questions du jour, rédigé par Bousquet-Deschamps, dans lequel une audacieuse comparaison entre la période de la Terreur et celle de la Restauration permettait de fustiger la loi entre les mains de l’arbitraire comme « un poignard45 ». L’avocat de Corréard, Mocquard, le futur secrétaire de Napoléon III, cherche à faire valoir qu’il n’est pas l’éditeur, mais seulement le diffuseur de la publication. Il n’omet pas non plus de rappeler qu’il a été « longtemps abandonné au sein des mers sur un frêle radeau, entouré de victimes que la mort multipliait chaque jour » et n’a dû sa survie qu’à la Providence et à un miracle. « Je respecte celui que Dieu a épargné », s’écrie l’avocat. Malgré cette plaidoirie, Corréard est condamné à quatre mois de prison et 1 000 francs d’amende46. Il se retrouve à nouveau devant la cour d’assises en juin 1820 pour avoir diffusé une autre brochure de Bousquet-Deschamps intitulée Attention. Cet écrit est accusé de contenir des propos incitant à un attentat contre la personne du roi. Il est à nouveau condamné à quatre mois de prison et 1 200 francs d’amende. Cinq jours plus tard, il est condamné pour outrage public et religieux pour avoir diffusé une brochure intitulée Le temps qui court. La peine est de trois mois de prison et 400 francs d’amende. Il est encore condamné en juillet 1820 pour la publication d’une brochure intitulée Pièces politiques, dans laquelle le roi du Brésil et du Portugal, Jean VI, s’était senti mis en cause. L’avocat général en profite pour défendre l’union des dynasties européennes « plus sacrée dans les circonstances actuelles », allusion au récent assassinat de l’héritier présomptif du trône.

          Au total, Corréard a donc subi quatre condamnations entre juin et juillet 1820, ce qui lui vaut d’être incarcéré à la prison de Sainte-Pélagie. Il doit en outre s’acquitter d’une somme de 3 727 francs, couvrant les amendes et les frais de justice. Il cherche alors à être transféré dans une maison de santé, arguant des souffrances persistantes depuis l’époque du radeau, évoquant ses douleurs rhumatismales et une affection scorbutique47, mais doit purger sa peine en prison. Ainsi, au moment où Chaumareys sort du fort de Ham, Corréard connaît à son tour la captivité. Il sort de Sainte-Pélagie en novembre 1820, « complètement ruiné », mais reprend néanmoins ses activités d’éditeur, continuant à publier des libelles et ouvrages, notamment un volume intitulé Procès fait aux chansons de Béranger. Il réédite également le récit qu’il avait rédigé avec Savigny sur le naufrage de la Méduse, augmentant l’édition originale de divers documents annexes, en particulier les pièces du procès Chaumareys, mais aussi les différents jugements dont il a fait l’objet. Savigny s’efface ainsi peu à peu derrière Corréard, désormais omniprésent. De plus, au fil des éditions du récit du naufrage, la dimension politique s’accentue. On en vient de la dénonciation des responsables à une forme de nostalgie des années de l’Empire qui se transforme en un véritable plaidoyer bonapartiste, par exemple dans ce passage où Savigny et Corréard évoquant la fin de l’odyssée du radeau, se réfèrent aux récits des campagnes passées que s’échangent les rescapés :

          
            Les tristes souvenirs de la position critique de la patrie venaient aussi se mêler à nos douleurs ; et certes, de tous les maux que nous ressentions, celui-ci n’était pas un des moindres pour nous qui, presque tous, l’avions abandonnée que pour n’être plus les témoins des dures lois, de l’affligeante dépendance sous laquelle l’ont courbée des ennemis jaloux de notre gloire et notre puissance. Ces pensées, nous ne craignions pas de le dire et de nous en honorer, nous affligeaient encore plus que la fin inévitable que nous avions la presque certitude de trouver sur notre radeau. Plusieurs d’entre nous regrettaient alors de n’avoir pas succombé en défendant la France. Si du moins, disaient-ils, il nous eût été possible de nous mesurer encore une fois avec les ennemis de notre indépendance et de notre liberté. D’autres trouvaient quelque consolation dans la mort qui nous attendait, en ce que nous n’aurions plus à gémir sous le poids honteux qui pèse sur la patrie48.

          

          Corréard édite aussi Saint-Simon et Béranger, accentuant son positionnement à gauche. En février 1822, il est à nouveau condamné par la justice, cette fois-ci pour contrefaçon, ce qui entraîne, au vu de ses précédentes condamnations, le retrait de son brevet de libraire49. Corréard tente de gagner du temps en soulignant qu’il a vendu sa boutique à son frère Gabriel deux ans plus tôt50. Mais le ministre de la Police n’en maintient pas moins l’ordre de fermer la librairie, considérant que le titulaire du brevet de libraire est bien Alexandre Corréard. Qui plus est, sa boutique est à l’enseigne du « naufragé de la Méduse », ce qui ne concerne qu’Alexandre. Le ministre fait remarquer que « l’enseigne n’a point été retirée ou effacée du côté du jardin » ; il voit dans la cession de la boutique à son frère un subterfuge et demande de poursuivre l’action51. Corréard a fait effacer l’enseigne le jour même mais il ne peut entraver le cours de la justice. Le 27 septembre, la sentence est mise en application par le commissaire du quartier du Palais-Royal qui, accompagné de gendarmes, vient faire procéder à la fermeture de la librairie, tandis que des rassemblements se forment aux abords de la boutique que la gendarmerie est contrainte de dissiper52. La fermeture de la librairie n’empêche pas Corréard de se livrer clandestinement à l’édition d’ouvrages, ce qui entraîne la perquisition de son domicile et la saisie des ouvrages qui s’y trouvaient53. Dans le même temps, il parachève son cheminement vers les idées libérales voire radicales, fréquentant notamment la loge des « Amis bienfaisants ». Corréard fonde ensuite en 1825 le Journal des sciences militaires et en 1828 le Journal du génie civil, des sciences et des arts. En 1828, il est encore dénoncé comme ayant des activités illicites. « M. Corréard est […] assez connu par l’émission d’une foule de pamphlets incendiaires. » Il est en fait soupçonné de continuer à vendre clandestinement des ouvrages interdits, notamment les Pièces justificatives du prisonnier de Sainte-Hélène. Il entrepose ces livres dans un grand local auquel on accède de chez lui par un escalier dérobé54. À la fin de la Restauration, Corréard est ainsi pleinement intégré au mouvement libéral qui provoque l’effondrement de la branche aînée des Bourbons à l’occasion de la révolution de 1830.

          Au début de la monarchie de Juillet, il préside la commission des condamnés politiques, ce qui lui vaut d’être appelé à témoigner au procès de Fieschi en 1836, la commission lui ayant attribué une pension et Fieschi ayant produit de fausses déclarations du directeur de la prison d’Embrun55. Puis Corréard reprend des activités d’ingénieur dans le cadre du développement du chemin de fer, avant de tenter de se faire élire député de Seine-et-Marne aux élections de 1848. Retiré dans ce département, veuf d’Hortense Mirabol, il meurt à Avon le 16 février 1857.

        

        
          La colonie du Sénégal

          L’objectif assigné à la Méduse de reprendre possession du Sénégal fut partiellement atteint par les hommes qu’elle transportait. Après d’intenses tractations avec les autorités anglaises, le colonel Schmaltz finit par reprendre possession des comptoirs du Sénégal en janvier 1817. Il en reste le gouverneur jusqu’en juillet 1820. Il parvient, au terme d’un voyage en France au début de 1818, à faire adopter un plan de colonisation du Sénégal qui prévoyait notamment la mise en culture des rives du fleuve Sénégal et l’investissement d’une somme de onze millions de francs sur sept ans. Il reprend son poste de gouverneur en avril 1819 mais ces plans d’investissement lui valurent aussi de nombreuses critiques. À ses côtés, se mettent au travail les fonctionnaires qui l’avaient accompagné, comme le greffier-notaire Picard qui s’installe avec sa famille mais doit déplorer en juillet 1817 la mort de sa femme. Après s’être lancé dans des spéculations aux résultats douteux, il est finalement relevé de ses fonctions de greffier-notaire en août 1818 et se consacre à la culture du coton avant de décéder en 1820, les derniers membres de sa famille encore en vie, dont sa fille aînée, Charlotte, rentrant alors en France. Le colonel Schmaltz peut aussi compter sur les techniciens qui avaient accompagné l’expédition, à commencer par Brédif et Chastelus à qui il confie, en 1817, une mission d’exploration des territoires situés au nord de Saint-Louis. Les deux hommes en reviennent sans avoir obtenu de résultats probants. Chastelus meurt au Sénégal en décembre 1818. Comme eux, Gaspard Mollien, après avoir quelque temps dirigé l’hôpital de Gorée, se lance dans l’aventure de l’exploration à la recherche des sources des fleuves du Sénégal et de la Gambie56. Il voyage ensuite en Amérique du Sud et sera consul général à La Havane pendant quinze ans. Il meurt en juin 1872.

          Quant à la Société philanthropique du Cap-Vert, elle a perdu une grande partie de ses membres dans le naufrage, d’autres rentrant en France. L’un des rares survivants valides, le naturaliste Adolf Kummer, se fait embaucher par le major anglais Peddie qui prépare une mission d’exploration vers le Niger. Il lui dit son intérêt pour ce projet dès le 14 août : « Je me charge de rassembler tous les objets du règne animal, végétal et minéral qui mériteront quelque attention, et j’en ferai autant de dessins que les circonstances le permettront57. » John Peddie accepte son offre et lui demande ses exigences financières. Parallèlement, il interroge le colonel Schmaltz pour obtenir son autorisation. Le gouverneur la conditionne à l’accord du président de la Société du Cap-Vert58. Finalement, le 3 septembre 1816, Schmaltz donne son accord après avoir reçu un avis favorable du secrétaire de la Société. Le ministre s’étonnera de voir Kummer passé au service des Britanniques. Schmaltz explique qu’il a placé sciemment Kummer au sein de l’expédition anglaise. Il s’entremet ainsi pour convaincre Kummer de baisser ses prétentions, lesquelles étaient jugées par Peddie comme « extravagantes59 ». Kummer réclamait en effet une somme de 30 000 francs avant le départ et une autre de 50 000 francs à son arrivée à Londres. Le naturaliste accepte finalement d’être rémunéré au tarif d’un chirurgien anglais. Pendant ces préparatifs, Kummer voit régulièrement Corréard auquel il rend visite à l’hôpital. Lui-même ressent les séquelles du naufrage et surtout de sa traversée du désert, comme il l’écrit à son ami Auguste Doumerc, qui habite à Hambourg. « Je me suis aperçu d’une certaine confusion dans ma tête comme ont senti beaucoup de nos naufragés, car le climat agit d’une manière très violente sur les Européens60. » Il décide toutefois de se lancer dans l’aventure et confie à Corréard une partie des dessins qu’il a effectués pendant son séjour à Saint-Louis ainsi que divers papiers, que Corréard envoie à Doumerc une fois revenu en France, tout en lui annonçant son intention de lui rendre visite pour lui apporter en personne « beaucoup de dessins de plantes qu’il a faits pendant son séjour à Saint-Louis61 ». L’expédition du major Peddie s’avère un désastre. Le major est tué et Kummer, rentré malade, meurt peu après. Quant à la Société du Cap-Vert, elle reste active et envoie une nouvelle mission au Sénégal au printemps 1817.

          Les écrits de Corréard manifestent un profond sentiment de vengeance à l’égard du colonel Schmaltz, qui à ses yeux partage pleinement avec Chaumareys la responsabilité, sinon du naufrage, du moins de l’abandon du radeau. Il le pourchasse dès lors de sa vindicte et trouve rapidement un nouveau terrain d’action, en mettant en cause la politique du gouverneur en matière de traite des Noirs. Après de nombreuses tergiversations, la France de la Restauration avait souscrit le 20 novembre 1815 à l’idée de renoncer à la traite des esclaves en direction des Amériques, prolongeant la décision prise par Napoléon, le 26 mars, à son retour de l’île d’Elbe. Au cours du Congrès de Vienne, les Anglais avaient déployé beaucoup d’énergie pour généraliser une mesure qu’ils avaient eux-mêmes adoptée en 1807. La liberté retrouvée des mers risquait d’introduire des différences dans le traitement des colonies, d’où leur souhait d’une abolition générale qui ne concerne cependant pas l’esclavage lui-même. Ce dernier reste la base de l’économie coloniale mais il devrait à leurs yeux se nourrir naturellement et plus par l’importation de Noirs d’Afrique. En prenant possession du Sénégal en janvier 1817, Schmaltz publie les textes officiels interdisant la traite des Noirs. Il est toutefois accusé un peu plus tard non seulement de laisser faire ce commerce, mais même de l’encourager. En juin 1820, alors que la Restauration vient d’amorcer son virage ultraciste, Joseph Éléazar Morenas, ancien membre de la commission d’exploration du Sénégal, présente devant la Chambre des députés une Pétition contre la traite des Noirs qui se fait au Sénégal, qui met en cause notamment le gouverneur Schmaltz, ainsi que son successeur par intérim, le capitaine de frégate Fleuriau62. Morenas cite des faits très précis : par exemple l’embarquement en août 1817 de 150 Noirs, « au quai de M. Potin » qui ont été vendus aux Antilles françaises, ou une attaque de villages pour s’emparer d’esclaves au cours de laquelle 45 Africains ont été faits prisonniers, 67 autres mourant en se défendant. Il dénonce surtout la collusion avec les maisons de négoce de Saint-Louis, en particulier les maisons, associées, de Potin et Durécu. On se souvient que Nicolas Durécu avait obtenu en 1816 la croix de la légion d’honneur, sur l’insistance du colonel Schmaltz, pour avoir aidé les naufragés et prêté de l’argent à la colonie. Un rapport, rédigé par M. Courvoisier, député du Doubs, considère les allégations de Morenas comme fausses, en s’appuyant notamment sur un rapport d’inspection du baron de Mackau. Il ne nie pas que le trafic d’esclaves ait pu continuer mais affirme que les gouverneurs ont tout fait pour l’enrayer63.

          Corréard, en publiant la pétition de Morenas règle naturellement un compte personnel avec Schmaltz et ce d’autant mieux qu’il avait déjà alerté les pouvoirs publics sur son comportement. Dans le Mémoire présenté aux Chambres des pairs et des députés en 1819, il écrivait à propos de la Chambre :

          
            Elle vérifiera même jusqu’à quel point est vraie cette rumeur publique qui signale les autorités placées à la tête de cet établissement comme favorisant presque ouvertement la traite des Noirs et comme ayant même des intérêts dans cet abominable commerce. Nous ne garantissons pas l’exactitude de ces bruits, mais ils sont assez graves pour provoquer un examen et une punition exemplaire, s’ils se trouvent fondés ; ou une justification solennelle, s’ils sont dénués de fondement64.

          

          Le débat est prolongé par la prise de position de l’abbé Giudicelli. Ancien préfet apostolique de Gorée, il était arrivé au Sénégal à la fin de 1816 et en était reparti au début de 1819. Mis en cause par Courvoisier dans son commentaire à la pétition de Morenas, il s’invite dans le débat en publiant ses Observations sur la traite des Noirs, en réponse au rapport de M. Courvoisier sur la pétition de M. Morenas65, texte dans lequel il dénonce également l’attitude de Schmaltz et Fleuriau, considérant que « la pétition de M. Morenas ne contient que la vérité ». Il s’en prend également aux « marchands de chair humaine du Sénégal » et, au passage, fustige les projets dispendieux du gouverneur, en particulier la mise en culture (de coton) de la presqu’île de Saint-Louis : « J’ai vu embarquer par centaines, soit à Gorée, soit à Saint-Louis, des malheureux Noirs, destinés pour l’Amérique66. » Le débat est lancé. Il est relayé dans l’opinion publique par la Minerve, fidèle à ses engagements libéraux, et à la Chambre des députés par Benjamin Constant. On retrouve, dressé face à la poursuite de la traite, les mêmes hommes et les mêmes tribunes qui avaient soutenu Corréard peu avant.

          En juillet 1820, Schmaltz est rappelé en France. Les résultats de l’enquête effectuée au Sénégal par le baron de Mackau, mettant en cause sa mauvaise gestion, et les attaques dont il est l’objet sur la question de la traite, ont conduit le ministre de la Marine et des colonies à le remplacer au Sénégal par le capitaine de vaisseau Le Coupé. Schmaltz est alors remis à la disposition du ministère de la Guerre qui ne sait pas à quoi l’employer. Il est chargé d’une mission diplomatique en Nouvelle Espagne en 1822 et, à nouveau sans emploi à son retour en France, il est finalement nommé consul à Smyrne en juin 1826. Il s’y rend avec sa femme et sa fille et y meurt en poste, un an plus tard, le 26 juin 1827. Sa femme est alors internée, comme le souligne le contre-amiral Henri de Rigny, qui commande la flotte française en Orient : « Sa femme, par suite de la violente secousse qu’elle éprouva dans le naufrage de la Méduse, est aliénée. Au moment où j’écris, elle est depuis trois mois enfermée et séparée de tout contact. Sa fille est seule pour rendre d’inutiles soins à cette malheureuse femme. Elle reste sans ressources. M. Schmaltz ne laisse rien, pas même de quoi payer ses funérailles67. »

        

        
          
          Les naufragés à l’honneur

          L’assimilation des rescapés du radeau de la Méduse à des adversaires de la Restauration est indéniable. Elle trouve sa parfaite concrétisation au début de la monarchie de Juillet lorsque le gouvernement de Louis Philippe décide d’accorder la croix de la légion d’honneur à plusieurs d’entre eux. « Je vous félicite de la croix donnée à ce pauvre diable de Corréard et autres naufragés », écrit Henri Beyle, alias Stendhal, au comte d’Argout, ministre de la Marine et des colonies dans le gouvernement formé par Jacques Laffitte le 2 novembre 1830. Laffitte ne peut oublier le rôle qui a été le sien dans le soutien apporté à Corréard. C’est ainsi en qualité de « naufragé du radeau de la frégate La Méduse » qu’Alexandre Corréard est fait chevalier de la légion d’honneur le 1er mars 183168. Presque naturellement, Jean-Baptiste Henri Savigny est associé à cette promotion de mars 1831, sans que toutefois son dossier ne précise les raisons de ce choix69. Elles ne font pourtant aucun doute, d’autant plus que, dans la même promotion du 1er mars 1831, figure également Jean-Daniel Coudein qui apparaît à la fois comme lieutenant de vaisseau et naufragé de la Méduse70. Quant à Griffon du Bellay, il reçoit une lettre du ministre de la Marine, d’Argout, qui lui écrit alors : « J’ai rendu compte, Monsieur, de la conduite honorable que vous avez tenue dans le naufrage de la frégate La Méduse, et Sa Majesté voulant vous donner une preuve de son intérêt a bien voulu, par une ordonnance du 1er de ce mois, vous nommer chevalier de l’ordre royal de la légion d’honneur71. » Enfin, sont également décorés le même jour Gervais-Daniel Dupont, alors capitaine à la retraite72, Nicolas Armand Follet qui était le chirurgien-major de la frégate73 ou Paul Charles Alexandre Léonard Rang.

          La demande de la croix pour Pouthier est également justifiée par un retard dont il aurait été victime du fait de la Restauration et implicitement de sa participation au naufrage : « Retardé dans son avancement par sa position d’aspirant au moment de la Restauration, il a encore eu le malheur d’être l’un des naufragés de la Méduse et d’être jeté dans le désert où sa santé a souffert les plus graves atteintes74. » Pouthier est fait chevalier de la légion d’honneur en avril 1831. En avril 1832, Maudet, lieutenant de vaisseau, est également fait chevalier de la légion d’honneur75. Deux ans plus tard, Philippe Denis Bellot, alors lieutenant de vaisseau, réclame à son tour la croix, faisant également référence à sa présence sur la Méduse. « De tous les officiers et élèves naufragés à bord de la frégate La Méduse, je suis le seul qui n’ait pas été décoré de la Croix de la Légion d’Honneur. J’ai dix-sept ans d’embarquement, sur près de vingt-quatre ans de service », écrit-il alors76. Chaudière, de son côté, se plaint en août 1831 de ne pas avoir reçu la croix et rappelle qu’elle avait été demandée pour lui dès 180677. Il a, depuis 1815, multiplié les démarches en ce sens et finit par être fait chevalier de la légion d’honneur, puis promu officier.

          Ces distinctions peuvent apparaître comme une forme de réparation de la nation après la volonté d’oubli, voire d’ostracisme qui avait suivi le naufrage. C’est en ce sens que Lapeyrère en fait la demande en octobre 1830. Il a été profondément meurtri d’être mis précocement à la retraite par la Restauration contre laquelle il déverse sa hargne : « Un gouvernement partial et injuste venant d’être remplacé par celui qui a la ferme volonté de récompenser des longs et pénibles services rendus à l’État sous ses auspices ». Il demande la croix de la légion d’honneur qu’on lui a souvent promise notamment par le ministre de la Marine Chabrol qui le mit à la retraite en 1827, « pour récompense de trente-quatre ans de service effectif, ma conduite dans le naufrage la Méduse pour l’empêcher et par suite en rendre les résultats moins désastreux78 ».

           

          Les décorations reçues au début de la monarchie de Juillet sont une forme de reconnaissance pour les épreuves endurées, mais elles n’effacent pas les traumatismes subis dont on ressent les effets, psychologiques sinon physiques, chez tous ceux qui ont participé au naufrage de la Méduse. Mais cette réparation voulue par le régime de Louis-Philippe, porté au pouvoir par ceux-là mêmes qui avaient défendu les rescapés du radeau, est aussi une revanche à l’égard d’un régime honni qui permet de renouer un fil rompu par la Restauration, en s’inscrivant dans l’héritage de l’Empire napoléonien.

        

        

    

  
    
      
        
        
          Épilogue
        

        
          

        

        
          Deux cents ans après la catastrophe survenue en juillet 1816 au large de la Mauritanie, le naufrage de la Méduse est toujours d’une actualité brûlante. Les images de ces frêles embarcations, chargées de réfugiés, parties d’Afrique du Nord ou du Moyen-Orient, sont dans tous les esprits, comme encore celles des « boat people » en mer de Chine il y a une trentaine d’années. Les réfugiés qui s’embarquent sur ces esquifs, au péril de leur vie, acceptent d’affronter les éléments, car ils gardent l’espoir d’aborder sur une terre plus hospitalière et restent confiants dans un avenir meilleur. C’est toute l’ambivalence du naufrage. Il est ce moment où s’effondre un monde ancien, et où s’ouvre devant soi un abîme pouvant conduire à une issue fatale aussi bien qu’à une nouvelle vie, à une rédemption. Il est un entre-deux qui permet d’entrevoir la mort et demeure pour cette raison une expérience unique. La précarité même du radeau renvoie à la fragilité de la vie. Il est secoué par les vents, battu par les vagues, peut à tout moment sombrer.

          L’aventure qui s’est déroulée sur le radeau de la Méduse est bien sûr inscrite dans son époque mais elle atteint à un degré d’intemporalité qui explique la force du mythe qu’elle a fait naître. Elle ramène l’homme à sa condition de mortel, prêt à tout pour assurer sa survie, pouvant aller jusqu’à effacer tout ce qui fonde la vie en société. Mais elle est aussi une leçon d’espoir, celle d’un sauvetage toujours attendu, qui rappelle que tant qu’il y a de la vie, il y a de l’espoir. C’est ce que se sont nécessairement dit les quinze derniers rescapés du radeau. Le naufrage n’en a pas moins conduit à une catastrophe humaine qui, toutes proportions gardées, renvoie aux traumatismes subis par les soldats au cours des guerres de la Révolution et de l’Empire. Le besoin d’exprimer les souffrances endurées, de dire la réalité de la mort, voire de briser le tabou de l’anthropophagie sont aussi une forme d’exutoire après vingt ans au cours desquels une chape de plomb s’était abattue sur les esprits.

          L’expression « Radeau de la Méduse » rejoint ainsi dans le panthéon des mots historiques « Trafalgar », « la Bérézina » ou « Waterloo », autant d’expressions qui ont la caractéristique d’avoir une connotation négative, renvoyant à une défaite ou du moins à une expérience désastreuse. Pour autant, ces défaites – et la Méduse en fait partie – ont été surmontées, du moins par les survivants qui, du fait même qu’ils sont des rescapés, ont cherché à magnifier les actions accomplies et à se poser en héros. Le naufrage de la Méduse reste un drame humain dont les acteurs sont aussi ces soldats et matelots morts dans des conditions effroyables que ce livre cherche à faire sortir de l’anonymat pour leur rendre leur dignité, et à travers eux à toutes les victimes des drames contemporains auxquels le naufrage de la Méduse fait écho.
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Alexandre Corréard, Plan du radeau de la Méduse au moment de son abandon, planche parue
dans le recueil Naufrage de la frégate la Méduse faisant partie de l'expédition du Sénégal en
1816, Jean-Baptiste Savigny et Alexandre Corréard, Paris, 4 éd. (1 éd. Hocquet, 1817).
Ingénieur de formation, excellent dessinateur, Alexandre Corréard a dessiné le radeau
sur lequel il a passé treize jours, ce qui permet de visualiser les matériaux avec lesquels il
fut construit (méts, drome, planches, cordes).
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Théodore Géricault, Scéne de cannibalisme sur le radeau de la Méduse, aquarelle sur papier
(28,5 x 38,6 cm), étude indirecte pour le tableau Le Radeau de la Méduse, vers 1818-1819. Paris,
musée du Louvre, département des Arts graphiques.

En mettant en scéne les naufragés s’entre-dévorant pour survivre, Géricault retient ce qui a le plus
choqué dans le récit des survivants. Cette scéne lui parait trop violente pour étre celle du tableau final.

Ci-contre: Théodore Géricault, Homme tombant a la renverse, crayon noir sur papier (20,6 x
28,9 cm), étude pour Le Radeau de la Méduse, vers 1818-1819. Besancon, musée des beaux-arts et
d’archéologie de Besangon.

Géricault s’est inspiré de ses visites a I'hépital Beaujon (Paris, 8¢ arrondissement) pour dessiner ces
cadavres sur le point de basculer 2 la mer, rendant compte des scénes les plus tragiques du naufrage.

Page suivante: Théodore Géricault, Le Radeau de la Méduse,
huile sur toile (4,91 x 7,16 m), 1819. Paris, musée du
Louvre, département des peintures.

Le peintre a finalement choisi de décrire la scéne ot les
rescapés apercoivent au loin I'Argus venu a leur secours. Par
cette composition pyramidale, il dépeint toutes les étapes
des épreuves endurées par les naufragés.
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Théodore Géricault, portrait d’homme en buste dit Le Charpentier
de la Méduse (titre moderne),; Le Forgeron de la Méduse (titre
ancien), huile sur toile (46,5 x 39 cm), vers 1818. Rouen, musée des
beaux-arts.
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C. de Lasteyrie (lithographe), H.-T. Lecomte (graveur), Naufrage de la frégate la Méduse. Révolte
d’une partie de I'équipage sur le radeau, estampe parue dans le recueil Collection Michel
Hennin. Estampes relatives a I’Histoire de France, éd. s.n., 1818, t. 159. BnF, Paris.

Cette gravure illustre les combats qui ont opposé les officiers et quelques civils — au centre du
radeau, prés du mat — et les simples soldats, tous reconnaissables 2 leur uniforme. La lutte pour
le contréle des barriques de vin est I'un des enjeux de affrontement.





